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Introduction
L’idée d’écrire ce livre est venue en lisant et en écoutant certains journalistes et de hauts responsables occidentaux à propos de l’influence croissante de la Russie en Afrique. Apparemment, ils s’inquiètent tous de voir la Russie prendre pied dans les zones qui étaient, jusque-là, considérées comme le pré carré occidental et français en particulier. Cette influence grandissante serait essentiellement due, selon eux, à la présence active de la société militaire privée Wagner, fondée en mai 2014 par l’homme d’affaires russe Evgueni Prigojine1. Wagner serait alors, d’après ces journalistes et responsables politiques, le puissant levier utilisé par Moscou pour s’emparer de l’Afrique. À leurs yeux, un tel procédé est scandaleux et intolérable.
Cette posture morale, bien que respectable, rend naturellement tout débat rigoureux sur la présence russe en Afrique impossible. D’ailleurs, pour jauger la proximité ou la distance d’un dirigeant africain avec la Russie, il suffit de le sommer, au cours d’une interview, de dire ce qu’il pense de Wagner et de ses méthodes en Afrique. Si son propos est neutre ou nuancé, le dirigeant interrogé sera immédiatement mal vu ou discrédité. Si, au contraire, son propos est acerbe et réprobateur sur Wagner et Poutine, il passera plus facilement pour un interlocuteur intéressant et audible.
Dans ces conditions, aucune réflexion ni analyse de fond ne paraît recevable car, pour nombre de médias occidentaux, ce n’est ni le fond ni la réflexion qui importe, mais le fait d’être pour ou contre la Russie. Il va sans dire que celle-ci est tout à fait critiquable, comme tout État dans le monde. Cependant, ne serait-il pas plus important de chercher à comprendre les raisons et les enjeux de la présence russe en Afrique plutôt que de se limiter à discourir habilement sur Wagner ? Au cours d’un entretien avec des officiers supérieurs de son armée, le président russe Vladimir Poutine a admis que « l’entretien du groupe Wagner a été entièrement assuré par l’État » à travers le budget du ministère russe de la Défense. Le chef d’État russe est encore plus précis en affirmant que « de mai 2022 à mai 2023, l’État a payé à Wagner 86,262 milliards de roubles (948 millions d’euros) ».
Si cette reconnaissance officielle du soutien étatique à Wagner ne fait plus l’objet de discussions, est-elle pour autant suffisante pour expliquer l’intérêt croissant de la Russie pour l’Afrique ?
La Chine, qui apparaît aussi comme une puissance rivale de l’Occident en Afrique, principalement sur le plan économique, n’est guère épargnée par cette même lecture simpliste de certains médias occidentaux. Bien que n’étant pas associée à une entreprise militaire privée connue du type Wagner, la Chine ne bénéficie en aucun cas d’un traitement différent dans ces mêmes médias. L’idée que ces derniers semblent véhiculer serait-elle alors de dire que l’influence occidentale est davantage bénéfique à l’Afrique que l’influence russe ou chinoise, ou que l’arrivée de ces deux puissances (Chine et Russie) sur les « terres africaines » de l’Occident mettrait davantage l’Afrique en danger qu’elle ne l’a été jusque-là ? Doit-on se résoudre à ne voir les choses qu’en termes d’être pour ou contre la Chine, pour ou contre la Russie, pour ou contre Poutine ou encore pour ou contre l’Occident ?
Face à cette lecture inhibante et pour le moins étriquée des relations internationales, il est apparu nécessaire de rappeler ici quelques faits historiques et de saisir opportunément cette occasion pour esquisser un autre axe de réflexion sur les véritables enjeux de cette présence russe et chinoise en Afrique en ce XXIe siècle.
Tout d’abord, pendant la période de la guerre froide, l’Occident et l’URSS ont eu à s’affronter politiquement et militairement en Afrique avec l’idée de se rapprocher, chacun et durablement, de cette dernière. Leur rivalité sur le continent africain n’est donc pas en soi une nouveauté. Ensuite, après la chute du mur de Berlin en 1989, l’Occident s’est retrouvé en position hégémonique sur la scène internationale et quasiment sans rival en Afrique. Il faut d’ailleurs préciser qu’en Afrique francophone, anglophone et même lusophone, l’Occident a longtemps eu une position monopolistique et privilégiée par rapport à la Russie, à la Chine et même au reste du monde. Que s’est-il donc passé pour que cette position avantageuse et quasi impériale se fragilise ? Pourquoi l’Occident a-t-il perdu cette place prépondérante et enviable alors que tout lui était acquis et que rien ne semblait lui résister ? Les Africains seraient-ils devenus « ingrats » comme l’a laissé entendre avec légèreté le président français Emmanuel Macron lors d’une intervention publique en janvier 2025 au sujet du Sahel ou alors n’ont-ils rien compris aux enjeux du moment puisqu’ils ne seraient pas assez « entrés dans l’histoire » comme l’affirmait en 2007 à Dakar le président Nicolas Sarkozy ?
Pour certains Africains, les choses sont plus simples qu’on ne pourrait le penser. Le partenariat avec l’Occident n’a pas toujours été juste ni respectueux, ni même avantageux. Ceci signifie-t-il que celui avec les Russes ou les Chinois le serait nécessairement ? Nombreux sont surtout ceux qui considèrent qu’il est largement temps de repenser, voire de rompre (même provisoirement), tout partenariat entre l’Afrique et l’Occident, en particulier entre l’Afrique et la France. D’autres, moins prolixes, préfèrent le silence mais n’en pensent pas moins. Il faut en tout cas constater que la donne a véritablement changé. L’Afrique a basculé. Non seulement certains dirigeants africains osent désormais exprimer leur mécontentement à haute voix contre la France, mais la Chine et la Russie, qui semblaient autrefois faibles ou que l’Occident croyait avoir vaincues en 1989, ont refait surface avec l’intention de tenir la dragée haute à leurs adversaires d’hier. On assiste donc à une redéfinition des rapports de force et des relations internationales dans une Afrique en pleine tourmente. Les dirigeants occidentaux fièrement assis sur leurs certitudes veulent, de leur côté, en découdre avec la Chine et la Russie, et l’Afrique est un nouveau terrain d’affrontement géopolitique. C’est précisément les raisons inavouables de cet affrontement que nous allons tenter d’explorer ici.
L’influence de la Russie et la pénétration de la Chine en Afrique ne sauraient se réduire à fixer le regard sur Wagner. La réapparition de ces deux puissances, comme principaux rivaux de l’Occident en Afrique, est une donnée géopolitique majeure en ce XXIe siècle. Elle mérite par conséquent un examen serré et une analyse exigeante que les discours grandiloquents autour de Wagner ne facilitent pas. Limiter l’offensive politique et diplomatique de la Russie ou l’implantation grandissante mais discrète de la Chine en Afrique à une simple affaire de mercenaires russes paraît insignifiant et ne peut que conduire à l’impasse.
Cet ouvrage essaye donc de se pencher sur les vraies raisons de ce que l’on peut qualifier à juste titre de grand basculement ou de tournant historique dans les relations internationales, entre l’Afrique et le reste du monde.
La diversité des sources, notamment diplomatiques, et des points de vue d’Africains et d’Occidentaux nous a évité une lecture caricaturale et superficielle de la réalité. C’est aussi cela que nous avons voulu préserver dans cet ouvrage en privilégiant une analyse et une recherche historique globale dans les relations entre l’Afrique et ses partenaires extérieurs.
Nous n’avons évidemment pas la prétention d’être exhaustifs ni complets. Toutefois, nous aurons au moins tenté d’ouvrir un nouvel axe de réflexion sur un dossier d’actualité qui ne peut se satisfaire de discours émotionnels sur une réalité longtemps dissimulée.

1. Prigojine a trouvé la mort dans le crash d’un avion qui le transportait le 23 août 2023 au-dessus de la Russie.


I – Comment l’Occident est devenu le seul maître du jeu

1 – La part de l’Afrique dans la lutte contre les nazis en Europe
« Avec quelle rage l’antigaullisme de gauche et l’antigaullisme de droite, les communistes et les vichystes, s’acharnent à propager la légende de “la résistance de Londres” ! […] Aux uns comme aux autres, j’oppose la vérité : la France libre fut africaine. » Ces propos de Jacques Soustelle, résistant français et combattant de la France libre du général de Gaulle, obligent historiens et politologues à porter une attention particulière et un regard objectif sur le rôle de l’Afrique dans la résistance française contre les nazis pendant la Seconde Guerre mondiale.
En effet, l’histoire de la résistance française extérieure à partir de juin 1940 est souvent réduite à l’appel du général de Gaulle à la BBC et au rassemblement des Français à Londres. Cette vision étroite, longtemps imposée par de nombreux historiens contre la description qu’en fait le général de Gaulle lui-même1, ne permet ni de connaître ni de comprendre l’importance qu’a eue l’Afrique dans la lutte contre les nazis au cours de cette période. Les historiographes de la Résistance ont failli en se cantonnant longtemps au récit convenu, refusant d’examiner les archives historiques qui offrent pourtant une autre lecture des événements2. Ce n’est que cinquante ans, voire soixante-dix ans, après que quelques auteurs ont commencé à corriger cette lacune3 et à revenir plus rigoureusement sur l’engagement de l’Afrique dans ce conflit4.
La bataille que le général de Gaulle a livrée en Afrique avec des Africains – et pas exclusivement – pour la reconquête de la souveraineté de la France et de l’Europe fut particulièrement difficile. C’est même l’une des batailles les plus difficiles qu’il a eu à mener après la défaite de la France en mai 19405. Cette bataille fut à la fois psychologique et politico-militaire. Outre qu’il était déjà préparé à cette dernière en tant que soldat, c’est la dimension psychologique qui va davantage l’affecter car elle porte non seulement sur l’opposition à l’occupant allemand, mais elle s’étend aussi à ses propres compatriotes, restés fidèles au régime de Vichy, figure de la soumission à l’Allemagne nazie.
Après la défaite de la France en 1940, les dirigeants français ne considèrent pas du tout l’Afrique comme une zone importante pour continuer la guerre. Le général Maxime Weygand affirme à ce sujet que tout recours à l’Afrique relève « de l’enfantillage » et le vice-président du Conseil, Pierre Laval, soutient, pour sa part, que parler d’une force africaine tient davantage du « slogan ». Pour eux, et pour bien d’autres, la guerre se joue exclusivement en Europe. Ainsi, dès lors que la France est vaincue sur le sol métropolitain, il n’y a plus d’espoir d’agir autrement ni de continuer la lutte.
De Gaulle au contraire pense que, pour que la France reste debout et retrouve sa grandeur, elle doit repartir au combat à partir de l’empire et plus précisément à partir de l’Afrique. Il est rapidement confronté dans sa démarche à ses compatriotes qui refusent de se battre contre l’occupant mais montrent beaucoup de zèle à les combattre, lui et ses partisans. C’est dans ce contexte qu’il va patiemment conduire la résistance en Afrique.
À la différence du général Weygand ou de Pierre Laval, de Gaulle est convaincu que seule l’Afrique peut aider la France à surmonter cette défaite humiliante : « Dans les vastes étendues de l’Afrique, la France pouvait se refaire une armée et une souveraineté, en attendant que l’entrée en ligne d’alliés nouveaux, à côté d’anciens, renversât la balance des forces. Mais alors, l’Afrique à portée des péninsules : Italie, Balkans, Espagne, offrait, pour rentrer en Europe, une excellente base de départ qui se trouverait être française6. »
C’est donc à partir de l’Afrique que de Gaulle compte reconquérir la souveraineté de la France, mais comment7 ? En Afrique du Nord, la propagande allemande est savamment orchestrée depuis le début des hostilités : « De l’ensemble : Algérie, Maroc, Tunisie, je ne pouvais rien attendre de positif. […] L’Afrique noire présentait de tout autres possibilités. Aux premiers jours de la France libre, les manifestations qui se déroulaient à Dakar, Saint-Louis, Ouagadougou, Abidjan, Conakry, Lomé, Douala, Brazzaville, Tananarive, et les messages qui m’en arrivaient, montraient que, pour ces territoires neufs où dominait l’esprit d’entreprise, la continuation de la guerre paraissait aller de soi8. » De Gaulle souligne : « Au Cameroun, en particulier, le mouvement d’opposition à l’armistice s’étendait à tous les milieux. La population, tant française qu’autochtone, de ce pays actif et vivant s’indignait de la capitulation9. »
Pour lui, il devient évident que c’est de l’Afrique équatoriale française (AEF) que viendra le salut de la France libre. Bernard Lefebvre dit Ellebé, qui accompagne de Gaulle en tant que soldat et photographe de la France libre, confirme : « Pour de Gaulle, s’établir en Afrique, c’est arracher la France libre à l’exil et l’installer en toute souveraineté en territoire national. C’est aussi, doit-on le dire, empêcher l’Angleterre et l’Amérique d’en prendre possession pour les besoins de leur combat10. » Le gouverneur du Tchad, Félix Éboué, originaire de Guyane, prend alors fait et cause pour de Gaulle et prône ouvertement la résistance, ce qui n’est pas de nature à plaire aux pétainistes qui jugent ce Guyanais bien présomptueux. Pierre Boisson, gouverneur général de l’AEF et adversaire acharné de Félix Éboué, coopère malgré tout avec lui tout en étant hostile à la France libre. M. Boisson prendra sa revanche plus tard.
Afficher ostensiblement son soutien au général de Gaulle est devenu un risque majeur pour les résistants français et vaudra à Félix Éboué en particulier des injures à caractère raciste. Il finira par écoper, comme de Gaulle, d’une condamnation à mort par le régime de Vichy. Son retour en France devient alors hypothétique. De son quartier général à Carlton Garden où il réside à Londres, de Gaulle adressa, le 16 juillet 1940, un télégramme au gouverneur Félix Éboué lui disant : « Je suis informé de votre attitude que j’approuve entièrement. Le devoir consiste à tenir chaque point de l’empire, pour la France, contre les Allemands et les Italiens. » Éboué se mit au travail et mobilisa l’AEF à l’effort de guerre. À la fin du mois de juillet 1940, la France libre, encore balbutiante, disposait à peine de quelques milliers d’hommes et de très peu de moyens, notamment en armes et en munitions. C’était une armée pauvre. Ce sont les mines d’or de Bétaré-Oya (à l’est du Cameroun) qui vont constituer les premières ressources de la France libre11.
Pour renforcer cette résistance, qui commençait à prendre corps, et consolider les positions de la France libre en AEF, le capitaine de cavalerie Philippe de Hautecloque, plus connu sous son pseudonyme Leclerc, reçut un ordre de mission du général de Gaulle. À son arrivée à Londres, le 6 août 1940, il fut appelé à se rendre au Cameroun pour contribuer avec Éboué et avec le colonel Edgard de Larminat à la mobilisation de l’ensemble de l’AEF. À Douala, ville portuaire du Cameroun, la lutte était âpre entre les responsables politiques et militaires restés fidèles au maréchal Pétain et ceux qui soutenaient le général de Gaulle. Leclerc et le commandant de Boislambert se lançèrent dans une bataille sans répit contre leurs compatriotes pétainistes en poste au Cameroun. Le 23 août, Leclerc embarqua à bord d’une pirogue avec une vingtaine d’hommes seulement dans les eaux de la Côte de l’Or britannique (actuel Nigeria) et se rendit au port de Douala où il retrouva le capitaine Dio venu du Tchad avec quelques tirailleurs. La mission de ratissage commença avec plusieurs tirailleurs camerounais et, en deux nuits, les pétainistes du Cameroun furent neutralisés. N’étant encore que capitaine, Leclerc devait pouvoir s’adresser à des officiers plus gradés que lui, que fit-il pour corriger cette faiblesse ? Bernard Lefebvre, présent à ses côtés, explique : « Je n’ai pas eu l’à-propos du capitaine Leclerc qui, le 26 août, pour prendre ses fonctions avec le grade qui convient, s’octroie à lui-même une promotion au grade de colonel12. »
Le 26 août 1940, Félix Éboué et le colonel Marchand remportèrent leur première bataille et proclamèrent le ralliement du Tchad à la France libre. Le lendemain, 27 août, le Cameroun bascula du côté de De Gaulle après le succès du désormais colonel Leclerc à Douala et le 28 de ce même mois d’août, ce fut au tour du Congo-Brazzaville de rejoindre la France libre avant d’abriter sa capitale. L’Oubangui-Chari, actuelle République centrafricaine (RCA), placé sous l’autorité du gouverneur de Saint-Mart, rejoignit les « trois glorieuses » le 29 août 1940, après la déroute des partisans du maréchal Pétain. Pour la première fois depuis son appel du 18 juin à la BBC, le général de Gaulle put enfin disposer d’une base territoriale et d’une force armée organisée pour continuer la guerre. Le Gabon, resté sous l’influence de quelques pétainistes, finit par rejoindre la France libre le 10 novembre 1940. Le recrutement de tirailleurs prit de l’ampleur en Afrique centrale et la résistance française fut ainsi constituée et consolidée.
Cet épisode illustre ce que furent réellement les débuts de la France libre mais aussi les difficultés qu’eut le général de Gaulle à la construire. À la fin du mois d’août 1940, de Gaulle croyait avoir fait le plus difficile à travers la mobilisation réussie de l’AEF. Il ignorait qu’un combat plus âpre l’attendait à Dakar pour gagner l’Afrique occidentale française (AOF) à sa cause. La lutte entre ses partisans et ceux du maréchal Pétain reprit de plus belle. De Gaulle fut à nouveau sous tension. Il faut rappeler que la conquête de l’AOF n’était pas d’emblée dans les projets immédiats de De Gaulle, qui avait d’abord envisagé une opération au Maroc pour prendre le port de Casablanca, une des deux importantes bases navales françaises en Afrique. Il s’en était ouvert au Premier Ministre britannique, Winston Churchill, qui avait rapidement considéré que cette initiative était irréaliste et inopportune, d’autant qu’elle nécessitait un gros déploiement des forces navales britanniques en Afrique du Nord.
Ce n’est que plus tard que l’idée de s’emparer du port de Dakar, seconde base navale française après celle du Maroc, apparut aux deux hommes comme réalisable, d’où le projet d’une offensive militaire de la France libre au large de Dakar. Le général de Gaulle et les généraux britanniques Spears et Morlon décidèrent alors de mettre au point un plan d’intervention, convaincus que Dakar tomberait facilement. Ils ne se doutaient pas qu’ils allaient croiser le fer avec le nouveau gouverneur de l’AOF, Pierre Boisson, qui, après avoir perdu en AEF, chercherait désormais à prendre ici sa revanche.
Le 30 août 1940, plusieurs navires quittèrent Liverpool à bord desquels se trouvaient le général britannique Spears, le général de Gaulle, son état-major et la 13e demi-brigade de la Légion étrangère du colonel Monclar. Ils se dirigèrent vers le port de Dakar. « L’opération Menace », nom de code de l’intervention des Forces françaises libres (FFL) visant la prise de Dakar, fut ainsi lancée.
Le 23 septembre 1940, dans la fraîcheur du petit matin, des mouvements inhabituels eurent lieu sur la côte dakaroise. Les services de renseignements français étaient déjà informés que le général de Gaulle et ses troupes venues de Grande-Bretagne s’agitaient au large. À 5 h 15 heure locale, lorsque des avions britanniques commencèrent à larguer une pluie de tracts sur Dakar. Ceux-ci appelaient la population, le personnel des administrations et des forces armées à rejoindre la résistance prônée par de Gaulle. Le gouverneur général Pierre Boisson proclama immédiatement l’état de siège. La panique s’empara de la ville. Les forces de Vichy et celles de De Gaulle s’affrontaient pour le contrôle du Sénégal et principalement du port de Dakar. De Gaulle, installé à bord du Westernland, prit la parole et prévint que son bateau allait entrer pacifiquement dans les eaux territoriales sénégalaises et que tout acte de violence entraînerait une réaction des forces alliées qui l’accompagnaient.
La menace ne produisit pas l’effet escompté. Le Richelieu, un navire de la flotte française basée à Dakar, ouvrit le feu sur les deux cuirassés et le croiseur britanniques qui accompagnaient de Gaulle. Le chef de la France libre lança une sommation en déclarant : « On vient de tirer sur le Savorgnan de Brazza. Si pareille opposition devait continuer, les énormes forces alliées dont je suis suivi entreraient en action et cela aurait de très graves conséquences. » Il ajouta : « Le général de Gaulle arrive avec ses troupes pour renforcer la défense de Dakar et pour ravitailler la ville. Une puissante escadre anglaise et de nombreuses troupes britanniques sont là pour l’appuyer. »
En vérité, de Gaulle n’avait pas les énormes troupes qu’il prétendait. Il essayait d’impressionner ses adversaires pour qu’ils se pliassent à ses exigences. Il savait surtout que Dakar était son premier véritable test militaire en tant que chef des Forces françaises libres. Celui qui reconnaîtra plus tard qu’il se sentait « comme écrasé par la dimension du devoir » comprit vite que la partie serait très difficile.
Il devait pourtant gagner cet affrontement pour conserver une certaine crédibilité auprès des Britanniques et surtout auprès de Churchill qui l’appréciait et le soutenait sans réserve. Le Premier Ministre britannique était cependant conscient que les moyens dont disposait de Gaulle pour livrer cette bataille étaient maigres. Mais l’enjeu était important, aussi bien pour les FFL que pour la marine britannique et Churchill.
Dans la ville sénégalaise, l’atmosphère était tendue. De Gaulle, qui avait déjà essuyé plusieurs tirs, comprit que les forces du maréchal Pétain ne lui céderaient pas un centimètre de Dakar.
Dans la journée du 24 septembre 1940, les Anglais bombardèrent le Richelieu. Les forces vichystes ripostèrent en touchant très sérieusement le croiseur anglais. La guerre était totale entre les troupes britanniques et vichystes. Le lendemain, les hostilités reprirent dès 6 heures du matin. Un avion de reconnaissance anglais fut abattu par les forces de Vichy. La flotte et l’aviation britanniques furent éprouvées. La colère des Anglais était grande. Dans ses mémoires, de Gaulle résuma ainsi la situation : « Comme le soir tombait, le Barham arriva tout près du Westernland et l’amiral Cunningham me pria de venir le voir pour discuter de la situation. À bord du cuirassé anglais l’ambiance était triste et tendue. Sans doute y déplorait-on de n’avoir pas réussi. Mais le sentiment dominant était celui de la surprise. Les Britanniques, gens pratiques, ne parvenaient pas à comprendre comment et pourquoi, à Dakar, les autorités, la marine, les troupes, déployaient cette énergie pour se battre contre leurs compatriotes et contre leurs alliés, tandis que la France gisait sous la botte de l’envahisseur. […] L’amiral Cunningham rendit compte de la situation. Étant donné, déclara-t-il, l’attitude de la place et de l’escadre qui l’appuie, je ne crois pas que le bombardement puisse aboutir à une solution. Le général Irwin, commandant les unités de débarquement, ajouta qu’il était prêt à mettre ses troupes à terre pour donner l’assaut aux ouvrages, mais qu’il fallait bien comprendre que ce serait faire courir un grand risque à chaque bateau et à chaque soldat. L’un et l’autre me demandèrent ce qu’il adviendrait du mouvement de la France libre s’il était mis un terme à l’expédition13. »
À cet instant, de Gaulle comprit que les Britanniques n’entendaient plus continuer la bataille avec lui. L’échec de l’offensive de Dakar avait ébranlé le général de Gaulle et les Britanniques. Le général britannique John Watson, qui participa à l’expédition aux côtés de De Gaulle, raconte : « Je me rappelle que, cet après-midi-là, des officiers étaient arrivés d’Angleterre à bord de l’hydravion géant Clare. Au cours de la conférence, le chef d’état-major de l’amiral Cunningham cita les déclarations de ces officiers selon lesquels l’échec de l’expédition de Dakar avait eu un effet désastreux sur l’opinion publique anglaise et américaine14. » En effet, pour les Américains, cet échec disqualifiait de Gaulle comme chef de la résistance française. Celui-ci le savait : « À Londres une tempête de colère, à Washington un ouragan de sarcasmes se déchaînèrent contre moi. Pour la presse américaine et beaucoup de journaux anglais, il fut aussitôt entendu que l’échec de la tentative était imputable à de Gaulle. C’était lui, répétaient les échos, qui avait inventé cette absurde aventure, trompé les Britanniques par les renseignements fantaisistes sur la situation à Dakar, exigé, par donquichottisme, que la place fût attaquée alors que les renforts envoyés par Darlan rendaient tout succès impossible… […] Monsieur Churchill, à son tour, fut traité sans ménagements, lui qui, disait-on, s’était si légèrement laissé entraîner. Spears, la mine longue, m’apportait des télégrammes qu’il recevait de ses correspondants et qui donnaient comme probable que de Gaulle, désespéré, abandonné par ses partisans, laissé pour compte par les Anglais, allait renoncer à toute activité15. »
Sous cette avalanche de critiques, seul le Premier Ministre anglais, Winston Churchill, croyait encore en l’homme du 18 Juin. La crédibilité de De Gaulle a été sérieusement écornée aux yeux des Anglais et surtout des Américains à cette occasion. Isolé et presque abandonné, il dira : « Cependant, l’attitude publique du Premier Ministre [NDLR : Churchill] à l’égard des “gaullistes” contribua beaucoup à amortir l’agitation du Parlement et des journaux. Malgré tout, l’affaire de Dakar devait laisser, dans les cœurs britanniques, une blessure toujours à vif et, dans l’esprit des Américains, l’idée que, s’il leur fallait un jour débarquer eux-mêmes en territoires tenus par Vichy, l’action devrait être sans Français libres et sans Anglais. Dans l’immédiat, en tout cas ; nos Alliés britanniques étaient bien décidés à ne pas renouveler la tentative. L’amiral Cunningham me déclara formellement qu’il fallait renoncer à reprendre l’affaire de quelque façon que ce fût. Lui-même ne pouvait plus rien que m’escorter jusqu’au Cameroun16. »
Après cet échec à Dakar et le rejet dont il fut l’objet aux États-Unis, de Gaulle fut ébranlé. Il affirme lui-même : « Les jours qui suivent me furent cruels. J’éprouvais les impressions d’un homme dont un séisme secoue brutalement la maison et qui reçoit sur la tête la pluie des tuiles tombant du toit17. »
Pourtant, quelques jours plus tard, de Gaulle retrouva le moral et l’enthousiasme au Cameroun. Ce territoire fut le lieu magique qui transformera de Gaulle en homme d’État. Dans la biographie que lui consacre l’historien et diplomate anglais Bernard Ledwidge, on découvre comment le Cameroun a définitivement marqué sa carrière : « Ce fut à Douala que de Gaulle prit, parmi les Africains, son premier bain de foule qui devait, plus tard, jalonner sa carrière. Ce baptême donna, en quelque sorte, naissance à un homme nouveau, conscient que sa façon d’agir devait autant plaire au public qu’impressionner l’élite18. » Le jeune sergent Raphaël Onana, engagé dans les Forces françaises libres du Cameroun en 1940, témoigne : « Le 11 octobre, de Gaulle est arrivé à Yaoundé. Il aurait dû effectuer le voyage Douala-Yaoundé par avion. Malheureusement, ce jour-là, il faisait un temps de chien. Les services de sécurité ont estimé qu’il était prudent de voyager par train. […] La capitale administrative du territoire du Cameroun a réservé au général de Gaulle l’accueil le plus triomphal dont on pouvait rêver à cette époque. Pour rassurer l’illustre hôte de leur adhésion inconditionnelle aux idéaux qu’il prônait, les habitants de Yaoundé n’ont ménagé ni leurs forces, ni leur enthousiasme exubérant, ni leur hospitalité tropicale19. »
Au contact des populations et des résidents français du Cameroun, de Gaulle oublia sa déconvenue de Dakar et récupéra l’envie de se battre. L’accueil chaleureux qu’on lui réserva à Douala lui redonna la force et la foi en la victoire. Il raconte lui-même le tournant qu’aura le Cameroun dans sa lutte pour la libération de la France : « Ce fut, pourtant, un extrême enthousiasme qui déferla sur la ville dès que le commandant Duboc, à bord duquel j’avais pris passage, entra dans le port de Douala. Leclerc m’y attendait. Après la revue des troupes, je me rendis au palais du Gouvernement, tandis que débarquaient les éléments venus d’Angleterre. Les fonctionnaires, les colons français, les notables autochtones avec qui je pris contact, nageaient en pleine euphorie patriotique. Pourtant, ils n’oubliaient rien de leurs problèmes particuliers, dont le principal consistait à maintenir les exportations des produits du territoire et à y faire venir ce qu’il fallait pour vivre, et qui ne s’y trouvait pas. Mais, au-dessus des soucis et des divergences, l’unité morale des Français libres, qu’ils se fussent engagés à Londres ou ralliés en Afrique, se révélait instantanément. Cette identité de nature entre tous ceux qui se rangeaient sous la croix de Lorraine allait être, par la suite, une sorte de donnée permanente de l’entreprise. Où que ce fût et quoi qu’il arrivât, on pourrait désormais prévoir, pour ainsi dire à coup sûr, ce que penseraient et comment se conduiraient les gaullistes. Par exemple : l’émotion enthousiaste que je venais de rencontrer, je la retrouverais toujours, en toutes circonstances, dès lors que la foule serait là. Je dois dire qu’il allait en résulter pour moi-même une perpétuelle suggestion. Le fait d’incarner, pour mes compagnons, le destin de notre cause, pour la multitude française, le symbole de son espérance, pour les étrangers, la figure d’une France indomptable au milieu des épreuves, allait commander mon comportement et imposer à mon personnage une attitude que je ne pourrais plus changer20. »
Cet épisode, qui sera suivi d’autres plus glorieux, montre à quel point l’Afrique et les Africains ont joué un rôle essentiel pour la restauration de la liberté et de la dignité du peuple français, même si ce rôle n’a pas toujours été reconnu à sa juste valeur. D’ailleurs, tous les survivants africains et français de cette guerre que nous avons rencontrés, il y a quelques années, se posaient la question de savoir pourquoi leur histoire était si peu connue et si peu enseignée.
Était-ce parce qu’il était alors de bon ton de ne point reconnaître le rôle de l’Afrique dans la défense des valeurs nobles de l’humanité ou parce qu’il fallait surtout éclipser le poids et la valeur de ses ressources naturelles dans l’économie mondiale ?
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2 – Les ressources naturelles de l’Afrique au cœur de la géopolitique mondiale
Il s’agit ici de mettre en évidence une réalité que l’on refuse d’admettre publiquement en Occident car elle contredit beaucoup de préjugés et des affirmations souvent érigées en vérités sur l’Afrique. De quoi s’agit-il précisément ?
Certains dirigeants politiques, aidés par certains médias, font souvent état de la générosité de l’Occident envers l’Afrique et le public, mal informé, tombe facilement dans ce piège, croyant réellement que tout ce qu’on lui raconte à ce sujet est vrai. N’ayant ni les moyens ni le temps de vérifier la réalité de ce discours prétendument altruiste, beaucoup de personnes de bonne foi finissent par penser qu’il est exact.
Malgré le caractère récurrent de ce discours et en dépit de véritables actes de générosité de citoyens occidentaux – ceux-là incontestables – envers l’Afrique, nul n’a réellement intérêt dans la classe dirigeante occidentale à ce que la vérité se sache sur ce qui se passe réellement dans les relations entre l’Afrique et l’Occident. Le discours des dirigeants sur la générosité masque surtout une réalité moins avouable, celle de la conquête incessante des ressources naturelles africaines et des belles « affaires » que l’on fait aussi dans ce continent. C’est cela le cœur du sujet et l’on feint de l’ignorer au profit d’un discours redondant, souvent ennuyeux et malhonnête, sur la charité.
Chaque fois qu’un conflit armé éclate quelque part en Afrique, il faut se demander : où sont les ressources naturelles ? Ceci ne signifie pas que tous les conflits en Afrique ont pour unique fondement la conquête des ressources naturelles mais elles ne sont jamais très loin.
Pour se faire une idée plus précise de l’importance de ces ressources, on peut se référer utilement à l’ouvrage de l’ancien directeur général de l’Unesco, Amadou Mathar M’Bow, qui annonce sa réflexion sur l’Afrique en ces termes : « Plus de 60 % de la production mondiale de l’or vient d’Afrique et la majeure partie de cette production en dehors de l’Afrique du Sud est tirée d’Afrique occidentale. Environ 96 % de la production mondiale de diamants vient d’Afrique et la majeure partie de cette production en dehors du Zaïre est tirée d’Afrique occidentale. Plus de 45 % du manganèse extrait dans le monde sort d’Afrique et 34 % de ce manganèse vient d’Afrique occidentale1. » Dans un discours prononcé le 5 octobre 1981 devant le Conseil pour les relations internationales, le secrétaire d’État adjoint des États-Unis chargé des Affaires africaines, Chester Crocker, déclarait : « Les pays situés au sud du Sahara sont une source de nombreux minerais d’une importance vitale pour notre développement et notre défense. Ces pays nous fournissent la plupart des matières premières que nous consommons et, dans certains cas, ils satisfont pratiquement la totalité de nos besoins, notamment en chrome pour les industries de l’automobile et de la défense, en manganèse pour la sidérurgie, en cobalt pour la production des moteurs à réaction et autres équipements, ainsi qu’en cuivre, diamants industriels, etc.2. » Ces propos du sous-secrétaire d’État américain, qui rejoignent ceux d’Amadou Mathar M’Bow, posent donc assez clairement la place et la valeur des ressources naturelles de l’Afrique subsaharienne dans le système de sécurité et économique des États-Unis et des grandes puissances en général. Certains Africains ont d’ailleurs, eux-mêmes, coutume de dire « nous avons beaucoup de richesses », mais est-ce suffisant pour exister dans la vie internationale ? Combien savent d’ailleurs l’importance que ces richesses revêtent ou peuvent revêtir dans l’économie mondiale et dans le système de défense des puissances occidentales ? Un exemple permet à lui seul de comprendre le sens des déclarations de M. Chester Crocker au sujet de la défense des États-Unis : l’uranium du Congo.
En 1939, le professeur et physicien Albert Einstein, qui a fui les persécutions nazies en Allemagne avant de s’installer aux États-Unis, écrit au président Roosevelt cette lettre : « Au cours des quatre derniers mois, il est devenu probable – aussi bien par le travail de Joliot en France que par celui de Fermi et de Szilard en Amérique – qu’il sera possible de produire une réaction nucléaire en chaîne dans une grande masse d’uranium à partir de laquelle une vaste quantité d’énergie et d’éléments récemment créés s’apparentant au radium serait générée. Maintenant, il est pratiquement certain que cela pourra se réaliser dans un futur proche. Ce nouveau phénomène pourrait aussi mener à la construction de bombes et il est envisageable – mais moins certain – que des bombes extrêmement puissantes d’un nouveau type puissent être fabriquées. Une seule bombe de ce type, transportée par un bateau et détonée dans un port, pourrait bien détruire le port en entier ainsi qu’une partie du territoire environnant. Cependant, de telles bombes pourraient être trop lourdes pour être transportées par la voie aérienne. Les États-Unis n’ont que de très pauvres minerais d’uranium, en quantités minimes. Il y a de bons minerais au Canada et dans l’ex-Tchécoslovaquie, alors que la plus importante source se trouve au Congo belge » (voir annexe no 1). Rédigée au mois d’août 1939, cette lettre ne serait parvenue au président Roosevelt qu’en octobre mais elle a immédiatement suscité un vif intérêt aux yeux du président des États-Unis. En effet, celui-ci a répondu le 19 octobre au physicien en ces termes :
« Cher professeur,
Je veux vous remercier pour votre récente lettre, dont le contenu est des plus intéressants et importants. J’ai trouvé cette donnée d’une telle importance que j’ai formé un comité constitué du responsable du bureau des standards, ainsi que de représentants de l’armée et de la marine pour examiner en profondeur les possibilités de votre suggestion concernant l’élément uranium. »
Dans sa lettre au président américain, le professeur Einstein recommandait l’appui du Gouvernement à la recherche atomique. Lorsque survient la Seconde Guerre mondiale et que la course à la fabrication de l’arme atomique devint une nécessité vitale pour la survie des grandes puissances, la question de la fourniture de l’uranium du Congo aux États-Unis prit alors de l’ampleur. Au mois de juin 1941, le besoin d’uranium se fit de plus en plus pressant. L’université de Columbia, qui menait activement des recherches sur la désintégration de l’uranium, bénéficiait à cet effet d’importants fonds publics américains. Deux professeurs de la Columbia University, Harold Urey, Prix Nobel de chimie, et Alexander Sachs, préoccupés par la fourniture d’uranium aux États-Unis, décidèrent de rencontrer M. Gustave Lechien, directeur de la division Radium de la société African Metals basée à New York. African Metals est en réalité une filiale de l’Union minière du Haut-Katanga (UMHK) présente sur le territoire congolais. Les deux enseignants-chercheurs voulaient en urgence 5 tonnes d’uranium pour faire avancer leurs travaux de recherche permettant d’accélérer la fabrication de la bombe atomique américaine.
En janvier 1942, le président Roosevelt décida de la fabrication de l’arme nucléaire américaine. Trois mois plus tard, le 23 mars précisément, M. Edgar Sengier, à la fois directeur de la Société générale de Belgique et directeur de l’Union minière du Haut-Katanga, fut appelé à participer à une réunion sur les ressources minières du Congo3. Homme d’affaires belge et ingénieur des mines, Edgar Sengier fut le personnage clé qui permettrait aux États-Unis d’obtenir l’uranium provenant de la mine de Shinkolobwe située au sud-est du Congo. Au cours de sa rencontre avec plusieurs hauts représentants du Département d’État américain mais aussi avec les délégués d’un organisme dénommé Combined Raw Material Board – une structure servant à négocier les matières premières stratégiques pour le compte des Alliés –, Sengier s’aperçut que les Américains voulaient non seulement l’uranium du Congo mais aussi le cobalt, le cuivre et l’étain, autant de matières premières disponibles dans le sous-sol congolais. En homme d’affaires avisé, il flaira l’opportunité qui lui permettrait de gagner beaucoup d’argent. Il affina sa réflexion. Dissimulant leurs objectifs, les États-Unis, soutenus par la Grande-Bretagne, avaient réellement l’intention de s’approprier les ressources minières du Congo à travers l’Union minière du Haut-Katanga que dirigeait Edgar Sengier. Ce dernier l’avait bien compris mais il n’était pas disposé à brader les ressources du Congo ou plus exactement « son trésor » pour faire plaisir aux États-Unis. Les discussions traînèrent et Edgar Sengier se montra réticent à céder facilement aux desiderata de Washington.
Dans les faits, Sengier était bien plus malin qu’il n’en avait l’air. Dès 1939, il avait fait entreposer secrètement un stock d’uranium dans des tonneaux à Staten Island (New York), convaincu que le Gouvernement ou des industriels américains auraient besoin de ce minerai. Il prit donc son temps pour faire monter les enchères en cette période cruciale de la guerre. Le 18 septembre 1942, deux officiers de l’US Army rencontrèrent Sengier à New York. L’un de ces officiers s’appelait Kenneth Nichols, ingénieur militaire chargé du programme Manhattan pour la fabrication de la bombe atomique américaine4. Le second était le capitaine Ruhoff. Le lieutenant-colonel Nichols avait reçu le mandat de mettre un point final aux interminables négociations entre le gouvernement américain et Edgar Sengier. Lorsque Nichols arriva au bureau de Sengier et qu’il exprima, à cette occasion, l’inquiétude du gouvernement américain de ne pouvoir disposer rapidement des quantités d’uranium nécessaires, Sengier le surprit en lui annonçant qu’il disposait déjà d’un stock considérable à New York. La surprise fit son effet. Sengier gagna la partie mais Washington l’écarterait ensuite du jeu.
Le besoin de disposer en permanence de grandes quantités d’uranium ne poussait pas le gouvernement américain à traiter avec un spéculateur comme Sengier. Les États-Unis lui achetèrent son stock mais décidèrent peu après de l’ignorer. Ils vont négocier directement avec le gouvernement belge en exil à Londres pour acquérir de plus grandes quantités d’uranium au Congo à un prix plus intéressant. Le gouvernement colonial belge, qui s’est fait passer pour le « vrai propriétaire » des ressources minières du Congo, prit donc langue avec le gouvernement américain. Ce fut donc lui qui négocia le prix de l’uranium et des autres minerais en lieu et place des Congolais. Le marché fut conclu et les États-Unis signèrent, pour dix ans, un contrat d’exclusivité avec le gouvernement belge en exil.
Le Pentagone détacha immédiatement un corps expéditionnaire de l’US Army au Congo et le chargea d’agrandir les aéroports de Léopoldville et d’Élisabethville pour faciliter le transport d’uranium congolais. L’objectif des Américains était bien entendu de garder pendant dix ans l’exploitation de l’uranium congolais. Un autre officier de l’armée américaine, P. Merritt, fut envoyé en mission au Congo par le Pentagone pour évaluer sur place le potentiel de l’uranium disponible au Katanga. Il confirma, dans un rapport classé confidentiel-défense, l’importance de l’uranium congolais dans le système de défense des États-Unis. Le Congo devint ainsi un point d’intérêt majeur pour les États-Unis en matière de défense et de ressources stratégiques. La Belgique, puissance tutélaire et coloniale du Congo, ne vit pas cette position dominante que prenaient progressivement les États-Unis au Congo d’un bon œil.
Ne pouvant rivaliser avec les Américains, elle comptait néanmoins profiter de ce lien commercial établi avec Washington pour demander l’accès aux résultats de recherches américaines dans le domaine nucléaire. Autrement dit, la Belgique voulait au moins que ses chercheurs intègrent les grands laboratoires de recherche américains afin d’obtenir l’aide de Washington pour financer le développement du Congo. Sachant qu’au Katanga où l’on extrait l’uranium il y a aussi des gisements d’or, de manganèse, de cobalt et de cuivre, le gouvernement belge voulut faire d’une pierre plusieurs coups.
Si les Américains ne voyaient aucun inconvénient à accueillir des ingénieurs ou des scientifiques belges dans leurs laboratoires de recherche, ils rechignaient toutefois à contribuer au développement du Congo pour le salut de la Belgique. Pour eux, leur statut de grande puissance leur permettait tout simplement de s’emparer du Congo et de toutes ses ressources naturelles. Ils décidèrent alors de faire du Congo un test case (un cas expérimental) pour prouver qu’il est possible de développer un pays du tiers-monde sans recourir aux méthodes coloniales. La Belgique, voyant les appétits voraces de son allié américain se manifester avec acuité, refusa tout naturellement de laisser un si riche territoire sous le contrôle direct et exclusif de Washington. De 1942 à 1944, près de 30 000 tonnes d’uranium du Congo belge furent extraites du sous-sol congolais sans que 1 centime ne fut versé aux pauvres Congolais. Les principaux bénéficiaires du pactole de l’uranium du Congo furent sans conteste Edgar Sengier et le gouvernement belge en exil. Les Congolais ont-ils tiré des leçons de cette expérience après leur indépendance ? On peut en douter.
En dehors du Congo, la RCA, ex-Oubangui-Chari, territoire voisin du Congo, et le Gabon, situés tous les deux dans ce que l’on considère comme la zone d’influence française, sont également riches en uranium. Le Commissariat français à l’énergie atomique (CEA) fut le premier organisme officiel, après la Seconde Guerre mondiale, à s’intéresser à la prospection et à l’extraction de l’uranium centrafricain et gabonais. Les tout premiers travaux de reconnaissance commencèrent en 1947 en RCA. Pour le président centrafricain de l’époque, Jean-Bedel Bokassa, la France sous la présidence de Valéry Giscard d’Estaing a beaucoup profité de l’uranium de son pays : « Depuis 1966, ni la France ni la Suisse (intéressée par l’uranium) n’ont versé 1 franc à la RCA. Ils exploitent et prennent nos ressources… C’est ainsi ! Comme c’est de l’uranium, euh… nous ne devons rien dire. Dès que l’on essaye de demander ou de parler, on nous fait taire. Ce sont des tonnes de minerais qui partent dans des avions-cargos et les voyages sont fréquents. Tout cela passe sous le nez du gouvernement centrafricain. Nous n’étions pas informés des recherches sur l’uranium. C’était secret. Pendant les sept années de pouvoir de Giscard d’Estaing, la RCA appartenait à Giscard et à lui seul5. » Il faut rappeler ici que le cousin germain du président Giscard d’Estaing, Jacques Giscard d’Estaing, fut de 1971 à 1982 directeur comptable et financier du Commissariat à l’énergie atomique.
En dehors de la RCA, l’uranium du Gabon a aussi été largement exploité par la France. C’est en 1956 que les géologues du CEA étendirent leurs recherches au Gabon et découvrirent « l’uranium dans les grès datant du Précambrien du bassin de Franceville, près du village de Mounana6 ». À cette époque, ce petit pays de 267 667 kilomètres carrés au cœur de l’Afrique centrale était déjà classé 6e producteur mondial d’uranium métal. Sa production démarra réellement en 1961 et, selon le ministère des Mines et de l’Énergie du Gabon, « en 1961, c’est-à-dire moins de trois ans après la décision d’exécution et cinq ans seulement après la découverte du premier indice, 969 tonnes de concentrés uranifères (à 35 % d’uranium métal) sortaient de l’ensemble de Mounana7 ». L’uranium, comme le pétrole, du Gabon fut considéré dès 1960 comme un produit stratégique pour la défense française. C’est-à-dire que la France avait pris, le jour même de l’indépendance du Gabon, le contrôle total de l’uranium dans ce pays pour assurer son propre système de défense. En cela, les accords de coopération pour les matières premières et produits stratégiques signés entre la France et le Gabon le 17 août 1960, date de l’indépendance du Gabon, sont explicites8. On peut constater que les articles 2, 3 et 4 de ces accords ne laissent pas de place au doute : « La République française informe régulièrement la République gabonaise de la politique qu’elle est appelée à suivre en ce qui concerne les matières premières et produits stratégiques, compte tenu des besoins généraux de la défense, de l’évolution des ressources dans les États de la Communauté et de la situation du marché mondial9. » L’article 3 complète ainsi le précédent : « La République gabonaise informe la République française de la politique qu’elle est appelée à suivre en ce qui concerne les matières premières et produits stratégiques et des mesures qu’elle se propose de prendre pour l’exécution de cette politique10. » Quant à l’article 4, « la République gabonaise facilite au profit des forces armées françaises le stockage des matières et produits stratégiques. Lorsque les intérêts de la défense l’exigent, elle limite ou interdit leur exportation à destination d’autres pays11 ». Ceci signifiait donc que la France restait prioritaire par rapport à tout autre pays lorsqu’il s’agissait de s’approvisionner en uranium gabonais.
Après cet épisode d’uranium, les États-Unis comme la France n’auront de cesse de manifester leur appétit pour les ressources naturelles africaines dans les anciennes colonies portugaises, principalement en Angola et au Mozambique. Ces deux pays disposent également d’importantes ressources minières et pétrolières. Dans une note confidentielle qu’un diplomate européen en poste à Lisbonne communique à son collègue aux Nations unies, on apprend que « les Portugais craignent une ingérence américaine en Afrique. Ce sentiment, qui est déjà perceptible dans la presse et qui a inspiré certains discours de Salazar, s’exprime ouvertement au ministère des Affaires étrangères [du Portugal]. Ce que l’on redoute, ce n’est pas de voir les entreprises américaines supplanter celles de la métropole [à Lisbonne] que les répercussions des conceptions politiques anticolonialistes d’outre-Atlantique. Les cercles officiels lisboètes estiment que les Américains ne comprennent rien à l’Afrique et que leur attitude inconsidérée stimule les contestations chez les Africains. On n’est pas loin de croire que la mentalité américaine cause plus de ravages en Afrique que le communisme. […] Dès qu’un Américain est établi dans une colonie, il commence à parler d’indépendance aux Africains puis à leur expliquer que le Portugal est infiniment moins fort et moins puissant que les États-Unis ».
Derrière cette inquiétude des autorités de Lisbonne vis-à-vis des États-Unis, il y a surtout les intérêts économiques les plus inavouables du Portugal. C’est Michel Gallin-Douathé, premier ambassadeur de la République centrafricaine aux États-Unis, qui décida de révéler la réalité. Au cours d’une séance plénière de l’Assemblée générale de l’ONU, le Portugal, constatant que l’on allait ouvrir le dossier relatif à l’indépendance de l’Angola et à sa politique sur ce territoire, boycotta la séance. Le gouvernement portugais demanda à son représentant à l’ONU de quitter la salle. Ce fut un coup d’épée dans l’eau. À cette occasion, Michel Gallin-Douathé prit la parole pour rappeler que « la République centrafricaine n’est ni procommuniste ni communiste » car toute critique d’un pays européen pour son action en Afrique dans les années 1950 est systématiquement prise pour de la propagande communiste. Le représentant centrafricain ajouta : « Les éléments que je vais dans quelques instants verser au dossier ouvert contre le Portugal ne proviennent pas de sources communistes. Je précise que je les ai puisés à des sources dignes de foi, que d’ailleurs on pourrait vérifier12. »
Une fois son préambule achevé, Michel Gallin-Douathé exposa donc les faits : « Le gouvernement portugais fait tout ce qu’il peut pour défendre les intérêts des monopoles tels que le trust des diamants. Diamang, entreprise très importante qui a monopolisé totalement l’extraction des diamants en Angola ; son influence est souvent comparée à celle de la société belge Union minière du Haut-Katanga au Congo. Le trust Diamang contrôle une grande partie de l’économie de l’Angola. Selon le journal américain Christian Science Monitor du 6 avril 1961, les actions de ce trust sont entre les mains de sociétés belges et britanniques, notamment l’Union minière du Haut-Katanga. On voit par cet exemple comment s’enchevêtrent les intérêts des monopoles étrangers lorsqu’il s’agit d’exploiter les pays coloniaux. Des compagnies britanniques ont également acquis des positions très solides dans l’économie de l’Angola ; il en est de même de la société belge Petrofina, qui a reçu une concession pour l’exploitation du pétrole, ainsi que de certaines grandes banques et de trusts industriels américains, tels que la Chase Manhattan Bank, la National City Bank of New York, la Standard Oil Co of New Jersey, etc., qui se sont également établis en Angola13. »
Ce tableau rapide et très succinct sur le Congo, la République centrafricaine, le Gabon et l’Angola montre que les Africains, bien qu’informés au sujet de leurs pays respectifs, n’ont pas encore pris toute la mesure de leur poids ni même de la valeur réelle de leurs ressources naturelles sur la scène internationale et dans l’économie mondiale. Pourtant, d’après les statistiques américaines, les États-Unis, les pays d’Europe occidentale et le Japon parviennent à satisfaire leurs besoins en ressources naturelles provenant d’Afrique à hauteur de 90 % pour le diamant, 80 % pour le cobalt, 80 % pour l’or, 62 % pour le platine, 90 % pour le manganèse, 33 % pour le phosphate, 37 % pour le cuivre, 68 % pour le cacao, 22 % pour le bois précieux, etc.14. Les divergences fondamentales entre la France et les États-Unis malgré leur alliance au sein du Conseil de sécurité de l’ONU et tout au long de la guerre froide reposent essentiellement sur les ressources naturelles de l’Afrique et l’on comprendra facilement pourquoi dans les pages qui suivent.
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3 – Les États-Unis jouent contre la France pour les richesses africaines
Certaines expressions insaisissables du type « aide à la coopération », « soutien à la démocratie », « promotion des droits de l’homme » sont régulièrement employées dans les relations entre pays occidentaux et africains. Ces expressions vagues mais sympathiques, très courantes dans le langage des diplomates et des chefs d’État et de gouvernement occidentaux, ont envahi les médias et les milieux universitaires sans que l’on s’aperçoive qu’elles cachent souvent une réalité plus simple et parfois cruelle.
En général, ces expressions tirent leur légitimité de l’idée que les pays africains sont démunis, mal gouvernés et qu’il faut régulièrement leur porter secours. C’est un peu cette vision, pas nécessairement charitable d’ailleurs, qui a donné lieu à la rhétorique de l’aide ou de l’assistance à l’Afrique. L’assistance a évolué dans le temps vers le devoir ou le « droit d’ingérence » cher à l’ancien ministre français Bernard Kouchner1. Curieusement, depuis des décennies que l’on prétend aider ou assister l’Afrique, elle ne s’en sort manifestement pas ou très peu. Est-ce donc l’aide qui pose problème ou est-ce plutôt ceux qui la reçoivent ou même ceux qui l’offrent ? Peut-être qu’il faut questionner tout cela pour comprendre où se situe le problème.
En réalité, personne ne veut vraiment que l’on aborde les choses sous cet angle car cela risque de mettre en lumière tout ce qui devrait rester caché. La vérité est qu’il ne s’agit pas d’aide mais des « affaires » au sens économique du terme. L’ancien ministre français de la Coopération, Jean-Pierre Cot, le confirme assez bien lorsque, nommé en 1981 par François Mitterrand, il affirme : « La coopération, c’est en effet essentiellement une coopération économique. D’ailleurs, le nouveau titre du ministère dont j’ai la charge est celui du ministère délégué à la Coopération et au Développement, ce qui met ainsi l’accent sur la dimension développement et surtout sur la dimension développement économique, même si la notion de développement est en fait une notion beaucoup plus large et qui ne doit pas être réduite uniquement à une conception économiste2. » Dans cette perspective d’ensemble, la politique de coopération doit d’abord rompre avec l’idée que la coopération relève de l’assistance publique ou d’une multitude d’actes de charité. Cette approche caritative des relations entre la France et l’Afrique a induit tant d’Africains et de Français en erreur qu’ils peinent aujourd’hui à comprendre ce qui se passe réellement.
Toutes ces expressions relatives à la charité ou à la générosité masquent en fait les activités lucratives de nombreux industriels et surtout les rapports de force économiques que les États occidentaux entretiennent avec l’Afrique au sujet de ses ressources naturelles. C’est pourtant le fondement premier de la politique coloniale au sens historique. Il n’est pas ici question de savoir si cette politique est morale ou non, bonne ou mauvaise. Il s’agit simplement d’observer ses objectifs et ses motivations pour mieux comprendre son déploiement dans l’espace et dans le temps. Revenons donc à l’histoire. En 1882, Paul Leroy-Beaulieu, économiste français, orléaniste, porte-parole très influent de la colonisation française et inspirateur des discours du très républicain Jules Ferry, écrit dans son ouvrage retentissant De la colonisation chez les peuples modernes : « La colonisation est pour la France une question de vie ou de mort : ou la France deviendra une grande puissance africaine, ou elle ne sera dans un siècle ou deux qu’une puissance secondaire ; elle comptera dans le monde à peu près comme la Grèce ou la Roumanie comptent en Europe. Nous ambitionnons pour notre patrie des destinées plus hautes : que la France devienne résolument une nation colonisatrice, alors se rouvrent devant elle les longs espoirs et les vastes pensées3. » Il ajoute : « Si la France envoyait tous les ans 15 à 20 000 colons en Afrique, ce serait assez pour servir de cadres à une immigration d’Européens étrangers d’égale importance et à la considérable population indigène. L’arrivée régulière en Afrique de 15 ou 20 000 émigrants français chaque année constituerait, au bout d’un siècle, de l’autre côté de la Méditerranée, une société de dix ou douze millions d’hommes de langue française et d’esprit français4. » Paul Leroy-Beaulieu est, pour l’entreprise coloniale, très ambitieux : « C’est en dehors de l’Europe que nous pouvons satisfaire nos légitimes instincts d’expansion. Nous devons travailler à la fondation d’un grand empire africain et d’un moindre asiatique5. »
L’Afrique est donc, pour cet économiste, un moteur essentiel pour la prospérité et le rayonnement international de la France. Il expose ici une ambition et non une question morale. Pour lui, la survie de la France en dépend. Paul Gaffarel, professeur de lettres à la faculté de Dijon, écrivain français prolifique sur le fait colonial, partage l’analyse de Paul Leroy-Beaulieu puisqu’il écrit en 1888 dans son ouvrage intitulé Les Colonies françaises : « Dans le combat pour la vie que se livrent les grandes puissances, la France sera fatalement vaincue et réduite à un amoindrissement déplorable, si elle n’adopte résolument pas la politique de l’extension coloniale. Il en est des nations comme des arbres de la forêt : malheur à ceux qui ne grandissent pas en même temps que leurs voisins ! Bientôt ils sont privés de lumière et d’air, ils s’étiolent, ils meurent6. »
En effet, la France ne veut pas mourir à côté d’un voisin qui a des appétits voraces sur l’Afrique. Et ce voisin historique n’est autre que la Grande-Bretagne. Le général de division français Charles Philebert, convaincu lui aussi de l’importance de l’Afrique pour la France, souligne à propos de la Grande-Bretagne : « L’Anglais, par tous les moyens possibles, vise à se rendre maître de toute l’Afrique. Dans son insatiable avidité, il veut que ce continent entier lui appartienne et que tous ses produits servent à augmenter ses richesses. Le seul moyen de mettre obstacle à cette ambition sans frein est de pénétrer nous-mêmes à l’intérieur de l’Afrique et d’y prendre position au lac Tchad. Alors, la partie ouest sera position française ; autour de nous se grouperont toutes les ressources du Congo, du Bornou, du Sénégal, de l’Algérie, de la Tunisie, et nous pourrons alors, de cette position avantageuse, mettre un obstacle aux envahissements que l’Angleterre projette dans l’est de l’Afrique où elle sera aux prises avec l’Allemagne et avec la Russie7. »
La lecture qu’a le général Philebert est donc sans équivoque. Il ne faut pas que la France laisse la Grande-Bretagne s’emparer de toutes les ressources naturelles aussi bien de l’Afrique de l’Ouest que de l’Afrique du Nord. Si l’extension coloniale française en Afrique est donc déterminante pour la survie de la France comme le dit Leroy-Beaulieu à la fin du XIXe siècle, une grande partie de son énergie vitale viendra donc incontestablement de l’Afrique. Ceci veut dire qu’il faut lutter pour gagner sa place et la maintenir en s’appropriant une partie importante des ressources naturelles nécessaires à la survie et au rayonnement économique de la France. Pour cela, elle doit surveiller à la fois ses adversaires ou ses rivaux mais également tous ses alliés qui chercheraient soit à la déposséder, soit à l’évincer de sa position privilégiée. Autrement dit, la France doit veiller à ce que ses adversaires et ses alliés, qui lorgnent aussi les ressources naturelles en Afrique, soient contrôlés à défaut d’être neutralisés. C’est cette dimension qu’il faut observer avec attention dans la relation qu’entretiennent Paris et Washington ou Paris et Londres. François Heisbourg, professeur à l’Institut d’études politiques de Paris, soutient que « les relations franco-américaines ne peuvent que fasciner l’observateur des questions internationales, tant est paradoxal, et parfois détonant, le mélange d’amour-haine, ou peut-être plus justement, d’attraction-répulsion, qu’elles recèlent. Une formule américaine en résume bien la tonalité générale : “we love to hate the French” (nous adorons détester les Français) ».
En réalité, l’histoire des relations entre les États-Unis et la France en Afrique n’est pas aussi poétique que le laisserait entendre l’auteur de cette citation. Il s’agit d’abord de la défense des intérêts économiques et, pour cela, ni l’amour, ni la haine, ni même un mélange des deux ne sont ni suffisants ni éloquents pour comprendre le fond des choses. Ce qui compte, c’est d’abord le rapport de force entre les protagonistes qui luttent pour le contrôle des ressources naturelles. Au-delà de l’impression que certains chercheurs et responsables politiques américains ont longtemps donnée, Washington a vite compris l’importance de l’Afrique et de ses ressources pour son propre développement : « Il apparaît donc clairement que l’Afrique, et en particulier l’Afrique du Sud, est un important fournisseur de certains minéraux que les États-Unis sont en majeure partie dans l’obligation d’importer. Autre fait peut-être plus significatif : pour six de ces minéraux – l’or, le platine, le manganèse, l’antimoine, le vanadium et le chrome –, plus des deux tiers des ressources mondiales sont concentrées dans les pays de l’Afrique australe8. »
Pour masquer l’intérêt des États-Unis pour toutes ces ressources naturelles de l’Afrique, Washington mettra en avant et très subtilement la défense des droits humains. Celui qui le fera avec beaucoup de dextérité est le jeune sénateur démocrate du Massachusetts, John Fitzgerald Kennedy. Il déclare dans un discours en mai 1956 à Los Angeles qu’il faut que l’Amérique revienne à ses valeurs morales en prenant position sur la situation des peuples qui aspirent à l’indépendance et à l’autodétermination : « Il est difficile de croire que les États-Unis puissent jamais se trouver dans une situation telle que les peuples luttant pour leur indépendance les regarderaient, non pas avec amitié et gratitude mais avec suspicion et hostilité. » Allusion faite clairement à la lutte des peuples d’Afrique pour leur indépendance politique et économique au cours de cette période. Pour M. Kennedy, le combat que menaient les États-Unis contre le communisme souffrait d’un handicap sérieux et concernait ses alliés, notamment « la Grande-Bretagne, la France et d’autres nations qui tiennent encore sous leur joug de larges parties du globe ». D’après Kennedy, le prestige des États-Unis, leur sécurité et leur mode de vie étaient mis à mal car, dit-il, « que cela plaise ou non à nos alliés, les vieilles colonies des puissances occidentales sont en train de se libérer. La question fondamentale est de savoir si ces pays s’identifieront à l’Ouest qui, depuis si longtemps, fait obstacle à leur émancipation ou s’ils se tourneront vers l’Est ».
Le jeune sénateur démocrate du Massachusetts considérait donc que les puissances occidentales, sous-entendu la France et la Grande-Bretagne, faisaient obstacle à l’émancipation et au progrès de l’Afrique. Cela signifie-t-il que si ces pays cédaient leur place à un autre, aux États-Unis par exemple, l’obstacle à l’émancipation de l’Afrique serait levé ? Derrière le discours sympathique et « généreux » que tenait ici M. Kennedy, on ne trouvait ni la morale ni la générosité. Il voyait en priorité la place que son pays pouvait avoir en Afrique si celle-ci n’était plus sous le joug de la France ni de la Grande-Bretagne. En dénonçant l’attitude de ces deux pays, au moment de la lutte des indépendances africaines, Kennedy cherchait à attirer vers son pays l’attention des Africains pour qu’ils tissent des liens plus étroits avec les États-Unis. Il exploitait opportunément le mécontentement des Africains par rapport à la colonisation française et britannique et ne souhaitait pas les voir se jeter dans les bras des communistes chinois ou soviétiques. Ceci ne signifie nullement que M. Kennedy était dépourvu d’intentions nobles dans son propos. Il pouvait défendre objectivement les droits humains et plaider en même temps la cause de son pays dans une période de décolonisation.
Dans une note que Maurice Couve de Murville, ambassadeur de France aux États-Unis, adressa à son ministre des Affaires étrangères, Christian Pineau, au sujet du discours de Kennedy, on découvre l’inquiétude du diplomate français qui se demandait si l’Amérique devait « clairement désavouer ses alliés de toujours dans les querelles qui les opposent à leurs populations d’outre-mer pour conserver ou gagner la confiance des masses africaines et asiatiques9 ». Couve de Murville touchait ainsi le fond de la pensée de Kennedy quand ce dernier pointait la France. La position de John F. Kennedy, qui était en réalité une attaque frontale contre la France et sa politique coloniale, n’était évidemment pas marginale au sein de l’establishment américain et c’est pour cela que Couve de Murville ne parlait pas de Kennedy, le sénateur, mais de « l’Amérique ».
En réalité, Démocrates et Républicains ne sont pas divergents quand il faut défendre la place de leur pays dans le monde et lorsqu’il s’agit de fustiger la politique de la France dans ses colonies tout au long des années 1950. Peu après ce discours de Kennedy, l’action clandestine des États-Unis contre la politique de la France en Afrique du Nord se manifesta de manière flagrante dans l’affaire algérienne. Lorsqu’en octobre 1956 l’avion DC-3 transportant les membres du Front de libération nationale (FLN) algérien fut détourné vers Alger par les services secrets français, le SDECE (Service de documentation extérieure et de contre-espionnage) précisément, sous l’autorité du Premier ministre socialiste français Guy Mollet, les responsables algériens du FLN comprirent qu’ils étaient tombés dans un guet-apens.
À bord de l’appareil, il y avait des journalistes marocains, américains et français. Un point reste cependant dans l’ombre. Certes, ce sont les Marocains qui avaient affrété l’appareil au départ, mais d’où venaient les moyens financiers dont disposaient les leaders du FLN pour mener leur combat au niveau international ? Les services de renseignements français laissèrent penser que des documents découverts dans les bagages des chefs algériens (Mohamed Khider, Hocine Aït Ahmed, Mohamed Boudiaf, Mostefa Lacheraf et Ahmed Ben Bella) après leur arrestation attesteraient que des compagnies pétrolières américaines finançaient le FLN, en contrepartie de l’octroi de puits de pétrole dans le Sud algérien. Évidemment, cette rumeur ne fut jamais étayée. Malgré tout, il est devenu plausible de penser que l’action des États-Unis en Algérie était destinée à évincer la France d’Afrique. « À Paris, on en venait à soupçonner les États-Unis de vouloir chasser complètement les Français d’Algérie avec l’espoir d’y substituer l’hégémonie américaine à l’influence et aux intérêts français10. »
Ce soupçon reposait néanmoins sur certains éléments troublants, notamment la remise de fonds importants au FLN par Irving Brown, membre de l’American Federation of Labor (Fédération américaine du travail). En réalité, Irving Brown était un militant anticommuniste et agent influent de la CIA (Central Intelligence Agency) en France. C’était un homme qui passait pour mener des activités syndicales mais qui était également un porteur de valises de la CIA. Dans les jours qui ont suivi l’arrestation des Algériens du DC-3, l’ambassadeur des États-Unis à Paris se multiplia auprès des grands journaux français influents pour empêcher que la moindre information ne fut divulguée sur la collusion entre les intérêts pétroliers américains et les indépendantistes algériens. Ce n’est pas tout. Lors du putsch d’Alger du 21 avril 1961 dirigé par le général Maurice Challe, l’ombre des États-Unis plana à nouveau sur l’action des putschistes français d’Alger. Peu avant l’opération, le général Challe, qui venait de quitter le commandement Centre-Europe de l’Otan, aurait eu des contacts avancés avec le bureau de la CIA à Langley (Virginie). De hauts responsables de la CIA lui auraient promis de l’aide pour mener une action militaire clandestine en Algérie. C’est probablement ce qui pourrait expliquer que, le jour du putsch, des officiers du Pentagone aient demandé à partir en mission spéciale à Alger. Que sont-ils donc allés faire ce jour-là dans la capitale algérienne ? Mystère !
Au cours de cette même période, il apparaît dans un rapport de la CIA que le poste émetteur du consulat général d’Alger a été utilisé pour effectuer la liaison Paris-Alger le jour du putsch. Autrement dit, Washington aurait soutenu, sans gêne, le putsch des Français d’Alger contre la politique de la France en Algérie. Pourquoi les États-Unis agissaient-ils ainsi ? Ils avaient acquis la conviction que le désordre régnant au sein de la classe politique française jouait contre les intérêts de la France en Afrique du Nord. Pourquoi alors Washington ne devrait-il pas jouer contre Paris ? Dans un rapport diplomatique confidentiel, il est dit précisément que l’Afrique du Nord française représente « un intérêt stratégique absolument primordial pour l’Europe occidentale ; la Tunisie et le Maroc en particulier ». Les États-Unis, sachant que le Maroc et la Tunisie constituent une zone stratégique majeure dans la Méditerranée, pouvaient-ils accepter de laisser ces deux territoires entre les mains de la France ?
On peut lire, dans une note de renseignement militaire de l’état-major français, au sujet de la Tunisie par exemple que « l’économie tunisienne est orientée normalement vers l’Occident, essentiellement vers la France. Mais la pression que la France pourrait exercer de ce fait sur la Tunisie se trouve en grande partie atténuée par les risques qu’est prêt à prendre Bourguiba et par le “chantage à l’Est” qu’il vient une fois de plus de pratiquer. Déjà la suppression en 1957 de l’aide économique et financière de la France s’était avérée inopérante, le budget tunisien ayant été renfloué par les États-Unis. Cette fois encore, 20 millions de dollars viennent d’être octroyés à la Tunisie par les États-Unis11 ». Après la proclamation de l’indépendance de la Tunisie le 20 mars 1956, les États-Unis furent, le 17 mai 1956, la première grande puissance à reconnaître la souveraineté de la Tunisie, et signèrent en mars 1957 le premier accord d’assistance économique et technique avec Tunis. Washington agissait-il ainsi par altruisme pour les Tunisiens ou pour prendre la place de la France en Tunisie ? Quant au Maroc, il est établi que ce qui intéresse les Américains, ce sont d’abord les matières premières, en particulier le cobalt, la prospection et le développement de la production dans les mines de plomb et de zinc de Zellidja (village du Nord-Est marocain), qui a contribué à la fortune de l’industriel français Jean Walter. Ce jeu des Américains contre la France n’a véritablement jamais cessé malgré l’alliance ou le partenariat entre la France et les États-Unis.
Si le général de Gaulle a cru qu’une fois l’indépendance de l’Algérie obtenue, le gouvernement algérien du nouvel État indépendant se fixerait derrière la France, il s’est trompé. Il semblait évident que les États-Unis manœuvraient en coulisses pour que ce soit plutôt une tendance proaméricaine qui arrive au pouvoir à Alger. Ce type d’opération avait déjà été mené lors du débarquement d’Afrique du Nord en novembre 1942 lorsque Washington a tenté de pousser le général Henri Giraud, proaméricain, à prendre la tête de la Résistance française en Afrique du Nord dans l’optique d’écarter de Gaulle du pouvoir et de le substituer à son rival Henri Giraud.
Les manœuvres de Washington furent simples à mettre en oeuvre puisqu’il y avait à Paris de hauts responsables politiques et militaires français ainsi que quelques industriels et de nombreux acteurs de la haute finance complètement inféodés aux États-Unis et qui avaient de gros intérêts en Afrique du Nord. Lors de la séance questions/réponses au parlement français, le député Michel Debré rappela à ses collègues et au gouvernement français : « Notre second devoir est de maintenir les positions françaises dans le monde, et d’abord, en Afrique12. » Il ajouta : « Le problème no 1 est d’assurer l’unité du monde occidental, non seulement unité d’action militaire, mais surtout unité de pensée politique. C’est là qu’est aujourd’hui, et sans doute pour de longues années, l’objectif de la politique extérieure de la France. Cette unité du monde occidental peut être assurée par une solide communauté atlantique ! Il ne s’agit pas, en affirmant la nécessité de cette étroite alliance, d’admettre la moindre vassalité à l’égard de la plus forte puissance occidentale, les États-Unis d’Amérique13. » C’est pourtant là le vrai problème que l’on refuse obstinément d’aborder en France car de nombreux dirigeants français (politiques, militaires, diplomates, etc.) sont totalement liés aux États-Unis mais ne veulent pas passer, dans l’opinion, pour ce qu’ils sont réellement, c’est-à-dire des valets de l’Amérique. Ils sont prêts à toutes les servilités et à toutes les trahisons pour un gain parfois dérisoire. La France subit sans broncher son « ami américain » pratiquement depuis la Seconde Guerre mondiale comme le montre assez justement l’historien français Éric Branca14.
En réalité, l’offensive américaine contre la France en Afrique ne s’est pas limitée à l’Afrique du Nord ni même dans les années 1960 comme certains pourraient le penser : « Alors que les États-Unis étaient restés en retrait de cette région du monde, d’un point de vue commercial, depuis la seconde moitié du XIXe siècle, les changements en cours dans le continent africain au début des années 1990 apparurent comme l’opportunité historique pour les États-Unis de construire un rapprochement avec l’Afrique sur des bases nouvelles de coopération politique et commerciale, d’aider le continent à réaliser ses promesses de développement pour en faire à terme une zone d’alliances et d’échanges économiques d’importance15. »
La présidence Bush avait défini des objectifs que devaient poursuivre les États-Unis en Afrique. Le président Bill Clinton s’est attelé à les appliquer avec férocité. C’est ainsi qu’après la chute du mur de Berlin, l’administration Clinton montre rapidement les crocs devant la France. En 1993, devant le Congrès américain, le sous-secrétaire d’État aux Affaires africaines, George Moose, déclara : « Nous devons assurer notre accès aux immenses ressources naturelles d’Afrique, un continent qui détient 78 % des réserves mondiales de chrome, 89 % de platine et 59 % de cobalt. » Deux ans après, en mai 1995 à Dakar, le secrétaire d’État américain au Commerce, Ron Brown, lance dans son discours : « Nous ne laisserons pas le marché africain aux Européens. » La menace est directe et dirigée contre la France car, ce propos fait écho, selon le quotidien français Le Monde, « aux tentatives menées ces derniers mois par des groupes américains notamment pétroliers pour évincer du continent noir les firmes européennes et françaises16 ». M. Brown annonce surtout dans son discours qu’« une dizaine de firmes de Wall Street ont créé des fonds d’investissement spécialisés sur l’Afrique ». À ce moment-là, peu de personnes comprennent que l’Afrique francophone est dans la ligne de mire des États-Unis et en particulier le Zaïre de Mobutu, qui a, dans son sous-sol, tous les minerais cités ci-dessus par M. Moose. Le changement de régime en 1994 au Rwanda et les millions de morts du Congo-Zaïre et du Rwanda se justifient largement par l’intérêt que les États-Unis portent aux ressources minières et pétrolières de l’Afrique des Grands Lacs au début des années 199017. L’Afrique de l’Ouest n’est pas en reste. Washington a des projets dans les pays du golfe de Guinée pour le pétrole et les minerais et c’est bien ce qui justifie l’activisme des firmes pétrolières américaines comme celles de Wall Street avec leurs fonds d’investissement spécialisés en Afrique de l’Ouest et notamment en Côte d’Ivoire.
Le président François Mitterrand, très avisé, avait saisi ce qui se jouait avec l’administration Clinton. Il savait que cela avait été préparé de longue date sous George Bush père et que cette politique allait s’appliquer avec brutalité sous Bill Clinton. Il le dira plus tard en termes clairs au journaliste Georges-Marc Benamou : « La France ne le sait pas, mais nous sommes en guerre avec l’Amérique […]. Oui, une guerre permanente, une guerre vitale, une guerre économique18. » Le problème est que cette guerre ne s’est pas arrêtée et la France ne réussira quasiment jamais à défendre une politique africaine pertinente, lucide, clairvoyante et radicalement indépendante de Washington et de Londres. Elle va se soumettre sans cesse au diktat américain et c’est cette lacune qu’elle paye cher aujourd’hui en refusant d’examiner, point par point, ce qui a conduit, jour après jour, année après année, à son éviction ou à son discrédit dans plusieurs pays africains.
En essayant de s’appuyer sur la Communauté économique européenne (CEE) puis sur l’Union européenne (UE), la France a encouragé la mise en place d’une association entre l’Afrique et ces institutions fondée sur des bases erronées.
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4 – L’Europe et l’Afrique s’associent pour les ressources sans se l’avouer
Pendant longtemps, en écoutant et en lisant les discours officiels, on a cru que la coopération entre l’Europe et l’Afrique était un réel succès, que tous les projets étaient remarquables et que les milliards de dollars engloutis dans cette coopération avaient réellement servi au développement de l’Afrique. Ces dernières années, notamment depuis le sommet Union européenne-Afrique de décembre 2007 à Lisbonne, des voix ont commencé à s’élever pour dénoncer un partenariat déséquilibré. Que s’est-il donc passé pour que les discours diplomatiques généralement lisses et sans heurt de certains dirigeants européens et africains se modifient soudainement ?
À la fin des années 1950, l’Afrique aspire à (re)trouver sa souveraineté politique et économique. Elle revendique son indépendance face aux systèmes et aux pouvoirs coloniaux (français, britanniques, belges et portugais). Le 25 mars 1957, la Communauté économique européenne (CEE) voit le jour sous l’impulsion des rapports Spaak et Ohlin avec, entre autres, pour objectif d’organiser une zone d’intégration économique : le marché commun. C’est à cette occasion que l’Europe des Six jette les bases d’une association avec les territoires africains sous tutelle belge, française, italienne et ceux relevant de l’autorité des Pays-Bas. L’idée d’association ou de « coopération » est ainsi lancée avant même l’accession de ces territoires à l’indépendance. La France, notamment, est à l’initiative de cette idée car même si elle tire un grand bénéfice de ses anciennes colonies, elle aimerait partager les charges avec les autres pays européens. Cette approche ne convient pas du tout à l’Allemagne ni aux Pays-Bas qui considèrent que Paris force la main à ses partenaires européens pour financer son « empire colonial ». La position de l’Allemagne est largement fondée sur le fait qu’elle n’a plus de colonie en Afrique depuis le traité de Versailles en 1919.
Malgré leurs rivalités et leurs divergences, les pays européens restent essentiellement préoccupés par l’accès aux énormes réserves de matières premières et notamment minières et agricoles africaines dont dépendent beaucoup leurs entreprises, leurs industries et plus largement leur économie1. Ils semblent donc davantage motivés par leur propre prospérité et celle de leurs pays que par la « charité ». Cette ambition tout à fait noble et logique se traduira juridiquement par la possibilité pour la Banque européenne d’investissement d’accorder des prêts pour les projets qui lui seront soumis (articles 16 et 19 de la convention de Yaoundé). Ainsi, faut-il souligner que les deux conventions de Yaoundé (1963-1969 et 1969-1975) signées avec les pays africains visent d’abord, à travers l’octroi de préférences commerciales, à garantir l’approvisionnement de l’Europe en matières premières tout en sécurisant et en verrouillant les débouchés des anciennes colonies2 ? Ces conventions ont également pour objectif de pérenniser le rôle central exercé par quelques firmes européennes dans le commerce avec les pays nouvellement indépendants3. Il s’agit très concrètement d’organiser la gestion des ressources africaines en fonction des besoins des États européens. C’est dire dès le départ qu’il s’agit de conventions déséquilibrées qui sont largement profitables à une seule partie : l’Europe et ses entreprises.
Il faut aussi rappeler qu’à la même époque, la guerre froide entre l’Est et l’Ouest constitue une menace pour le contrôle de ces ressources africaines. C’est surtout pour éviter que les grandes puissances (États-Unis et URSS) s’emparent de leurs anciennes colonies et principalement des ressources naturelles qui s’y trouvent en abondance que les pays européens décident d’établir une relation privilégiée avec les États africains indépendants : « L’Afrique est conçue comme le “prolongement” naturel de l’Europe, et l’Eurafrique – incluant les colonies britanniques – comme la base d’une troisième force face aux États-Unis et à l’URSS. Cette réflexion, qui repose sur la prise en considération du seul intérêt de l’Europe, laisse apparaître toute l’ambiguïté de l’idée d’Eurafrique4. »
Les discussions entre Européens et Africains donnent lieu à ce que l’on a appelé en 1963 les accords de Yaoundé. Ce sont en réalité, au vu des articles 8 et 9 de la convention de Yaoundé, des accords de libre-échange européens pour lesquels les Africains ne seront que de simples associés. L’année suivante, le 22 février 1964 précisément, le président du parlement du Sénégal, M. Lamine Gueye, qui participe à Messine, en Italie, à la conférence des parlementaires européens et africains dans le cadre de l’association ou de la coopération CEE-Afrique, prend la parole et résume ainsi la situation qui a conduit à cette relation dite « de coopération » naissante : « Je suis heureux et fier d’être à la fois le porte-parole de la délégation des parlementaires africains pour exprimer à monsieur le président de l’assemblée provinciale, à monsieur le président Gaetano Martino, nos remerciements les plus vifs pour l’accueil dont nous avons été l’objet. Notre présence ici après les accords d’association signés à Yaoundé, en juillet dernier, a la valeur d’un symbole. C’est en effet à partir du traité de Rome, intervenu en 1957, que nous avons été appelés à participer à vos activités. Bien sûr, à ce moment-là, ce sont les pays qui étaient nos anciennes métropoles qui ont stipulé en notre nom. Lorsque par la suite nous avons accédé à l’indépendance, vous nous avez offert avec beaucoup d’amitié et beaucoup de loyauté la possibilité d’examiner par nous-mêmes le contenu et la portée des engagements auxquels nous avons été associés, et vous l’avez fait dans des conditions telles que dès ce moment-là, nous avons eu le sentiment que ce qui nous était offert, ce n’était pas seulement la prise en charge d’une situation que nous n’avons pas créée mais au contraire un ensemble de données et d’éclaircissements tels que notre adhésion, si elle venait à se produire, remplit toutes les conditions d’une liberté basée sur une réflexion et sur un examen approfondi d’une situation nouvelle5. »
Comme le montre cette déclaration, les Africains ne sont pas à l’initiative d’association ou de coopération, ils y seront simplement « annexés » et hériteront objectivement d’une situation de fait. Néanmoins, en prenant le train en marche, ils agiront comme si le projet était collectif et manifestement sans arrière-pensée. C’est d’ailleurs à ce titre que Lamine Gueye précise : « Nos accords sont déjà signés, voilà plus d’un semestre, les ratifications sont en cours, il reste encore quelques pays africains et européens à ce stade, mais je pense que dans les deux ou trois mois qui vont venir, tous les instruments de ratification auront été échangés de telle manière que notre communauté et notre association dans la communauté vont devenir un fait accompli. […] Nous sommes venus avec la volonté de collaborer loyalement et amicalement avec vous, pour la recherche de solutions communes à des problèmes qui nous sont communs. Ces problèmes en définitive, à quoi se résument-ils ? À assurer un mieux-être à nos populations, à assurer plus de progrès dans une solidarité de plus en plus étroite entre l’Europe, l’Afrique et Madagascar, dans un climat de paix, dans un climat d’amitié et de confiance ; voilà ce que postule notre présence, et voilà ce qui s’annonce à partir de l’accueil que vous avez bien voulu nous réserver. De tout cela, je tenais à vous remercier par anticipation en vous assurant qu’en ce qui me concerne, vous trouverez chez nous le maximum de bonne volonté dans les travaux que nous avons engagés ensemble car nous savons que tout cela doit déboucher sur plus de bien-être pour nos pays et nos peuples respectifs6. »
Dans ces propos très diplomatiques, où les motivations profondes et les véritables préoccupations des « associés » ne sont ni explicitées ni précisées, il ressort seulement le vague espoir que les nouveaux alliés ou « associés » réussiront à réaliser ensemble « le bien-être » de leurs différents pays et de leurs populations, ce que certains qualifient aujourd’hui de coopération « gagnant-gagnant ». Seulement, les choses ne se passeront pas ainsi car les bases mêmes de cette coopération ne sont pas claires. Les premiers dirigeants africains, soucieux du « bien-être » de leurs populations, cherchant à clarifier les rapports entre l’Afrique et l’Europe au sortir des régimes coloniaux seront vite considérés comme des « ennemis » et seront éliminés, renversés ou marginalisés. Une pléthore de régimes autocratiques, inféodés à la CEE, s’installeront ainsi à la tête des États africains, en contradiction totale avec les principes mêmes de respect des droits de l’homme pourtant défendus par leurs partenaires européens. Cette situation ne gênera personne des décennies durant. Dès le départ, le ver est déjà dans le fruit mais on a fait comme si tout était parfait.
Pendant que ces régimes sont donc décriés en Afrique, rien ne semble troubler le bon fonctionnement de la « coopération Europe-Afrique ». Par conséquent, les régimes autocratiques et parfois meurtriers continueront de bénéficier de tous les appuis extérieurs, notamment de « l’aide au développement » pour se maintenir au pouvoir pendant toute la période de la guerre froide. Le propos le plus cynique et surtout le plus fidèle à la réalité est formulé par Jean-Michel Severino, ancien inspecteur des finances et conseiller du ministre français de la Coopération : « Que l’aide soit efficace ou non n’a pas vraiment d’importance, par exemple, si elle consolide des régimes amis7. » Ces « régimes amis » ont-ils réussi finalement, au bout de plusieurs décennies, à contribuer au « bien-être » de leurs populations comme l’espérait et le souhaitait en 1964 le député sénégalais Lamine Gueye ?
La réponse ne saurait être la même pour tous les pays, mais à en croire différents experts et surtout les Africains eux-mêmes, rien n’est moins sûr : « En dépit de nombreux instruments financiers ayant suscité d’importants flux de capitaux vers l’Afrique, la coopération avec l’Europe n’a pas sorti le continent du cul-de-sac de la pauvreté et de la misère. La persistance du sous-développement en Afrique fait dire à certains que la coopération séculaire avec l’Europe est en elle-même inefficiente, et serait même de nature à handicaper l’Afrique dans sa marche vers le progrès. D’où le besoin croissant, fortement ressenti en Afrique, de diversifier les partenariats avec d’autres régions du monde. D’où également la volonté politique partagée par les leaders africains et européens de réhabiliter en profondeur les tenants et aboutissants de la coopération Afrique-Europe pour adapter celle-ci aux réalités de la modernité8. »
Toutefois, la coopération ou « l’aide au développement » va se poursuivre, chacun espérant secrètement que les choses s’arrangeront d’elles-mêmes ou que les problèmes disparaîtront par miracle. Africains et Européens vont continuer ainsi à se mentir pendant des décennies tout en croyant que le « bien-être des populations » tombera du ciel comme une pluie diluvienne. Au fur et à mesure que les rapports entre les deux parties vont se consolider, les incohérences dans les politiques dites « de développement » vont s’accumuler et le fossé va continuer à se creuser entre les principes affichés et la réalité.
M. Dieter Frisch, haut fonctionnaire à la Commission européenne, qui a passé trente-six ans à la Direction générale du développement et de la coopération, met en lumière le malaise et les incohérences de cette politique dans les années 1970 : « Jusque-là, on n’avait affaire qu’à des ébauches de politique de développement, et non à une politique globale cohérente : la communauté avait inauguré la politique de Yaoundé par un “accident de l’histoire9”. Yaoundé avait à son tour entraîné Arusha, qui était pour ainsi dire un dédommagement partiel d’un groupe de pays anglophones. Quant à l’accord de Lagos10, il n’avait jamais été appliqué. La politique d’association demeurait contestée. Les excédents agricoles avaient ouvert la voie à la mise en place d’un nouvel instrument mondial d’assistance, l’aide alimentaire ; enfin, la politique commerciale avait été modulée dans un sens favorable au développement. Mais cet ensemble d’éléments disparates de politique de développement ne satisfaisait personne11. » Lorsque François Mitterrand arrive au pouvoir en 1981, il nomme Jean-Pierre Cot à la tête du ministère de la Coopération et du Développement. Cet idéaliste familier des questions de solidarité découvre lui aussi qu’à côté des beaux discours politiques, la réalité est tout autre. S’agissant précisément de la France, sa conclusion est plutôt sans appel : « Un constat d’échec en particulier dans les différentes politiques économiques et dans les différentes politiques de coopération mises en place. Et ce n’est pas jeter la pierre à ceux qui nous ont précédés que de constater globalement la difficulté dans laquelle se trouvent aujourd’hui les États du tiers-monde malgré les efforts qui ont pu être faits. Ce n’est pas jeter la pierre que de constater très concrètement que, pour les pays africains, ceux auxquels la France était le plus intéressée, il y a aujourd’hui stagnation, recul et que les problèmes s’accumulent sans trouver de solutions12. »
Si personne n’est réellement satisfait de cette coopération, comment comprendre qu’elle puisse perdurer et se poursuivre ? En fait, derrière la coopération ou « l’aide au développement » se cache un volet que l’Union européenne (UE) a longtemps dissimulé : celui relatif aux « affaires », à la rentabilité du commerce. Pourtant, cet aspect, essentiel dans sa politique dite « de développement », aurait gagné à être clairement exposé puis explicité aux partenaires africains afin que chacun y participe en toute connaissance de cause. Les pays africains ont, de leur côté, accepté avec complaisance de jouer la partition de « l’aide au développement » tant qu’elle permettait le maintien au pouvoir de « régimes amis », inefficaces et concussionnaires, et qu’elle entretenait différents réseaux occultes de profits. Certains dirigeants africains et européens ont manifestement toujours tiré avantage de ce système sans qu’il profite véritablement à leurs populations respectives. Cet aspect est resté tabou pour ne point gêner ceux qui tiraient et qui tirent encore les ficelles d’une coopération Europe-Afrique insaisissable et largement fondée sur « l’aide au développement ».
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5 – Le leurre d’une coopération entre l’Union européenne et l’Afrique
La coopération entre l’Union européenne et l’Afrique est devenue au fil des années soit l’objet de questionnements, soit l’objet de polémiques, soit encore source de malentendus. Autrement dit, Africains et Européens ne parviennent pas à s’entendre sur ce qu’est réellement la coopération. À l’heure où les nations européennes se posent elles-mêmes des questions sur le sens et la direction des politiques de l’Union européenne et où l’Afrique assiste à l’arrivée de nouveaux partenaires sur son sol, notamment la Chine, l’Inde, la Turquie, le Brésil et la Russie, un examen de la situation de ces dernières années est nécessaire. Il s’agit de tenter de comprendre en quoi les préoccupations des institutions européennes diffèrent de celles de certains dirigeants africains et inversement.
Lors de la visite du très européen chef de l’État français Emmanuel Macron à Accra au Ghana, le 30 novembre 2017, plusieurs observateurs ont assisté ébahis à la déclaration de son homologue ghanéen Nana Akufo-Addo à la suite d’une question d’un journaliste ghanéen demandant au président français si la France allait renforcer son « soutien » à d’autres pays africains en dehors de ses anciennes colonies et autres « régimes amis ». Après la réponse d’Emmanuel Macron sur le partenariat France-Afrique ou Europe-Afrique, le président ghanéen déclare : « On ne peut pas continuer à faire des politiques pour nous, dans nos pays, dans nos régions, sur notre continent sur la base du soutien que le monde occidental, la France ou l’Union européenne voudrait bien nous donner. Ça ne va pas marcher, ça n’a pas marché hier et ça ne marchera pas demain. Notre responsabilité est de tracer la voie par laquelle on pourra développer nos nations nous-mêmes. Ce n’est pas correct pour un pays comme le Ghana, soixante ans après les indépendances, d’avoir encore son budget de la santé et de l’éducation financé par la générosité et la charité des contribuables européens. »
En quelques phrases, le président ghanéen (anglophone) a pratiquement résumé ce qu’est la coopération avec l’Europe ou la façon dont celle-ci est perçue ou ressentie par beaucoup d’Africains. À l’inverse, les dirigeants européens n’ont eu de cesse de penser ou de soutenir que l’aide de l’Union européenne à l’Afrique est une réussite1 et que si elle venait à s’arrêter, ce serait une catastrophe pour les Africains. Cette vision n’est évidemment pas partagée par beaucoup d’Africains, à l’instar du président ghanéen, qui considèrent que « l’aide au développement » n’est pas la coopération et qu’en plus, les résultats obtenus jusqu’ici en la matière ne sont ni glorieux ni tout à fait convaincants. Cette position est aussi fréquente chez nombre d’économistes et d’intellectuels.
C’est d’ailleurs ce que pense l’économiste zambienne Dambisa Moyo (anglophone) qui fait remarquer dans son livre à succès L’Aide fatale2 que « l’aide au développement » est un échec car, dit-elle, elle n’a contribué ni à la croissance économique ni à la réduction de la pauvreté qui furent en partie sa mission.
Comme le président ghanéen, Dambisa Moyo estime que cette politique n’atteindra jamais ses objectifs. Selon elle, l’aide au développement entretient la corruption, les détournements de fonds publics, le gaspillage et la mauvaise gouvernance3. En outre, précise l’économiste zambienne, l’aide crée chez ses destinataires un lien irréductible de dépendance et de soumission, presque infantilisant, avec les donateurs. Elle propose donc de mettre fin à ce système inefficace et de « sevrer » les pays africains de l’aide au développement. Cette critique radicale n’est ni unique ni exclusivement africaine. Elle est également menée depuis plusieurs décennies par divers économistes et experts occidentaux de tendance marxiste ou néolibérale4. Il faut remarquer que la critique radicale ou même modérée de l’aide au développement aboutissent sensiblement à la même conclusion : son inefficacité.
En 1995, dans son rapport remis au Premier ministre français, le député centriste du Haut-Rhin, Jean-Paul Fuchs, rappelle d’abord que « l’aide publique au développement répond aux aspirations fondamentales de l’être humain à la justice et à la paix dans le monde. Elle doit avoir pour objectif premier de réduire la pauvreté au moyen d’actions efficaces visant les populations les plus démunies dans les pays qui ont le plus besoin d’assistance et qui peuvent en tirer parti. Notre politique d’aide au développement doit s’assigner comme objectif de contribuer à réunir, dans les pays en voie de développement, les conditions d’un développement autonome durable et par conséquent d’une croissance économique soutenue et stable permettant une élévation régulière du niveau de vie et du bien-être de leurs populations5 ».
Il ajoute : « L’aide française au développement doit venir soutenir les programmes d’éducation et de formation, ainsi que ceux dans le domaine de la santé. L’aide aux secteurs agricole et industriel doit constituer également un des objectifs prioritaires de l’aide au développement. De plus, l’aide française au développement doit œuvrer à la restauration d’États de droit, pour le développement de la justice, pour le respect des droits de l’homme et de la femme, pour les progrès dans la démocratisation afin d’augmenter le bien-être des populations bénéficiaires de notre aide. »
Est-ce donc à dire que depuis que cette aide existe ou qu’elle est attribuée, elle a eu des résultats probants pour répondre aux objectifs ci-dessus précisés ? Le député français répond lui-même après constatations : « Le bilan économique et social des pays en voie de développement n’est pas à ce jour satisfaisant. Ce constat est particulièrement flagrant en Afrique subsaharienne. Le niveau de vie des populations a peu ou pas augmenté et les conditions de vie sont souvent précaires. La croissance n’a pas été suffisante pour accompagner le développement de la population. La démographie galopante aura des conséquences difficilement prévisibles. Ainsi la population urbaine africaine triplera en un quart de siècle, créant un terreau propice à la révolte et à la violence. La violence latente est accrue par la désintégration des sociétés et cultures traditionnelles qui résistent difficilement aux pressions démographiques, à l’urbanisation sauvage et à la désertification des campagnes. […] Dans ce contexte difficile, l’aide au développement a atteint des résultats mitigés. S’il paraît clair que son absence aurait entraîné une dégradation encore plus forte de la situation économique et sociale des pays bénéficiaires, le bilan de trente années de coopération n’en est pas pour autant satisfaisant. » Pour M. Fuchs, le résultat de l’aide en trente ans est médiocre, mais il croit aussi que sans elle, la situation aurait pu être catastrophique.
Pour les professionnels et les inconditionnels de l’assistance et de l’aide au développement, ces critiques semblent quelque peu exagérées. Ils sont convaincus qu’il faudrait plutôt apporter des améliorations ou des ajustements à l’aide pour la rendre plus efficiente. C’est un peu ce que propose aussi M. Fuchs dans son rapport. Au fond, ils ne croient pas qu’il faudrait revoir le principe même de l’aide car les dysfonctionnements observés ici et là sont surtout, d’après eux, liés à des difficultés d’ordre méthodologique (la façon de procéder pour aider) ou d’ordre technique (la diminution ou l’augmentation de l’aide), etc. Pour les défenseurs de l’aide au développement, la remise en cause de celle-ci serait blasphématoire, voire une subversion pure. Au-delà du dogme qui règne donc autour de l’aide au développement et des critiques qui l’accompagnent, ces solutions conçues ailleurs et négligeant l’apport ou la vision des Africains dans l’idée du partenariat ou de la coopération avec l’Europe ont rapidement trouvé leurs limites sur le terrain.
Même l’économiste français Thomas Piketty, peu familier des questions africaines, mais très averti sur l’analyse des inégalités et du développement, note : « L’idée qu’une croissance forte permettrait au bout d’un certain temps d’endiguer naturellement les inégalités est restée pendant très longtemps à la mode parmi les économistes du développement. Nous savons que cela n’est pas vrai. Nos travaux, notamment, ont permis de montrer que la réduction des inégalités est liée à des politiques fiscales et sociales, pas à une évolution “naturelle”. L’Afrique, dont la population pourrait être multipliée par plus de quatre d’ici à la fin du siècle, va avoir des défis uniques à relever. Mais elle peut apprendre des expériences des autres pays. Un certain niveau d’égalité sociale est indispensable pour le développement car l’État doit pouvoir financer l’accès à l’éducation et à la santé pour le plus grand nombre. Pas seulement pour une petite élite. De trop fortes inégalités conduisent ensuite à une instabilité politique qui détruit toute perspective de développement6. »
L’idée selon laquelle l’aide corrigerait ou réduirait les inégalités ou la pauvreté en Afrique n’est donc pas convaincante. Ainsi, lier absolument la coopération et l’aide au développement ou ne pas vouloir les distinguer pose manifestement des problèmes d’ordre conceptuel et pratique. Pour y voir plus clair, il est nécessaire de savoir sur quoi s’est construite l’idée d’une coopération entre l’Union européenne et l’Afrique. En dehors du discours convenu et d’une certaine vision de la géographie, qu’est-ce qui lie véritablement l’Union européenne à l’Afrique en matière de coopération ?
Tout l’enjeu réside dans le fait de s’entendre sur ce qu’est la coopération. Celle-ci n’est pas facile à cerner car aucune définition la concernant n’est sans faille et sans reproche. D’après le dictionnaire Le Robert de la langue française, étymologiquement, la coopération est la « part prise à une œuvre commune ». Autrement dit, la coopération se définit comme « l’acte de participer à une œuvre commune ». Ce serait donc, dans ce cas, les individus qui définiraient eux-mêmes « l’œuvre commune » pour justifier leur action en s’associant.
D’un point de vue économique, c’est « un système par lequel des personnes intéressées à un but commun s’associent et se répartissent le profit selon un pourcentage en rapport avec leur part d’activité ». Sur ce plan, plusieurs éléments, dont l’intérêt privé, l’investissement, le profit, le type d’activité économique, déterminent à la fois le but et les motivations de coopérer, c’est-à-dire d’opérer ensemble. Ce sont ces éléments qui donneraient donc à la coopération tout son sens.
Sur le plan diplomatique et international, la coopération est « une entente en vue d’une action commune ». Pour soutenir cette idée, Le Robert cite notamment la coopération « entre pays, entre nations, la coopération économique, scientifique, intellectuelle ». C’est bien de cette coopération qu’il est manifestement question entre l’Union européenne et les pays africains. Conduite par la Direction générale du développement et de la coopération placée sous l’autorité de la Commission européenne, elle implique divers acteurs dont les Gouvernements, les entreprises privées, des universitaires et des organisations non gouvernementales (ONG). Ils participent tous, à des degrés divers, aux multiples programmes européens de coopération.
Ceci signifie donc que s’il y a bien « entente » – car plusieurs accords ont été signés entre l’Union européenne et les pays africains –, il n’est pas certain que « l’action commune » ait été suffisamment clarifiée par les deux parties. Pour être plus précis, la vision que l’Union européenne a de la coopération avec les pays tiers, notamment africains, est globalement définie à l’article 208 du titre 3 « Coopération au développement » du traité de Lisbonne : « La politique de l’Union dans le domaine de la coopération au développement est menée dans le cadre des principes et objectifs de l’action extérieure de l’Union. La politique de coopération au développement de l’Union et celles des États membres se complètent et se renforcent mutuellement. L’objectif principal de la politique de l’Union dans ce domaine est la réduction et, à terme, l’éradication de la pauvreté. L’Union tient compte des objectifs de la coopération au développement dans la mise en œuvre des politiques qui sont susceptibles d’affecter les pays en développement7. »
En clair, il s’agit ici de l’aide au développement et pas nécessairement de la coopération car celle-ci suppose un vrai partenariat et de véritables échanges entre partenaires. « Coopération au développement » n’est donc aucunement une formule innocente. Elle traduit bien la façon dont l’Europe ou plus exactement l’Union européenne voit les choses. Autrement dit, la position de l’Union européenne dans cette définition « assistancielle » et « compassionnelle » atteste de ce qu’elle apporte ou offre presque unilatéralement des biens ou des prestations aux « pays en développement ». À aucun moment il n’est fait allusion ni mention de ce qu’apporteraient ou offriraient en retour les pays africains. Toute idée que les États membres de l’Union européenne ou leurs entreprises recevraient quelque chose de leur coopération avec l’Afrique ou d’autres pays « en développement » est inexistante ou invisible dans cette définition. Ce qui semble totalement paradoxal puisque l’essentiel des discussions préparatoires à la création du marché commun dans les années 1950 concernait en priorité l’investissement, la production agricole, les importations et les exportations en Afrique, bref la rentabilité économique. Il faut rappeler qu’il fut à l’époque question de créer « une vaste zone de prospérité économique commune » dans le projet d’association ou de partenariat Europe-Afrique. En outre, l’idée de prétendre réduire ou éradiquer la pauvreté en Afrique est sujette à caution car elle suppose tout au moins que l’Union européenne est déjà parvenue en Europe à réduire ou à éradiquer la pauvreté et qu’à ce titre elle serait fondée à exporter son expérience en Afrique. Ce n’est évidemment pas le cas puisque, entre 1975 et 1994, la CEE a mis en œuvre plusieurs projets et programmes pilotes visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion dans l’espace européen. Non seulement elle n’est jamais parvenue à éradiquer la pauvreté dans plusieurs pays européens, mais cette démarche a même été critiquée au motif qu’elle n’avait aucun fondement juridique. En 1999, le traité d’Amsterdam a proposé l’éradication de l’exclusion sociale comme un objectif de la politique communautaire. Jusqu’à présent, les résultats de cette politique restent invisibles. Si l’Union européenne n’a donc pas encore réussi à vaincre la misère ou la pauvreté en Europe, il semble évident qu’elle ne pourra pas le faire en Afrique. D’ailleurs, sa politique de libre-échange prônée par la suite avec les États africains sera contestée et rejetée purement et simplement par plusieurs dirigeants africains lors du sommet de Lisbonne en 2007. L’un des plus véhéments contre cette politique libre-échangiste fut sans conteste le président sénégalais Abdoulaye Wade : « Les propositions de l’Union européenne en matière de libre-échange ne sont pas dans l’intérêt de l’Afrique. Nous les rejetons et pour nous, c’est terminé », lancera-t-il au cours d’une conférence de presse.
En définitive, seule l’idée d’aide au développement ou de soutien unilatéral aura été la toile de fond ou le modèle de coopération que l’Union européenne aura proposé en plus d’un demi-siècle aux pays d’Afrique à l’exclusion, voire au détriment, d’un véritable partenariat économique. Il n’est pas étonnant que cette vision de la coopération ait été source de malentendus, d’incompréhensions ou de conflits. Lors du sommet de Lisbonne en 2007, le président de l’Union africaine, Alpha Omar Konaré, dira de façon brutale que « l’Union européenne devrait renoncer à son approche coloniale », avant de préciser que « les richesses de l’Afrique doivent être achetées à leur juste prix8 ». Face à la protestation vigoureuse de certains dirigeants africains lors de ce sommet, la Commission européenne va lancer l’idée d’un nouveau partenariat en reconnaissant finalement qu’il y a un problème : « Se fondant sur un dialogue approfondi et élargi, l’Europe et l’Afrique entendent abandonner leur relation archaïque et étriquée de type donateur-bénéficiaire au profit d’un partenariat entre pairs9. » Cette timide reconnaissance d’une relation ambiguë est l’un des aspects du divorce notable aujourd’hui entre l’Europe et l’Afrique mais aussi entre la France et l’Afrique.
Il faut attendre octobre 2015 pour que la haute représentante de l’Union européenne pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité, Mme Federica Mogherini, finisse par déclarer au siège de l’Union africaine à Addis-Abeba que « l’Afrique n’est pas seulement un récepteur de l’aide, mais également un partenaire politique pour nous ». Par ces propos, elle confirme que le partenariat n’était pas, jusque-là, au centre de la relation avec l’Afrique. Lors du sommet de l’Union africaine-Union européenne qui s’est tenu les 29 et 30 novembre 2017 à Abidjan (Côte d’Ivoire), le président de la Commission européenne, Jean-Claude Juncker, semblait aussi, de son côté, reconnaître que la coopération entre l’Europe et l’Afrique n’était pas un vrai partenariat ou que celui-ci n’était pas très équilibré : « L’Afrique n’a pas besoin de charité, elle a besoin de partenariat équilibré, d’un vrai partenariat. Et nous, Européens, avons besoin au même titre de ce partenariat. La Commission propose aujourd’hui une nouvelle Alliance entre l’Afrique et l’Europe, une alliance pour des investissements et des emplois durables. Cette alliance – telle que nous l’envisageons – permettrait de créer jusqu’à 10 millions d’emplois en Afrique au cours des cinq prochaines années. »
Cette analyse conforte plus ou moins celle exprimée plus haut par le président ghanéen puisque le commissaire européen admet en définitive qu’il faut « un vrai partenariat » et pas de la « charité ». Mais il donne aussi une précision qui correspond mieux à ce que devrait être réellement la coopération entre l’Europe et l’Afrique lorsqu’il parle « d’alliance pour les investissements et des emplois durables ». Par cette formulation, c’est donc de l’économie, des investissements et de la rentabilité qu’il est principalement question quand l’Europe évoque la coopération. Ceci introduit l’idée qu’elle apporte des investissements et qu’elle attend automatiquement des retours sur investissements, voire des bénéfices importants, ce qui est déjà plus clair et plus conforme à la réalité économique.
En parlant cependant de créer 10 millions d’emplois en Afrique de 2017 à 2022, M. Juncker sait aussi que ses propos sont relativement mensongers. Le fameux « partenariat équilibré » qu’il annonce en 2017 à Abidjan a-t-il finalement vu le jour ? Le moins que l’on puisse dire est que si ce partenariat a un jour existé, il n’a jamais permis de créer 10 millions d’emplois en Afrique dans les cinq années qui ont suivi l’allocution du président de la Commission européenne. Cette politique d’annonces sans lendemain est devenue une marque de fabrique de la classe dirigeante au sein de l’Union européenne et pèse beaucoup dans le discrédit croissant de cette institution tant en Europe qu’en Afrique.
En entretenant un système inefficace et corrompu pendant des années, les dirigeants africains ont eux-mêmes encouragé une politique et une économie de prédation avec l’Union européenne. Ils ont ainsi validé des rapports de dépendance et de servilité qui ne pouvaient que conduire leur pays à l’impasse et à la gabegie que l’on observe partout ou presque aujourd’hui. Est-ce donc utile ou indispensable de poursuivre dans cette logique ou faudrait-il envisager autre chose ? Chaque pays doit analyser cette situation en fonction de ses objectifs propres et trouver la voie la plus convenable pour agir efficacement et mieux réussir à sauvegarder les intérêts de ses populations dans l’avenir.
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II – L’illusion d’une victoire occidentale sur la Russie et la Chine

1 – De Gaulle dans la marche difficile vers la décolonisation
Dans le combat que mènent les Africains vers l’indépendance, l’Algérie et la Guinée de Sékou Touré sont deux véritables casse-tête pour le président français Charles de Gaulle, de retour au pouvoir en 1958. Si de nombreux ouvrages ont été écrits sur l’Algérie, bien des choses restent à dire sur la Guinée.
Entre le 20 et le 29 août 1958, le général de Gaulle décide d’effectuer son dernier voyage en Afrique sous le régime colonial. Cette tournée africaine, dont l’objectif est à la fois de battre la campagne en faveur du « Oui » au vote référendaire sur la Constitution de la Ve République et sur le statut de la Communauté franco-africaine, est un pari risqué.
La tâche est réellement ardue pour l’homme du 18 Juin car la lutte pour les indépendances africaines est très engagée et nombre de leaders africains sont déterminés à quitter le navire colonial et son cortège d’humiliations. L’URSS, la Chine et les communistes français soutiennent les élites africaines dans cette bataille. Ces dernières ont beau être liées à la France, elles n’entendent plus vivre sous le joug du régime colonial français. L’enjeu pour de Gaulle est donc de reconnaître le droit des Africains à disposer d’eux-mêmes tout en évitant que ces derniers coupent les liens avec la France, d’où l’idée de créer une alliance entre les territoires autonomes d’Afrique et la France. C’est ce que l’on va appeler « la Communauté franco-africaine ».
Le 8 août 1958, Charles de Gaulle, nouveau président du Conseil, explique ainsi sa vision des choses : « On peut concevoir un territoire (africain) indépendant et une France qui continuerait de l’aider. Le Gouvernement tirera les conséquences économiques et autres que comporterait la manifestation d’une volonté d’indépendance. Une réponse affirmative au référendum sera, au contraire, un refus de la sécession… » Sans le dire explicitement, de Gaulle suggère en quelque sorte aux indépendantistes africains de renoncer à l’indépendance pour bénéficier de l’aide française. C’est le sens qu’il donne à sa campagne pour le « Oui » à ce référendum constitutionnel.
Deux hommes, tous francophiles, vont s’affronter sur cette option que propose le général de Gaulle : Léopold Sédar Senghor et Félix Houphouët-Boigny. Ce dernier, très favorable à la position du général de Gaulle, milite activement pour le « Oui » au référendum. Senghor, au contraire, représentant le courant indépendantiste, refuse de faire campagne pour le « Oui » et s’abstient de défendre le « Non ». En clair, il veut l’indépendance sans ses inconvénients. Il se mure très vite dans un silence frileux pendant la campagne référendaire et reste curieusement invisible au Sénégal lors du voyage de De Gaulle en Afrique. De Gaulle, qui apprécie beaucoup ce grammairien de renom et ancien élève du lycée Louis-le-Grand à Paris, regrette cette absence remarquée. Le 22 août 1958, le président français arrive à Tananarive (Madagascar), première étape de son voyage africain. L’homme du 18 Juin y est reçu avec éclat. Cet accueil est rassurant pour le général de Gaulle, qui foule à nouveau la terre africaine depuis bien longtemps. Le souvenir encore frais de la Seconde Guerre mondiale rappelle à de nombreux Africains leur engagement aux côtés du chef de la France libre. De Gaulle retrouve avec gourmandise cet élan de sympathie qu’il a reçu en octobre 1940 en Afrique sans savoir que la situation a beaucoup changé. Le lendemain, 23 août 1958, il poursuit son périple à Brazzaville où il a laissé dans les esprits un souvenir indélébile pendant la guerre. Évidemment, il est un peu à Brazzaville comme à Paris, puisque Brazzaville fut en 1940 la capitale de la France libre. De Gaulle y mène le 24 août 1958 sa campagne pour le « Oui » dans une ambiance bon enfant : « On dit : “Nous avons droit à l’indépendance”. Mais certainement oui. D’ailleurs, l’indépendance, quiconque la voudra pourra la prendre aussitôt. La métropole ne s’y opposera pas. Un territoire déterminé pourra la prendre aussitôt s’il vote “Non” au référendum du 28 septembre. Et cela signifiera qu’il ne veut pas faire partie de la Communauté proposée et qu’il fait en somme sécession. Cela signifiera qu’il veut poursuivre son chemin lui-même, isolément, à ses risques et périls », déclare-t-il.
Les mots que le général utilise pour les partisans du « Non » à Brazzaville sont dissuasifs et plutôt menaçants. Ce discours n’est pas reçu partout avec plaisir car certains considèrent qu’en agissant ainsi, de Gaulle entrave la liberté de vote des électeurs. Après Brazzaville, il est reçu en grande pompe à Abidjan par Félix Houphouët-Boigny. L’accueil y est encore très chaleureux et Charles de Gaulle ne tarit pas d’éloges pour son hôte : « La communauté est faite [il s’agit de la Communauté franco-africaine] et Abidjan en donne l’exemple… à la tête de ceci, je veux nommer Houphouët-Boigny, mon collaborateur, mon ministre, mon ami, qui joue un rôle essentiel dans notre grande entreprise… La France ne renie rien de ce qu’elle a fait en Afrique et est prête à continuer son œuvre en s’adaptant aux conditions nouvelles1. »
Le président français est si ravi de ce voyage qu’il se livre parfois à des bains de foule, qui ne sont pas d’ailleurs du goût de ses services de sécurité. Pierre Messmer, son ancien ministre des Armées, raconte sa priorité lors de ce voyage : « Mon unique souci est la sécurité. Le service d’ordre est sans cesse débordé et le général lui complique la tâche en plongeant dans la foule, chaque fois que l’occasion se présente. Ceux qui l’accompagnent, le ministre Cornut-Gentille, Jacques Foccart, le général Garbay, l’amiral Cabanier, le colonel de Bordas, l’administrateur Pierre Bas, sont enchantés2. »
Après ces moments d’euphorie légitime et de grande liesse vécus à Tananarive, Brazzaville et Abidjan, l’homme du 18 Juin va vivre des moments plus difficiles à Conakry et à Dakar. Il aurait confié à Pierre Messmer : « Qu’on ne s’y trompe pas. Ceux qui m’acclament aujourd’hui sur ce continent et notamment ceux qui voteront “Oui” le 28 septembre ne tarderont pas à se détacher… Quoi qu’il arrive, la plupart des pays qui sont appelés à former la communauté française d’Afrique finiront, tôt ou tard, par dire “Non” à la France. C’est dans l’ordre des choses mais en conscience, nous aurons tout tenté pour les retenir3. »
Cette confidence lucide ou prémonitoire de Charles de Gaulle ne tardera pas à se concrétiser à Conakry. Pierre Messmer explique qu’il n’était pas d’avis que le général s’arrête en Guinée mais il n’a pas été suivi4. Le 25 août 1958, « Sékou Touré vêtu d’un très ample boubou blanc et coiffé d’une toque en astrakan des Indes affiche son identité africaine et islamique. Il prend place à gauche du général dans une voiture découverte et, sous un beau soleil, le cortège se dirige vers la ville. En approchant, le spectacle s’anime. En haies sur les côtés de la route et des rues, hommes, femmes et enfants sont massés, bien encadrés par les militants qui font hurler, au commandement : “Vive de Gaulle !” Ou, plus souvent : “Silly, silly” (éléphant, éléphant5) ». Éléphant est plutôt le surnom de Sékou Touré. L’accueil réservé à de Gaulle est, somme toute, très chaleureux et irréprochable. Seulement, une fois à l’Assemblée nationale, où le chef de l’État guinéen reçoit le général de Gaulle, son prestigieux hôte du jour, l’ambiance change. Le discours que Sékou Touré va prononcer est plutôt rugueux. Pierre Messmer affirme qu’il aurait dû faire l’objet de quelques corrections de forme « pour arrondir des angles trop aigus6 ». Mais il est trop tard, la faute serait imputable au gouverneur français de la Guinée, Jean Mauberna, qui aurait négligé de joindre Pierre Messmer pour améliorer le texte de Sékou Touré. Dans ce discours historique qui va heurter le général de Gaulle de plein fouet, Sékou Touré dit : « Monsieur le président, vous venez en Afrique précédé du double privilège d’appartenir à une légende glorieuse qui magnifie la victoire de la liberté sur l’asservissement et d’être le premier chef du gouvernement de la République française à fouler le sol de Guinée. Votre présence parmi nous symbolise non seulement la “Résistance” qui a vu le triomphe de la raison sur la force, la victoire du bien sur le mal, mais elle représente aussi, et je puis même dire surtout, un nouveau stade, une autre période décisive, une nouvelle phase d’évolution. Comment le peuple africain ne serait-il pas sensible à ces augures, lui qui vit quotidiennement dans l’espoir de voir sa dignité reconnue, et renforce de plus en plus sa volonté d’être égal aux meilleurs ? La valeur de ce peuple, monsieur le président, vous la connaissez sans doute mieux que nul autre, pour en avoir été juge et témoin aux heures les plus difficiles que la France ait jamais connues. Cette période exceptionnelle à l’issue de laquelle la liberté devait resurgir avec un éclat nouveau, une force décuplée, est marquée par l’homme d’Afrique d’une manière toute particulière, puisqu’il a, au cours de la dernière guerre mondiale, rallié, sans justification apparente, la cause de la liberté des peuples et de la dignité humaine. […] L’épanouissement des valeurs de l’Afrique est freiné, moins à cause de ceux qui les ont façonnées qu’à cause des structures économiques et politiques héritées du régime colonial en déséquilibre avec ses aspirations d’avenir. C’est pourquoi nous voulons corriger, non par des réformes timides et partielles, mais fondamentalement, ces structures afin que le mouvement de nos sociétés suive la ligne ascendante d’une constante évolution, d’un perpétuel perfectionnement. […] Nous avons, quant à nous, un premier et indispensable besoin, celui de notre dignité. Or, il n’y a pas de dignité sans liberté car tout assujettissement, toute contrainte imposée et subie dégrade celui sur qui elle pèse, lui retire une part de sa qualité d’homme et en fait arbitrairement un être inférieur. Nous préférons la pauvreté dans la liberté à l’opulence dans l’esclavage. »
Cette dernière phrase, qui marquera l’histoire des indépendances africaines, aurait provoqué l’ire du général de Gaulle. Il va considérer que Sékou Touré a dépassé les bornes, pourtant la suite du discours est plutôt conciliante même si le ton semble agressif et insolent. D’ailleurs Pierre Messmer lui-même admet que « Cornut-Gentille et moi sommes d’accord pour juger que le discours n’est pas bon mais qu’il n’est pas, non plus, inacceptable7 ». Sékou Touré poursuit : « Monsieur le président, vous me permettrez de rappeler un passage du discours que j’ai prononcé à l’occasion de la visite récente d’un représentant du gouvernement français, M. Gérard Jacquet, ancien ministre de la France d’outre-mer. Notre option fondamentale qui, à elle seule, conditionne les différents choix que nous allons effectuer réside dans la décolonisation intégrale de l’Afrique : ses hommes, son économie, son organisation administrative, et, en vue de bâtir une Communauté franco-africaine solide et dont la pérennité sera d’autant plus garantie qu’elle n’aura plus dans son sein des phénomènes d’injustice, de discrimination ou toute cause de dépersonnalisation et d’indignité. En effet, le monde évolue rapidement et les impératifs de la vie moderne posent avec brutalité le problème du choix entre la stagnation et le progrès, entre la division des peuples et leur union fraternelle, entre l’esclavage et la liberté, enfin entre la guerre et la paix. Pour l’Afrique noire d’influence française, ces problèmes doivent être abordés avant tout avec un esprit réaliste, compréhensif. Notre cœur, notre raison, en plus de nos intérêts les plus évidents, nous font choisir, sans hésitation, l’interdépendance et la liberté dans cette union, plutôt que de nous définir sans la France et contre la France. »
Manifestement, toute cette partie du discours est devenue inaudible. Sékou Touré voulait une communauté avec une indépendance immédiate. Ce n’était pas la proposition de campagne du général de Gaulle au référendum. Sékou Touré, qui admirait sincèrement de Gaulle, n’a pas compris qu’il venait de déclarer la guerre à son invité de marque. Il avait cru que celui-ci était plutôt partisan de l’indépendance africaine car il avait refusé lui-même la soumission de la France à l’Allemagne nazie en 1940. Le chef de l’État guinéen pensait surtout que cette résistance du général de Gaulle face aux Allemands était aussi valable pour les Africains sollicitant l’indépendance de leurs territoires face aux dirigeants français. Dans la vision de Sékou Touré, le rejet de la IVe République par le général de Gaulle correspondait aussi à une condamnation du colonialisme et de ses méfaits. Il pensait que l’avènement de la Ve République augurait d’une nouvelle aventure dans les relations entre l’Afrique et la France. S’était-il trompé ? La réalité du terrain lui apprendra autre chose et sera très instructive. Une fois le discours du Guinéen achevé, le général de Gaulle répond : « J’ai écouté, bien entendu avec la plus grande attention, les paroles qui ont été prononcées ici et qui me paraissent demander que le général de Gaulle, le chef de la France, fasse ici, dise ici, ce qu’il faut, pour bien préciser les choses qui doivent être précisées… […] Cette Communauté, la France la propose ; personne n’est tenu d’y adhérer. On a parlé d’indépendance, je dis ici plus haut encore qu’ailleurs que l’indépendance est à la disposition de la Guinée. Elle peut la prendre, elle peut la prendre le 28 septembre en disant “Non” à la proposition qui lui est faite et dans ce cas je garantis que la métropole n’y fera pas obstacle. Elle en tirera bien sûr les conséquences. »
Piqué au vif, le général de Gaulle annule toutes les réceptions prévues et refuse de dîner avec Sékou Touré comme convenu initialement et doit impérativement quitter Conakry le lendemain matin.
Le discours de Sékou Touré a donné lieu à de multiples interprétations et les collaborateurs du général de Gaulle ont tous essayé de se défausser en portant la responsabilité de l’incident avec Sékou Touré sur leur collègue Jean Mauberna. Pierre Messmer dit lui-même avoir engueulé le gouverneur Mauberna, pour ne lui avoir pas communiqué la veille la teneur du discours de Sékou Touré8. Dans ses mémoires, Jacques Foccart dit : « Mauberna est seul à l’avoir lu9. » Le journaliste Philippe Gaillard, qui interroge Foccart à ce sujet, ne semble pas convaincu et lui demande : « Mauberna pouvait être intimidé par le général de Gaulle… Comment expliquez-vous que Cornut-Gentille et Messmer n’aient pas lu le discours et, de toute façon, n’en aient pas touché un mot au général de Gaulle10 ? » La réponse énigmatique de Foccart fuse : « C’est en effet curieux. Surtout de la part de Cornut-Gentille, qui connaissait Sékou Touré comme s’il l’avait fait, puisque, haut-commissaire en AOF (Afrique occidentale française) de 1951 à 195611. »
Pour le journaliste Georges Chaffard, « sitôt assis dans le grand bureau du gouverneur, de Gaulle convoque Jean Mauberna. Avant de monter à l’étage, celui-ci remet à Bernard Cornut-Gentille et Pierre Messmer, assis dans le grand salon de réception, une copie ronéotypée du discours que Sékou Touré prononcera… […] Selon l’usage, le texte a été communiqué à l’avance au gouverneur. Mauberna l’a lu sans trop sourciller. Il y a bien çà et là des propos abrupts que le gouverneur a cochés au crayon rouge mais sans s’en offusquer outre mesure12 ». Pierre Messmer et Bernard Cornut-Gentille ont certes lu le texte mais n’ont pas osé exprimer leurs sentiments devant le général. Au vu de l’importance que de Gaulle accorde lui-même à sa campagne pour le « Oui », le cas de la Guinée devrait donc mobiliser toutes les attentions de ses collaborateurs. Ce n’est évidemment pas le cas. Cet épisode reflète très largement l’attitude de certains collaborateurs de chefs d’État dans les moments délicats. Ils ont souvent quelques difficultés à dire clairement et courageusement ce qu’il se passe à leur chef.
Dans le cas d’espèce, personne n’a eu le courage de dire la vérité au général de Gaulle ni même d’affronter la situation et d’assumer, chacun, son rôle dans le fiasco guinéen. C’est ce que confirme l’ancien ambassadeur de France en Guinée, André Lewin : « Personne de l’entourage n’a pris la peine d’informer le général de la personnalité bouillonnante de Sékou, personne ne lui a parlé au préalable du contenu du discours que Sékou avait pourtant communiqué au gouverneur13. » On a préféré charger Mauberna en lui faisant porter le chapeau de l’incident. En réalité, Sékou Touré avait remis directement son discours à Pierre Messmer, dont il connaissait la proximité avec le général de Gaulle, et lui a demandé de le relire pour s’assurer que le texte conviendrait bien à son invité. M. Messmer, absorbé par son travail, ne l’a pas fait. Et même quand il l’a lu avec Cornut-Gentille, aucun des deux n’a dit au général de Gaulle ni même à Sékou Touré qu’il y avait un problème. N’ayant reçu aucune observation de leur part, Sékou Touré en a conclu que le texte était irréprochable. Quant au général de Gaulle, il est resté dans le brouillard total et s’est laissé emporter par son humeur et ses sentiments personnels car il préférait voir Sékou Touré soutenir le « Oui ». Tous les ingrédients étaient donc réunis pour que ça se passe mal entre ces deux hommes au fort tempérament.
En outre, au vu de la menace que le général de Gaulle avait brandie sur la tête des partisans du « Non » au référendum, l’affrontement avec Sékou Touré était, dans ce contexte, devenu inévitable. Le tribun et grand orateur guinéen voulait apparaître comme celui qui a dit « Non » à celui qui avait dit « Non » en 1940 à Londres. C’est ainsi qu’a commencé ce que le journaliste français Jean Lacouture appelle « l’histoire des deux “Non14” ». L’image du résistant africain face au résistant français est restée dans l’histoire comme un symbole, un événement inédit dans les relations franco-africaines. Cette affaire est, en définitive, un affrontement de deux fortes personnalités. L’un, Sékou, âgé de 35 ans, exprime avec fermeté son indépendance et l’autre, de Gaulle, âgé de 68 ans, s’indigne de ce qui serait, à ses yeux, une attitude discourtoise. Georges Chaffard note que « de Gaulle a été exaspéré par le ton du réquisitoire. Et comme il n’en avait vraisemblablement pas lu le texte, bien qu’on le lui eût communiqué préalablement, il n’a pu, à simple audition, analyser de sang-froid les formules du leader guinéen. Il n’en a retenu que la tonalité hargneuse, la véhémence, contrastant avec la courtoisie des autres dirigeants africains rencontrés aux étapes précédentes ; sur-le-champ, il a conclu qu’avec celui-ci, il n’existe pas de langage commun15 ». Le général, qui « a vieilli de 10 ans en entendant Sékou Touré », précise Pierre Messmer16, a pris ce discours comme une insulte17. De Gaulle dira à ses collaborateurs ébahis : « Messieurs, voilà un individu avec lequel nous ne pourrons jamais nous entendre. Nous n’avons plus rien à faire ici. Allons, la chose est claire : le 29 septembre au matin, la France s’en ira. »
Le lendemain matin, alors qu’il pleut des cordes à Conakry, Sékou Touré envisage de ne pas accompagner son invité à l’aéroport mais y va par courtoisie. Dans la voiture, qui les conduit à l’aéroport, les deux hommes ne desserrent pas les dents. Avant de gravir la passerelle sous une pluie battante, le général de Gaulle tend la main à Sékou Touré et lui lance, visage fermé : « Bonne chance pour la Guinée monsieur le président. » Jean Mauberna rassemble son courage et monte à bord pour parler un peu au général, qui comprend immédiatement que le gouverneur veut implorer son indulgence. Sans attendre qu’il prononce un mot, de Gaulle lui dit : « Notre décision est prise monsieur le gouverneur. Faites-le savoir au gouvernement guinéen. » Mauberna réplique : « Mais… monsieur le président, pouvons-nous laisser un temps de réflexion à monsieur Sékou Touré ? » « Non ! » rétorque sèchement le général. Désemparé, Mauberna ose ajouter timidement : « … Il y a aussi des intérêts français en Guinée monsieur le président… » « Ceux qui ne sont pas contents n’auront qu’à s’adresser à mon cabinet. Dites-leur de voir Pompidou », assène le général excédé. Mauberna jette l’éponge et sort de l’avion, abattu et impuissant.
Georges Chaffard résume ainsi la situation : « Voilà. En une demi-heure, ce 25 août 1958, le sort des relations franco-guinéennes vient de se jouer. Sur des humeurs. Sur des fautes de psychologie. Sur des impolitesses18. » Le lendemain, 26 août, une nouvelle épreuve attend le général de Gaulle à Dakar. En l’absence de deux poids lourds de la politique sénégalaise, Léopold Sédar Senghor et Mamadou Dia, qui renoncent poliment à s’impliquer dans la campagne référendaire aux côtés du général de Gaulle, Pierre Messmer propose à ce dernier de faire une allocution devant le public sénégalais. Il croit, après l’expérience pénible de la Guinée, que c’est la meilleure chose à faire pour le général. Erreur ! Avant que de Gaulle ne prenne la parole, des manifestants sénégalais se présentent avec des pancartes aux slogans déconcertants : « Indépendance immédiate ». De Gaulle, encore sous le choc de l’incident de la veille en Guinée, adapte son discours et lance tout de go : « Je veux dire un mot aux porteurs de pancartes. Je veux leur dire ceci : “S’ils veulent l’indépendance, qu’ils la prennent le 28 septembre… Nous ne contraignons personne, nous demandons qu’on nous dise Oui ou que l’on nous dise Non”… » Finalement, le « Oui » l’emportera globalement, y compris au Sénégal, mais en Guinée le « Non » sera massif, soit 97,4 %.
La Guinée et Sékou Touré seront punis et mis définitivement au ban pendant des années. Le chef de l’État guinéen va alors se tourner vers les pays de l’Est. Les Tchèques et les Allemands de l’Est décident d’envoyer des missions commerciales à Conakry. L’URSS, la Hongrie, la Pologne et la Bulgarie s’y installent. La Chine populaire prend sa place à côté des pays de l’Europe de l’Est. La Guinée devient le laboratoire du système communiste en Afrique. La Chine fait cependant cavalier seul dans cet environnement et l’URSS s’occupe des grands travaux tels que l’agrandissement de la piste de l’aéroport et l’amélioration de la seule ligne de chemin de fer du pays. Les Allemands de l’Est installent, de leur côté, une imprimerie qui servira aux opposants africains à la politique française. L’armée guinéenne sera équipée par les Soviétiques et les Tchèques. Voilà comment la Guinée de Sékou Touré s’est trouvée mise en position de paria, principalement en Afrique francophone, alors que les Guinéens avaient simplement exprimé leur volonté d’indépendance en 1958. Ce pays, véritable réservoir de minerais, a souffert d’isolement et de discrimination pour un discours et un vote jugés inconcevables à Paris. Les tirailleurs guinéens qui ont lutté dans les rangs de la France libre ont subi durement les conséquences de cet isolement car leurs pensions furent gelées et Pierre Messmer que nous avons interrogé à ce propos a prétendu que « c’était la faute de Sékou Touré » alors que la loi française sur la cristallisation des pensions des tirailleurs sénégalais adoptée au Palais Bourbon en 1959 n’a été ni votée ni initiée par le président guinéen19. Ce qu’il faut noter dans la lutte contre le colonialisme français que mène Sékou Touré et d’autres leaders africains, c’est le soutien inattendu et surprenant qu’ils vont recevoir des États-Unis, après celui plus logique et naturel de la Chine et de l’URSS.
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2 – La Chine, l’URSS et les États-Unis luttent contre le colonialisme
Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, plusieurs mouvements de contestation naissent et se développent dans les territoires dits « d’expression anglaise et française ». Il s’agit principalement de groupes d’étudiants ou d’intellectuels qui veulent rompre avec le système colonial français et britannique. Tous ces groupes se fondent non seulement sur ce que vivent leurs parents dans ces territoires, mais surtout sur la Charte des Nations unies, signée en 1945, qui codifie les grands principes des relations internationales.
L’article 1 du chapitre 1 de cette charte stipule qu’il faut « développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes ». Ce texte très libéral, qui puise sa force dans le droit, autorise chaque peuple à choisir librement son statut politique, économique et son mode de vie, loin de toute influence extérieure ou étrangère. Davantage connu sous l’expression du « droit à l’autodétermination », ce texte repose sur l’idée qu’il appartient à chaque peuple de décider souverainement de son destin ou de son avenir. Une grande partie du mouvement de protestation des années 1950 contre le système colonial français et britannique en Afrique trouve sa légitimité et son expression politique dans ce texte.
C’est en posant ce principe que l’on peut mieux comprendre les enjeux de la décolonisation ou de la lutte pour l’accession à l’indépendance politique des pays d’Afrique ou d’Asie au cours des années 1950. Généralement, le traitement de ce sujet soulève des passions car il est marqué par des positions idéologiques et quelquefois morales. Il est pourtant possible d’aborder cette question de façon objective et dépassionnée en mettant simplement sur la table les visions qui s’affrontent et les buts poursuivis par chacune des parties en présence sans jugement moral et sans vision partisane ni dogmatique.
Après 1945, les grandes puissances européennes (France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Belgique…) sortent de la Seconde Guerre mondiale affaiblies et ruinées. Leur rayonnement et leur prestige passés ont été entamés et les populations qu’elles dominaient ou contrôlaient en Afrique comme en Asie les ont vus humiliées et asservies par l’Allemagne nazie.
Ayant participé à la guerre aux côtés des Européens, les élites africaines et asiatiques ont constaté que la violence et la barbarie n’avaient ni frontières ni nationalités. Elles pouvaient frapper tout être humain indépendamment de ses origines, de sa zone géographique, de son statut social ou de sa religion. Le nazisme l’a prouvé à suffisance. À ce titre, les élites africaines vont dès lors considérer qu’après avoir contribué à la libération de l’Europe du nazisme, elles ne sauraient cautionner la poursuite de la colonisation européenne sur leur sol.
Au moment où la contestation du système colonial s’affirme en Afrique et en Asie, deux nouvelles puissances concurrentes émergent sur la scène internationale. Il s’agit des États-Unis et de l’URSS. Soucieuses de prendre le pas sur la vieille Europe crépusculaire et voulant désormais dominer les relations internationales, les États-Unis et l’URSS décident de soutenir la décolonisation, chacun à sa manière et avec des objectifs propres. Le président des États-Unis, Harry Truman, dit d’ailleurs dans ses mémoires : « Je m’étais toujours opposé au colonialisme. Quelle que soit la justification apportée à tel ou tel moment de l’histoire, le colonialisme, sous toutes ses formes, est détestable aux yeux des Américains. L’Amérique a mené sa propre guerre de libération contre le colonialisme et nous considérerons toujours avec bienveillance et compréhension le désir d’un peuple, où qu’il se trouve, de se libérer du joug colonial1. » Ce discours très politique du président des États-Unis a le mérite d’afficher les ambitions américaines sur la scène internationale.
Pour les Européens, cette nouvelle situation génère le risque de voir l’Afrique basculer soit du côté des États-Unis, soit du côté de l’URSS. L’inquiétude des Européens est bien compréhensible mais elle ne repose évidemment ni sur l’altruisme ni sur l’humanisme. Il s’agit uniquement de la crainte de voir les opportunités économiques que leur offrait l’Afrique s’évaporer ou devenir l’apanage des États-Unis ou de l’URSS.
Au sein de la classe politique et intellectuelle française, les positions sont discordantes entre ceux qui souhaitent le maintien des colonies et ceux qui sont favorables à la décolonisation. Des dirigeants politiques comme Pierre Mendès-France considèrent que la France exsangue ne peut plus assumer son rôle colonial même s’il est pour le maintien des liens avec ces territoires. Les socialistes, empêtrés dans leurs ambiguïtés et leurs courants contradictoires entre marxistes, jacobins et saint-simoniens, sèment la confusion à tel point qu’il devient difficile de savoir s’ils sont réellement contre ou pour la décolonisation2. Pour quelques intellectuels avisés comme François Mauriac, les temps changent et il faut accepter que le temps de « la colonisation est fini » même si, à son avis, « il eût fallu un état intermédiaire3 ». Mauriac, fervent catholique et ayant dénoncé le recours à la violence en Afrique du Nord, se dit favorable à l’indépendance du Maroc, de la Tunisie et de l’Algérie. Certains ont prétendu que ses positions étaient plutôt de « gauche ». Ce n’est pas exact et cela ne veut absolument rien dire d’ailleurs.
François Mauriac fait simplement partie des très rares intellectuels français qui ont compris les aspirations des Nord-Africains et l’anachronisme du système colonial dans les années 1950 et 1960. Pour le sociologue Raymond Aron, les choses sont différentes. Il est convaincu que le départ de la France du Maroc et de la Tunisie livrera ces deux territoires à l’anarchie. Dépité, il pense que ce ne sera pas plus mal4. En réalité, il n’est pas favorable à la décolonisation et ne supporte pas les revendications légitimes des Nord-Africains à disposer d’eux-mêmes. Il précise toutefois que Habib Bourguiba et Mohammed V font publiquement des déclarations antifrançaises pour des raisons de politique intérieure mais qu’en secret ils sont plutôt francophiles5. Cela dit, y a-t-il incompatibilité à être francophile et favorable à la décolonisation ?
Dans les milieux d’affaires et une partie de la droite dite « républicaine », les choses sont relativement tranchées. Pour eux, il faut garder la haute main sur les colonies afin d’y contrôler, par tous les moyens, les ressources naturelles. En gros, il faut poursuivre la colonisation, n’en déplaise aux Nord-Africains. Ce qui prédomine à cette période, c’est surtout une absence de réflexion globale et approfondie sur la nature des contestations des élites africaines en augmentation constante, aussi bien en Afrique du Nord qu’en Afrique subsaharienne. Les données du problème sont pourtant simples, mais à Paris, l’esprit de Descartes a complètement disparu : « Dès 1942, la CIA avait averti l’administration américaine que la situation en Algérie était source potentielle de problèmes pour la France et pour les États-Unis, car les Français refusaient de prendre en compte les demandes de la majorité indigène musulmane. Le déclenchement de la rébellion, le 1er novembre 1954, fut une surprise pour Washington comme pour Paris6. » La lecture que fait une partie de l’establishment français de ces contestations repose surtout sur ses intérêts personnels.
Il semble difficile à cette élite de prendre la mesure de la réalité et de voir les choses de façon globale et critique. Pourtant, une enquête sur le mouvement d’indépendance africaine fut menée par le Service de liaison avec les originaires des territoires français d’outre-mer (Slotfom) de la direction des Affaires politiques du ministère français des Colonies. Elle sera remise au Gouvernement le 21 octobre 1946. Les services de renseignements français découvrent, au cours de cette enquête, qu’il existe à Dakar une organisation dénommée « Mouvement d’indépendance africaine » dirigée par Sylvère Alcandre, avocat guadeloupéen près la cour d’appel de Paris7. Cet intellectuel français, qui a publié de nombreux ouvrages sur l’émancipation de l’Afrique, a signé une pétition adressée à l’ONU en 1952 pour exiger l’indépendance du Togo.
Le point important de cette enquête du ministère des Colonies est que le Mouvement d’indépendance africaine est en réalité soutenu financièrement par les États-Unis et que certains députés, tel Félix Houphouët-Boigny, bénéficient de l’aide américaine pour accélérer la marche vers l’indépendance des territoires français d’Afrique de l’Ouest et centrale. Les États-Unis sont également très actifs en Afrique du Nord et appuient certains mouvements nationalistes8. Dans l’esprit des dirigeants français, ce sont les communistes qui font croire aux élites africaines que le système colonial leur est néfaste. Pourtant, plusieurs auteurs et écrivains français, sans être communistes, comprennent que le colonialisme est suranné et inacceptable humainement pour beaucoup d’Africains. Le journaliste et écrivain français Jean Lacouture, qui a beaucoup écrit sur la décolonisation, le dit très clairement : « Bien sûr, le colonialisme a revêtu, en Afrique noire, des aspects repoussants ; nous n’avions pas besoin de Gide ou d’Albert Londres pour en connaître les tares dont, jusqu’au lendemain de la guerre, les bas salaires, l’arbitraire et le travail forcé restent les plus voyants9. »
Alors que l’Europe craint de plus en plus d’être dépossédée de « ses colonies », les Africains et les Asiatiques, eux, progressent dans leur réflexion et leur contestation. Ils structurent davantage leurs positions politiques en vue d’obtenir l’indépendance de leurs territoires. La tâche n’est évidemment pas facile car les services de renseignements français et britanniques sont déjà sur le pied de guerre. Lorsqu’ils apprennent qu’une conférence, réunissant des pays d’Afrique et d’Asie, va se tenir du 18 au 24 avril 1955 à Bandung (Indonésie), la tension monte d’un cran. Une note confidentielle du 4 février 1955 du ministère britannique des Affaires étrangères, adressée aux hauts-commissaires du Royaume-Uni au sein du Commonwealth, est révélatrice de la tempête qui secoue la Grande-Bretagne à cet effet. Les auteurs de la note redoutent que les discussions entre Africains et Asiatiques tournent autour de la notion de respect de la souveraineté des territoires contrôlés jusque-là par la France et la Grande-Bretagne et que la lutte contre le colonialisme soit au centre des préoccupations des participants. La note souligne que l’un des principaux dangers de cette conférence est qu’elle soit « une occasion pour les communistes de répandre leur hostilité contre l’Occident10 ». Tout semble donc réduit à l’engagement ou à l’action des communistes. L’inquiétude est tellement forte que la note précise que « si personne ne s’oppose à ces points de vue, l’impression qui en résulterait serait que les Africains et les Asiatiques, s’ils ne sont pas réellement favorables au communisme, se définissent au moins neutralistes et considèrent l’opposition au colonialisme comme plus importante que le danger communiste11 ».
En réalité, le danger du communisme n’est pas la principale source d’inquiétude des Français et des Britanniques puisque cette note émet, elle-même, des réserves sur la prétendue fibre communiste des Africains et des Asiatiques. Le communisme est certes devenu un allié des opposants au colonialisme mais il sert aussi d’épouvantail aux Français et aux Britanniques qui craignent de perdre leurs positions économiques hégémoniques et avantageuses en Afrique ainsi que tous les privilèges qui y sont rattachés.
Pour la France, les choses semblent plus compliquées car elle doit faire face non seulement à l’URSS et à la Chine, mais surtout aux États-Unis et à la Grande-Bretagne qui veulent s’imposer en Afrique et en Asie. M. Louis Jacquinot, qui a succédé à François Mitterrand au poste de ministre de l’Outre-mer de 1951 à 1954, confie à un diplomate occidental que les États-Unis et la Grande-Bretagne constituent un vrai danger pour la France : « Ces deux puissances amies, du moins en ce qui concerne leurs intérêts communs à l’Otan et en Europe, pratiquent dans la France de l’outre-mer une politique qui, malgré toutes les déclarations communes au plus haut niveau, est en lutte ouverte avec celle de Paris. C’est une vieille histoire puisque c’est sous l’influence de Londres que la Syrie et le Liban, anciennes colonies françaises, ont été soustraits à l’influence de Paris. Au Viêt Nam, tout est mis en œuvre pour évincer la France de ses positions économiques, un gros marché traditionnel y est perdu pour la France12. »
Pour les États-Unis, on peut être allié de la France et de la Grande-Bretagne et être contre le système colonial. C’est la position du président Nixon qui, lors de son voyage en Indochine en 1953, déclare : « Ce voyage fut extrêmement formateur pour moi. En côtoyant des centaines de dirigeants et des centaines de milliers de citoyens ordinaires, j’appris à bien connaître le peuple d’Asie. Je vis également trois siècles de colonialisme à l’agonie et il me semblait que je pouvais en comprendre les raisons. Je vis comment les dirigeants et les peuples d’Asie rêvaient d’indépendance. […] Je les rassurai : nous n’étions pas une puissance coloniale et nous n’approuvions pas le colonialisme persistant de nos alliés européens. » On comprend au-delà de ces déclarations que les États-Unis redoutent que le départ de la France d’Indochine profite en priorité à l’URSS ou à la Chine mais Washington est aussi très motivé à remplacer Paris sur ce territoire et c’est aussi cela le sens des propos du président Nixon.
Les dimensions géopolitique et géostratégique sont tout aussi essentielles dans cette lutte pour les indépendances africaines. En effet, l’Afrique du Nord a une importance stratégique majeure pour les États-Unis en raison de sa position en Méditerranée. Le Maroc en particulier, clé de voûte entre l’Atlantique et la Méditerranée, a permis aux États-Unis d’installer une base aérienne d’environ 6 000 hectares à Nouasseur située à 35 kilomètres de Casablanca. Cette base a servi de vaste camp d’approvisionnement à toutes les bases aériennes américaines en Europe et dans le bassin méditerranéen.
Après une vive altercation avec Antoine Pinay, ministre des Affaires étrangères13, sur la position du Quai d’Orsay, au cours de cette période cruciale, Louis Jacquinot explique : « L’Afrique française du Nord a un intérêt stratégique absolument primordial pour l’Europe occidentale, la Tunisie et le Maroc en particulier. Aussi longtemps que la France contrôle ces points stratégiques, elle a des atouts de premier ordre que le Quai d’Orsay devrait mieux faire valoir vis-à-vis de ses partenaires. Cet élément important devrait tempérer et freiner l’évolution de l’autonomie de ces territoires14. » Cette analyse est en contradiction totale avec la vision des Marocains et des Tunisiens qui, à travers les mouvements de contestation, luttent depuis 1950 pour l’indépendance de leurs territoires. Vouloir donc « tempérer et freiner l’évolution de l’autonomie de ces territoires » comme le recommande et souhaite Louis Jacquinot ne peut que rencontrer l’opposition des indépendantistes marocains et tunisiens.
Du côté de l’URSS, des inquiétudes existent aussi sur la position dominante et stratégique qu’occupe la France en Afrique du Nord. Moscou ne veut pas voir des bases militaires aériennes françaises se positionner au Maroc ou en Tunisie et constituer une menace directe pour la Russie méridionale, considérée à cette période comme vulnérable. Dans cette lutte d’influence en cours en Afrique, tous les acteurs ne regardent pas dans la même direction et n’ont ni les mêmes intérêts ni les mêmes objectifs. Même parmi les grandes puissances occidentales, les intérêts ne sont pas du tout les mêmes. Le 18 avril 1955, plusieurs délégués venus d’Afghanistan, du Cambodge, de la République populaire de Chine, d’Égypte, d’Éthiopie, de la Côte de l’Or (Ghana), d’Iran, d’Irak, du Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Liberia, de la Libye, du Népal, des Philippines, d’Arabie saoudite, du Soudan, de Syrie, du Siam, de Turquie, de la République populaire du Vietnam et du Yémen se réunissent à Bandung à l’invitation des gouvernements de Birmanie, de Ceylan, d’Inde, d’Indonésie et du Pakistan. Ils assistent tous à l’ouverture de la très redoutée conférence afro-asiatique. Cette conférence, qui est l’initiative du Premier ministre indien Pandit Nehru, promoteur international du mouvement des non-alignés15, met tous les pays occidentaux sous très haute pression. L’idée de cette conférence fut lancée en 1927 au Congrès de Bruxelles16. Nehru croyait sincèrement que « la politique de puissance et le colonialisme étaient révolus et que la notion de “droit à l’égalité et à l’autodétermination des peuples” était la force motrice qui avait suscité parmi les peuples des continents afro-asiatiques la détermination inébranlable d’être leurs propres maîtres17 ». Pendant une semaine, des débats vifs et animés portent globalement sur : la décolonisation et l’émancipation des peuples d’Afrique et d’Asie, la non-ingérence dans les affaires intérieures des États, la coexistence pacifique et la coopération pour le développement économique. L’URSS n’est pas invitée à participer à cette rencontre mais la Chine communiste y est bien présente. Le succès de la conférence est indiscutable tant dans les capitales occidentales qu’africaines et asiatiques. Pour Nehru, qui est opposé à la domination des Européens en Asie et sur le continent africain, Bandung est l’accomplissement d’un rêve. Contrairement à ce que les services de renseignements britanniques et français essayeront de faire croire, la conférence de Bandung n’est en aucun cas un acte d’hostilité contre l’Europe. Nehru dira d’ailleurs : « Nous voulons maintenir les relations les plus étroites avec la France, et il semble qu’il n’y ait aucune raison pour croire que l’avenir des possessions françaises en Inde donnerait lieu à un conflit. […] Nous sommes prêts à laisser les choses prendre forme naturellement sans aucune pression ou tentative de notre part pour rendre les choses difficiles18. »
Bandung est avant tout une volonté d’indépendance politique et économique des Africains et des Asiatiques qui aspirent à gérer leurs affaires eux-mêmes et sans entraves. C’est le cœur du sujet mais on veut l’assimiler à une menace communiste. Bandung est aussi une alternative proposée par tous ces pays participants à la mainmise occidentale sur les relations internationales, où l’on privilégie le règlement des problèmes difficiles par la force et la violence. Nehru note d’ailleurs que ce procédé est nuisible au droit international et à la bonne pratique de la diplomatie internationale : « Les gens parlent de la paix dans une langue qui n’énonce que la guerre. Il est évident que vous ne pouvez pas obtenir la paix si vos méthodes ne sont pas pacifiques. La paix ne peut être obtenue par des méthodes guerrières. C’est pourtant ce que la diplomatie moderne est en quelque sorte parvenue à faire19. »
Cette conférence offre finalement, en dépit des critiques formulées contre sa tenue, un espace d’échanges et de discussions dont le but principal est de rechercher des solutions pacifiques aux problèmes mondiaux. La Chine, qui représente le communisme et qui est la cible principale de l’Occident à cette occasion, surprend tout le monde par sa position pacifique affichée. Son Premier ministre Zhou Enlaï restera impassible devant toutes les attaques contre le communisme. Il ne manifestera à cette occasion ni la moindre exaspération ni le moindre malaise. Le représentant chinois cherchera à séduire et à convaincre les dirigeants asiatiques mais aussi ceux du monde arabe que son pays est un allié incontournable dans les relations internationales. Pour certains diplomates occidentaux, la discrétion du Premier ministre chinois à cette conférence fut un signe annonciateur d’une recherche d’efficacité dans la diplomatie de Pékin.
Dans le rapport que fait M. Renaud Sivan, ambassadeur de France à Jakarta, à son ministre des Affaires étrangères, Antoine Pinay, à Paris, le fond est quelque peu éludé. Le diplomate français fait surtout état de l’ambiance de la conférence et de l’absence de soutien à la politique française : « La Chine a joué un rôle de premier plan à la mesure de son poids spécifique, de ses succès récents et de ses traditions. M. Zhou Enlaï s’est assuré sans difficulté la vedette que M. Nehru ne semble pas lui avoir ravie, malgré le charme qu’il s’est efforcé d’exercer sur tous et son expérience indéniable de ce genre de manifestation. […] Les pays d’Afrique, du moins ceux qui avaient des délégués, ont joué un rôle de second plan, tandis qu’au contraire, la “libération” de certains d’entre eux, qui nous touchent de près, a fait l’objet d’une partie importante des discussions et a rallié l’unanimité : c’est ce que prouve l’approbation à main levée du communiqué final. Nous n’avons trouvé aucune délégation, il ne faut pas l’oublier, pour nous défendre et nous avons été bel et bien condamnés par tous20. » En effet, la politique coloniale de la France a été sévèrement critiquée à Bandung. Et lorsque la Chine et la Russie amorcent leur offensive diplomatique en Afrique, cela suscite sans cesse des angoisses en Occident.
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3 – L’angoisse occidentale face à la présence russe en Afrique
Le 25 février 2023, le Conseil européen, cellule diplomatique de l’Union européenne, annonce des sanctions contre l’organisation paramilitaire russe Wagner : « Le Conseil a décidé aujourd’hui d’imposer des mesures restrictives supplémentaires à l’encontre de personnes et d’entités liées au groupe Wagner en raison de la dimension internationale et de la gravité des activités du groupe, ainsi que de son effet déstabilisateur sur les pays dans lesquels il intervient1. »
Le Conseil sanctionne ainsi « huit personnes et sept entités responsables de violations graves des droits de l’homme ou ayant participé à la commission de telles violations en République centrafricaine et au Soudan, ainsi que, dans le cadre du régime de sanctions relatif au Mali, une personne responsable d’actions menaçant la paix, la sécurité ou la stabilité du Mali ». Pour le chef de la diplomatie européenne, Josep Borrell, « les activités du groupe Wagner sont une menace pour les populations des pays dans lesquels il opère et pour l’Union européenne ».
Au vu de ces déclarations, on comprend que l’Union européenne désapprouve très fortement les violations des droits humains commises en Afrique par le groupe Wagner et lui inflige, par conséquent, des sanctions sévères. Il ne fait d’ailleurs aucun doute que Wagner a violé maintes fois les droits humains en Afrique mais cette indignation de l’Union européenne semble quelque peu sélective. Combien de fois les partenaires multiples de l’Union européenne ont-ils violé massivement les droits humains en Afrique sans subir la moindre sanction ? Chaque pays africain peut donner des exemples flagrants de ces violations non sanctionnées. Le cas du soutien apporté par l’Union européenne au Rwanda malgré ses crimes massifs en Répuplique démocratique du Congo (RDC) et son action nocive en RCA est révélateur du traitement déséquilibré que mène l’Union européenne en matière de sanction.
Qu’est-ce qui peut justifier que certains acteurs soient sanctionnés pour les mêmes faits et d’autres pas ? Qu’est-ce qui explique que l’Union européenne condamne certains acteurs qui violent les droits humains en Afrique et ignore ostensiblement d’autres, y compris quand leurs actes sont pointés par les parlementaires européens et par les Nations unies ? Le cas du Rwanda et de ses milices armées à l’est de la République démocratique du Congo a été sur ce point flagrant.
Le 23 juin 2023, le président français Emmanuel Macron, à la suite de l’Union européenne, fait une déclaration sur plusieurs chaînes françaises d’information en affirmant que la Russie « est une puissance de déstabilisation de l’Afrique à travers des milices privées qui viennent faire de la prédation et des exactions sur les populations civiles en République centrafricaine ».
Cette accusation brutale et très peu diplomatique aurait-elle été portée publiquement et de cette manière par le général de Gaulle qui, en son temps, fut tout aussi confronté à une forte percée de l’URSS en Afrique ? L’ancien magistrat et ministre des Affaires étrangères français Alexis de Tocqueville soutenait déjà que « quand le passé n’éclaire plus l’avenir, l’esprit marche dans les ténèbres ». Pour éviter d’avancer davantage dans l’obscurité et la confusion, il est nécessaire, au regard des déclarations ci-dessus, de convoquer l’histoire ; l’objectif étant évidemment d’essayer de mieux comprendre ce qui inquiète la France et l’Union européenne dans l’arrivée des Russes et des Chinois en Afrique.
Un événement important sema la panique au sein des services secrets français en 1957, en pleine campagne du référendum du général de Gaulle pour la Constitution. Il s’agissait du 6e Festival mondial de la jeunesse à Moscou. De Gaulle ayant prévu son voyage en Afrique peu de temps après pour battre la campagne, le Festival de la jeunesse à Moscou se présentait d’emblée comme un événement particulièrement dangereux, voire subversif, car les jeunes étudiants et les intellectuels comptaient massivement y participer. Ce sont eux qui voteraient également l’année suivante. Beaucoup parmi eux étaient sensibles aux positions anticolonialistes de Moscou. Ils avaient des connexions sur l’ensemble des territoires français de l’outre-mer et dans plusieurs territoires de l’Afrique occidentale française (AOF). Prévu pour le mois d’août 1957, le Festival mondial de la jeunesse était au cœur des activités de la Fédération des étudiants d’Afrique noire en France (FEANF), organisation regroupant les étudiants africains de France. Celle-ci avait déjà constitué, avec l’association des étudiants malgaches, des dossiers d’identité à la demande de l’ambassade soviétique à Paris et avait reçu pour chacun des participants au festival une carte de « délégué » qui tenait lieu de passeport. C’est ce document qui leur permettait d’entrer en URSS sans visa dans le cadre du festival. Les services de renseignements français et le ministère de la France d’outre-mer étaient sur le pied de guerre. Le parti communiste finlandais ouvrit un compte postal pour collecter des fonds en faveur des jeunes sénégalais. Plusieurs antennes des partis communistes français, soviétiques et chinois travaillaient au succès de l’événement.
La presse française signala que « sous son aspect apolitique, le programme du festival laisse percer des intentions qui rejoignent les préoccupations des chefs du Kremlin. L’offensive de l’Union soviétique vers l’Afrique s’y retrouve2 ». Plusieurs télégrammes du ministère français des Affaires étrangères décrivaient un événement grandiose avec quatre-vingt-seize pays représentés dont la Chine, les États-Unis, la France, la Grande-Bretagne et même Monaco. Il y aurait surtout les délégations marocaine, tunisienne, algérienne, martiniquaise, guadeloupéenne, guyanaise, et d’Afrique occidentale française et d’Afrique équatoriale française. La pancarte de l’AOF et l’AEF porterait la mention « sous domination française ». Pour les diplomates français, c’était de la provocation : il fallait faire une campagne contre l’Union soviétique car « elle est aujourd’hui la principale, et peut-être la seule puissance colonisatrice et impérialiste, au sens plein du mot, qu’il s’agisse des États européens annexés ou subjugués ou qu’il s’agisse des pays allogènes de la périphérie de l’URSS3 ».
Après ce festival, l’inquiétude augmenta encore chez les dirigeants français. Le 1er août 1959, le Service de documentation extérieure et de contre-espionnage français (SDECE), rattaché à Matignon, rédigea un rapport secret de vingt-cinq pages intitulé : « Pénétration des pays du bloc soviétique en Afrique4 ». Il ne s’agit pas d’un simple rapport de circonstance. C’est en réalité la manifestation d’une très grande inquiétude au sein des services secrets français. Le général de Gaulle était lui aussi préoccupé au plus haut point par cette situation qui menaçait directement l’influence de la France en Afrique francophone. À cette période, le SDECE est dirigé par Paul Grossin, général d’armée, homme de réseaux, grand résistant, socialiste et franc-maçon au Grand Orient de France. Il s’intéressait de très près à l’Afrique et demeurait très apprécié à Washington par Allen Dulles, le patron de la CIA. Que dit précisément ce rapport dont le contenu révèle l’objet de l’angoisse des services secrets français ? « Les pays indépendants d’Afrique noire sont à l’heure actuelle fortement sollicités par le bloc soviétique qui veut les englober dans un réseau d’échanges souvent tentants (car l’URSS et ses satellites se portent preneurs de matières premières parfois difficiles à écouler : café, coton, cacao) et leur nouvelle proposition d’aide technique ou financière. Si cette pénétration a rencontré en Éthiopie certaines difficultés qui ont amené l’URSS à prendre une position en retrait par rapport à la Tchécoslovaquie, elle vient de rebondir après le voyage de Haïlé Sélassié5 à Moscou. Au Ghana, l’offensive soviétique connaît un renouveau et certaines mesures récentes permettront à la DDR (Deutsche Demokratische Republik6) et à la Pologne d’accroître considérablement leur influence. La Guinée, elle, a déjà signé une série d’accords commerciaux et culturels, qui étendent l’emprise des pays de l’Est sur les échanges et l’aide technique. En Libye, on en est encore au stade des propositions. Mais le Soudan a déjà conclu une série d’accords commerciaux avec les satellites et convenu d’un programme de collaboration technique avec l’URSS7. »
Il y a un point du rapport qui permet cependant de comprendre la répartition des rôles entre puissances occidentales face à l’avancée des Soviétiques en Afrique. C’est le Nigeria. À propos de ce pays, le rapport souligne : « Les pays du bloc sino-soviétique n’ont pas la possibilité d’offrir une assistance économique ou de proposer des arrangements commerciaux officiels aux colonies africaines sans le consentement du gouvernement britannique qui conserve la responsabilité de toutes leurs relations commerciales extérieures. Il a été indiqué aux gouvernements coloniaux qu’il était souhaitable que les importations en provenance des pays du bloc soviétique soient limitées à des produits essentiels ou presque essentiels. Le critère appliqué en la matière est toutefois quelque peu différent de celui en vigueur au Royaume-Uni ; aux yeux des gouvernements coloniaux, des produits de consommation bon marché sont essentiels dans un pays qui n’en produit pas encore. Conformément à cette politique, le commerce sino-soviétique trouve des occasions limitées d’expansion (en premier lieu en ce qui concerne les produits de consommation) dans les pays en question qui ont tendance à acheter en petites quantités sur les marchés les plus avantageux. Mais, en fait, les importations en provenance du bloc restent jusqu’ici de peu d’importance et sont constituées principalement de quelques produits alimentaires et divers articles de consommation achetés pour la plus grande partie en Tchécoslovaquie. […] Par contre, il peut être d’un grand intérêt pour l’avenir de voir l’URSS se porter, dans ce pays également, comme acheteur de cacao. En 1959, le Nigeria vendait 8 000 tonnes de cacao à l’URSS, ce qui constituait sa première expédition de cette nature à un pays communiste8. »
Ces extraits du rapport du SDECE estampillé « secret », avec mention « À ne pas communiquer aux alliés », donnent une idée relativement claire de la nature des inquiétudes qui entouraient l’offensive de l’URSS et de la Chine en Afrique : l’intérêt pour les matières premières et la signature des accords économiques et commerciaux. La mention « À ne pas communiquer aux alliés » signifie simplement que les États-Unis et la Grande-Bretagne, alliés de la France, ne sont pas supposés recevoir cette note d’information des services secrets français alors qu’ils combattent ensemble l’URSS et ses satellites. Le fait de lutter contre un ennemi commun n’exclut pas la prudence entre alliés. C’est ce que rappelle à juste titre Maurice Robert, ancien chef de la section Afrique du SDECE : « Parmi nos alliés, les Américains, les Anglais, les Portugais, les Belges notamment, avaient bien des antennes de renseignement dans nos colonies, mais nous entretenions de bonnes relations de coopération. Nous ne rencontrions aucune difficulté avec eux. Nous n’en étions pas moins vigilants et contrôlions leurs activités comme ils contrôlaient les nôtres9. »
Dans l’esprit des dirigeants français, la menace de l’URSS en Afrique était à prendre au sérieux car Moscou s’affirmait comme un redoutable rival non seulement sur le plan géopolitique mais aussi sur le plan économique. Et pour les Français, la compétition avec l’URSS en Afrique est inacceptable. Pour contrer les Soviétiques, la France décida de s’associer et de coopérer avec les États-Unis dans l’optique de garder le contrôle du « gâteau » africain. Maurice Robert explique sans détour que l’intérêt commun des Français et des Américains en Afrique est « de damer le pion aux Soviétiques. Cette démarche s’inscrivait dans le contexte de la guerre froide. Le camp occidental avait d’autant plus de chance de freiner les prétentions hégémoniques de l’Est qu’il acceptait de partager ses informations. Les Américains entendaient être de plus en plus présents sur le continent africain10 ».
Malgré leur volonté de prendre pied durablement en Afrique, les États-Unis n’ont généralement pas l’air de maîtriser le terrain. Maurice Robert le découvre au cours d’un voyage à Washington : « Des Américains qui, malgré leur présence ancienne au Liberia, étaient d’une ignorance abyssale des choses africaines. J’en prendrai conscience au cours d’un séjour aux États-Unis effectué en 1964 à l’invitation de la CIA. Les services américains voulaient se former à l’Afrique. À leur demande, et avec l’accord du directeur général du SDECE et de Foccart, je me suis rendu à Washington. Une semaine pendant laquelle ils m’ont posé mille questions qui témoignaient de leur méconnaissance du continent africain11. »
La méconnaissance de l’Afrique par les hauts responsables américains ne les a jamais empêchés d’intégrer, à leur façon, l’Afrique dans le dispositif de l’Otan à travers l’Europe. Cette approche a d’ailleurs conduit la CIA à rédiger plusieurs rapports sur la menace de Moscou et de la Chine en Afrique. Un rapport significatif intitulé The Soviets and Black Africa: New Approches and the African Response fut ainsi rédigé le 13 mars 196912. Dans ce document, la CIA analyse les nouvelles tactiques qu’utilisent les Soviétiques en Afrique, notamment l’extension de leur présence diplomatique et l’aide qu’ils accordent à la formation des élites militaires africaines. La CIA rappelle d’abord que la politique africaine de l’URSS a échoué avec l’effondrement des régimes de Kwame Nkrumah au Ghana et de Modibo Keita au Mali13. Ce dernier, secrétaire d’État à la France d’outre-mer en 1957 au sein du gouvernement Maurice Bourgès-Maunoury sous la IVe République, est l’une des grandes figures africaines du rapprochement avec Moscou au début des années 1960.
La CIA soutient aussi dans son rapport que les élites africaines ont tendance à considérer l’idéologie soviétique comme non pertinente et restent culturellement attachées à l’Occident. Ceci n’est pas absolument faux mais, malgré cette lecture rassurante, la CIA mène en même temps des actions clandestines pour contrecarrer l’action des Soviétiques partout en Afrique. Ces actions seront exposées le 8 janvier 1968 par Richard Bissel, ex-chef des actions clandestines de la CIA, lors d’un séminaire ultrasecret dont les points essentiels sont les suivants : « conseils et assistance politique, subsides versés à des individus, soutien financier et assistance technique aux partis politiques, soutien à des organisations privées, y compris des syndicats, des firmes commerciales et autres structures agricoles, propagande clandestine, opérations d’actions paramilitaires ou politiques visant à renverser ou à soutenir certains régimes14 ». Globalement, on peut considérer qu’il s’agit essentiellement de procédés visant à corrompre les institutions politiques, des organismes privés et des individus.
C’est surtout pour rattraper le retard des États-Unis face aux Soviétiques que la CIA mit en œuvre des actions clandestines avec ses partenaires occidentaux. Larry Devlin, qui fut chef de la division Afrique de la CIA, confirme bien dans ses mémoires que, « en 1960, les Soviétiques avaient déjà disposé de trois ans pour développer une stratégie africaine en conformité avec leurs vues planétaires15 ». Il fallait donc reprendre la main sans donner l’impression d’être à la traîne des Soviétiques. Du côté des dirigeants africains, cette lutte que mène l’Occident contre Moscou mais aussi contre la Chine communiste ne saurait affecter démesurément et indéfiniment leurs pays. Certains dirigeants africains savent bien que leurs territoires sont devenus les terrains de jeu des grandes puissances dans leur lutte effrénée contre le communisme. Toutefois, ils arrivent, pour certains, à relativiser le poids du communisme soviétique que l’Occident met systématiquement en avant pour justifier sa volonté de mener l’offensive. L’un de ces chefs d’État africains est le Sénégalais Léopold Sédar Senghor. Le 18 juin 1971, le président sénégalais est reçu à la Maison Blanche par Richard Nixon. Au cours de leur conversation, Senghor nuance la perception que l’Occident a de la menace communiste en Afrique. Il surprend le président Nixon en affirmant que la plus grande menace au Sénégal et en Afrique n’est pas le communisme soviétique mais chinois. Il précise que « les Sénégalais qui vont à Moscou, généralement pour faire des études, ne reviennent pas à Dakar en étant devenus communistes. En revanche, ceux qui vont à Paris le deviennent à cause de l’influence des communistes français et du poids de la langue et de la culture française au Sénégal16 ».
Il indique que les activités des Soviétiques sont assez bien surveillées au Sénégal et ne peuvent être considérées comme dangereuses puisqu’il entend lui-même se rendre à Moscou. Il souligne cependant l’activisme débordant de la Chine communiste à Paris, notamment à travers ses missions diplomatiques en Europe ainsi que dans celles qui se trouvent en Afrique. La principale inquiétude du président sénégalais vient de ce que les pays voisins du Sénégal comme la Mauritanie, le Mali et la Guinée abritent d’importants groupes de coopérants et de techniciens agricoles chinois. En réalité, ces pays entretiennent des relations très étroites avec la Chine et sont séduits par les méthodes de travail des techniciens chinois. Pour justifier ses craintes, Senghor révèle au président des États-Unis qu’un groupe de communistes radicaux français et sénégalais ont conjointement essayé de faire exploser le centre culturel français de Dakar lors de la visite du président Georges Pompidou en février 1971 au Sénégal. Le discours du président Senghor est bien reçu à Washington puisque le rapport hebdomadaire de la CIA du 20 juin 1969 indique très clairement que la Chine a accordé à la Guinée de Sékou Touré des crédits d’un montant de 60 millions de dollars depuis 1968 et que l’influence de Pékin est grandissante à Conakry17. Malgré cette défiance envers les communistes chinois, le président Senghor n’a pas hésité à soutenir l’admission de la Chine comme membre des Nations unies en 1971. Cette expérience chinoise ou soviétique en Afrique a-t-elle permis à la France ou à l’Occident en général et même aux Africains en particulier de tirer les bonnes leçons pour l’avenir ? On assistera surtout à une bataille très politique via les banques suisses, qui révéleront le secret bancaire ou le garderont selon la situation ou la qualité du client.
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4 – Les banques suisses entre secret des affaires et affaires d’État
Les banques suisses ont bâti une part de leur réputation en abritant, en toute discrétion, les plus grandes fortunes des industriels occidentaux mais aussi celles d’hommes d’affaires véreux. Elles ont vu cette réputation souvent écornée par les liens entretenus ou tissés avec le régime de l’apartheid en Afrique du Sud et avec des dictateurs étrangers, africains notamment.
Connues également pour leur culte du secret, ces banques sont devenues l’objet de tous les soupçons et ont mis parfois les diplomates suisses en position d’inconfort dans la défense de l’image de leur pays sur la scène internationale. C’est bien ce qui s’est produit avec des autocrates africains ou leurs proches. Certains dirigeants africains ont souvent pensé que la Suisse était le meilleur endroit au monde pour protéger l’argent détourné des caisses de l’État ou issu de concussions. Ces derniers ont aussi pensé que pour discréditer un adversaire politique, il fallait alimenter la rumeur sur sa probable détention d’un compte bancaire en Suisse.
C’est ainsi qu’après le coup d’État militaire du 24 février 1966 au Ghana contre le Premier ministre Kwame Nkrumah, réalisé avec l’aide des services secrets américain et britannique (CIA et MI6), ce dernier et certains membres de son entourage ont immédiatement été accusés d’avoir déposé beaucoup d’argent dans les banques suisses. La notoriété de M. Nkrumah en Afrique et sur la scène internationale fera de lui une cible idéale. Le nouveau régime militaire du général Joseph Ankrah, dénommé Conseil national ghanéen de libération, soutenu par la CIA et le MI6, demandera aux autorités helvétiques de geler les comptes de M. Nkrumah et menacera d’envoyer à Genève une commission rogatoire pour enquêter sur ses comptes bancaires. La presse va alimenter ces accusations contre le Premier ministre déchu mais aucune preuve ne sera apportée pour attester de ce que Kwame Nkrumah aurait déposé de l’argent en Suisse.
Le véritable problème de M. Nkrumah vient du fait qu’en effectuant un voyage en Chine en février 1966, il a franchi, aux yeux de Washington et de Londres, la ligne rouge. La CIA et le MI6, considérant que des Soviétiques participent activement à la formation des services de renseignements ghanéens ainsi qu’à celle de la garde rapprochée du Premier ministre du Ghana, estimeront que c’en est trop. Ainsi, ce voyage à Pékin et l’accueil triomphal que Nkrumah reçut au cours de cette visite de la part du président de la République populaire de Chine, Liou Chao-Chi, et du Premier ministre chinois Zhou Enlaï le placèrent dans la position d’ennemi numéro un des États-Unis, de la Grande-Bretagne et de la France. Nommé après son éviction « coprésident de la Guinée » (titre purement honorifique) par le président guinéen Sékou Touré (son ami), Nkrumah entendait désormais utiliser sa notoriété et ce nouveau statut pour porter la voix de l’Afrique devant les instances internationales à Genève, en particulier devant l’Organisation internationale du travail (OIT). La panique s’empara à nouveau des dirigeants occidentaux et les autorités helvétiques décidèrent, à la demande des nouvelles autorités ghanéennes mais aussi des États-Unis, de refuser le visa d’entrée en Suisse à Nkrumah « pour des raisons politiques et de sécurité ». Ce qui semblait être une affaire de compte bancaire caché en Suisse se dégonfla pour se transformer en une affaire politique d’interdiction d’accès sur le territoire suisse. La prétendue enquête sur les comptes suisses du Premier ministre ghanéen disparaîtra et personne n’en entendra plus jamais parler !
En avril 1963, une autre affaire du même type surgit au Sénégal. Un jour, l’ambassadeur de Suisse à Dakar est convoqué par le secrétaire général de la présidence du Sénégal. Le diplomate, qui croit d’abord qu’il s’agit d’un message du président Senghor destiné à son homologue suisse, semble dubitatif devant la demande qui lui est faite par le secrétaire général du président sénégalais. Ce dernier laisse entendre qu’à la demande du président Léopold Sédar Senghor, le Sénégal souhaite obtenir des informations sur l’argent que certains membres de son Gouvernement auraient détourné des caisses de l’État pour le déposer dans des banques suisses. Le président Senghor, qui mène une lutte acharnée contre la corruption, voudrait donc, d’après son secrétaire général, que les autorités helvétiques l’aident à faire la lumière sur ces fonds détournés.
Le seul problème est que le gouvernement sénégalais n’a aucune information précise à ce sujet. Voudrait-il que les Suisses mènent des enquêtes à sa place ? Probablement.
M. Diarra, qui reçoit le diplomate, explique à l’ambassadeur que si la Suisse est favorable à une communication confidentielle d’informations bancaires sur les personnes suspectées, les autorités sénégalaises n’en feront pas état publiquement. Cette demande paraît étrange à l’ambassadeur suisse qui souligne à l’endroit de son interlocuteur sénégalais que son pays, respectueux de la vie privée et des entreprises bancaires, est réfractaire à toute forme d’ingérence dans les affaires personnelles des particuliers et des entreprises privées.
Il précise néanmoins que si des infractions ont été commises au Sénégal par des dirigeants politiques sénégalais, cela ne concerne en rien le gouvernement suisse sauf dans la mesure où la justice sénégalaise, régulièrement saisie, aurait prononcé des condamnations et porté à l’attention des autorités suisses une demande de restitution des biens publics acquis par abus de confiance. En réalité, cette histoire vise en priorité à démolir un adversaire politique du président Senghor, M. Mamadou Dia1.
Très populaire au Sénégal, M. Dia aurait laissé une faille dans sa vie personnelle et le président Senghor tente ici de l’exploiter. En effet, M. Dia passe simplement depuis plusieurs années une partie de ses vacances à Lugano (sud de la Suisse), où il aurait, semble-t-il, « sa maîtresse préférée, une Suissesse, à laquelle il aurait été très attaché non seulement par ses appétits sensuels, mais également par des affinités intellectuelles2 ». Cette aventure extraconjugale à l’étranger lui causera du tort. En réalité, l’objectif du président Senghor est de faire croire que M. Dia aurait profité de ses séjours réguliers en Suisse pour y mettre à l’abri des fonds publics détournés. Après l’entretien avec le diplomate suisse, les autorités sénégalaises abandonnent l’affaire et aucune suite n’est donnée à cette requête. L’affaire « Dia » sera enterrée du jour au lendemain.
Au Congo-Kinshasa, le verrou du secret bancaire suisse évolue au gré des cas et des circonstances. Le journaliste suisse Sylvain Besson note d’ailleurs dans son ouvrage qu’« en dépit du mythe entourant sa réputation d’inviolabilité, le secret bancaire suisse connaît de nombreuses exceptions3 ». En 1964, le chef de la police et de l’agence congolaise de renseignement, Victor Nendaka, arrive à Genève le 25 février pour une rencontre avec les responsables de la sûreté nationale helvétique. Des échanges ont lieu successivement avec le chef de la police fédérale et le chef du secrétariat d’Interpol.
Le patron de la sécurité congolaise veut savoir si la Suisse autorise la levée du secret bancaire lorsqu’il s’agit de fonds ou de valeurs volés et déposés dans une banque suisse. Il annonce qu’au Congo-Kinshasa, les diamants et l’or font partie du patrimoine national et que toute vente ou exportation de ces minéraux précieux, par des personnes non habilitées auprès d’une concession du Gouvernement, est considérée comme un vol. Il demande donc à ses deux interlocuteurs si la police suisse pourrait procéder à l’arrestation puis à l’extradition d’un voleur de diamants ou d’or congolais et saisir au besoin ce qu’il a déposé dans les coffres-forts d’une banque suisse.
Les responsables d’Interpol et de la police genevoise lui répondent que tout cela est possible si les conditions légales sont remplies et sous réserve du respect du secret bancaire. M. Nendaka, qui a une liste de personnes privées et de trafiquants d’or et de diamants dans sa sacoche, se rend compte que ce n’est pas si simple qu’il l’imaginait. En bon agent de renseignement, il est venu directement prendre le pouls au cœur de la police judiciaire helvétique. Il croyait naïvement qu’en Suisse, le secret bancaire était un mur infranchissable. Trente ans plus tard, la situation n’est plus tout à fait la même. Lorsque le président du Congo-Zaïre, Mobutu Sese Seko, en personne, longtemps soutenu par l’Occident et principalement la CIA, est décrié et rejeté par les États-Unis, le secret bancaire suisse cesse soudainement d’être inviolable. En février 1993, Washington qui ne veut plus voir Mobutu à la tête du Congo-Zaïre demande à la Belgique et à la France de ne plus reconnaître son régime. Les États-Unis exercent directement des pressions sur Bruxelles et Paris afin que les gouvernements belge et français imposent des sanctions contre leur allié zaïrois. Peu après, l’Élysée obtient plusieurs informations confidentielles sur les comptes bancaires du président Mobutu en Suisse.
Il apparaît dans une note récapitulative de la présidence de la République française l’essentiel de ce que serait la fortune globale du chef de l’État zaïrois. On découvre que les avoirs du maréchal Mobutu en Suisse sont évalués à 4 milliards de dollars. Il aurait aussi d’importantes participations dans le capital de l’Union de banques suisses. Il s’agit d’une banque d’investissement qui gère essentiellement de très grandes fortunes en Europe. Le président Mobutu aurait, d’après le même document, des avoirs en son nom propre à la banque Indosuez et à la Deutsche Bank à Genève.
Comment la France a-t-elle obtenu ces informations ? Espionnage bancaire ou coopération discrète ? Dans tous les cas, ces informations auraient été confiées confidentiellement aux autorités françaises par des personnes en service au sein de ces établissements bancaires. Comme ce chef d’État n’est plus protégé par ses alliés occidentaux, la Suisse lui applique partiellement le respect du secret bancaire et de la vie privée. Le pauvre Mobutu ignorait complètement que depuis la chute du mur de Berlin en 1989, l’espionnage économique visant les banques avait augmenté en Europe, notamment en Suisse, et qu’il était devenu vulnérable.
L’attitude des Suisses à l’endroit de Mobutu est toutefois curieuse, surtout au regard de l’importance des fonds placés par le chef de l’État zaïrois dans leurs propres banques en qualité d’actionnaire. Il faut rappeler qu’en mars 1967, période où Mobutu était encore l’homme de la CIA, le ministère suisse des Affaires étrangères avait adressé à M. Flückiger, directeur de la Banque nationale suisse, un message très cordial du président Mobutu. Celui-ci exprimait, à titre confidentiel, sa volonté d’en finir avec la dépendance totale du gouvernement congolais à l’égard de l’usine belge Hoboken, filiale de la Société générale de Belgique qui détenait à cette période le monopole du raffinage des mines d’or du Congo. Pour le président Mobutu, l’idéal serait d’avoir une entreprise suisse pour concurrencer l’usine Hoboken afin de raffiner l’or congolais et de le transformer en lingots. Dans l’esprit du chef de l’État congolais, le Congo pourrait utiliser ces lingots d’or comme réserve dans certaines opérations bancaires en Suisse au profit de l’État congolais. Ce message, envoyé par le canal de la Banque nationale du Congo pour garantir la crédibilité et la discrétion de la requête du chef de l’État congolais, fut accueilli avec enthousiasme et grand intérêt.
Le message du diplomate suisse qui accompagne la requête du président congolais est d’ailleurs explicite : « Il semble que le Congo attacherait grand prix à pouvoir raffiner son or en Suisse, étant donné qu’une partie de sa couverture bancaire se trouve dans notre pays. Au cas où notre ambassade serait appelée à donner une réponse négative, le gouvernement congolais s’adresserait à Londres pour supplanter en partie Hoboken. Cette solution conviendrait également au Congo étant donné qu’il dispose d’un stock d’or aussi en Angleterre4. » On ne saura d’ailleurs pas ce que deviendra ce stock d’or en Grande-Bretagne après la chute du président Mobutu en 1997. On dit qu’en dépit de ses restrictions bancaires, la Suisse ne voyait pas d’un mauvais œil la possibilité d’évincer la Belgique de cette position de monopole en obtenant le marché de lingots d’or du Congo-Zaïre. Cependant, quand il a fallu se débarrasser de Mobutu, le secret bancaire a disparu.
Au milieu des années 1970, le problème du secret bancaire suisse est publiquement posé, y compris devant les organisations internationales. Plusieurs émissions de télévision en Belgique, au Canada et en Hollande lui sont consacrées. Le sujet inspire également des réalisateurs de films comme l’Américain Jack Arnold qui diffuse en 1976 son film The Swiss Conspiracy. Il s’agit d’une critique acerbe des banques suisses au sujet de leur légendaire culte du secret au service des politiciens, des criminels et des hommes d’affaires véreux. Des ouvrages sont également publiés sur le même sujet comme The Swiss Connection et The Swiss Account de Leslie Waller.
Tous ces films et ces ouvrages mettent le doigt sur les comptes numérotés ou comptes anonymes, c’est-à-dire les comptes pour lesquels les noms des détenteurs sont tenus secrets. Ils traitent aussi du recel de capitaux provenant de la mafia, des escroqueries de grande envergure, des vols et des détournements de fonds publics ou des fortunes mal acquises. Sur ces deux derniers points, le secret des banques suisses est à nouveau mis à l’épreuve.
Le 12 septembre 1974, l’empereur d’Éthiopie, Sa Majesté Haïlé Sélassié, est renversé par un coup d’État militaire. Le nouveau régime réclame la fortune de l’empereur déchu placée dans les coffres-forts des banques suisses. Panique à Genève ! Le président de l’association suisse des banquiers, M. Alfred Emmanuel Sarasin, et son collaborateur, M. Oeterli, demandent une rencontre immédiate avec le chef de division de la police fédérale suisse. L’objectif est de ne pas perdre l’argent placé par l’empereur éthiopien dans leurs banques. Ils trouvent immédiatement la parade et précisément le mot d’ordre à opposer au gouvernement éthiopien : ne pas déroger aux limites qu’impose le système juridique suisse malgré la demande ferme du gouvernement d’Éthiopie. Les dirigeants de l’association des banquiers suisses décident donc, pour freiner sa requête, de mettre le gouvernement éthiopien face à trois catégories d’interlocuteurs venant d’institutions distinctes : le département des Affaires étrangères (avec les diplomates), le département de la Justice (avec les juristes) et les banquiers. Chacune de ces institutions a un argument pertinent à opposer au gouvernement éthiopien pour justifier l’impossibilité d’agir et de répondre à sa demande.
Au final, les banquiers suisses opposent aux autorités éthiopiennes le secret bancaire étant donné que le nouveau gouvernement éthiopien ne dispose d’aucune information sur les sommes détournées et ne possède aucune signature pour agir ou intervenir sur les comptes bancaires de M. Haïlé Sélassié. La conclusion donnée par les Suisses au gouvernement éthiopien est donc sans appel : « Notre ordre juridique s’oppose en effet à tout compromis même s’il n’est pas à exclure que cette attitude puisse avoir des conséquences pénibles, voire douloureuses, pour nos compatriotes résidant en Éthiopie. C’est un risque qu’il faut assumer5. » Assommé par l’argument du secret bancaire, le gouvernement éthiopien jette l’éponge : l’affaire sera abandonnée et les Suisses garderont le bénéfice intégral des fonds publics détournés par Haïlé Sélassié.
Une autre affaire du même type surgit en octobre 1999 lorsque le Nigeria décide de saisir la Suisse pour obtenir l’entraide judiciaire dirigée contre l’ancien président nigérian Sani Abacha. Ce dernier, qui a dirigé le Nigeria de 1993 à 1998, est décédé brutalement d’une crise cardiaque le 8 juin 1998 alors qu’il était soupçonné d’avoir détourné près de 2,2 milliards de dollars des caisses de l’État. Une partie des fonds volés a été déposée sur plusieurs comptes bancaires en Suisse. Les autorités nigérianes demandent alors à la Suisse de bloquer les avoirs de Sani Abacha et de leur communiquer les documents bancaires correspondants. Une puissante campagne médiatique est déclenchée autour de cette affaire à l’instigation du gouvernement nigérian et, loin des réticences et réserves habituelles, l’Office fédéral de la justice suisse ordonne rapidement de bloquer quelque 83 millions de dollars placés par le dictateur nigérian dans des établissements bancaires de Genève et de Zurich. Ce montant, relativement dérisoire, n’est que l’arbre qui cache la forêt. Les enquêtes nigérianes montrent que la Grande-Bretagne, le Luxembourg et le Liechtenstein abritent également, dans différents comptes bancaires de ces pays, plusieurs millions de dollars détournés par Sani Abacha. Les autorités nigérianes lancent aussitôt des demandes d’entraide judiciaire dans ces pays pour obtenir le gel des avoirs du dictateur décédé.
Les sommes détournées et placées dans ces pays sont tellement importantes que tous ces États décident de coordonner leurs actions pour ne pas perdre beaucoup d’argent au profit de l’État fédéral du Nigeria. Deux réunions internationales ont lieu à Genève pour trouver des arrangements à l’amiable afin de restituer au Nigeria une partie seulement des sommes détournées. Pendant le marchandage, les enquêtes de la police suisse finissent par révéler que Sani Abacha a placé plus d’argent dans les banques suisses que ce que l’on imaginait. C’est donc uniquement 535 millions de dollars qui seront bloqués puis restitués au gouvernement nigérian qui acceptera, de son côté, de laisser à la famille Abacha environ 100 millions de dollars. Des transactions du même type auront lieu avec les autres pays pour satisfaire les différentes parties. Il est évident que les banques suisses, comme celles des autres pays européens, ont conservé une bonne partie des avoirs détournés par Sani Abacha. C’était le sens même des négociations à l’amiable.
Il faut souligner que certaines des critiques souvent formulées contre les banques suisses relèvent plutôt de la morale. Le problème est que la « morale » des banques n’est pas nécessairement ni celle de leurs clients ni celle des Gouvernements. On peut même dire que la morale bancaire varie avec les intérêts des personnes physiques ou morales ou même des Gouvernements avec lesquels elles partagent le même goût du secret pour protéger leurs « affaires ». Les confidences que l’ancien ministre et inspecteur des finances français, Maurice Couve de Murville, fait à un diplomate suisse en 1962 en disent long sur cette réalité : « Votre système bancaire, en particulier les comptes numérotés, désavantage l’État français en ce sens qu’une partie du patrimoine français, se trouvant en Suisse, échappe à l’imposition. Les Français ont toujours placé des capitaux en Suisse, pour des raisons qui ont varié avec l’évolution des temps. […] Il faut se rendre compte que personne n’ignore en France, de haut en bas, l’existence des comptes numérotés et les domiciles plus ou moins fictifs de nombreux Français, notamment à Genève et ses environs. La question est pour ainsi dire du domaine public. […] Les personnes expérimentées savent que la situation de nombreux Français n’est pas régulière à l’égard de la législation française. […] À l’heure actuelle, force est de reconnaître que le pays qui serait le plus fondé à se plaindre du secret bancaire suisse est la France ; ceci parce que les Français l’utilisent beaucoup plus que les ressortissants de tout autre pays6. »
Ce qui semble clair, c’est que ni les dirigeants français ni les chefs d’État africains n’apprécient une trop grande curiosité autour de l’argent venant de leurs pays et placé secrètement dans les banques suisses. L’ancien procureur général de Genève, Bernard Bertossa, se souvient d’amicales pressions mais aussi de discrètes dénonciations venant de proches de certains chefs d’État africains au sujet de leurs comptes bancaires en Suisse et des sommes suspectes y transitant : « Je me souviens, par exemple, que dans le cadre de l’affaire Elf nous avions identifié en Suisse un compte d’une société dont l’ayant droit économique était Omar Bongo, le président du Gabon. Monsieur Bongo s’était bien sûr opposé à la saisie du compte et avait mandaté pour sa défense un célèbre avocat genevois, feu Dominique Poncet, ainsi que maître Jacques Vergès. Un recours avait été déposé contre la saisie du compte, et maître Vergès était venu à Genève plaider ce recours devant la chambre d’accusation. Sur un ton sarcastique, à la limite de l’offense, les deux avocats m’ont reproché, à moi, petit procureur, de vouloir me mêler de ce qui ne me regardait pas en mettant en cause leur chef d’État de client. C’était très méprisant, presque blessant. Mais quelques mois plus tard, ces mêmes avocats m’ont demandé de les recevoir. La bouche en cœur, ils m’ont demandé en substance si j’étais prêt à ouvrir une procédure pénale pour fait de corruption concernant un autre chef d’État africain, en l’occurrence celui de Côte d’Ivoire, Henri Konan Bédié. Le recours d’Omar Bongo a été rejeté, et la dénonciation annoncée n’est jamais venue7. » Si les banques suisses ont toujours préféré l’opacité à la transparence, cette opacité fut renforcée dans les années 1970 lorsqu’elles se mirent à accorder des prêts de plusieurs centaines de millions de francs suisses aux entreprises minières sud-africaines alors que la lutte contre le régime de l’apartheid battait son plein.
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5 – L’Afrique du Sud ou le sauvetage du géant minier avec Mandela
En Afrique du Sud, l’attention a été longtemps portée sur la question raciale à cause du système politique de l’apartheid mis en place en 1948 par le National Party. Mais, derrière ce système discriminatoire et oppressif, il y avait surtout de gros enjeux économiques et financiers. Ceux-ci ont tellement pesé que la question de l’apartheid n’est arrivée, pour la première fois, devant l’Assemblée générale de l’ONU qu’en 1952, soit quatre ans après l’arrivée au pouvoir du régime ségrégationniste sud-africain.
Toutes les grandes puissances occidentales ont accepté, toléré, défendu et soutenu, au mépris de leurs propres valeurs, un régime politique qui était tout sauf un modèle de démocratie et de respect des droits humains. Pour mieux comprendre la longévité du système politique de l’apartheid en Afrique du Sud, il faut regarder autre chose que l’aspect strictement racial. Ce pays regorge à la fois de minerais précieux, de minerais industriels et de minerais stratégiques dont les grandes et les moyennes puissances ont besoin pour prospérer sur le plan économique et industriel.
Dans la première catégorie de minerais, plusieurs estimations placent les réserves d’or d’Afrique du Sud parmi les plus importantes du monde. D’ailleurs, les mines d’or sud-africaines alimentent l’industrie aurifère occidentale depuis 1941. Le diamant, minerai précieux après l’or, fait également de l’Afrique du Sud l’un des plus grands pourvoyeurs au monde de l’industrie diamantaire. Au total, « la République sud-africaine est le premier producteur mondial de pierres de joaillerie et le troisième de diamants, toutes qualités confondues derrière le Zaïre [actuelle République démocratique du Congo] et l’URSS1 ».
S’agissant de minerais industriels, le fer, disponible en grande quantité dans ce pays, a permis à l’Afrique du Sud de développer ses propres industries d’extraction de fer et de métallurgie. C’est la même chose pour le cuivre et le manganèse. L’Afrique du Sud détient précisément les plus grandes réserves mondiales de manganèse, soit environ 3 milliards de tonnes évaluées à la fin des années 1940. Lorsque, à cette période, l’URSS se refuse à livrer du manganèse aux États-Unis, ces derniers se tournent immédiatement vers l’Afrique du Sud pour leur approvisionnement. En 1949, près de 316 000 tonnes de manganèse ont ainsi été importées de l’Union sud-africaine vers les États-Unis. Les sénateurs français ont constaté en 1984 que « l’Afrique du Sud reste le premier fournisseur de charbon et de manganèse de la France2 ». Le chrome est aussi l’un des minerais phares du pays : « L’Afrique du Sud est le premier producteur mondial de chrome et de ferrochrome, ses réserves sont les plus importantes du monde3. »
Quant aux minerais stratégiques, il y a l’uranium sud-africain qui constitue environ 6 % des réserves mondiales. Dans le rapport d’information du Sénat français, les ressources de ce pays sont ainsi résumées : « L’Afrique du Sud à elle seule extrait 51 % de la production mondiale d’or, 34 % de celle de chromite, 45 % de celle de platine, 30 % de celle de vanadium, 23 % de celle de manganèse, 16 % de celle d’antimoine, 18 % de celle de diamant, 14 % de celle d’uranium4… »
Toutes ces ressources minières et bien d’autres ont permis à Ernest Oppenheimer, fils d’un marchand de cigares juif allemand, de fonder en Afrique du Sud en 1917 la multinationale minière Anglo-American et de devenir milliardaire. Pendant toute la période de l’apartheid, cette entreprise va prospérer pour devenir avec la multinationale minière De Beers, rachetée par la famille Oppenheimer, ce que l’enquêtrice irlandaise Janine Roberts appelle le « cartel du diamant5 ». Ces ressources ont permis au régime sud-africain de recevoir massivement des capitaux occidentaux et des prêts bancaires à des taux très avantageux. Bon nombre de capitaux occidentaux vont ainsi passer par des banques suisses afin de brouiller les pistes, même si la Suisse aura aussi ses propres motivations en soutenant l’Afrique du Sud pendant l’apartheid. Que s’est-il donc réellement passé ?
Tout d’abord, malgré la campagne anti-apartheid qui se déploie aux Nations unies à partir des années 70, la Suisse, qui n’est pas encore membre de cette organisation, considère que « l’Afrique du Sud est un partenaire commercial apprécié avec lequel les échanges laissent régulièrement un solde actif substantiel (en 1967, 154 millions6) ». Par conséquent, la Suisse se refuse à créer des tensions ou à entretenir des rapports tumultueux avec ce partenaire pour des raisons morales ou politiques. C’est l’analyse qui est faite au sein du département économique : « Il n’appartient pas à la Suisse, pays non membre des Nations unies, d’adopter une attitude plus rigoureuse que celle suivie par les pays ayant adhéré à cette organisation mondiale et qui continuent à entretenir des rapports économiques normaux avec le gouvernement de la République sud-africaine7. »
Washington est naturellement sur la même ligne et privilégie son approvisionnement en ressources minières, c’est-à-dire ses intérêts économiques : « À très court terme, les États-Unis ont économiquement intérêt au statu quo. L’Afrique du Sud a beau perdre de son attrait aux yeux des investisseurs, les sommes déjà investies continuent de rapporter et, ce qui est très important, les matières premières de nous parvenir régulièrement8. »
Aucune décision de l’ONU ne peut donc empêcher les gouvernements occidentaux, au nom de la défense de leurs intérêts économiques et financiers, d’entretenir des relations commerciales ou financières étroites avec l’Afrique du Sud. Il faut rappeler que le Conseil de sécurité des Nations unies a voté en 1977, à l’unanimité de ses membres, un embargo sur les armes à destination de l’Afrique du Sud. Cet embargo fut violé par presque tous les pays occidentaux producteurs et fournisseurs d’armes. Pour ces derniers, la question des sanctions contre le régime de Pretoria n’est pas une priorité car cela peut affecter sérieusement leur équilibre sur le plan économique : « Une décision brutale d’interdire l’importation des minéraux en provenance d’Afrique du Sud pourrait désorganiser certains secteurs économiques de plusieurs pays occidentaux9. »
Il faut dire ensuite que plusieurs pays occidentaux, qui ne souhaitaient pas apparaître comme collaborant avec le régime sud-africain, utiliseront la Suisse comme intermédiaire pour l’envoi des capitaux en Afrique du Sud. C’est ce que confirment différentes notes internes du département des Affaires étrangères suisse : « Nos milieux bancaires relèvent aussi que les capitaux prêtés, s’ils sont indiqués comme de provenance suisse, sont en réalité, pour une bonne part, fréquemment d’origine étrangère10. »
Dans une étude publiée en 1968 par le groupe de l’apartheid du département des Affaires politiques du Conseil de sécurité de l’ONU, il apparaît en effet que les investissements des pays occidentaux sont très importants en Afrique du Sud sous l’apartheid. En tête de ces pays, il y a le Royaume-Uni (57 %), suivi des États-Unis (13,1 %) puis de la France (5,2 %), suivie de la Suisse (4,3 %). Les avoirs de ces pays et de ceux de l’Europe occidentale ont augmenté de façon vertigineuse pendant toute la période précédant cette étude et justifiaient largement la complaisance européenne vis-à-vis de Pretoria. L’objectif étant naturellement de faire des « affaires » et de gagner beaucoup d’argent avec les minerais sud-africains, les questions politiques et raciales en vigueur dans ce pays vont incontestablement passer au second plan.
Toutefois, si la collaboration avec le régime de l’apartheid ou son financement ne pose aucun problème moral à nombre de dirigeants occidentaux, ces derniers ne sont naturellement pas très à l’aise quand il s’agit d’aborder ouvertement leurs liens avec le régime de l’apartheid. Nombre d’entre eux tenteront souvent de dissimuler ces liens pour protéger leur image sur la scène internationale.
Ils redoutent surtout que leur soutien au régime sud-africain nuise à leurs rapports avec d’autres pays africains ou asiatiques opposés à l’apartheid : « Le meilleur moyen d’atteindre la plupart des objectifs économiques américains en ce qui concerne le développement commercial, une production et un approvisionnement réguliers en matières premières, c’est de nouer des relations politiques cordiales avec les gouvernements africains. Mais notre politique envers l’Afrique du Sud jouera un rôle primordial à cet égard. Aussi longtemps qu’elle paraîtra rétrograde aux yeux des Africains, la suspicion et l’animosité qu’elle provoquera risqueront d’être préjudiciables aux intérêts commerciaux américains11. »
Dans une lettre que le département des Affaires étrangères suisse adresse à la Banque nationale Suisse, on peut lire : « Nous ne saurons cependant dissimuler la crainte que les relations trop étroites avec l’Afrique du Sud n’aient des répercussions sur nos rapports avec d’autres États et que nous perdions à la longue la sympathie du tiers-monde dont nous bénéficions encore actuellement12. » Sur ce point précis, l’ambassade suisse à Pretoria formule très clairement ses craintes aux autorités sud-africaines : « Vous n’ignorez pas que la position de notre pays, comme investisseur en Afrique du Sud, retient depuis longtemps notre attention. On sait en effet que ces investissements sont étroitement surveillés par le comité anti-apartheid de l’ONU et nous avons le souci d’éviter que des relations financières trop étroites avec votre pays puissent nuire à nos relations avec d’autres États africains13. »
La France a longtemps vendu des armes à l’Afrique du Sud et Paris ne voulait pas que cela se sache : « La fourniture d’armement à l’Afrique du Sud alors étroitement soumise à un apartheid rigoureux a permis à ce régime de survivre : grâce à la France qui lui a vendu Mirage, hélicoptères, blindés, sous-marins, frégates et le système de missiles sol-air Crotale. L’armée sud-africaine est ainsi devenue, et de très loin, la plus puissante du continent africain14. » Il est utile de souligner ici que certains chefs d’État africains proches de l’Occident, comme le président Mobutu du Zaïre, Bongo du Gabon ou Félix Houphouët-Boigny de Côte d’Ivoire, ont maintenu, malgré l’apartheid, des liens très étroits avec le régime de Pretoria. Dès 1971, le président ivoirien amorce, dans un climat d’hostilité générale notamment avec d’autres dirigeants africains, le dialogue avec les dirigeants sud-africains15. Incompris et attaqué de toute part pour sa démarche, le chef de l’État ivoirien ne change pas de ligne. Il est convaincu que c’est par la négociation mais aussi par des pressions diplomatiques que l’on peut contribuer à faire changer la politique sud-africaine de l’apartheid.
En octobre 1974, le président Houphouët-Boigny réussit à rallier le président sénégalais Léopold Sédar Senghor à sa vision et les deux hommes rencontrent secrètement le Premier ministre sud-africain John Vorster en Côte d’Ivoire16. Si cette rencontre semble improbable aux yeux de certains, elle a bien eu lieu à l’initiative du chef de l’État ivoirien. Ce dernier va d’ailleurs inciter le président centrafricain, Jean-Bedel Bokassa, à se rapprocher des dirigeants sud-africains tout en précisant à ces derniers que Bokassa est irascible mais fiable. Les principaux alliés africains de la France seront ainsi parmi les premiers alliés du régime de l’apartheid et les dirigeants français se sentiront moins seuls dans leur « amitié » avec Pretoria. Peu de gens savent toutefois que le président Houphouët-Boigny a beaucoup influencé les dirigeants sud-africains dans les réformes et le démantèlement de leur système politique. Il les a encouragés à abolir l’apartheid et a également contribué aux différentes négociations qui vont aboutir à la libération du célèbre prisonnier sud-africain Nelson Mandela et de ses camarades17.
Ce que l’on peut dire, au vu de tous ces éléments, c’est que le poids des investissements occidentaux est essentiel dans l’analyse que l’on peut faire de la longévité du système de l’apartheid : « Économiquement, cet investissement étranger en Afrique du Sud a été décisif pour l’accumulation du capital chez les uns et les autres. Pour les capitalismes britannique, américain, français et ouest-allemand, l’investissement a aidé à maintenir des taux de profit, à assurer l’accès aux matières premières stratégiques et à garder des marchés ouverts et en expansion18. »
Il y a donc lieu de conclure, sans risque d’erreur, que sous l’apartheid, la force du régime sud-africain ne repose ni sur sa brutalité ni sur sa férocité raciale, même si ces dernières ne sont pas négligeables. Elle repose principalement sur les minerais et sur les soutiens financiers de l’Occident. Toutefois, les lois raciales discriminatoires et la répression systématique du régime sud-africain à l’égard de la population noire ont fini par créer un climat de violence dans tout le pays et cela a commencé à inquiéter les Occidentaux et nombre d’investisseurs étrangers. C’est à la suite des massacres de Sharpeville19 par la police sud-africaine le 21 mars 1960 que Nelson Mandela, avocat et militant pour les droits des Noirs, décide de créer la branche armée de l’ANC20, parti politique non violent luttant contre l’apartheid. Alors que l’ANC avait toujours refusé de recourir à la violence pour défendre les droits des citoyens opprimés et discriminés, la violence policière excessive et la répression tous azimuts du régime sud-africain lui donnent ainsi l’occasion de changer de registre. C’est un tournant historique. Mandela raconte lui-même ce virage inattendu : « Pendant cinquante ans, l’ANC avait considéré la non-violence comme un principe central. Désormais, l’ANC serait une organisation d’un genre différent. Nous nous engagions dans une nouvelle voie et plus dangereuse, la voie de la violence organisée, dont nous ne pouvions connaître les résultats d’avance21. »
Pour faire face à la violence du Gouvernement, plusieurs groupes de personnes commencent à se procurer clandestinement des armes. Cette situation explosive risquait d’embraser tout le pays et de mettre en péril les investissements miniers occidentaux. Mandela comprend alors que si l’ANC n’anticipe pas les choses, il sera vite débordé et perdra toute crédibilité avec son discours sur la non-violence inspiré par Gandhi du temps où il fut avocat en Afrique du Sud22. Pour lui, l’urgence est d’organiser la lutte armée au sein de l’ANC afin de contrôler par la même occasion l’action violente des Noirs. Le seul problème, c’est que celui qui envisage l’action militaire au sein de l’ANC n’a aucune expérience dans ce domaine même si cette idée l’habite sérieusement depuis 1952 : « Moi qui n’avais pas été soldat, qui n’avais jamais combattu, qui n’avais jamais tiré un coup de feu sur un ennemi, on m’avait confié la tâche d’organiser une armée. Cela aurait été une entreprise intimidante pour un général en retraite mais beaucoup moins pour un novice23. »
Malgré son ignorance de la chose militaire, Mandela est plus avisé qu’il n’y paraît. L’ANC n’accepte pas les Blancs mais la branche militaire dirigée par Mandela n’hésite pas à briser cette barrière car ce dernier veut des personnes compétentes et expérimentées pour réussir sa nouvelle mission : « J’ai immédiatement recruté Joe Slovo, et, avec Walter Sisulu, nous avons constitué le haut commandement, dont j’étais le président. Par l’intermédiaire de Joe, je me suis appuyé sur les efforts des membres blancs du parti communiste, déjà engagés dans la voie de la violence, et qui avaient réalisé des actes de sabotage comme la coupure de lignes téléphoniques et de voies de communication du Gouvernement. Nous avons recruté Jack Hodgson, qui avait combattu lors de la Seconde Guerre mondiale avec la légion Springbok, et Rusty Bernstein, tous deux membres du parti communiste. Jack est devenu notre premier expert en destruction par explosifs24. »
En effet, les nouvelles recrues de Nelson Mandela ne sont pas des débutants. Yossel Mashel Slovo, plus connu sous le nom de Joe Slovo, est issu d’une famille de Juifs lituaniens qui a immigré en Afrique du Sud dans les années 30. Engagé volontaire dans l’armée sud-africaine contre les nazis en 1942, il devient le théoricien marxiste du parti communiste sud-africain et quasiment le chef d’état-major de la branche militaire de l’ANC. Lionel Bernstein, devenu Rusty Bernstein, est, lui aussi, issu d’une famille d’immigrés juifs européens. Architecte, il a servi comme artilleur dans l’armée sud-africaine pendant la Seconde Guerre mondiale lors de la campagne d’Italie avant de devenir membre influent du parti communiste sud-africain et de la branche armée de l’ANC. Arrêté le 11 juillet 1963 et jugé avec Mandela, il sera acquitté. Quant à Jack Hodgson, issu d’une famille de migrants du Yorkshire (nord de l’Angleterre), il est également membre du parti communiste sud-africain et ancien soldat ayant combattu pendant la Seconde Guerre mondiale. Il se rendra à Moscou pour suivre une formation dans la lutte clandestine avant de revenir servir au sein de la branche armée de l’ANC en tant qu’expert en plasticage.
Le recrutement d’éléments communistes expérimentés a fait dire au gouvernement sud-africain que l’ANC était une organisation terroriste composée de communistes. Ce n’est pas exactement cela car le communisme n’était pas la préoccupation principale des leaders de l’ANC. Leur priorité était la lutte contre l’injustice et les discriminations légales. Pour Mandela, la seule façon de faire reculer la terreur du gouvernement sud-africain et ses lois discriminatoires est de lui opposer un rapport de force fondé sur des destructions matérielles. Il est convaincu de l’inefficacité de la lutte pacifique mais ne veut pas pour autant mettre en danger des vies humaines.
Il fallait donc réfléchir à la meilleure approche : « Notre mandat était de commettre des actes de violence contre l’État, mais nous n’avions pas encore décidé de la forme que prendraient ces actes. Nous avions l’intention de commencer par ce qui était le moins violent pour les individus et qui causait plus de dommages à l’État25. »
Contrairement à ce que lui reprochent certains de ses camarades du bureau politique, Mandela ne cherche pas un bain de sang et n’expose pas les civils aux actes qu’envisage son mouvement. Sa cible, ce sont les installations gouvernementales, et pour cela, il construit une stratégie à partir de ses lectures personnelles et des conseils d’experts qu’il consulte : « J’ai commencé par ce que je connaissais, en lisant et en parlant à des experts. […] J’ai découvert qu’on avait abondamment écrit sur le sujet et je me suis lancé dans la littérature disponible sur la lutte armée et en particulier la guerre de guérilla : comment créer, entraîner et maintenir une force de guérilla ; comment devrait-elle être armée26, […]. »
Une fois les connaissances acquises, il précise sa méthode : « Nous avons envisagé quatre types d’action violente : le sabotage, la guerre de guérilla, le terrorisme et la révolution ouverte. Pour une armée limitée et novice, la révolution ouverte était inconcevable. Inévitablement, le terrorisme donnait une mauvaise image à ceux qui l’employaient et détruisait le soutien du public qu’ils auraient pu recueillir. La guerre de guérilla était une possibilité, mais comme l’ANC avait hésité à adopter la violence, il semblait logique de commencer avec la forme de violence qui causait moins de tort aux individus : le sabotage27. »
Loin des prétoires qui avaient constitué jusque-là sa force et son activité principale, l’avocat Mandela fait sa mue. C’est en chef de guerre qu’il s’affirme désormais à la tête de la branche militaire de l’ANC. Il se rend en juin 1962 à Dakar pour demander de l’aide au président Senghor, sans succès. D’autres alliés, Castro, Kadhafi, Arafat et l’Algérie l’aideront beaucoup ainsi que son mouvement pendant ces périodes difficiles de la lutte clandestine. En mettant Nelson Mandela en prison pendant vingt-sept ans à Robben Island28, le régime sud-africain savait qu’il portait un coup rude à l’ANC et qu’il se débarrassait en même temps d’un ennemi redoutable. Mandela, de son côté, va vivre les choses différemment en gardant un moral d’acier face à cette expérience carcérale : « La prison et les autorités conspirent pour dépouiller chacun de sa dignité. Cela en soi m’a permis de survivre : tout homme ou toute institution qui essaie de me dépouiller de ma dignité a perdu d’avance parce que c’est une chose dont je ne me départirai à aucun prix et sous aucun prétexte29. »
Malgré sa dure vie de prisonnier pendant près de trente ans, il devient celui qui paraîtra le plus à même d’apaiser les Sud-Africains (Blancs et Noirs confondus). Pour beaucoup, il est surtout celui qui peut éviter le chaos à l’Afrique du Sud et c’est exactement ce que les Occidentaux vont comprendre lorsqu’ils commencent à inciter le régime de Pretoria à le libérer de prison et à négocier le partage du pouvoir avec la majorité noire.
Suite aux pressions qui s’exercent à l’encontre du gouvernement sud-africain aux Nations unies, à la fois par l’URSS, Cuba, les pays d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine, la question de la libération de Nelson Mandela et du démantèlement de l’apartheid devient centrale. En 1984, le Premier ministre sud-africain et grand défenseur de l’apartheid, Pieter Botha, devient président de la République. Le gouvernement sud-africain durcit ses positions et annonce qu’il négocie seulement avec les membres de l’ANC qui ne sont pas affiliés au parti communiste sud-africain et à condition qu’ils renoncent à la lutte armée. En clair, il n’y a pas grand monde avec qui négocier puisque presque tous les membres de l’ANC sont proches du parti communiste. Le blocage est donc total et l’environnement politique et social se détériore chaque jour davantage. Dans les rapports des services secrets occidentaux, cette situation renforce l’extrémisme de la minorité blanche au pouvoir et celui de la majorité noire opprimée.
En 1988, Mandela, qui est né le 18 juillet 1918, fête ses 70 ans derrière les barreaux. Toutes les missions diplomatiques occidentales en Afrique du Sud s’affolent et demandent un geste fort au gouvernement sud-africain. Celui-ci confie dans différents messages diplomatiques confidentiels à ses partenaires occidentaux que Mandela pourrait sortir de prison s’il s’engage publiquement à renoncer à la lutte armée. Ce dernier refuse catégoriquement de marchander, pour sa sortie de prison, sur le dos de son mouvement. Il n’entend surtout pas renoncer à la lutte armée tant que l’apartheid se poursuit. Des négociations secrètes sont rapidement mises en œuvre avec des émissaires occidentaux et africains pour sa libération.
Sur le terrain, le risque d’un chaos reste palpable. Les grèves des travailleurs se multiplient dans les mines et les actes de violence prennent de l’ampleur. Tout cela devient insupportable pour les patrons de l’industrie minière qui voient le climat s’assombrir pour leurs affaires. Le président sud-africain, élu en 1989, Frederik de Klerk, plus réaliste que son prédécesseur Pieter Botha, comprend que la situation politique intérieure est intenable et que Nelson Mandela est désormais incontournable. Il lance sans tarder une série de réformes institutionnelles et introduit l’abrogation des lois discriminatoires dans tout le pays. Il défend l’égalité raciale et la protection des minorités. Il reconnaît que Mandela est sans doute un interlocuteur majeur avec qui il faut envisager de pacifier le pays. Le 11 février 1990, Nelson Mandela est libéré.
Aussitôt sorti de prison, il envisage de nationaliser le secteur minier. Johann Libenberg, directeur sud-africain de la chambre des mines, est outré : « Il sera plus facile de négocier un changement de Constitution qu’un changement de politique économique » en Afrique du Sud30. Le ton est donné par le représentant des entreprises minières. Julian Ogilvie Thomson, président du groupe De Beers et ancien assistant personnel de Harry Oppenheimer (fils d’Ernest Oppenheimer), décide à son tour d’installer le bureau international de son activité minière à Lausanne sous le nom de De Beers Centenary. Les déclarations de Mandela sont mal reçues dans l’industrie minière. La perspective d’une réforme du système minier sud-africain n’enchante guère les grands patrons du secteur. Ils ont gagné beaucoup d’argent sous l’apartheid et n’envisagent pas de voir les choses changer de façon radicale. En 1989, De Beers a dégagé un bénéfice de 2,9 milliards de rands (soit environ 1,7 milliard de dollars). Les sommes engrangées par les entreprises minières en Afrique du Sud sont colossales et Mandela a beau être un héros vivant en Afrique et dans le monde occidental, les miniers n’en ont cure.
Comprenant que les Occidentaux ont besoin de stabilité en Afrique du Sud pour protéger leurs investissements et continuer à gagner beaucoup d’argent, si possible avec son aide, Mandela joue à fond la carte politique et se positionne comme le futur président de l’Afrique du Sud post-apartheid. C’est d’ailleurs ce qui est envisagé avant sa sortie de prison lors des négociations. L’homme est fascinant, charismatique et intelligent. Pour les Occidentaux mais aussi pour les Africains et les Indo-Asiatiques, c’est le chef qu’il faut. Mandela commence alors à mobiliser les fonds pour son parti, l’ANC, et pour sa campagne électorale.
Le célèbre prisonnier rappelle à tous ses interlocuteurs qu’après avoir été banni pendant vingt-sept ans, il doit redonner de la vitalité à son mouvement. Pour cela, il lui faut de l’argent. Ce ne sont évidemment pas les entreprises minières qui renfloueront les caisses de l’ANC. C’est plutôt le Malawi (qui donne 250 000 dollars), le Nigeria (5 millions de dollars), l’Algérie (5 millions de dollars), la Libye (10 millions de dollars), l’Égypte (5 millions de dollars), le Zimbabwe (2 millions de dollars). François Mitterrand s’engage à donner une aide substantielle sans préciser le montant. Mandela rédige un document demandant au gouvernement suisse, qui a beaucoup aidé le régime de l’apartheid, d’allouer à son mouvement une aide financière de 39,8 millions de dollars pour deux ans.
Lorsque Nelson Mandela devient le premier président noir de l’Afrique du Sud post-apartheid, le 10 mai 1994, les dirigeants occidentaux et les entreprises minières ont au moins le sentiment d’avoir sauvé l’Afrique du Sud du naufrage même si d’autres batailles sont à venir. Pour Mandela, il faut faire un seul mandat présidentiel et quitter le pouvoir. Il tiendra parole alors qu’il était au sommet de sa popularité en Afrique du Sud et qu’il rayonnait partout en Afrique et sur la scène internationale. Il restera dans l’histoire des grands dirigeants politiques du monde, celui que l’on n’attendait pas mais qui aura donné un nouveau départ à son pays dans une période où celui-ci risquait de sombrer dans le chaos. On peut dire qu’il est arrivé au bon moment, c’est-à-dire quand il fallait changer de régime. Les bouleversements dans l’Europe de l’Est n’impliquaient pas seulement la fin du communisme, ils impliquaient aussi la fin de l’apartheid.

1. Chermette, Alexis, « Afrique du Sud, fabuleuse réserve de minerais stratégiques », Bulletin mensuel de la Société linnéenne de Lyon, 54e année, no 6, juin 1985, p. 37-50.
2. Rapport de mission du Sénat, Annexe du procès-verbal de la session du 13 juin 1984, p. 12.
3. Ibid.
4. Ibid.
5. Roberts, Janine, Glitter and Greed: The Secret World of Diamond Cartel, New York, The Disinformation Company, 2003, 374 p.
6. Crédits à la république d’Afrique du Sud, note du 8 mars 1968 au secrétaire général du département des Affaires étrangères.
7. Lettre du 14 avril 1969 du Département fédéral des finances et des douanes adressée au Mouvement anti-apartheid à Genève.
8. Seymour Whitaker, Jennifer, Les États-Unis et l’Afrique, les intérêts et enjeux, Paris, Karthala, 1978, p. 46.
9. Ibid.
10. Note du 8 mars 1968 au secrétaire général du département des Affaires étrangères, op. cit.
11. Seymour Whitaker, Jennifer, op. cit., p. 45.
12. Note du 18 mars 1968 à la Banque nationale de Suisse.
13. Note du 1er décembre 1975 du service économique de l’ambassade de Suisse à Pretoria.
14. Wauthier, Claude, « Jacques Foccart et les mauvais conseils de Félix Houphouët-Boigny », in « Foccart entre France et Afrique », Les Cahiers du Centre de recherches historiques, 30 octobre 2002.
15. Le président Houphouët-Boigny est rejoint dans cette initiative par le président de la Zambie Keneth Kaunda.
16. Le Monde du 3 décembre 1974.
17. Confidences obtenues de l’ancien ministre ivoirien des Affaires étrangères Amara Essy.
18. First, Ruth, « La filière sud-africaine : l’investissement international dans l’apartheid », Tiers-monde, t. XX, no 77, 1979, p. 119-153.
19. Sharpeville est un township de Vereeniging, ville d’Afrique du Sud située à une cinquantaine de kilomètres au sud de Johannesburg, au Transvaal dans l’actuelle province du Gauteng.
20. African National Congress, parti politique.
21. Mandela, Nelson, Un long chemin vers la liberté. Autobiographie, Paris, Fayard, 1995, p. 286.
22. En 1905, Gandhi décide de s’installer avec sa famille à Johannesburg, au Transvaal, et y ouvre un cabinet d’avocats. Il devient un grand avocat dans le pays et y fonde un journal sous le titre de Indian Opinion, dédié à la défense des intérêts de la communauté indienne d’Afrique du Sud. Il gagne bien sa vie (5 000 livres par an, soit plus de 100 000 euros actuels) et s’achète une maison dans un faubourg chic de la capitale. Gandhi devient une personnalité influente de la vie politique sud-africaine. Il est considéré par les Britanniques comme le représentant de la communauté indienne et de la population blanche, qui craint les Indiens instruits, manifeste à son égard une forte hostilité. En 1896, à Durban, il échappe au lynchage d’une foule de Blancs en furie. C’est pourtant parmi les Blancs qu’il rencontre ses amis fidèles, comme avec l’avocat Henry Polak et l’architecte Hermann Kallenbach ou encore le révérend Joseph Doke, un clergyman baptiste qui écrit en 1909 la première biographie de Gandhi : An Indian Patriot in South Africa.
23. Mandela, Nelson, op. cit.
24. Ibid., p. 287.
25. Ibid.
26. Ibid.
27. Ibid., p. 295.
28. Il a en réalité écopé de la prison à vie pour haute trahison.
29. Mandela, Nelson, op. cit., p. 407.
30. Le Monde du 24 février 1990.

III – Les temps changent en Europe et ailleurs mais pas vraiment en Afrique

1 – Le tournant historique de la perestroïka et de la chute du mur de Berlin
En 1988, les États-Unis, la Grande-Bretagne et l’Europe occidentale considèrent que l’URSS, leur principal adversaire pendant la guerre froide, est moribonde. Essoufflée sur le plan économique et social par son propre système politique, affaiblie et isolée sur la scène internationale, l’URSS semble léthargique et pratiquement dans l’impasse. Les médias et les dirigeants occidentaux se délectent de cette situation qui leur procure un sentiment de victoire ou de supériorité sur les Soviétiques et sur leur système économique. Observer des files d’attente des populations de l’URSS devant les rares magasins vides qui vendent un peu de lait et quelques produits de première nécessité déclenche à la fois la pitié et le mépris à l’égard des Russes dans la presse occidentale.
L’échec du système communiste est certes patent en URSS mais devrait-on s’en réjouir pour autant ? L’arrivée de Mikhaïl Gorbatchev à la tête de l’URSS en octobre 1988 et ses slogans réformateurs sur la perestroïka1 et la glasnost2 sont quasiment pris en Occident pour une reconversion des Soviétiques à l’économie de marché et à la démocratie, version occidentale. M. Gorbatchev, qui veut apaiser les rapports entre son pays et l’Occident, signe avec le président des États-Unis Ronald Reagan le traité sur la destruction des missiles à portée intermédiaire3, stationnés en Europe. C’est le premier accord de désarmement qui sonne comme la fin de la course aux armements entre les deux grandes puissances militaires du monde.
Le patron du parti communiste soviétique devient immédiatement la coqueluche des médias et des politiciens occidentaux. Ces derniers savourent leur victoire sur le bloc soviétique et sur les communistes en général. En France, certains diplomates du Quai d’Orsay applaudissent ce qu’ils considèrent déjà comme une capitulation de Moscou. D’autres, plutôt circonspects, en appellent à la prudence. Dans un document secret rédigé par M. Jacques Blot4, directeur de la section Europe du ministère français des Affaires étrangères, l’auteur se demande si l’Europe n’est pas en train de vivre une mutation historique car, écrit-il, « qui eût imaginé, il y a peu encore, que Solidarité [Solidarnosc5] accéderait au pouvoir en Pologne, qu’un parti communiste se saborderait en Hongrie, que, quelques mois après le voyage triomphal de M. Gorbatchev en République fédérale d’Allemagne, des centaines de milliers de personnes défileraient dans les rues de Berlin, de Dresde ou de Leipzig, pour réclamer la démocratie et la liberté, que le mur de Berlin, symbole de la division, viendrait à s’ouvrir, qu’à Moscou même on s’interrogerait sur l’utilité de la 2e révolution, celle d’octobre, célébrée cette année dans la modestie et la contradiction ? Tout ceci vient d’arriver et appartient déjà à l’histoire6 ». M. Blot note au passage qu’« en Union soviétique, avec la perestroïka et la glasnost, les Soviétiques réapprennent leur histoire7 ». L’URSS et le monde entier vivent en réalité une grande mutation sur le plan politique et géopolitique. C’est la réinitialisation de la politique internationale qui est en cours mais, en Occident, ce qui compte, c’est l’idée d’avoir triomphé du communisme. Cette lecture étroite, précipitée et nombriliste se payera plus tard.
En réalité, malgré la Gorbymania qui s’empare de l’Occident (Gorbatchev est désigné par le magazine américain Time l’homme de l’année en 1987), sa popularité à l’extérieur contraste avec les critiques dont il est l’objet à l’intérieur de son pays. Les réformes de Mikhaïl Gorbatchev interviennent sans doute au cœur d’un système à bout de souffle mais les Soviétiques ne veulent pas que le modèle occidental s’installe réellement chez eux. Aux yeux de l’Occident, l’URSS n’est plus que l’ombre d’elle-même. C’est une « entreprise » en liquidation qui ne vaut plus grand-chose pour qui voudrait la racheter. Sa production agricole est en baisse, les pénuries prennent partout de l’ampleur et le mécontentement social se généralise. La glasnost de Mikhaïl Gorbatchev semble petit à petit se retourner contre lui.
Le 25 décembre 1991, c’est la fin de la perestroïka ou plutôt celle de son promoteur à la tête du pays. Le président Gorbatchev annonce sa démission en direct à la télévision : « Je mets fin à mes fonctions de président de l’URSS8. » Au Quai d’Orsay, c’est le désarroi. L’échec des réformes en URSS est toutefois entériné. On assiste sans discussion à l’enterrement du communisme soviétique et de ses réformateurs. Dans une note confidentielle du centre français d’analyse et de prévision du 27 août 1991, la sentence est sans appel : « Le parti communiste de l’Union soviétique est mort, et il aura fallu 48 heures à M. Gorbatchev, qui court derrière l’événement, pour se rendre compte que son ambition de le rénover n’avait aucun sens. L’Union soviétique est morte avec lui9. »
Cette note du Quai d’Orsay est signée Jean-Marie Guéhenno, futur conseiller à l’ambassade de France à Washington. Certes l’URSS et le parti communiste ont disparu mais l’acte de décès de Moscou n’est-il pas signé trop vite ? La Russie sera-t-elle la nouvelle locomotive d’un système politique et économique qui renaîtra un jour des cendres de l’URSS ? Personne ne s’en préoccupe réellement ou, du moins, cette question n’est pas à l’ordre du jour des dirigeants français enthousiastes à la vue du déclin économique de l’URSS. Certains courants estiment même en France et plus globalement en Europe qu’il faut désormais se tourner de préférence vers les pays de l’Est européen plutôt que vers l’Afrique pour faire des « affaires10 ». Pour eux, toutes les opportunités économiques et financières se trouvent incontestablement à l’est de l’Europe.
Dans sa note, Jean-Marie Guéhenno prodigue néanmoins un conseil aux dirigeants politiques français : « Dans la période nouvelle qui s’ouvre, il est important de résister à la tentation de “jouer” Eltsine (ou Chevardnadze), comme on a pu “jouer” Gorbatchev. Une révolution est toujours plus grande que les hommes qui l’incarnent et que souvent elle dévore. La seule manière de tenir le cap dans une période nécessairement confuse sera d’ancrer notre politique sur des principes (démocratie, économie de marché…) et non sur des hommes, si talentueux, ou si populaires soient-ils11. » S’il est bien tentant de faire ce type de recommandation dans un moment historique majeur où l’URSS se disloque, n’est-il pas maladroit de prétendre défendre la démocratie à la française en Russie dans les années 90 ? Aujourd’hui, la tentation reste grande de voir certains prétendre encore indiquer à la Russie de Poutine ce qu’est réellement la démocratie. Est-ce nécessairement une bonne façon de procéder face à un pays qui a sacrifié une grande partie de ses soldats pour libérer l’Europe du nazisme ? L’histoire de chaque pays est conforme à son évolution politique, socioculturelle et économique. Les greffes de quelque nature qu’elles soient peuvent donc entraîner des rejets si le corps social dans lequel on veut les implanter ne les considère pas comme compatibles.
Entre-temps, le mur de Berlin est tombé et c’est une préoccupation majeure en Europe. Comment consolider le marché commun européen avec la nouvelle Allemagne et jusqu’où envisager l’élargissement de l’Europe à l’Est ? Dans ce débat où l’inquiétude se mêle à l’enthousiasme, l’idée d’un retour possible au premier rang mondial de la Russie ou même de la Chine ne hante pas beaucoup les esprits. Cette idée restera longtemps une chimère pour les Occidentaux malgré les évolutions internes propres à la Russie et même à la Chine. Au cours de leur rencontre à l’Élysée le 24 mars 1960, Nikita Khrouchtchev, premier secrétaire du comité central du parti communiste de l’URSS, et Charles de Gaulle, chef de l’État français, semblent avoir les mêmes préoccupations. Les entretiens entre les deux hommes montrent bien qu’ils envisagent autrement l’avenir des relations internationales et celui des systèmes économiques en Occident et en Orient.
Pour de Gaulle, les aspirations des peuples de l’Est européen à la liberté sont inéluctables et les systèmes économiques qui dominent le monde s’effondreront. Face à cette situation, il serait préférable, selon le général de Gaulle, d’initier un véritable partenariat plutôt que de se murer dans une logique de confrontation : « Je pense qu’avec le temps, il y aura de moins en moins de différences entre le socialisme et le capitalisme. […] Il me semble que, dans l’avenir, dans les États socialistes, on assistera à un grand développement de la liberté et du libéralisme. Les différences entre les deux systèmes ne s’accentueront pas, mais au contraire s’affaibliront. Rien ne nous empêche, dès à présent, de commencer cette collaboration12. »
À cette analyse prémonitoire, Nikita Khrouchtchev répond au général de Gaulle qu’il faudrait « augmenter le nombre de rencontres, non seulement entre dirigeants, mais encore entre simples citoyens des deux nations. Alors, les peuples de l’Union soviétique et de France se comprendront mieux l’un l’autre ».
Ce type de discours et d’échanges entre dirigeants et hommes d’État éclairés est aux antipodes de ce que l’on entend aujourd’hui entre la France d’Emmanuel Macron et la Russie de Vladimir Poutine. Serait-il possible de sortir d’une logique de confrontation entre la France et la Russie pour ouvrir une ère nouvelle entre les deux pays comme de Gaulle et Khrouchtchev essayaient de l’envisager avec clairvoyance et lucidité dans les années 1960 ? Au vu de l’engagement et de l’entêtement que met la France dans le conflit en Ukraine, l’idée d’une détente entre la France et la Russie n’est pas encore d’actualité.
Ce qui est resté invisible ou ce que l’on ne voulait pas prendre en compte au cours de la période cruciale des années 90, c’est que le vent du changement qui soufflait en URSS et dans les pays de l’Europe de l’Est soufflait également en Afrique. Certes les problèmes n’étaient pas complètement identiques mais ils méritaient tout autant d’attention, aussi bien pour les régimes africains qui se considéraient comme pro-occidentaux que pour ceux qui s’affichaient comme prosoviétiques. Tout le monde ou presque a laissé passer une belle occasion de réfléchir sur cette mutation et même sur l’avenir de ces pays qui aspiraient aussi à des changements profonds. Sur ce dernier aspect pourtant, Khrouchtchev et de Gaulle avaient longuement réfléchi. Ils n’étaient pas nécessairement sur la même ligne et n’avaient ni les mêmes ambitions au sujet de l’Afrique ni les mêmes méthodes mais chacun apportait dans la discussion sa vision de l’avenir.
Pour Charles de Gaulle, les indépendances africaines étaient encore douloureuses : « Nous ne sommes pas du tout contre cette tendance. De plus, nous sommes prêts à la soutenir, mais à la condition que ce développement ne se fasse pas contre nous, et qu’il se fasse, dans la mesure du possible, avec notre assistance. Nous ne voulons pas rompre nos rapports avec les pays qui s’efforcent d’obtenir leur indépendance, nous ne voulons pas rejeter ces pays ni les laisser sans aide. C’est exactement pour cela que nous avions entrepris l’Union française, c’est-à-dire l’union de la France avec l’ensemble des États africains, qui, progressivement, comme Madagascar, se rendent indépendants, mais continueront à collaborer avec nous13. » Le général de Gaulle admet surtout devant Khrouchtchev que l’accession des nouveaux États africains à la souveraineté n’est pas du tout une partie de plaisir : « Évidemment, toute cette évolution ne se fait pas de manière idyllique comme on pouvait le prévoir, il y a de fortes secousses mais je veux souligner que la France s’est engagée dans une nouvelle voie et qu’elle n’en variera pas14. »
Évoquant la question très sensible de l’Algérie, Khrouchtchev pique un peu le général de Gaulle : « Nous comprenons que si la France est évincée de l’Algérie, sa place sera prise par l’un ou l’autre de vos alliés. Nous devons en parler franchement. Nous préférons que la France parvienne à la liquidation de la guerre en Algérie et établisse ses relations avec ce pays sur une nouvelle base. De plus, je voudrais souligner que nous avons sympathisé et que nous sympathiserons avec tous les peuples qui s’efforcent de parvenir à l’indépendance15. » Khrouchtchev affiche ainsi et sans détour son soutien politique et celui de l’URSS au mouvement des indépendances africaines.
De Gaulle, refusant de poursuivre longtemps ce débat périlleux avec son interlocuteur très avisé, suggère que l’aide aux pays en voie de développement devienne une initiative collective pour éviter de sombrer dans des confrontations sans fin : « Jusqu’à présent, nous avons tous utilisé cette aide les uns contre les autres. Il serait bon d’organiser un début de coopération dans ce domaine. On pourrait choisir n’importe quelle région, par exemple, la région du Nil, pour assurer son développement par nos efforts communs. Ou bien encore, choisir n’importe quel problème, par exemple un combat, dans un ensemble de pays, contre une certaine maladie. Si l’Ouest et l’Est s’unissaient pour régler ce type de problèmes concrets, ce serait le début d’une communauté d’action16. »
Khrouchtchev approuve cette idée. Leur conversation se termine en évoquant un acteur majeur : la Chine.
De Gaulle, qui prétend ne pas bien connaître la Chine, demande à Khrouchtchev ses impressions sur ce pays. Ce dernier explique au président français qu’il s’agit d’un pays dont le développement est fulgurant et qui bénéficie du soutien de l’URSS. De Gaulle lui rétorque que, justement, certains pays africains, comme Madagascar, redoutent que ce développement se fasse au détriment de l’Afrique car, dit-il, « l’Afrique est un continent sous-peuplé et la Chine peut y déverser ses excédents de population17 ». Khrouchtchev réplique que l’idée du surpeuplement de la Chine est très répandue en Occident. D’après le responsable soviétique, c’est un inconvénient mais représente aussi un avantage pour la Chine. Cet échange riche et cordial des années 60 aborde les grandes questions internationales du XXe et du XXIe siècle que beaucoup ont ignorées ou négligées avant la chute du mur de Berlin en 1989. Le président Mitterrand, ayant vécu aux premières loges la chute du mur de Berlin et les changements politiques survenus dans les pays de l’est de l’Europe, comprendra aussi que les populations africaines aspiraient au même changement et qu’il fallait l’anticiper. Sera-t-il pour autant entendu ?
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2 – Mitterrand au cœur du changement et de la démocratisation en Afrique
Entre le milieu et la fin des années 80, les régimes monopartisans et despotiques d’Afrique subissent de plein fouet de réels mouvements de contestation populaire. Les étudiants, les fonctionnaires, les commerçants, les avocats et les enseignants descendent dans les rues de plusieurs capitales africaines, Lomé, Cotonou, Bamako, Douala, Kinshasa, Libreville, Brazzaville, Abidjan…, pour réclamer tantôt la liberté d’expression, tantôt le multipartisme, mais surtout le changement.
En juin 1990 à La Baule (France), sept mois seulement après la chute du mur de Berlin, le chef de l’État français, François Mitterrand, invite ses homologues africains à démocratiser leur régime. C’est la douche froide ! Le chef de l’État français vient de briser une digue. Le vent des libertés qui souffle à l’est de l’Europe souffle également en Afrique même si les médias en Occident en parlent moins. Les dirigeants des pays d’Afrique francophone et nombre de hauts responsables français semblent minimiser cette réalité. Pourtant, depuis plusieurs mois, le continent est en ébullition. Les dirigeants occidentaux redoutent-ils que leurs populations découvrent les rapports parfois obscurs qu’ils entretiennent avec les régimes et les autocrates africains ?
Sur le terrain, la tension est forte. Des marches, réclamant la liberté de la presse, le droit de critiquer les régimes en place et de créer des partis politiques, sont réprimées dans le sang. Cette violence tous azimuts contre des civils non armés crispe le débat public et provoque partout l’indignation. Les chefs d’État africains commencent à perdre pied dans ce nouvel environnement qui leur échappe, jour après jour. Habitués à violer les droits fondamentaux et à réprimer violemment toute velléité de contestation dans leur pays, les chefs d’État africains peinent à comprendre qu’ils entrent dans une ère nouvelle et que le dialogue avec leurs concitoyens est désormais la voie la plus appropriée pour gérer leur pays.
Très avisé sur cette nouvelle donne au niveau international, François Mitterrand, qui voit le vent tourner à l’Est et en Afrique, saisit l’opportunité pour faire bouger les lignes. Il sait que ces régimes monopartisans sont devenus anachroniques et qu’ils sont, de toute façon, voués à la mort. Sa position, incomprise tant en France qu’en Afrique, perturbe. Lors de la 16e conférence des chefs d’État de France et d’Afrique qui se tient du 19 au 21 juin 1990 à La Baule, il décide de saisir cette occasion pour prêcher la bonne parole et préciser sa pensée : « Il nous faut parler de démocratie. C’est un principe universel, qui vient d’apparaître aux peuples de l’Europe centrale et orientale comme une évidence absolue, au point qu’en l’espace de quelques semaines les régimes considérés comme les plus forts ont été bouleversés. Le peuple était dans les rues, sur les places, et le pouvoir ancien, sentant sa fragilité, cessait toute résistance comme s’il était déjà, et depuis longtemps, vidé de sa substance et qu’il le savait. […] Je le répète, la France n’entend pas intervenir dans les affaires intérieures des États africains amis. Elle dit son mot, elle entend poursuivre son œuvre d’aide, d’amitié et de solidarité. Elle n’entend pas soumettre à la question, elle n’entend pas abandonner quelque pays d’Afrique que ce soit. Ce plus de liberté, ce ne sont pas simplement les États qui peuvent le faire, ce sont les citoyens : il faut donc prendre leur avis ; et ce ne sont pas simplement les puissances publiques qui peuvent agir, ce sont aussi les organisations non gouvernementales, qui, souvent, connaissent mieux le terrain, qui en épousent les difficultés, qui savent comment panser les plaies. […] J’ai vu naître la plupart de vos États, j’ai connu vos luttes pour en finir avec l’État colonial. Ces luttes vous opposaient souvent à la France, et seule la sagesse des dirigeants français et africains a évité, en fin de compte, le drame d’une guerre coloniale en Afrique noire. Il fallait bâtir un État, une souveraineté, avec des frontières garanties internationalement, telles que les avaient dessinées les compas et les règles des pays coloniaux dans les salons dorés des chancelleries occidentales, déchirant les ethnies sans tenir compte de la nature du terrain. Et voilà que ces États nouveaux doivent gérer les anciennes contradictions héritées de l’Histoire… Vraiment, je fais appel à votre raison et je pense que nous nous connaissons assez pour savoir que rien ne sera fait entre nous en dehors du respect et de la considération que nous nous devons. S’il y a contestation dans tel État particulier, eh bien ! Que les dirigeants de ces pays en débattent avec leurs citoyens. Lorsque je dis “démocratie”, lorsque je trace un chemin, lorsque je dis que c’est la seule façon de parvenir à un état d’équilibre au moment où apparaît la nécessité d’une plus grande liberté, j’ai naturellement un schéma tout prêt : système représentatif, élections libres, multipartisme, liberté de la presse, indépendance de la magistrature, refus de la censure : voilà le schéma dont nous disposons1. »
Ce discours du chef de l’État français est un véritable coup de massue pour différents régimes en place. Les chefs d’État africains n’en croient pas leurs oreilles et beaucoup s’en offusquent réellement. Quelle mouche a piqué François Mitterrand pour prendre une telle position ? Pour l’ancien ministre français des Affaires étrangères, Roland Dumas, « le discours de François Mitterrand a remué tout le monde. Il est arrivé comme un coup de tonnerre dans le ciel agité d’Afrique2 ».
En France, à droite comme à gauche, Mitterrand ne fait pas non plus l’unanimité. Certains lui reprochent de vouloir imposer la démocratie à la française aux Africains. En Afrique, on estime qu’il veut aller trop vite en besogne et que son discours va déstabiliser les États africains. Diversement apprécié, ce discours est pourtant l’objet d’éloges appuyés chez plusieurs opposants africains. Les critiques acerbes qui sont adressées au chef de l’État français, y compris en France, viennent de personnes qui n’ont pas suffisamment pris le temps de réfléchir au sens profond de ce discours.
Il est d’abord nécessaire de fixer le propos de François Mitterrand dans le temps puisqu’il intervient dans un contexte où les programmes d’ajustement structurel du Fonds monétaire international (FMI) et de la Banque mondiale imposent aux États africains toutes sortes de restrictions budgétaires (réduction du nombre de fonctionnaires dans les administrations, réduction des dépenses publiques dans la santé et l’éducation, etc.). Bref, le discours de Mitterrand est prononcé au moment où toute une série de mesures impopulaires, voire hasardeuses, sont prises par les gouvernements africains avec des conséquences désastreuses sur la vie de millions de personnes. Les régimes en place, écoutant et appliquant religieusement les réformes exigées par les institutions de Bretton Woods, démontrent clairement leur dépendance vis-à-vis de ces institutions mais aussi leur incapacité à préserver la dignité de leurs populations et à faire face à la crise économique et politique dans laquelle s’enfoncent leurs pays. Au Bénin, l’avocat Robert Dossou, acteur majeur du changement de régime à Cotonou au cours de cette période difficile, explique : « À partir de 1987, l’État n’arrivait plus à payer régulièrement les salaires des fonctionnaires. Les avancements sont devenus sans effet financier. En 1988, il y a eu huit mois d’arriérés de salaires. L’État a essayé de rattraper quelque peu le retard en 1989. Les bourses et secours scolaires connaissant le même sort que les salaires, les étudiants de l’Université nationale du Bénin, après une grève d’avertissement, ont déclenché, à partir du 9 janvier 1989, une grève illimitée. Ils seront suivis, dès avril 1989, par les enseignants du secondaire et du primaire puis, début août, par les enseignants du supérieur et toute la fonction publique. Tout était gelé, plus rien ne tournait. Les banques en faillite avaient gelé les comptes dès le 9 mai. On pouvait dire que les dés étaient jetés en 1989. Nous étions au bord de l’affrontement sanglant3. »
Dans un tel contexte, il n’est pas étonnant que le discours de François Mitterrand provoque l’enthousiasme chez les opposants : « Vous n’imaginez pas ce que signifie à cette époque abandonner un tract pour créer un journal ou reconnaître qu’une manifestation publique est un droit. Pour nous, en Côte d’Ivoire, entendre Mitterrand soutenir l’avènement de la démocratie en Afrique était en soi un événement, une reconnaissance de la légitimité de notre combat politique4. »
Le moins que l’on puisse dire est qu’après la conférence de La Baule, les contestations contre les régimes en place vont s’amplifier. Les chefs d’État africains sont majoritairement dos au mur et certains opposants demandent carrément leur départ du pouvoir. D’autres, moins véhéments, exigent simplement un débat national sur la gestion du pays. La situation devient intenable. Ceux qui s’en sortent ont recours à l’imagination en lançant l’idée des conférences nationales dites « souveraines ». Ce sera le cas du Bénin, du Togo, du Congo, du Gabon, du Mali et du Zaïre. D’autres, plus réticents, optent pour des forums restreints avec des aménagements institutionnels étriqués dans le but de conserver intact le système en place. C’est le cas du Cameroun, du Tchad, de la République centrafricaine, de Madagascar, du Burkina Faso ou de la Mauritanie.
Devant ce grand remue-ménage, les dirigeants africains sont, pour la première fois et depuis les indépendances en 1960, face à la réalité. Leur intérêt est de voir ce débat étouffé pour éviter une publicité exacerbée sur les pratiques condamnables de leur régime. Sans le vouloir, Mitterrand a mis le feu aux poudres. Le Sommet de la francophonie qui devrait se tenir à Kinshasa (Congo-Zaïre) devient, pour les chefs d’État africains, une source d’angoisse. Le président zaïrois Mobutu Sese Seko, au pouvoir depuis vingt-cinq ans et hostile au multipartisme, veut abriter cet événement conformément à la résolution prise à Dakar en mai 1989. Étant lui-même en proie aux contestations populaires et en grande difficulté sur le plan politique, il n’apparaît pas comme légitime pour accueillir ce sommet qui parlera de la démocratie. Comment tenir le Sommet de la francophonie à Kinshasa alors que le chef de l’État du pays hôte est réfractaire au multipartisme et à la démocratie ? Cette situation crée un profond malaise chez ses partenaires occidentaux.
La Belgique et le Canada déclenchent une série de manœuvres dans les coulisses pour éviter la tenue de cette rencontre à Kinshasa. Le président Mobutu, de son côté, veut au contraire saisir cette occasion pour améliorer les infrastructures et l’image désastreuse de son régime. Il choisit le site de N’sélé, domaine où il réside lui-même, pour la tenue de ce sommet. Son objectif est d’y construire un prestigieux centre de conférences et de somptueuses villas pour accueillir les chefs d’État, en y ajoutant plusieurs immeubles administratifs, pour un coût total de 1,5 milliard de francs français. La facture est lourde mais Mobutu compte sur l’Occident pour la régler.
La France s’inquiète du coût faramineux de ce projet et de son manque de réalisme au regard des délais impartis pour le Sommet de la francophonie. Les dirigeants français décident alors d’envoyer une mission d’experts sur place pour rénover les bâtiments existants et limiter ainsi les dépenses prévues à cet effet.
Sentant que la situation politique intérieure se dégrade de plus en plus et que son projet de grands travaux autour du sommet n’enthousiasme guère, le président Mobutu annonce en avril 1990 la fin du parti unique et la création du multipartisme, croyant que cela permettra aux bailleurs de fonds et à la France de soutenir le financement et la tenue du Sommet de la francophonie dans son pays.
Le Canada refuse catégoriquement que le sommet se tienne à Kinshasa. Son Premier ministre, Brian Mulroney, propose plutôt l’île Maurice à la place du Zaïre. Le président du Mali, Moussa Traoré, au pouvoir depuis vingt-deux ans et en proie, lui aussi, à des contestations populaires internes, suggère plutôt Genève. Après discussion entre le président sénégalais Abdou Diouf et François Mitterrand, l’option de Genève devient l’unique possibilité mais certains dirigeants africains craignent d’être pris à partie par la presse internationale à Genève. Aucun chef d’État africain, en dehors du président Mobutu, n’ose alors proposer la tenue du Sommet de la francophonie dans son pays, eu égard aux contestations en cours et à l’état désastreux des infrastructures et des finances publiques dans leurs pays respectifs.
La grande famille francophone est au plus mal. Lors du Conseil des ministres du 9 octobre 1991 à l’Élysée, François Mitterrand semble de plus en plus sceptique quant à la possibilité de convaincre la majorité des chefs d’État africains de s’ouvrir à la démocratie et d’améliorer sincèrement leur système de gouvernance : « S’il y a des troubles, c’est que la démocratie progresse. Certains régimes en remplacent d’autres, on nous dit qu’ils sont meilleurs : pourquoi pas ? Faisons comme si nous avions été entendus de A à Z à La Baule5. » On reconnaît ici le côté cynique de François Mitterrand mais c’est aussi la manifestation d’un aveu d’impuissance sur ce que certains croyaient être la toute-puissance de la France sur les dirigeants africains. Quand il s’agit de conserver leur pouvoir, certains chefs d’État africains font incontestablement ce qu’ils pensent et ce qu’ils veulent, n’en déplaise à la France et au président français.
Dans un tour d’horizon limité, François Mitterrand poursuit son propos en évoquant quelques pays : « Madagascar : c’est une demande de démocratie ! Au Zaïre : c’est aussi une demande de démocratie ; cela devrait mal finir. Lorsque le dernier Français sera rentré, je ramènerai les militaires français. Nous n’allons pas mettre de l’ordre à Kinshasa6. » Dans cette déclaration, François Mitterrand confirme bien qu’il n’est ni entendu ni compris de tous les chefs d’État. Néanmoins, ce jour-là, le président français fait une annonce exceptionnelle passée totalement inaperçue jusqu’à ce jour. Elle est pourtant inédite dans l’histoire de la Ve République et augure des changements futurs entre la France et les pays africains : « Je vous l’annonce maintenant : je n’ai pas l’intention de maintenir éternellement les accords de coopération militaire entre la France et l’Afrique, avec les troupes françaises qui finiraient par servir de troupes d’appoint dans les guerres civiles. Ces accords de coopération doivent aller vers l’extinction, ou cesser ; cependant il faut nous garder des points d’appui pour les actions humanitaires, ou si l’intérêt national le demande7. »
Cette déclaration, qui n’est pas destinée à la presse puisqu’elle se déroule dans le cadre d’un Conseil des ministres à l’Élysée, est en quelque sorte l’acte de naissance de la fin des accords de coopération militaire entre la France et plusieurs pays d’Afrique, dénoncés aujourd’hui par plusieurs dirigeants africains. François Mitterrand peut apparaître sur ce plan comme le précurseur d’une situation qui lui paraissait, somme toute, inéluctable. Cette annonce a-t-elle été examinée et analysée par ses successeurs ? Au regard de la façon dont plusieurs dossiers ont été gérés, comme la Côte d’Ivoire entre 2004 et 2011 sous les présidences de Jacques Chirac et de Nicolas Sarkozy ou encore en observant la chute du colonel Kadhafi en Libye sous la présidence Sarkozy, ou plus récemment avec Emmanuel Macron, on peut logiquement penser que l’annonce du président Mitterrand n’a jamais fait, après son départ de l’Élysée, l’objet d’une réflexion sérieuse et approfondie par ses successeurs. De même, on peut penser que M. Emmanuel Macron n’a jamais eu connaissance de cette déclaration ou n’a visiblement pas compris que la dénonciation des accords de défense par les pays africains s’inscrivait dans une logique historique analysée trente ans auparavant par François Mitterrand.
À la mi-novembre 1991, en désespoir de cause et faute d’alternative à Kinshasa et à Genève, la France décide d’accueillir finalement le 4e Sommet de la francophonie au palais de Chaillot à Paris. L’atmosphère est très lourde car, depuis le sommet France-Afrique de La Baule (19-21 juin 1990), le président François Mitterrand est resté sur sa ligne même s’il est critiqué pour cela dans son propre pays. Lorsqu’il fait clairement savoir à ses partenaires et homologues africains que, pour pouvoir bénéficier du soutien de la France, il faut désormais s’ouvrir à la démocratie, certains vont considérer cela comme un appel à la sédition du chef de l’État français.
Au palais de Chaillot, la tension est à son comble. Les chefs d’État africains ne comprennent pas ce virage brutal que prend le président Mitterrand. Voilà pourtant trois décennies que Paris regarde les régimes autocratiques prospérer en Afrique francophone sans mot dire. Les gouvernements français ont même protégé, non sans zèle, certains de ces régimes. « Pourquoi ne pas aller étape par étape », chuchotent pudiquement certains chefs d’État en difficulté ? En réalité, ce n’est pas François Mitterrand qui est la cause des contestations en Afrique mais l’implacable logique des événements propres à l’évolution des peuples africains autant que celle toujours surprenante des relations internationales.
Peu avant la chute du mur de Berlin, les Africains avaient déjà commencé à se faire entendre, parfois bruyamment, dans les rues des capitales de leurs pays. Personne n’a voulu prendre la mesure de ce que ces manifestations exprimaient une volonté de changement. De même que l’on n’a pas prêté la moindre attention aux messages véhiculés par les manifestants. On était pourtant face à un malaise social et politique profond et grandissant dans un nombre important de pays francophones d’Afrique. Les seules réponses que l’on a tenté d’apporter à ces mouvements contestataires ont été majoritairement répressives et violentes. Ce fut une grave erreur d’analyse. Contrairement aux critiques virulentes formulées en France et en Afrique contre Mitterrand, son discours de La Baule était totalement en phase avec les aspirations des populations africaines et c’est bien pour cela qu’il fut apprécié par beaucoup d’opposants. Pour les partis politiques d’opposition, le discours de La Baule était une aubaine et une forme de reconnaissance des efforts durement consentis pour le changement dans leur pays. Certains l’ont payé de leur vie. Mais, au sein des régimes en place et chez certains intellectuels et responsables politiques français, beaucoup l’ont ressenti comme un précédent dangereux pour la stabilité des États africains. Dans les rangs des chefs d’État africains, même devant les preuves d’une mauvaise gouvernance et d’une faillite de leur système, il fallait tempérer les choses et ne pas remuer la vase. En faisant porter systématiquement les torts sur Mitterrand ou sur la France, les dirigeants africains ont refusé délibérément d’être la locomotive du changement pour modifier le destin de leurs pays et de leur continent. Ils ont refusé, pour des motifs divers et purement subjectifs, d’assumer leurs propres responsabilités devant l’histoire qui était en train de s’écrire sous leurs yeux.
Toutes les contestations africaines contre les régimes de parti unique n’ont attendu ni la perestroïka en URSS ni la chute du mur de Berlin pour s’exprimer. Elles ont été concomitantes aux revendications de l’Europe de l’Est et cela méritait d’être traité avec tout le sérieux nécessaire. En réalité, ces contestations n’étaient que la partie émergée des pouvoirs décadents et surannés que les dirigeants africains ne voulaient pas considérer comme tels. En octobre 1993, lors du Sommet de la francophonie à l’île Maurice, François Mitterrand revient à la charge en incitant les chefs d’État africains à changer leur mode de gouvernance : « J’ai reçu le président Mobutu avec les trois autres chefs d’État, les présidents Habyarimana, Ndadaye et Lissouba, pour parler de la région en question fort troublée notamment par ce qui se passe au Zaïre sans oublier qu’il y a le voisinage immédiat de l’Angola. J’ai incité de la manière la plus ferme mes interlocuteurs et surtout le président zaïrois à s’inscrire dans le courant démocratique qui exige la mise en place dans un délai raisonnable – ils ont dit 15 mois – des élections répondant aux conditions précédemment énoncées : libres, contrôlées avec des observateurs internationaux, dans un délai suffisant pour que toutes les formations politiques aient le temps de s’y préparer8. »
Le président Mitterrand savait que la région des Grands Lacs africains en particulier était menacée par la nouvelle politique essentiellement grégaire de Washington. Malheureusement, tous les dirigeants africains n’ont pas compris que l’ancien monde était en train de disparaître et que si certaines mutations ne se faisaient pas avec intelligence, réalisme et efficacité, la violence prendrait le dessus. Lorsque, dans sa lettre du 16 novembre 1993, Kofi Yamgnane, ancien ministre socialiste préoccupé par les incompréhensions que le discours de La Baule a pu susciter en Afrique, interroge François Mitterrand, celui-ci saisit enfin l’opportunité et répond en profondeur sur le sens de sa démarche et de son discours.
Depuis trente-cinq ans que ce discours a été prononcé et toutes les interprétations que l’on en a faites, c’est la première fois que l’on peut avoir le fond de la pensée de François Mitterrand lui-même, loin des intentions que certains lui ont prêtées ou de la lecture erronée, voire caricaturale, qui a prévalu jusque-là. Il explique ceci : « Vous relevez, à juste titre, les malentendus ou quiproquos, frustrations ou craintes qui ont émaillé et continuent d’émailler le processus de démocratisation engagé depuis trois ans chez nos partenaires d’Afrique. Au vu du chemin parcouru, je pense, tout compte fait, que le positif l’emporte largement. Mais là n’est pas le débat, à mon sens, si l’on accepte l’idée qu’après la disparition de l’ordre bipolaire du monde qui, en Afrique comme ailleurs, imposait sa loi du statu quo aux régimes et systèmes politiques en place, il était inévitable que l’aspiration générale des peuples à la démocratie, ou plus simplement l’aspiration des nouvelles élites africaines à un nouveau partage des responsabilités, trouve à s’exprimer. En prenant les devants à La Baule, je n’ai pas voulu faire autre chose que mettre en garde mes pairs et amis africains sur l’inéluctabilité du changement auquel il convenait que leurs États et systèmes politiques se préparent, à défaut d’être emportés eux-mêmes dans la tourmente ou de voir leur continent marginalisé sur l’échiquier mondial » (voir annexe no 2).
Ne prenant pas la juste mesure des choses et uniquement préoccupés par leur longévité au pouvoir, les dirigeants africains ont raté un tournant majeur de l’histoire pour inscrire l’Afrique parmi les acteurs majeurs et décisifs de la vie politique internationale au XXIe siècle. Comprendront-ils aujourd’hui enfin qu’il faut éviter de commettre les mêmes erreurs que par le passé et agir différemment pour ne plus rater le train de l’histoire ? Ils n’auront plus un François Mitterrand pour les prévenir, même si ce dernier n’a pas su éviter les scandales de corruption et de détournement de fonds publics des membres de son propre gouvernement dans les relations franco-africaines !

1. Extraits du discours du président Mitterrand à La Baule le 20 juin 1990.
2. Échanges avec l’auteur.
3. Dossou, Robert, L’Audace, la vérité et l’espérance, Ruisseaux d’Afrique, 2020, p. 88.
4. Un militant du Front populaire ivoirien (FPI), parti de Laurent Gbagbo, opposant au régime du président Houphouët-Boigny qui a requis l’anonymat.
5. Le président François Mitterrand s’exprime lors du Conseil des ministres du 9 octobre 1991 à l’Élysée.
6. Ibid.
7. Ibid.
8. Conférence de presse conjointe de François Mitterrand et Anerood Jugnauth, Premier ministre de la république de Maurice le 18 octobre 1993.

3 – Le scandale de l’affaire « Carrefour du développement » sous Mitterrand
En 1984, trois ans après son élection à l’Élysée, le président François Mitterrand charge M. Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre des Relations extérieures, chargé de la Coopération et du Développement, de superviser l’organisation du sommet franco-africain des chefs d’État qui doit se tenir les 11 et 12 décembre à Bujumbura (Burundi). La mission est importante pour les relations franco-africaines et rien ne permet d’imaginer qu’elle sera l’occasion d’un énorme scandale financier et d’un système de corruption bien organisé par le ministre délégué Nucci et son directeur de cabinet Yves Chalier.
Le 6 décembre 1984, une semaine avant le sommet, M. Christian Nucci prend la parole à l’Assemblée nationale française et affirme : « En prévision du sommet France-Afrique à Bujumbura, je voudrais, avant de présenter les grandes lignes du budget des services de la coopération et du développement, préciser notre approche de la situation spécifique de l’Afrique, qui reste notre première partenaire et détermine en grande partie nos choix budgétaires. Par l’intensité des relations politiques et économiques qu’elle entretient avec les pays d’Afrique au sud du Sahara, par les responsabilités particulières qui sont les siennes, la France est particulièrement attentive aux évolutions en cours sur le continent africain et aux conséquences souvent douloureuses de la crise sur les économies de ces pays. Autant que d’autres, elle est convaincue que le sort des pays du Nord et des pays du Sud est intimement lié et qu’il n’y aura pas de croissance durable si le niveau de vie des populations du Sud régresse, s’il n’y a pas une réanimation des économies des pays en développement par de nouveaux termes de l’échange international et par une modernisation de leur potentiel productif. Forte de cette conviction, la France s’attache à préserver la place prépondérante de l’aide publique au développement, dans ses composantes bilatérales ou multilatérales1. »
L’homme qui parle ainsi paraît sincère et l’on pourrait même penser qu’il prend le rôle de la France en Afrique très à cœur. Après cet exposé sur les choix budgétaires et la nécessité d’une solidarité Nord-Sud, tout laisse effectivement penser que M. Nucci va mobiliser les moyens pour les consacrer entièrement à la situation qu’il décrit lui-même devant les députés français. En effet, le Burundi est un pays sans ressources financières ni infrastructures pour accueillir un tel événement. La France se charge donc de trouver des fonds pour donner de l’éclat à ce sommet. Il semble qu’il en a souvent été ainsi. Guy Penne, homme de l’ombre et proche conseiller du président Mitterrand pour les affaires africaines, explique : « Il est d’usage, je dirais constant, que la France, infiniment plus riche que les pays hôtes, prenne à sa charge des frais qu’il leur serait difficile d’assumer, même quand il s’agit de pays relativement prospères, ce qui est rarement le cas, et ne l’était pas du tout pour le Burundi, petit pays enclavé sans grandes ressources2. »
M. Penne souligne surtout « qu’il est impossible de faire face aux dépenses imprévues et de les financer sur place si l’on doit en passer par les mécanismes administratifs en usage en matière de dépenses publiques (prévision budgétaire, ordonnancement, engagement, etc.). À moins de transporter des valises de fonds secrets3 ! ». Ce fin connaisseur des réseaux franco-africains et de leurs méthodes depuis l’époque du secrétaire général de l’Élysée, Jacques Foccart, sous Charles de Gaulle4, laisse entendre qu’il y aurait d’autres moyens de remédier aux dépenses imprévues en Afrique, soit en ayant recours aux fonds secrets, soit en obtenant simplement des fonds en espèces. C’est manifestement l’Association Carrefour du développement (Acad) et son trésorier, Yves Chalier, qui se chargeront de trouver des fonds pour « faire face aux dépenses imprévues » à l’occasion de ce sommet franco-africain des chefs d’État. La particularité ici est qu’Yves Chalier est en même temps directeur de cabinet du ministre Christian Nucci.
En clair, la manœuvre consiste pour M. Nucci à établir une convention contra legem avec l’Acad et à donner mandat à Yves Chalier – son directeur de cabinet et en même temps trésorier de l’Acad – d’agir au nom de son ministère et si nécessaire au nom du ministre lui-même pour toutes les questions financières relatives au sommet de Bujumbura. La situation paraît pour le moins acrobatique et aucune explication ne sera fournie pour justifier le choix de l’Acad par le ministre Nucci lui-même. Créée le 30 juin 1983 avec pour objet « la réalisation d’opérations de sensibilisation et d’information sur le développement, au plan économique, scientifique, culturel et technique », l’Acad a réalisé à La Roche-Vineuse, dans le département de Saône-et-Loire, le premier « village du bout du monde » en terre battue avec des artisans venus d’Algérie, de Madagascar, du Togo et du Burkina Faso. Ce projet folklorique et nébuleux serait une mise en valeur de la coopération Nord-Sud en France.
Malgré le curriculum vitae relativement pauvre de l’Acad en matière d’organisation d’événements internationaux, Christian Nucci l’inscrit quand même comme maîtresse d’œuvre du sommet franco-africain des chefs d’État de Bujumbura. M. Nucci effectue ensuite une mission préparatoire au Burundi et rédige à cette occasion un rapport dans lequel il soutient que les 80 millions de francs français mis à la disposition de l’Acad pour la préparation du sommet de Bujumbura sont insuffisants pour couvrir les « dépenses imprévues » du sommet. Seul son directeur de cabinet, Yves Chalier, est donc en mesure de trouver des fonds supplémentaires et il va en effet les chercher dans les caisses de l’État. Certes, il utilisera ces fonds dans des activités en lien avec le sommet de Bujumbura mais il en fera d’autres usages dans des activités sans aucun lien avec le sommet.
Yves Chalier, officier saint-cyrien, ancien conseiller du ministre de la Défense Charles Hernu et agent intermittent des services secrets français, notamment du SDECE, devient de facto le chef d’orchestre d’un système opaque dans lequel Christian Nucci, l’État français et les membres de l’Acad sont mêlés, parfois sans leur consentement. Le scandale va éclater après un banal contrôle de la Cour des comptes en 19855. Celle-ci découvre, une fois le sommet terminé, que les pièces comptables du Fonds d’aide à la coopération (Fac), organisme financier français de la coopération qui reçoit lui-même l’argent de la Caisse centrale de coopération économique, attestent de l’octroi de plusieurs millions de francs à l’Acad. Ces montants astronomiques ne sont pas toujours justifiés par l’Acad. La Cour constate surtout qu’il existe dans les pièces comptables du Fac des feuilles blanches simplement revêtues de la mention « en raison de la confidentialité extrême de cette affaire, nous n’avons pas pu donner les pièces justificatives à la caisse, mais elles sont conservées par moi, Chalier, et on peut éventuellement les communiquer en cas de besoin6 ».
Ils découvrent ensuite « d’autres associations, et notamment “Promotion française”, créée en 1984 à l’initiative du chargé des affaires africaines à l’Élysée et présidée par Chalier, association qui était une “caisse noire” pour des dépenses sans aucun lien avec le développement7 ». Autres découvertes des contrôleurs, Chalier « effectuait des retraits d’espèces, qui allaient sur le compte joint Nucci-Chalier, ou dans un coffre, au cabinet, qui recevait aussi beaucoup de liasses de billets, provenant des fonds spéciaux, de même que le compte joint8 ».
Les contrôleurs de la Cour des comptes n’en croient pas leurs yeux. Suspectant des pratiques non conventionnelles, ils consultent directement le contrôleur financier du ministère de la Coopération et celui-ci leur dit que personne ne sait exactement ce qui se passe au sein de l’Acad.
Ceci signifie que les activités de cette association échappent à tout contrôle administratif de l’État. En effet, les contrôleurs de la Cour constatent que « l’Acad a presque tout financé, et aussi bien permis d’acheter le matériel, des tables de conférence aux voitures blindées, que de payer de nombreux intermédiaires, de défrayer aussi les policiers français envoyés en mission pour la circonstance, qui ont reçu à cette occasion des suppléments de rémunération en liquide assez importants, tout cela dans des conditions de rapidité très grande et de contrôle inexistant9 ».
Les contrôleurs de la Cour demandent alors à voir M. Yves Chalier, qui se dérobe aussitôt. Le chef de cabinet du ministre Nucci, sentant le danger venir avec ces contrôleurs qui fouillent à la fois dans les affaires franco-africaines et dans « ses affaires » personnelles, s’affole. Il sait que les pièces comptables et les documents relatifs au sommet de Bujumbura sentent le soufre. Il faut rapidement s’en débarrasser. Rangés au siège de l’Acad à Paris, Yves Chalier envisage de mettre ces documents compromettants ailleurs et éviter qu’ils se retrouvent entre les mains des contrôleurs de la Cour des comptes. Il tente d’abord de les confier à son ministre pour qu’il les dissimule au ministère de la Coopération mais Christian Nucci refuse. Chalier voit le sol se dérober sous ses pieds et s’adresse ensuite à Guy Penne, le conseiller Afrique du président Mitterrand : « Il est venu me voir en me proposant de me montrer, voire de me confier la comptabilité de l’association. Il m’a suggéré de l’emporter avec moi et de la classer dans les archives de l’Élysée, après quoi on n’en parlerait plus. J’ai alors demandé conseil à Jean-Claude Colliard, directeur de cabinet de François Mitterrand, qui m’a dit : “surtout, n’y touche pas”, et j’ai suivi ce conseil. Peut-être Chalier cherchait-il à me compromettre10. »
Yves Chalier est en panique. Il ne sait pas à qui remettre ces maudits cartons de documents dont personne ne veut. Les contrôleurs, eux, continuent leurs investigations car ils ont décelé de très graves anomalies dans les documents comptables des organismes d’État qui ont alloué les fonds à l’Acad.
Mars 1986, la campagne des législatives s’achève et la droite remporte le scrutin avec 44,84 % des suffrages contre 32,47 % pour la gauche socialiste. Le Gouvernement change. Jacques Chirac devient Premier ministre, constituant ainsi le premier Gouvernement de la cohabitation avec le président socialiste François Mitterrand. Christian Nucci quitte logiquement le ministère chargé de la Coopération et cela plonge Yves Chalier dans une profonde angoisse. Il redoute que l’affaire prenne une tournure politique si le successeur de Christian Nucci découvre le système de malversation mis en place par lui et son ministre.
Pour sauver sa peau, il décide de rencontrer le 8 avril 1986, au Club 8911, Maurice Robert, chef du département Afrique du SDECE. Ce dernier explique : « Chalier me dresse un tableau rapide de la situation et me dit sans détour qu’il ne veut pas être le seul à porter le chapeau. Il a le sentiment que son ministre [Nucci], l’entourage du ministre et ses amis socialistes ne le couvriront pas, qu’aucun ne le soutiendra. Il me révèle l’existence d’un compte bancaire sur lequel il a la signature avec Christian Nucci. Il est visiblement inquiet, désemparé. Je suis persuadé, bien qu’il n’en dise rien, qu’il craint le pire, y compris pour sa vie. J’ai l’expérience des hommes dans les situations extrêmes. La peur se lit sur son visage tendu. Il souhaite que la lumière soit faite sur l’affaire, que l’abcès soit crevé12. »
Entre-temps, le nouveau ministre de la Coopération, Michel Aurillac, a pris ses fonctions et, après avoir entendu que la Cour des comptes enquête sur des pratiques douteuses au sein de son ministère, il diligente une enquête interne sur les comptes du ministère de la Coopération et Maurice Robert lui apprend qu’Yves Chalier, le chef de cabinet de son prédécesseur, a des choses intéressantes à lui dire à ce sujet.
Terrifié par ses cartons de documents encombrants, M. Chalier ne sait plus à quel saint se vouer et craint de plus en plus pour sa sécurité. Le rendez-vous est donc pris avec Michel Aurillac pour qu’il vide son sac et dévoile ce qu’il sait du système mis en place avec Christian Nucci. Maurice Robert souligne : « Je demande à l’un de mes anciens sous-officiers du renseignement de se mettre en contact avec lui, de le rencontrer sous une couverture quelconque, de le pister, de veiller à ce qu’il ne lui arrive rien de fâcheux et de tirer de lui un maximum d’informations13. » Chalier, redoutant un guet-apens, ne vient pas au rendez-vous. Sait-il seulement qu’il a mis le pied dans un engrenage où des manœuvres politiques, à gauche comme à droite, sont nombreuses pour exploiter ce scandale ? En peu de temps, il devient l’objet de convoitise et d’intrigues au cœur du pouvoir. La cohabitation Chirac-Mitterrand commence avec l’affaire « Carrefour du développement ».
Dans la nuit du 22 au 23 avril 1986, un étrange cambriolage a lieu au siège de l’Acad. Les documents encombrants qui n’ont pas trouvé preneur disparaissent dans la nature. En réalité, ils ont discrètement été remis à Maurice Robert par Yves Chalier lui-même mais une plainte est tout de même déposée pour cambriolage au siège de l’Acad. « J’ai entre les mains de la dynamite », confie Maurice Robert en découvrant les deux sacs de documents reçus. Ravi de la moisson, il les présente au nouveau ministre de la Coopération, Michel Aurillac, qui s’en réjouit à son tour.
Le 23 mai 1986, ce dernier dépose une plainte auprès du procureur de la République et une information judiciaire est immédiatement ouverte.
Au ministère de l’Intérieur, Charles Pasqua, qui a pris ses fonctions place Beauvau, est également à l’affût de l’affaire et veut, lui aussi, monter un coup politique pour s’affirmer auprès de son Premier ministre et ami Jacques Chirac. Ambitieux, Charles Pasqua veut surtout avoir Yves Chalier sous la main pour le presser comme un citron et découvrir toutes les magouilles du parti socialiste. L’affaire prend naturellement une tournure très politique et le scandale éclate dans la presse. Chacun y va de ses calculs politiques personnels sous la cohabitation, à gauche comme à droite. Si les socialistes sont assommés par la vilenie de l’affaire et son retentissement médiatique, la droite, elle, s’empresse de l’exploiter à des fins électoralistes dans l’opinion.
Pragmatique, Charles Pasqua sollicite directement les services du contrôleur de la police nationale, Jacques Delebois, qui lui suggère d’exfiltrer Yves Chalier vers le Brésil. De là-bas, loin des magistrats et des contrôleurs de la Cour des comptes, il pourra livrer tous les secrets qu’il détient au sujet du parti socialiste14. Convoité par deux ministres de droite, Michel Aurillac et Charles Pasqua, Yves Chalier ne sait pas qu’il est dorénavant dans une situation où chacun tentera de tirer le maximum de lui : « Je persiste à penser que, dans un premier temps, Jacques Delebois – le contrôleur général de la police, chef du service de coopération internationale de police, que j’avais consulté au début de l’affaire Carrefour du développement et qui avait facilité mon séjour au Brésil – a sincèrement voulu m’aider. Par la suite, l’affaire lui a échappé15. »
En réalité, même s’il est vrai que le jeu est devenu compliqué, la proposition de Jacques Delebois n’est pas totalement innocente non plus. Il est lui-même déjà à la recherche d’informations sur les livraisons d’armes effectuées par le Brésil, notamment les modèles européens et français copiés et vendus à bas prix au Proche-Orient et en Afrique16. Chalier, qui travaille pour les services secrets français et qui est poursuivi par la justice française, peut donc l’aider dans cette recherche de renseignements en s’installant au Brésil. Cet éloignement permet en même temps d’attendre que l’orage politico-judiciaire passe et que sa nouvelle mission de renseignement soit accomplie sans gêne. Yves Chalier accepte le projet d’évasion du commissaire Delebois et quitte ainsi la France avec pour mission d’infiltrer les milieux militaires brésiliens pour découvrir à qui et de quelle manière le Brésil livre des armes. Le fugitif arrive donc à Rio de Janeiro comme « honorable correspondant » de la DST (Direction de surveillance du territoire), le service de contre-espionnage français. Le coup du ministre Charles Pasqua aidé par le contrôleur Jacques Delebois est parfait !
Le ministre de l’Intérieur vient tout simplement de réussir à faire passer l’homme le plus recherché de France par la justice pour un « serviteur de l’État français » à l’étranger. Seulement, ce volet ne sera presque jamais révélé car le scandale politique de l’affaire « Carrefour du développement » prime plus que tout, y compris dans l’esprit de Chalier lui-même : « Une “autorité” – au cabinet du ministre de l’Intérieur, Charles Pasqua ? – a apprécié le coup politique qu’il y avait à réaliser en m’envoyant au Brésil et en me conseillant d’y rester caché quelque temps. En 1988, au moment de la campagne présidentielle, je serais réapparu pour jeter le discrédit sur l’action de la gauche. D’ici là, je vais me tenir tranquille en Amérique du Sud17. »
Celui que Chalier soupçonne d’être « l’autorité » au cabinet du ministre Pasqua n’est autre que Charles Pasqua lui-même. C’est lui qui a demandé au patron de la DST, Bernard Gérard, d’établir un vrai-faux passeport à Yves Chalier sous le nom de « Navarro ». Lorsque le juge convoque Bernard Gérard pour en savoir plus sur cette attribution d’un « faux » passeport à Yves Chalier alors qu’il est recherché par la justice de son pays, le patron de la DST évoque le secret-défense et se tait.
Cet argument sert incontestablement à couvrir le ministre de l’Intérieur qui avait ordonné la confection d’un passeport à Yves Chalier mais il est tout aussi incontestable que ce passeport a servi de couverture à M. Chalier pour ses activités d’espionnage au Brésil pour le compte de la France. Le commissaire Delebois nous confirmera d’ailleurs qu’Yves Chalier a bien fait son travail d’espion au Brésil : « Les informations que Chalier a commencé à transmettre en France seront merveilleusement exploitées. Il a bien fait son travail. Il était prévu de le laisser cinq ans à ce poste stratégique au Brésil pour les besoins de la cause18. »
Comment ce vrai-faux passeport lui a-t-il été remis ? Contrairement à ce que l’on a cru un moment, ce n’est pas à son départ de la France que M. Chalier a reçu son passeport. Jacques Delebois nous a confié : « J’avais pris contact avec Arnaldo Campana, chef de la police de Rio, un de mes amis. Je lui ai demandé de protéger la vie de Chalier au Brésil et de le rendre anonyme sans trop lui en dire. J’ai trouvé un appartement à Navarro (nom donné à Chalier dans son fameux passeport) par l’intermédiaire de ce policier et, lors d’un voyage à Paris de Campana, Daniel Léandri, conseiller et homme à tout faire de Charles Pasqua, lui a remis le fameux passeport pour Yves Chalier19. »
Grâce à ce passeport, Chalier alias Navarro va effectivement réussir à pénétrer les milieux de l’armée brésilienne au point de devenir un proche du fils du ministre brésilien de la Défense avec qui il a créé la société Terranum. Ces informations seront confirmées quelque temps après par Yves Chalier lui-même : « Pendant que l’entourage de Pasqua s’évertue à me faire rester au Brésil, le “vrai-faux” passeport – que je reçois à la fin du mois de juillet 1986, après que le juge d’instruction a délivré un mandat d’arrêt à mon encontre – doit faciliter mes déplacements dans le cadre de la société import-export que j’ai créée avec Arnaldo Campana, secrétaire d’État à la Police de Rio de Janeiro20. »
Si l’affaire « Nucci-Chalier » se transforme en affaire du « vrai-faux passeport », le vrai scandale reste tout de même ce que les enquêteurs et les magistrats découvrent dans le dossier de l’Acad.
S’agissant d’abord des enquêteurs de la Cour des comptes, les contrôleurs affirment que, « selon un schéma analogue à celui du “Sommet” de Bujumbura, le cabinet [du ministre21] a employé l’Acad pour exécuter d’autres opérations, dans des conditions irrégulières et avec un laxisme croissant. Ainsi, les voyages aériens de personnalités accompagnant le ministre, réservés initialement à des journalistes, se sont-ils multipliés et ont-ils été offerts à d’autres catégories de bénéficiaires, par exemple les invités personnels du ministre ou une équipe de football qui s’est produite dans un pays d’Afrique. Les journées organisées en l’honneur des ambassadeurs d’Afrique en juin 1984 et juin 1985 à Beaurepaire (Isère), commune dont le ministre était le maire, ainsi qu’à Sainte-Cécile-les-Vignes (Vaucluse), ont coûté plus de 400 000 F, somme à laquelle s’ajoute une partie des frais des expositions et spectacles présentés sur les lieux et financés par l’association. La Cour a relevé des dépenses exposées à Beaurepaire en dehors des dates de ces journées : repas et buffets (84 000 F), cachets d’artistes (52 000 F), voyage à Paris de personnalités locales invitées par la mairie (73 000 F). Ainsi a-t-il été fait état, à hauteur de 11,4 millions de francs, de dépenses que l’association n’a jamais acquittées. D’autre part, au nombre des règlements opérés en faveur des fournisseurs, l’enquête a révélé des paiements obtenus sur fausses factures par des sociétés de transport. S’élevant à un total de 6,8 millions de francs, ils ont été suivis de rétrocessions en espèces entre les mains du chef de cabinet. Sur 50,1 millions confiés à l’Acad pour le “Sommet”, 18,2 millions de francs sont, en l’état présent de l’information de la Cour, dépourvus de toute justification22 ». Nous avons demandé à Christian Nucci de nous donner son sentiment sur cette affaire, des années après. Il nous a répondu qu’il ne voulait « pas remuer le passé » et qu’il préférait s’occuper de ses petits-enfants23.
Le 30 avril 1987, le procureur de la République, Bernard Delafaye, rend ensuite ses réquisitions en des termes précis et accablants pour Christian Nucci : « L’Association “Carrefour du Développement” a, en effet, été créée en juin 1983 à l’initiative du ministre et elle a toujours joui d’un régime de faveur de sa part. Monsieur Nucci avait décidé qu’elle percevrait une rémunération de 2 % du montant des opérations réalisées (0,5 % de plus que la normale) ; cet avantage était d’autant plus important que les sommes en jeu étaient d’un montant élevé, comme ce fut le cas pour le sommet de Bujumbura. De plus, la décision de Christian Nucci de confier au “Carrefour du Développement” l’organisation de ce sommet ne repose sur aucun critère objectif. Le “Carrefour du Développement” n’avait à l’époque qu’une activité somnolente, ne disposait d’aucune organisation administrative et comptable et n’avait aucune adresse propre, à tel point que ses relevés bancaires étaient adressés au ministère de la Coopération. Ces éléments démontrent à l’évidence les liens étroits existant, dès l’origine, entre Christian Nucci et l’association “Carrefour du Développement” qui était d’ailleurs présentée par René Trillaud24 comme “l’association du Ministre”. » Le procureur ajoute qu’en septembre 1985, « une somme non précisée » a été affectée au règlement « des dépenses d’une journée d’animation à Beaurepaire, au cours de laquelle s’était produit le chanteur Manu Di Bango25 ». Le procureur résume ainsi la situation : « Au vu des témoignages et éléments matériels recueillis au cours de l’information, les dépenses de Christian Nucci, ainsi réglées, peuvent être classées en trois catégories, celles qui concernent sa campagne législative dans l’Isère, celles liées à la commune de Beaurepaire dont Christian Nucci est maire et enfin des dépenses strictement personnelles26. »
Le 30 mai 1987, le juge d’instruction Jean-Pierre Michaud, saisi de cette affaire, rend une ordonnance d’incompétence et renvoie Christian Nucci devant la Haute Cour de justice. En effet, M. Nucci ayant commis ces faits graves dans l’exercice de ses fonctions de ministre entre 1983 et 1986, et lesdits faits relevant d’actes de complicité de faux en écritures publiques, usage de faux en écritures privées, il ne peut être jugé que devant cette juridiction. Or, M. Nucci ne comparaîtra jamais devant la Haute Cour de justice puisqu’il bénéficiera d’une loi d’amnistie en 1990.
Certaines rumeurs ont laissé entendre qu’il fut protégé par ses amis du Grand Orient de France (GODF) car « il aurait été parrainé par son ancien chef de cabinet, Chalier27… ». Le scandale Nucci a profondément agacé certains francs-maçons : « Il est indéfendable, nous a dit un dignitaire du Grand Orient. C’était un petit instituteur qui n’avait pour lui que d’être beau garçon. Il s’est retrouvé au gouvernement par hasard, aussitôt entouré de voyous. Nous n’avons rien à voir avec des gens comme lui28. » Si certains dignitaires du GODF, attachés à une certaine forme de probité, ont rejeté avec force ce type de comportement, il n’en demeure pas moins que cette affaire a aussi révélé la duplicité qui peut exister entre francs-maçons d’une même obédience : « L’affaire Carrefour du Développement est cependant la première affaire caractéristique d’amitiés maçonniques dévoyées. À l’époque, elle n’est cependant pas apparue comme telle à l’opinion. Au départ, il ne s’agit pas vraiment d’un réseau, plutôt d’une association d’arrivistes sans grande envergure. Par revanche sociale, par faiblesse, des frères peu scrupuleux vont prendre “quelques libertés” avec le droit. […] En trois ans, quelque 20 millions de francs sont détournés. D’importantes sommes d’argent sortent en liquide, par le biais de sociétés bidon de transport de matériel médical. Pour ces deux hommes d’origine modeste (Nucci est fils d’ouvrier, ancien instituteur au Maroc, Chalier est un anonyme des cabinets ministériels), le pouvoir est un ticket gagnant : voyages et fêtes en galante compagnie. En août 1986, une procédure judiciaire est engagée contre Christian Nucci. Menacé de Haute Cour, il est sauvé in extremis par l’amnistie de 1990. Yves Chalier, lui, est condamné. Les deux acolytes sont membres du Grand Orient. Mieux, Chalier est d’un grade maçonnique supérieur à Nucci, il est son vénérable. De tels agissements ne peuvent avoir eu lieu sans certaines complicités, ou du moins une neutralité bienveillante29. »
Franc-maçon ou pas, Yves Chalier n’a pas trouvé normal qu’on lui impute toute cette histoire, épargnant de cette manière son patron et les autres protagonistes qui, dans un système gangrené par la corruption, ne sont pas forcément restés les bras croisés : « On m’accuse d’avoir commis des faux en écritures publiques, des faux par apposition de fausses signatures, des détournements de deniers publics d’un montant de 26 984 176 francs, des falsifications de chèques et vingt-neuf faux en écritures de commerce. Une telle accumulation paraît extravagante à qui connaît le fonctionnement de nos institutions : un chef de cabinet aurait-il eu un tel pouvoir s’il n’avait été appuyé par le ministre qui l’a nommé et s’il n’avait agi avec la complicité, parfois active, de ses pairs ? Or, le ministre, lui, est amnistié (il s’est même porté partie civile dans mon procès comme s’il avait été directement lésé !) et les hauts responsables de l’État que j’ai côtoyés pendant toutes ces années n’ont à aucun moment été inquiétés. Sept ans après les faits, ce fameux sommet franco-africain, la chambre d’accusation de la cour d’appel de Paris m’a cependant envoyé en juin 1991 aux assises alors que tous les autres protagonistes de l’affaire en ressortaient blancs comme neige30. » Le scandale de l’affaire « Carrefour du développement » sera en quelque sorte le prélude d’une politique franco-africaine dont le cerveau et le modus operandi étaient déjà bien installés au Gabon.

1. Journal officiel de la République française, no 109, Compte-rendu intégral, 39e séance, décembre 1984.
2. Penne, Guy, Mémoire d’Afrique (1981-1998). Entretiens avec Claude Wauthier, Paris, Fayard, 1999, p. 135.
3. Ibid.
4. Péan, Pierre, L’Homme de l’ombre : éléments d’enquête autour de Jacques Foccart, l’homme le plus mystérieux et le plus puissant de la Ve République, Paris, Fayard, 1990, 594 p.
5. Comité d’histoire de la Cour des comptes, La Cour des comptes et l’affaire Carrefour du développement, Paris, La Documentation française, 2013, 130 p.
6. Comité d’histoire de la Cour des comptes, op. cit., p. 27-28.
7. Ibid., p. 38.
8. Ibid., p. 39.
9. Ibid., p. 34.
10. Penne Guy, op. cit., p. 133.
11. Cercle de réflexion fondé le 9 septembre 1981 par Michel Aurillac, Alain Juppé et Nicole Catala, il a vocation à porter les idées de la droite dite « républicaine » dans le débat politique français. Le comité d’orientation de ce cercle est présidé par l’ambassadeur Maurice Robert, ancien directeur du service Afrique des services secrets français.
12. Robert, Maurice, « Ministre de l’Afrique », Paris, Seuil, 2004, p. 385-386.
13. Ibid.
14. Conversations entre Jacques Delebois et l’auteur au début des années 2000.
15. Chalier, Yves, La République corrompue, Paris, Robert laffont, 1991, p. 75.
16. Conversations entre Jacques Delebois et l’auteur au début des années 2000.
17. Chalier, Yves, op. cit.
18. Conversations entre Jacques Delebois et l’auteur au début des années 2000.
19. Ibid.
20. Chalier, Yves, op. cit., p. 76.
21. C’est l’auteur qui souligne.
22. Comité d’histoire de la Cour des comptes, op. cit., p. 80.
23. Réponse donnée par téléphone à l’auteur par Christian Nucci lui-même.
24. M. Trillaud, ancien colonel des troupes de marine recruté comme agent contractuel au ministère de la Coopération, signait, selon les contrôleurs de la Cour des comptes, « la quasi-totalité des ordonnances, des attributions de subvention, même dans les périodes dans lesquelles sa délégation de signature était tombée ».
25. Réquisitions du procureur de la République en date du 30 avril 1987.
26. Ibid.
27. Burnat, Patrice et de Villeneuve, Christian, Les Francs-maçons des années Mitterrand, Paris, Grasset, 1994, p. 233.
28. Ibid.
29. Ottenheimer, Ghislaine et Lecadre, Renaud, Les Frères invisibles, Paris, Albin Michel, 2001, p. 240-241.
30. Chalier, Yves, op. cit., p. 15.

4 – Le Gabon au cœur des « réseaux d’affaires » et d’influence franco-africains
L’une des difficultés que l’on a à traiter sereinement en France – comme en Afrique – des relations franco-africaines et des freins au progrès des États africains tient essentiellement à l’affrontement violent que se livrent certains réseaux « d’affaires » et d’influence tant en France qu’en Afrique pour la défense de leurs intérêts privés et financiers. Ces groupuscules d’affairistes qui interviennent tantôt dans les affaires pétrolières, tantôt dans le secteur minier et qui gravitent autour du pouvoir politique sont prêts à tous les excès pour s’enrichir et détruire les pays dans lesquels ils opèrent.
Ils sont même quelquefois à la base de l’instabilité des États et de la corruption des élites. Ils participent aussi, sans le dire, au maintien déraisonnable des régimes autocratiques en place et contribuent à la misère et aux massacres de populations civiles dans ces pays. Sachant que ces réseaux agissent généralement dans la clandestinité et dans l’opacité, ce n’est qu’à l’occasion de quelques rares procès et témoignages devant les tribunaux que l’on découvre certains aspects de leurs méthodes et même l’étendue de leurs actions. Les exemples du Gabon et du Congo-Brazzaville, deux pays d’Afrique centrale sérieusement appauvris, illustrent très bien cette situation paradoxale où, bien que riches en ressources pétrolières et minières, ils se trouvent, depuis leur accession à l’indépendance politique en 1960, sans infrastructures modernes, sans routes ni hôpitaux performants et sans perspectives pour la jeunesse. D’ailleurs les chefs d’État de ces pays ont souvent préféré se soigner à l’étranger plutôt que dans leur propre pays faute d’hôpitaux performants alors qu’ils ont des médecins bien formés. Pour comprendre cette étrange réalité, il est indispensable de regarder de plus près ce qui s’est produit dans les dossiers du groupe pétrolier français Elf au Gabon et au Congo-Brazzaville.
Tout commence lorsque la France, après la perte du pétrole algérien dans les années 1960, décide de se tourner vers l’Afrique subsaharienne pour trouver d’autres sources d’approvisionnement. Le Gabon, petit « émirat pétrolier » d’Afrique centrale, devient rapidement le plus gros fournisseur de pétrole de la France. C’est pourquoi le président gabonais Omar Bongo va déclarer dans un humour mordant : « La France sans le Gabon est une voiture sans carburant et le Gabon sans la France est une voiture sans chauffeur. »
Cette vision des choses a quelque peu structuré les rapports entre les pouvoirs gabonais et français et plus globalement entre l’Afrique et la France pendant des décennies. L’avocat et ancien directeur de cabinet au ministère français de la Coopération, Jean-Paul Benoît, a appelé cela la « cogestion des affaires familiales franco-africaines ». On est donc là au cœur de ce que l’on peut qualifier de « réseaux d’affaires », c’est-à-dire d’une alliance entre responsables politiques et économiques africains et français gérant en toute opacité des ressources minières ou pétrolières de certains États africains. Il s’agit à proprement parler d’une prise en otage des États au profit de personnes et entreprises privées. Dans le cas du Gabon, l’écrivain français Pierre Péan a appelé ce réseau le « clan des Gabonais1 ». Il s’agit très concrètement dans cette dénomination énigmatique d’un vaste marécage franco-africain où pataugent des agents des services secrets, des barbouzes, des francs-maçons, des responsables politiques français de gauche et de droite, des tueurs à gages, des voyous en col blanc, des hommes et des femmes d’affaires plus ou moins véreux, des prostitués de luxe, des ecclésiastiques dévoyés, etc.
Cette machine de guerre impitoyable, qui n’hésite pas à broyer tous ceux qui s’opposent à ses excès, est précisément ce que les populations d’Afrique et de France rejettent aujourd’hui dans les relations entre la France et l’Afrique. Le ministre français de la Coopération Jean-Pierre Cot fut aussi, en son temps, une victime parmi tant d’autres de cette machine2. Lorsqu’il envisage comme il le dit lui-même d’extraire son ministère de « la sorte de ghetto dans lequel il se trouvait enfermé, perçu trop souvent comme l’organisateur de plaisirs de quelques potentats, le dilapidateur des fonds publics, l’instrument d’obscurs complots3 », il est violemment poussé à la démission par le président gabonais Omar Bongo en décembre 1982, après avoir passé un an seulement à la tête du ministère français de la Coopération. Il sera remplacé par le franc-maçon Christian Nucci, dont on a vu les pratiques peu honorables au chapitre précédent.
En 1970, le président français Georges Pompidou nomme Alexandre de Marenches à la tête du SDECE pour faire le ménage dans ce grand marécage et tenter de casser ce système antidémocratique et quasiment mafieux qui contrôle et structure les relations entre la France et l’Afrique. M. de Marenches s’aperçoit rapidement que les racines de ce système sont bien plus solides que ce qu’il imaginait : « Foccart a été l’homme des affaires spéciales, ou réservées, du général de Gaulle. Il avait monté un certain nombre de réseaux en Afrique noire surtout, où malheureusement il y a eu confusion des genres. Il y avait des réseaux officiels et des réseaux semi-officiels. Cette période de l’histoire des services secrets français a été entachée par la prolifération de ceux qu’on a appelés à l’époque et depuis les “barbouzes”. L’une des missions qui m’avait été confiée par le président Pompidou a été de mettre fin à ces opérations de “barbouzes”, impossibles à contrôler et à manipuler. […] La tentation est forte pour certains de “faire de l’argent”, de monnayer informations et secrets. Il est certain que la présence de “barbouzes” dans différents pays africains a incité ces gens-là à devenir des hommes d’affaires et des commerçants4. »
Même si Marenches ne croit pas à la totalité des faits que l’on impute souvent à Jacques Foccart en Afrique, il reste néanmoins persuadé que les nombreux dysfonctionnements que l’on observe dans les relations entre la France et l’Afrique posent un vrai problème.
Le patron des services secrets français s’aperçoit surtout que le démantèlement de ces réseaux n’est pas chose facile car certains de ses propres agents, dont il s’est débarrassé au SDECE, ont été recrutés par l’entreprise pétrolière Elf et qu’ils travaillent parfois contre l’intérêt général du peuple français. Alexandre de Marenches n’est d’ailleurs pas le seul patron des services secrets français à connaître des difficultés avec ce marigot solidement tenu par les grands batraciens des réseaux franco-africains. Son successeur à la tête du SDECE, Pierre Marion, franc-maçon au Grand Orient de France (GODF) puis à la Grande Loge nationale française (GLNF), va se heurter, lui aussi, à la toute-puissance de ces réseaux. Il témoigne : « Jacques Foccart lui-même entretient des relations suivies avec certains chefs d’État africains. Il dispose dans leur entourage ou leurs administrations, en particulier dans les services de sécurité, d’hommes bien placés pour influer sur les décisions. Et les sociétés commerciales et financières en contact avec ces réseaux peuvent également user de moyens de pression ou de conviction par leur poids dans l’économie du pays. Les réseaux Foccart ont aussi commandité en Afrique un certain nombre de tentatives de déstabilisation, en employant des équipes de mercenaires dont le plus connu est Bob Denard ; certaines de ces actions ont été conjuguées avec les autorités sud-africaines5. »
Contrairement à ce que certains pourraient penser, l’appartenance de Pierre Marion à la franc-maçonnerie ne lui évitera ni déboires ni d’autres types de désagréments, dont il nous fera part6, dans l’exercice de ses fonctions : « Ce fut très difficile pour moi de vouloir changer de vieilles habitudes bien ancrées7. » Lorsque Pierre Marion arrive à la tête du SDECE, dans l’objectif de le réformer, il découvre qu’il n’y a pas que les réseaux Foccart, à droite, qui surnagent dans ce marigot africain. Les socialistes y ont également pris leurs quartiers. Selon lui, « des circuits insolites interviennent notamment avec l’apparition d’un affairisme socialiste. Je suis amené en particulier à adresser début 1982 deux notes confidentielles à l’Élysée pour signaler des actions commerciales et privées menées par Patrice Pelat dans plusieurs pays africains, dont le Gabon, en se prévalant de son amitié avec François Mitterrand8 ». Le patron des services secrets français ajoute : « Le secteur Afrique noire était tenu par d’anciens officiers de troupes coloniales ou méharistes tournant inlassablement entre la Centrale et les postes en Afrique ; confortablement rémunérés, ils éprouvaient un sentiment de puissance du fait de leur influence dans l’appareil d’État du pays, et de leur rôle d’inspirateurs d’actions secrètes locales n’ayant rien à faire avec le rôle du SDECE. Bien que marginalisés par l’action des réseaux parallèles, ils n’en entretenaient pas moins avec eux des relations ambiguës, quitte à être mêlés à des opérations douteuses. Il en résultait une situation trouble de laquelle n’étaient pas absentes les tentations de déloyauté vis-à-vis du Service9. » Il va expulser une trentaine d’éléments qu’il considère comme nocifs pour les services secrets français.
Selon l’écrivain Pierre Péan, « les Français qui font partie du “clan” ont aussi une double allégeance, mais n’hésitent pas à s’opposer aux décisions de l’État français quand ils estiment qu’elles lèsent les intérêts du “clan”. Le plus souvent, pourtant, il y a convergence entre les intérêts (économiques) de la France et ceux-ci10 ».
Ces « réseaux d’affaires » où l’on croise pêle-mêle socialistes, gaullistes et centristes ont longtemps fait la pluie et le beau temps en Afrique, en particulier au Gabon. Pierre Marion souligne d’ailleurs que « c’est au Gabon qu’on trouve la forme la plus achevée d’influence » de ces réseaux11. Comment donc venir à bout d’un dispositif qui regroupe autant d’acteurs de bords politiques si différents ? Comment imaginer qu’on réussira à inciter tout ce petit monde à prendre en compte l’intérêt général alors que ces individus sont mus essentiellement par leurs intérêts personnels ? Pierre Marion avoue, à la suite de son prédécesseur Alexandre de Marenches, son impuissance : « J’ai essayé de faire bouger les choses mais comme je n’étais pas soutenu à l’Élysée, je n’y suis pas arrivé. J’espère qu’un jour, ça changera… dans l’intérêt bien compris de la France et des États africains12. »
Le vrai chef de ce « clan » que Péan qualifie aussi de « parrain » s’appelle Omar Bongo, le président du Gabon. Arrivé à la tête de son pays en 1967, à la suite d’une manœuvre habile et peu honorable de Jacques Foccart13, Bongo joue dans un premier temps la carte de la soumission à la France. Il sert les intérêts de ceux qui l’ont aidé à prendre le pouvoir mais, très vite, on découvre un autre Bongo, très prudent et madré, qui regarde attentivement où il met les pieds. Conscient qu’il est désormais à la tête d’un pays riche en ressources naturelles, il commence à vouloir tirer lui-même les ficelles. Lorsqu’il est reçu à la Maison Blanche le 2 août 1973, Omar Bongo ne fait pas totalement confiance aux Américains même si le président Nixon l’accueille en lui parlant d’emblée des ressources minières du Gabon : « Je vous souhaite la bienvenue dans notre capitale et tiens à vous dire que nous apprécions les bonnes relations entre nos deux pays. Nous espérons que votre pays, si riche en minerais, pourra faire de grands progrès. En effet, de nombreux pays africains sont si pauvres en ressources qu’il leur est très difficile de se développer. Mais votre pays dispose des ressources. Nos entreprises sont satisfaites de vos collaborateurs, de leur efficacité et de leur productivité14. »
Omar Bongo apprécie le président des États-Unis mais ne croit ni au paradis que lui proposent les entreprises américaines ni aux paroles mielleuses du président Nixon. En réalité, il a déjà choisi son camp : la France. Le petit homme trapu, à la large moustache épaisse et aux grandes lunettes, a pris de la graine en observant et en scrutant les dirigeants français. Désormais, c’est lui qui va les instrumentaliser en prenant progressivement les commandes. Pierre Péan explique cet incroyable cheminement du chef de l’État gabonais : « D’abord valet dans une maison où les cinq lettres GABON recouvraient mal les six de la maison FRANCE, il a été mêlé à trop de turpitudes et est bien trop intelligent pour se contenter de ce premier emploi. Au courant, puis coparticipant de tant de “coups” de la Ve République, il est devenu celui à qui les responsables politiques français viennent tendre la main ou demander toute sorte de services. Il a d’abord feint de ne pas voir le mépris des quémandeurs à son endroit, puis, petit à petit, ce sont ces derniers qui ont eu de plus en plus de mal à ne pas voir la condescendance affichée par le “petit Bantou” à leur égard. À ce jeu-là, Bongo est devenu, bon gré mal gré, un acteur de la vie politique française15. »
L’influence du président Bongo est devenue si importante en France qu’il s’est offert le luxe d’établir une liste personnelle des ministres qu’il souhaitait voir figurer au sein du gouvernement français. Ce fut le cas en 2005, avec le Gouvernement de Dominique de Villepin, comme le remarque son conseiller Robert Bourgi16. Le président Bongo a même demandé et obtenu très facilement l’éviction d’un ministre du gouvernement français, privilège dont aucun autre chef d’État africain ne peut se prévaloir à Paris. Cela est arrivé en 2008, sous la présidence de Nicolas Sarkozy, lorsque le président Bongo a pris en grippe le ministre français de la Coopération Jean-Marie Bockel. Robert Bourgi, témoin oculaire de cet épisode, explique qu’au début de l’année 2008, le secrétaire d’État à la Coopération et à la Francophonie, Jean-Marie Bockel, s’indigne dans les colonnes du journal Le Monde de « la mauvaise gouvernance, le gaspillage des fonds publics, l’incurie de certaines structures administratives ou politiques, la prédation de certains dirigeants, tout le monde connaît ces facteurs ou les imagine. Au total, sur 100 milliards de dollars annuels d’aide pour l’Afrique, 30 milliards s’évaporent. Certains pays ont d’importantes ressources pétrolières, mais leur population n’en bénéficie pas17 ».
Dans son propos incontrôlé, Jean-Marie Bockel cite imprudemment le Gabon et le nom du président Bongo, qui avait déjà obtenu en 1982 le départ du ministre français Jean-Pierre Cot au même poste. Jean-Marie Bockel dit d’ailleurs au sujet de ce dernier : « C’est un vieil ami. Il s’est vite isolé et n’a pas forcément fait la bonne analyse. Moi, je suis avant tout un pragmatique. Je sais gérer les gens, les budgets, les contradictions. Je sais qu’on ne décalquera pas du jour au lendemain notre morale en Afrique. Je sais aussi que l’Afrique est le continent de demain, et qu’il y va de l’intérêt de la France de mettre en œuvre cette rupture. La jeunesse africaine l’attend18. » Il conclut son analyse en affirmant sur un ton plutôt péremptoire : « La “Françafrique” est moribonde. Je veux signer son acte de décès19. »
Sauf que, le soir même, il paye cher son outrecuidance. Robert Bourgi reçoit alors un coup de téléphone du président Bongo lui demandant qui est ce « fou furieux » qui s’en prend au Gabon. Le chef de l’État gabonais intime immédiatement à M. Bourgi de demander au président Sarkozy de démettre M. Bockel de ses fonctions gouvernementales : « Il faut que tu dises à Nicolas qu’il [Bockel] s’en aille20 ! » Aussitôt dit, aussitôt fait ! Le secrétaire d’État quitte le Gouvernement, remplacé par Alain Joyandet. Ce dernier ne sait absolument rien de l’Afrique. Il aura les honneurs de l’hebdomadaire satirique, Le Canard enchaîné, qui dira avec son sarcasme habituel : « Joyandet, au bout du compte, ne doit sa désignation qu’à sa qualité de franc-maçon, attribut qu’il partage avec bien des chefs d’État africains21. »
Il est utile d’observer sur cet aspect que le statut de franc-maçon est plutôt un atout et une bonne carte de visite pour s’occuper de l’Afrique au sein des gouvernements français. Deux journalistes français, Antoine Glaser et Stephen Smith, rappellent que « la plupart des responsables français chargés des affaires africaines sont maçons. De droite comme de gauche. Au ministère de la Coopération, Jacques Godfrain et son chef de cabinet, Alain Belais, tous deux à la GLNF22, formaient un couple maçonnique qui n’était pas sans rappeler le duo Chalier-Nucci. Les affaires en moins. Fernand Wibaux, l’adjoint de Jacques Foccart, est un maçon de très haut grade comme pratiquement tous les sénateurs des Français de l’étranger, comme Guy Penne et Pierre Biarnès… Entre autres habitués des cercles franco-africains du pouvoir23 ». Les milieux d’affaires français ont aussi recruté très largement chez les francs-maçons : « Tous les groupes français implantés en Afrique (Elf, Total, Bouygues, Dumez, Fougerolle, Bolloré…) utilisent cette carte de visite pour entretenir leur petit commerce. “Quand on est franc-maçon en Afrique, les portes vous sont ouvertes car il n’y a pas de loi, souligne un frère africain. Toute la puissance de la maçonnerie vient de là24.” »
Pendant longtemps, ce que l’on a appelé les réseaux de la France-Afrique était réduit essentiellement aux réseaux de Jacques Foccart, donnant ainsi l’impression que ce sont les gaullistes seuls qui contrôlaient les relations franco-africaines. Cette lecture est impropre et inexacte. Il y a aussi les réseaux francs-maçons – constitués de personnalités de gauche mais pas seulement – qui, bien que discrets, sont très actifs en Afrique depuis l’époque coloniale : « Depuis la fin des années 1950, un réseau parallèle à celui des gaullistes s’est développé en Afrique. Il s’agit de celui de la SFIO, qui a prolongé, grâce à la maçonnerie, son enracinement sur le continent. Très marqué à gauche, le Grand Orient a tissé sa toile au Gabon et dans d’autres pays d’Afrique noire francophone. Au début des années 1960, Bongo, parrainé par un membre de la SFIO, a été initié à la loge du Grand Orient d’Angoulême25. »
Le président Omar Bongo a vite compris, une fois au pouvoir, le poids qu’ont les francs-maçons dans la vie politique française, à droite comme à gauche26. Pour s’imposer, il s’initie d’abord en France puis crée par la suite au Gabon sa propre loge maçonnique, à la sauce africaine. Guy Penne, franc-maçon lui-même et membre du Grand Orient de France, rappelle ainsi le cheminement du président Bongo : « En 1981, le seul président africain qui ne faisait pas mystère de son appartenance maçonnique était le président Bongo, […]. Il était le grand maître d’une obédience gabonaise créée par lui, le Grand Rite équatorial (GRE), et encourageait ses ministres à y adhérer. François Mitterrand savait bien sûr que le président Bongo avait été initié au Grand Orient, mon obédience, lors d’un séjour en France, bien avant de fonder le GRE27. » Guy Penne ajoute : « Malgré la création, après les indépendances africaines, d’obédiences nationales (comme le Grand Rite équatorial du Gabon), les liens entre francs-maçons français et africains sont restés étroits28. » Les relations franco-africaines sont aussi un prolongement des relations entre frères maçons de France et d’Afrique. Même Jacques Foccart, qui s’est appuyé sur les francs-maçons, sans en être un lui-même, reconnaît leur influence dans les relations franco-africaines : « Les réseaux francs-maçons avaient le mérite d’exister, et la gauche y a toujours été bien introduite. Le premier Africain qui a été associé à cette opération a été Omar Bongo29. » Guy Penne raconte, non sans humour, les remarques que Jacques Foccart et François Mitterrand lui ont faites sur son réseau de « frères » africains : « Rencontrant un jour Jacques Foccart, ce dernier me dit qu’il estimait que j’avais bien vite trouvé mes marques en Afrique et m’avoua qu’il pensait que mon appartenance à la franc-maçonnerie m’avait grandement facilité la vie30. » S’agissant de François Mitterrand, Guy Penne se souvient : « François Mitterrand savait bien sûr que le président Bongo avait été initié au Grand Orient, mon obédience, lors d’un séjour en France, bien avant de fonder le GRE. […] Il nous le rappela ironiquement en 1981. […] Le président Mitterrand a alors remarqué : “Ah oui, c’est vrai, j’oubliais que vous êtes un peu parents ! Comment dit-on ? Cousins… Non, non… Devrais-je dire frères31” ? »
Les réseaux francs-maçons sont donc omniprésents dans les relations franco-africaines et au sein des régimes en place en Afrique32. C’est aussi ce qui rend une bonne analyse des relations franco-africaines difficile et complexe. En plus du Gabon et du Congo-Brazzaville, le Cameroun et la Côte d’Ivoire sont des pays où ces réseaux interagissent beaucoup avec le pouvoir politique et les milieux d’affaires. On a vu ainsi Jean-Pierre Camouin, sénateur UMP, franc-maçon et proche du président Jacques Chirac, devenir un acteur important dans le « village » franco-africain, notamment en République centrafricaine et en Côte d’Ivoire. En janvier 2004, en pleine crise politique ivoirienne, M. Camouin fonde une entreprise de lobbying, appelée Cercle d’amitié et de soutien au renouveau franco-ivoirien (Carfi), à laquelle va adhérer le gotha des entreprises françaises présentes en Côte d’Ivoire. Pour l’historien Philippe Evano, proche de Jacques Foccart, « Jean-Pierre Camouin est en contact suivi avec les deux pivots de la politique africaine de la France, à savoir Michel de Bonnecorse, à la tête de la “cellule africaine” à l’Élysée, et Nathalie Delapalme, chargée de l’Afrique au cabinet du ministre des Affaires étrangères. C’est à travers ces deux personnes qu’il intervient au sein de l’exécutif français pour pousser certains dossiers africains au cours de cette période33. »
Jean-Michel Quillardet, avocat, initié à la loge Diogène et grand maître du Grand Orient de France, confirme bien que « les maçons, en Afrique, se confondent totalement avec le pouvoir politique34 ». Ils interviennent, selon les obédiences, dans nombre de dossiers financiers et politiques tantôt pour résoudre des conflits (cas de la conférence nationale souveraine du Bénin en 1990), tantôt pour les envenimer (crise ivoirienne et guerre entre les présidents Sassou-Nguesso et Pascal Lissouba à Brazzaville35). Dans leur ouvrage, Antoine Glaser et Stephen Smith notent que cette guerre qui va opposer en 1997 les deux présidents du Congo-Brazzaville « s’est alimentée de la nouvelle guerre souterraine en Afrique entre le Grand Orient et la GNLF36 ». Cette guerre des loges, qu’a pourtant tenté d’éviter le Golac37, a fait près de deux mille morts et plusieurs centaines de déplacés. Il est incontestable que certains réseaux francs-maçons ont souvent été mêlés à divers scandales politico-judiciaires en France38, même si la franc-maçonnerie et un grand nombre de ses adeptes ne sauraient être réduits aux scandales financiers et à la corruption. Ceux parmi les francs-maçons qui défendent des valeurs ou des principes nobles ne sont pas nécessairement les plus médiatiques ni les plus connus malgré leurs efforts d’explications39. Comme dans tous les compartiments des sociétés humaines où la vertu est parfois défaillante, il faut bien constater que « plusieurs affaires judiciaires de financement de partis politiques en France ou d’enrichissement personnel avec des volets africains ont mis en lumière, sans mauvais jeu de mots, des dignitaires de la franc-maçonnerie40 ».
Beaucoup de personnes ignorent encore que l’influence des francs-maçons en Afrique est très ancienne et date de la période coloniale. Georges Odo, historien, franc-maçon du GODF, explique que « c’est en Afrique subsaharienne, au XVIIIe siècle, que commence l’aventure maçonnique française en Afrique » avec l’implantation, le 9 mai 1781, à Saint-Louis du Sénégal, du premier atelier de la Grande Loge de France41. Elle est essentiellement portée par des Français qui n’envisagent pas encore d’y associer des Africains malgré la présence de ces derniers au sein des institutions coloniales : « Que la franc-maçonnerie ait joué – et joue encore – un rôle éminent en Afrique est une évidence. Présente sur le continent noir dès la fin du XVIIIe siècle à travers les gouverneurs, les négociants, et souvent les militaires, elle s’est attachée, au XIXe, à contrecarrer les avancées des missions évangélisatrices. À l’origine, elle est réservée aux seuls Blancs42… » Le premier franc-maçon africain, initié en 1899 au Grand Orient de France et qui siège au Conseil de l’ordre des obédiences, est Blaise Diagne, l’ami de Georges Clemenceau. Mais, selon Odo, cette présence de M. Diagne au GODF « ne doit pas faire illusion sur la présence de Sénégalais dans les loges du Sénégal. L’absence africaine, liée aux mécanismes en place, sera une réalité pendant toute la période coloniale43 ».
À la veille des indépendances africaines, l’implantation et l’influence des francs-maçons se concentrent rapidement autour des élites comme le remarque avec justesse Guy Penne : « Avant 1960, date à laquelle beaucoup de pays africains accèdent à l’indépendance, un nombre assez important de Français, dont certains fonctionnaires d’Afrique francophone, étaient maçons. Ils s’efforçaient de former une élite africaine capable d’assurer la direction de leur pays. En France même, les francs-maçons s’intéressaient, avec le même objectif, aux étudiants noirs44. »
Longtemps invisibles et indétectables, l’influence et le poids des francs-maçons sont devenus palpables au début des années 80. Leur influence apparaît avec acuité après l’arrivée au pouvoir de la gauche avec François Mitterrand en 1981. C’est surtout dans les années 90 avec le procès du groupe pétrolier Elf que l’on découvre véritablement l’étendue de leur pouvoir dans les affaires financières privées et plus largement dans les relations politiques franco-africaines. Lorsque l’affaire « Elf » éclate avec l’instruction à Paris de la juge parisienne Eva Joly, le président Bongo, cité plusieurs fois dans ce dossier, pique une grosse colère et s’en prend aux enquêteurs français : « Pour le moment, c’est une affaire franco-française. Restez avec vos histoires là-bas ! Et quand vous aurez mis de l’ordre dans vos histoires, alors moi, Bongo, je monterai au créneau, au nom du Gabon, pour demander des comptes45. »
Si le président gabonais réagit ainsi, c’est précisément parce qu’il ne supporte pas que son nom apparaisse dans l’enquête de la juge Eva Joly. Celle-ci a perquisitionné, le 7 mars 2000, avec des policiers de la brigade financière, une petite banque sulfureuse située au 30 avenue Georges-V dans le 8e arrondissement de Paris. Il s’agit de la Fiba (French Intercontinental Bank) ou Banque française intercontinentale. Créée en 1975 par le président Bongo, la Fiba n’est pas du tout une banque française comme les autres. C’est plutôt un coffre-fort franco-africain installé à Paris pour les besoins de la cause. En réalité, la Fiba est un distributeur de billets dont se serviront le président Bongo et la compagnie pétrolière Elf pour rétribuer les amis francs-maçons et autres prestataires ou serviteurs de bon aloi. Cette idée qui a germé dans la tête du président Bongo fut mise en œuvre par le « gouverneur Plas de la Banque européenne d’investissement, un haut dignitaire de la Grande Loge de France, qui en a été le premier président. C’est lui qui a permis à Bongo de réaliser son idée, c’est lui qui en est le père fondateur46 ». La juge française Eva Joly s’aperçoit rapidement que la Fiba dégage une odeur de mazout et qu’il est nécessaire d’examiner de plus près ses documents comptables. C’est ce qu’elle fera sans hésiter.
Lors de sa perquisition avec les policiers de la brigade financière, Eva Joly, la « rouquine », comme l’appellent certains responsables français qu’elle poursuit déjà, découvre que la Fiba est essentiellement la « caisse noire » du président Bongo alimentée par la compagnie pétrolière Elf. Cette découverte de la juge Joly agace au plus haut point le président gabonais mais aussi certains de ses amis français. En réalité, la juge Eva Joly et sa collègue Laurence Vichnievsky viennent de mettre le nez dans le terreau de la délinquance financière franco-africaine et cela ne réjouit ni la classe politique française ni le président du Gabon. Tous ceux qui vivaient tranquillement jusque-là dans les eaux troubles de la France-Afrique ne veulent pas voir l’immixtion de la justice française dans leur domaine secret. Celui qui a trahi le secret s’appelle André Tarallo. Franc-maçon et directeur Afrique de la compagnie pétrolière Elf Aquitaine, il a expliqué au juge suisse Paul Perraudin, qui enquête déjà sur les financements occultes du groupe pétrolier français, que les fonds découverts par les magistrats étaient destinés à une « haute personnalité africaine » dont il se refuse à donner l’identité « en raison des responsabilités d’ordre national qu’elle assume47 ». La personnalité en question n’est autre que le président du Gabon : Omar Bongo. Il apparaît dans cette affaire que le président Bongo a signé de sa main plusieurs documents accablants qui éclairent le système Elf en Afrique, principalement au Gabon.
Le premier document qui est daté du 13 décembre 1996 et adressé à M. Philippe Jaffré, président du groupe pétrolier Elf Aquitaine, lève le voile sur le pactole du pétrole gabonais. Le chef de l’État gabonais y dit précisément : « Suite à notre entretien du lundi 9 décembre 1996, avec votre émissaire monsieur Vermeulen, nous confirmons que les montants qu’il convient de payer pour les frais commerciaux sont d’environ dix millions de dollars par trimestre ».
En clair, M. Bongo attend d’importantes sommes d’argent sur ses comptes personnels en Suisse et en France de la part de la compagnie Elf qui extrait le pétrole dans son pays. Cet argent, qualifié avec élégance de « frais commerciaux », relève plutôt des commissions occultes que la compagnie pétrolière verse aux chefs d’État africains et aux responsables politiques français qui lui ont facilité l’accès aux puits pétroliers dans un ou plusieurs pays africains. M. André Tarallo, chef d’orchestre de cette distribution de « frais commerciaux » ou de « bonus » comme il les appelle lui-même, explique tout naturellement comment les choses se passent : « Dans le domaine pétrolier, on parle de “bonus”. Il y a les “bonus” officiels, qui sont prévus par les contrats : la compagnie pétrolière qui convoite un permis d’exploration s’engage, par exemple, à financer la construction d’un hôpital, d’une école ou d’une route ou alors à verser une somme – qui peut atteindre des montants considérables si l’intérêt de la zone convoitée le justifie. D’autres “bonus”, que l’on dit “parallèles”, peuvent être versés, eux, pour avoir une chance plus affirmée d’obtenir un permis. Ces versements s’inscrivent dans une continuité, dans le cadre de relations établies sur le long terme entre la compagnie et le pays considéré et dans un climat de confiance avec les dirigeants de cet État. Une de mes missions, au sein du groupe Elf, consistait à entretenir ces relations et à être le garant de l’exécution des engagements pris48. »
Le deuxième document, daté du même jour que le précédent et signé par le président Bongo, est, lui, adressé à M. André Tarallo, devenu président d’Elf Gabon. Dans ce document, le chef de l’État gabonais écrit ceci : « En référence à ma lettre no 00128 du 13 décembre 1996, je vous demande de prendre les dispositions nécessaires pour l’ouverture et la gestion du compte dans lequel seront versés les frais commerciaux. Je vous demande de fournir régulièrement à mon conseiller personnel Samuel Dossou Aworet les informations lui permettant d’être en mesure de me faire régulièrement le point des mouvements et de la situation de ce compte. »
Pour M. Tarallo, sa mission est donc claire : « Je ne voudrais pas, cependant, que l’on puisse croire que cet argent était le mien. J’ai appliqué des accords passés entre Elf et des autorités, notamment africaines49. » Sans état d’âme mais pas très à l’aise avec ce système de corruption organisé et découvert par les magistrats suisse et français, André Tarallo explique qu’il gère les fonds de la corruption de façon collégiale. C’est ce qu’il appelle non sans subtilité « l’indivision africaine ». Selon lui, « les documents bancaires montrent – au moins en partie – quelle était la destination des fonds. Au demeurant, il serait très illusoire de faire porter à mes “mandants”, si l’on entend nommer ainsi des présidents africains, des responsabilités qui ne peuvent leur être attribuées : à chacun son rôle. Il serait encore plus inexact d’attribuer à l’un ou à l’autre de ces “mandants” un rôle prépondérant. J’ai souvent dit que j’ai eu à gérer, dans mon travail au service du groupe Elf, l’“indivision africaine”, tant ce qui se passait pour le groupe dans l’un des pays – Nigeria, Cameroun, Gabon, Congo ou Angola – avait des répercussions dans les autres50 ».
Malgré cette défense un peu maladroite des chefs d’État africains par M. Tarallo, l’un des secrets les mieux gardés des relations franco-africaines des « affaires » venait d’être exposé au grand jour par Tarallo lui-même.
André Tarallo soutient que sans l’Afrique, le destin de la compagnie pétrolière française n’aurait pas été le même : « Il faut en outre comprendre qu’Elf ne serait pas ce qu’il est devenu sans l’Afrique51. » Le poids de l’Afrique dans l’enrichissement de la compagnie pétrolière Elf n’est pas discutable.
Le troisième document, toujours signé de la main du président Bongo, est adressé, quant à lui, à son conseiller personnel, Samuel Dossou Aworet, l’époux de l’ambassadrice du Gabon à Paris, à qui il fait allusion dans le courrier précédent. Le chef de l’État gabonais lui donne clairement les instructions suivantes : « Je tire les conclusions des réunions que nous avons tenues au sujet des commissions de commercialisation qui sont définies par contrats et qui sont versées par baril exporté. J’exprime ma satisfaction pour la façon dont le travail a été fait dans le passé. Cela m’a permis de décider personnellement de l’utilisation de ces commissions, les affectations aux bénéficiaires étant effectuées dans les meilleures conditions de régularité et discrétion. »
Il est compréhensible au vu de ces éléments que le président Bongo ait mal pris le fait que la justice française accède à ses secrets personnels alors que toutes ces demandes d’argent concernant la gestion du pétrole gabonais devaient rester strictement confidentielles. Manifestement, le président contrôlait, dans la plus grande discrétion et avec plusieurs membres de sa famille en lien avec ses amis français, les revenus de tout le pétrole du Gabon.
Les documents signés de la main du président Bongo ont été produits par André Tarallo pour se protéger et se disculper lors du procès et face aux enquêtes judiciaires qui devenaient accablantes pour lui. Il a utilisé sa proximité avec le chef de l’État gabonais pour se protéger. Toujours est-il que ces documents n’ont pas suffi à attester que cet argent appartenait au président Bongo ni qu’il avait donné mandat à André Tarallo de le gérer pour lui. Tout ceci dénote l’imprudence des chefs d’État africains qui, en acceptant de côtoyer des individus comme Tarallo, ont alimenté ce système de corruption entre la France et l’Afrique.
 
Le 8 juin 2009 à Barcelone, Omar Bongo, le grand ami de la France, meurt, emportant avec lui d’autres secrets. Plusieurs hauts dirigeants français de droite et de gauche viennent alors aux obsèques du « parrain ». Il y a notamment le président français Nicolas Sarkozy, l’ancien président Jacques Chirac, les ministres Jacques Toubon, Michel Roussin, Charles Josselin, Bernard Kouchner, Alain Joyandet, Michel de Bonnecorse, Claude Guéant, de nombreux francs-maçons dont les frères Alain Bauer, Jacques Godfrain…
Le petit Gabon devient, ce jour-là, un étrange lieu de « pèlerinage » de la classe politique française. La population française, elle, ne comprend strictement rien à ce voyage collectif de ses dirigeants dans ce petit pays africain que personne ne peut véritablement situer sur une carte. La forte couverture médiatique en France de ces obsèques ne dit pas grand-chose non plus à la majorité des Français, à part le fait d’apprendre la disparition d’un « grand ami » de la France en Afrique. Tout est vague, tout est lisse et rien ne viendra perturber le cours normal de ces rapports opaques entre Libreville et Paris.
En 2012, après la mort du président Bongo52, le cabinet d’avocats parisien Fénéon et Delabrière associés, spécialisé en droit des affaires et des entreprises, est mandaté pour clarifier les avoirs du président défunt et de sa famille au sein de l’entreprise Delta Synergie53. Le cabinet parisien rédige un rapport confidentiel de 256 pages dans lequel on découvre que le président Bongo et sa famille contrôlent quasiment toute l’économie du pays et qu’il est impossible de faire quoi que ce soit au Gabon sans leur aval ou leur partenariat direct. L’une des clés de la paupérisation du Gabon trouve ici son explication. L’ancien journaliste Michel Ongoundou Loundha, qui a longtemps combattu ce système, considère que, pour lui comme pour de nombreux Gabonais, « le groupe Delta Synergie, c’est d’abord et avant tout une redoutable emprise tentaculaire sur l’économie gabonaise. Mais au-delà, cette holding a été, pendant des décennies, le levier politico-économique au service de la conservation du pouvoir par les Bongo. C’est certainement dans ce but qu’Omar Bongo a créé cette espèce de pieuvre qui a pris des participations dans quasiment tous les secteurs de la vie économique gabonaise : télécommunications, eau, énergie, distribution, sécurité, santé, immobilier, transports aérien et ferroviaire, assurances, finance, BTP… Par exemple, elle possède 9,91 % du capital de BGFI Bank Holding Corp, la principale institution financière d’Afrique centrale. Cette concentration de pouvoir économique a permis à Delta Synergie de contrôler une part significative des flux financiers du pays. Autre acteur clé de cette mainmise des Bongo sur le pays, la Compagnie du Komo. Dirigée par le Français Christian Kerangall, désigné “homme le plus riche du Gabon” par un célèbre magazine international, cette entreprise est active dans divers secteurs : automobile, BTP, énergie, assurances, gestion de flottes publiques, etc. Delta Synergie détient 15 % du capital de la Compagnie du Komo, illustrant la fusion incestueuse entre intérêts politiques et capitaux privés. Cette alliance, on s’en doute, empêche toute concurrence libre, bride l’innovation locale et asphyxie l’initiative entrepreneuriale indépendante54 ».
En 2015, on découvre que la compagnie pétrolière Shell, qui opère au Gabon et en Afrique depuis les années 60, resserre les liens avec le régime d’Ali Bongo, fils contesté d’Omar Bongo55, après la disparition de son père. Profitant de la disparition d’Elf avec ses scandales franco-gabonais, Ali Bongo, boudé par Paris, courtise Londres et s’éloigne quelque peu de la France. L’offensive de Shell et l’implication du gouvernement britannique aux côtés du nouveau régime gabonais sont fortes comme l’atteste cette correspondance caviardée du sous-secrétaire d’État britannique, Simmonds, au président Ali Bongo : « Merci de m’avoir invité à ce forum réussi du mois de mai à New York. J’ai aussi beaucoup apprécié mon premier voyage au Gabon. J’ai trouvé que c’était une belle opportunité de voir certaines entreprises britanniques contribuer à l’économie du Gabon et au potentiel de développement du commerce et des investissements, qui profiteront à nos deux pays. […] Lors de notre réunion au forum, nous avons également discuté de la situation sécuritaire régionale et de la nécessité de renforcer les capacités des forces armées dans la région afin de contrer cette menace. Je tiens à vous assurer que nous examinons actuellement comment nous pouvons donner suite à vos demandes visant à renforcer la formation militaire des officiers gabonais au Royaume-Uni, ainsi que, séparément, à développer l’expertise dans la fabrication de produits dérivés du bois. »
En août 2023, des élections présidentielles ont eu lieu au Gabon donnant une victoire à Ali Bongo alors qu’il ne fait aucun doute qu’elles ont été truquées. Le malaise prend de l’ampleur dans tout le pays et un coup d’État militaire démet Ali Bongo du pouvoir. Il est remplacé par le général Brice Ondigui Nguéma qui installe un comité pour la transition et la restauration des institutions d’août 2023 à mai 2025. Il sera élu président de la République le 13 avril 2025. Une nouvelle ère a-t-elle commencé pour le Gabon ? L’avenir dira si le nouveau chef de l’État aura triomphé de tous ces réseaux d’affaires et d’influence qui minent le progrès du pays.
Le Cameroun, principal voisin du Gabon, ayant les mêmes réseaux d’affaires et d’influence, est le pays dont l’évolution a le plus surpris nombre d’observateurs. Alors qu’il était destiné dans les années 70 à un avenir prometteur, au vu de ses ressources naturelles et humaines, sa régression et son délitement étonnent les Camerounais eux-mêmes.
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5 – Le Cameroun ou le « modèle » qui s’est effondré en quarante ans
31 décembre 1959, il est environ 11 heures en cette fin de matinée lorsqu’un avion du gouvernement général du Congo belge atterrit à l’aéroport de Yaoundé. C’est la saison sèche. Un vent doux souffle à 700 m d’altitude sur les collines de la future capitale du Cameroun. Sur le tarmac, plusieurs diplomates occidentaux s’agglutinent et échangent sur la tension qui prévaut dans le pays. L’atmosphère est légèrement tendue car des incidents se sont produits la veille à l’aéroport de Douala (futur centre économique du Cameroun). Une trentaine d’éléments de l’Union des populations du Cameroun (UPC), premier parti politique camerounais1, auraient lancé une attaque contre un avion DC-4 stationné à l’aéroport, causant quelques dégâts matériels et deux blessés. Certains se demandent si ce type d’incident serait susceptible de se produire à Yaoundé et gâcher les cérémonies officielles du lendemain, 1er janvier 1960, date de l’indépendance du Cameroun. En effet, l’UPC mène depuis sa création en avril 1948 la lutte patriotique pour l’indépendance totale et la réunification du Cameroun, divisé entre la partie placée sous tutelle française et celle laissée sous tutelle britannique2.
Le combat de l’UPC n’est pas du tout apprécié par la France qui trouve que Moscou appuie fortement les indépendantistes camerounais. Réprimée violemment puis dissoute en juillet 1955 par les autorités françaises3, l’UPC choisit définitivement la lutte clandestine et l’action violente pour faire triompher ses idées et sa vision d’un Cameroun libre et uni. Plusieurs de ses chefs sont traqués par les services secrets français, qui élimineront par empoisonnement l’un d’eux, le médecin Félix Moumié, à Genève4. Ce 31 décembre 1959 n’est donc pas un jour ordinaire. Vers 18 h 30, des diplomates occidentaux sont reçus au palais du Gouvernement par le Premier ministre. Ils ont des cadeaux à remettre au futur président du Cameroun. Il s’appelle Ahmadou Ahidjo, ancien conseiller à l’Assemblée de l’Union française et proche collaborateur de l’ancien secrétaire d’État de la France d’outre-mer, Louis-Paul Aujoulat. Tous les deux sont issus du Bloc démocratique camerounais (BDC), parti politique fondé en 1951 par Aujoulat pour contrecarrer l’UPC. Ahmadou Ahidjo est très apprécié des Français, en particulier des deux hauts-commissaires du Cameroun que sont Pierre Messmer et Jean Ramadier.
Une semaine avant l’indépendance du Cameroun, M. Ahidjo avait rencontré le 25 décembre 1959 à Paris le Premier ministre français Michel Debré pour régler les points d’accords visant à maintenir avec la France des relations étroites. Michel Debré et le général de Gaulle ont beaucoup d’estime pour Ahidjo qu’ils considèrent comme l’homme le plus à même de défendre les intérêts de la France au Cameroun. Jacques Foccart dit d’ailleurs que de Gaulle considérait Ahidjo « comme particulièrement sérieux et solide5 ». En réalité, Paris tient à suivre de très près et même à accompagner l’indépendance du Cameroun. Ce territoire remuant, avec la Guinée de Sékou Touré et l’Algérie, donne la migraine aux dirigeants français. Il a surtout d’énormes ressources minières et Paris tient à garder un œil attentif sur celles-ci et sur l’évolution politique du pays.
Le 1er janvier 1960, dès 8 heures du matin, la fête de l’Indépendance peut commencer avec de très importantes délégations, soviétique, américaine, suisse, allemande et française. La délégation allemande à elle seule compte 1 ministre d’État, 5 diplomates et 11 journalistes/photographes. La délégation française est de loin la plus importante car la France a affrété et rempli 2 avions spéciaux avec le ministre d’État Louis Jacquinot comme chef de délégation. C’est dire qu’à sa naissance, l’État du Cameroun est déjà l’objet de toutes les attentions en Occident.
Ahmadou Ahidjo devient, au cours de cette cérémonie solennelle, le premier président de la république du Cameroun. Il dirigera le pays d’une main de fer et sans opposition pendant vingt-deux ans.
En 1982, peu après sa démission, Ahidjo souhaitera encore gouverner le pays à travers son ancien Premier ministre Paul Biya qu’il a pourtant choisi pour lui succéder. Biya est incontestablement un fidèle du président Ahidjo. Tour à tour chargé de mission à la présidence en 1962, directeur du cabinet civil du président en 1967, secrétaire général de la présidence en 1968, ministre d’État et secrétaire général en 1970, Premier ministre en 1975, Paul Biya a quasiment tout appris du pouvoir et de la gestion de l’État aux côtés de son mentor Ahmadou Ahidjo. En quittant ses fonctions à la tête du pays, le président Ahidjo laisse à Paul Biya un pays stable sur le plan politique, sain sur le plan financier et très prometteur sur le plan économique : « Le Cameroun a été un modèle de progrès économique et de stabilité politique depuis qu’il a obtenu son indépendance en 1960, grâce à une bonne utilisation des ressources du pays et à une gouvernance efficace de l’ancien président Ahmadou Ahidjo, qui a démissionné en novembre 1982. Malgré ses réussites antérieures, nous pensons toutefois que ce pays devra faire face à des défis économiques importants dans les prochaines années dans un contexte international peu favorable et un programme de développement intérieur trop ambitieux. Le président Paul Biya nouvellement installé devra adopter et imposer des mesures économiques fortes pour maintenir ce pays sur la trajectoire d’un développement croissant6. »
Cette analyse de la CIA a été réalisée au début des années 1980, juste après la prise de fonctions de l’actuel chef de l’État camerounais Paul Biya, âgé aujourd’hui de 92 ans. Il est vrai que les ressources de ce pays sont très importantes. On y trouve du pétrole, du gaz, du diamant, de l’or, de la bauxite, du coton, du cacao, du café, du maïs, du mil, du bois de haute qualité, etc. En 1982, Paul Biya hérite donc d’un pays aux potentialités énormes en matière de ressources naturelles et humaines. Philippe Decraene, chercheur et professeur à l’Institut d’études politiques de Paris, affirme que, neuf mois après l’arrivée de Paul Biya au pouvoir, il doit pouvoir « conserver, en dépit d’une conjoncture économique internationale très défavorable, un rythme d’expansion qu’il n’est pas exagéré de qualifier d’“exceptionnel7” ». Cet optimisme des étrangers sur l’avenir du Cameroun est évidemment partagé par beaucoup de Camerounais qui n’hésitent pas à accorder massivement leur confiance au président Biya.
Aujourd’hui au pouvoir depuis quarante-trois ans et depuis soixante-trois ans avec Ahidjo, la question essentielle que l’on peut se poser est de savoir si le président Biya a réussi, avec une telle longévité et toutes ces ressources, à prendre des mesures fortes pour transformer son pays comme l’entrevoyait la CIA lors de sa prise de fonctions en 1982 et s’il est parvenu à maintenir ce pays, considéré autrefois comme un modèle économique et de stabilité politique, dans une position de progrès enviable en Afrique. Autrement dit, a-t-il au moins réussi à conserver ce « rythme d’expansion exceptionnel » qu’évoque Philippe Decraene pour faire du Cameroun un pays de référence en Afrique ? Dès le départ, les Camerounais, et toutes ethnies confondues, saluent l’arrivée du nouveau chef de l’État, convaincus qu’il fera mieux que son prédécesseur Ahmadou Ahidjo. Il est incontestable qu’il suscite un immense espoir. Biya commence d’ailleurs par prendre des bains de foule – ce qu’évitait soigneusement son prédécesseur – et gagne rapidement la sympathie et l’amour des Camerounais, qui croient aussi qu’il va rompre avec la répression du régime Ahidjo.
Les choses se passeront autrement. D’abord, la démission brutale du président Ahidjo a surpris ses amis, comme de nombreux Camerounais et observateurs étrangers. Certains restent néanmoins convaincus qu’elle fut une manœuvre du gouvernement français pour mettre à la tête du pays un homme de paille, plus malléable qu’Ahidjo. Jacques Attali, conseiller du président François Mitterrand, s’interroge : « Étranges, les conditions de la démission d’Ahidjo : il n’a quitté le pouvoir que parce qu’un médecin français lui avait assuré qu’il ne lui restait que quelques semaines à vivre. Depuis lors, il se porte comme un charme8. » Même le très informé Jacques Foccart ne cache pas non plus son étonnement : « En France comme au Cameroun, il a surpris tous ses amis. Quelques mois plus tôt, Sissoko, qui était son homme de confiance, m’avait dit qu’il était fatigué et qu’il allait devoir se reposer. Mais il ne l’a pas fait9. » L’idée selon laquelle le président Ahidjo travaillait beaucoup et se sentait réellement épuisé a aussi été soutenue par ses proches. Ce que l’on peut observer est que cette décision a laissé plusieurs dirigeants français et africains dubitatifs. Houphouët-Boigny aurait déclaré, selon Foccart : « Comment a-t-il pu faire cela ? C’est inconséquent. Et sans prévenir ! S’il m’en avait parlé, je l’en aurais dissuadé10. » Pour Maurice Robert, les interrogations demeurent aussi : « Les proches de Biya, son entourage sudiste s’interrogent sur les raisons profondes de la démission d’Ahidjo. En lui abandonnant les rênes du pouvoir, n’a-t-il pas voulu le laisser accomplir le sale boulot imposé par les circonstances économiques et, dans le même temps, n’a-t-il pas cherché à convaincre son peuple qu’en le perdant il avait perdu un vrai chef, n’a-t-il pas ambitionné de se faire regretter pour être rappelé tel un sauveur une fois sa santé rétablie11 ? »
A posteriori, toutes les spéculations sont compréhensibles : manipulation des services secrets français, incompétence ou clairvoyance du médecin français, surmenage ou « état dépressif » du président Ahidjo ? Nul ne saura le fin mot de l’histoire ! En janvier 1983, l’ambassadeur du Cameroun à Bruxelles, Mahmoudou Haman Dicko, confie à un diplomate européen que si la démission du président Ahidjo a provoqué un choc dans l’opinion, elle n’était pas à proprement parler une surprise car Ahidjo avait déclaré qu’il se retirerait un jour. Le diplomate camerounais ajoute : « Les élections prévues en 1985 ont certainement joué sur le choix de la date de sa démission. Le Premier ministre Paul Biya collaborait avec le président Ahidjo depuis 1968 et peut donc être considéré comme l’élève de ce dernier12. » M. Haman Dicko précise surtout qu’il n’y aura aucun changement ni sur la politique intérieure ni sur la politique étrangère car « le président Biya ne fait que reprendre le mandat qu’Ahidjo était censé exercer jusqu’en 1985. Ce dernier reste d’ailleurs président du parti national et est ainsi en mesure de contrôler les actions de l’exécutif, en tant que “conseiller personnel” du nouveau président13 ». Cette situation que des juristes camerounais vont qualifier de bicéphalisme à la tête de l’État va naturellement créer des tensions entre Paul Biya et son prédécesseur.
Cependant, M. Biya n’hésite pas à confirmer lui-même qu’il s’inscrit dans la continuité de la politique d’Ahidjo : « Je ne suis pas et je ne prétends pas être le président Ahidjo. Chacun a sa personnalité et, si j’ai affirmé la fidélité, la continuité, c’est une fidélité et une continuité dans les options politiques en faveur de l’unité, les options économiques en faveur du libéralisme planifié – le développement autocentré – et la justice sociale. […] Nous devons conduire le pays dans la fidélité de ses options, qui ont montré leur pertinence et leur efficacité, mais nous ne devons pas nous interdire toute adaptation, toute innovation14. » Ce propos du nouveau chef de l’État camerounais, passé quelque peu inaperçu, a rassuré tous ceux qui voyaient le Cameroun sur une bonne ligne de crête. Toutefois, il témoigne très clairement d’une absence de projet et d’ambition pour le pays. Ayant obtenu le pouvoir de façon totalement inattendue, Paul Biya va s’atteler à exécuter les affaires courantes en attendant d’y voir plus clair. À sa décharge, l’on peut supposer qu’il a été le premier surpris par la démission d’Ahidjo et n’aurait pas, de ce fait, préparé de projet pour le Cameroun. Il peut donc, dans ses débuts, bénéficier de circonstances atténuantes.
En juin 1983, Paul Biya cherche néanmoins à s’affirmer et accueille avec ferveur le chef de l’État français François Mitterrand. Ce dernier déclare lors du dîner offert par son homologue camerounais qu’il a été impressionné par l’accueil réservé à la délégation française à Douala et à Yaoundé : « Cette foule joyeuse exprimait la chaleur d’une hospitalité qui nous est chère et le sentiment très réconfortant qu’entre nous, Camerounais et Français, il ne peut y avoir place que pour la compréhension et l’amitié. Je ne puis oublier, en prononçant ces mots, ces Camerounais qui ont combattu avec honneur et sacrifice sur des champs de bataille, côte à côte avec les Français. Cette dette ne peut être oubliée15. »
Si le président français reconnaît ainsi le rôle joué par le Cameroun et les Camerounais dans le combat de la France libre pendant la Seconde Guerre mondiale, il suppose aussi que ses dirigeants peuvent réussir à faire face aux obstacles qu’impose désormais l’économie mondiale : « Les efforts du Cameroun pour exploiter davantage ses ressources et mieux répartir les fruits de sa croissance, nous les avons suivis avec sympathie, avec intérêt. Les difficultés de l’économie mondiale imposent à tous les pays de nouveaux et rigoureux efforts. Mais, pour relever ce défi – le Cameroun doit le savoir –, le Cameroun n’est pas seul. Il peut compter sur le concours de ses amis, au premier rang desquels on peut placer la France qui vous apportera, dans la mesure de ses moyens, l’aide utile bien que nous-mêmes soyons pris – comme je vous le disais ce matin – dans les remous d’une crise mondiale qui n’épargne personne16. »
Peu avant l’arrivée du président Mitterrand au Cameroun, Paul Biya, soutenu par les milieux socialistes fraîchement arrivés aux affaires en France et surtout par les réseaux de l’ancien président Valéry Giscard d’Estaing, explique : « J’ai reçu de la part du président de la République française un accueil chaleureux et je garde de mon premier voyage en France un excellent souvenir. […] Les relations commerciales entre la France et le Cameroun accusent un déséquilibre important17, au détriment du Cameroun et en faveur de la France. Si nous importons près de 43 % de nos produits de France, pour le moment, la France nous achète seulement à concurrence de 23 % de nos exportations. Il y a donc un déséquilibre structurel important. Au cours de mon voyage à Paris, j’ai eu à discuter de ce problème avec les autorités françaises pour que, ensemble dans l’amitié, la concertation, on cherche et on trouve les moyens de mettre un terme à ce déséquilibre qui, pour nous, est très important18. »
Paul Biya a-t-il réussi à « mettre un terme à ce déséquilibre » ? Il n’est jamais revenu sur le sujet et semble avoir clos le débat comme il l’a ouvert. En avril 1984, le nouveau chef de l’État camerounais est victime d’un coup d’État fomenté par d’anciens dignitaires du régime du président Ahidjo. Le Cameroun est sous le choc. Les forces loyalistes repoussent les assaillants et la cassure entre Ahidjo et son successeur Paul Biya devient définitive. Si le désaccord est total entre les deux hommes, au point que Paul Biya n’a jamais autorisé le retour de la dépouille d’Ahidjo au Cameroun19, qu’a donc fait le président camerounais pour redonner à son pays la place et l’image enviables qui lui étaient reconnues dans les années 1970 et 1980 ?
Il est important de donner la parole aux Camerounais qui ont vécu de près et de l’intérieur la réalité de ce que Paul Biya a appelé lui-même « le renouveau », concept insaisissable et nébuleux qui a pourtant donné l’impression d’un changement de règne ou de régime pour le progrès du Cameroun. Mais avant cela, voici ce que découvrent les sénateurs français au bout de dix années de gestion du pays par le président Paul Biya : « Ayant bénéficié depuis d’une grande stabilité politique sous la direction successive des présidents Ahidjo jusqu’en 1982, puis Biya, le Cameroun connaît depuis quelques années de sérieuses difficultés politiques, économiques et sociales20. » Les sénateurs français soulignent que, « pendant plus de 25 ans, l’économie du Cameroun a connu une croissance régulière qui s’est accélérée, dans la dernière période, par la production du pétrole. Ces bonnes performances avaient permis de réaliser des infrastructures nécessaires à la croissance des secteurs industriel et tertiaire, […] mais les années 1986-1987 marquent la fin de cette période faste de l’économie camerounaise et le début d’une récession dont le pays n’est pas encore sorti aujourd’hui21 ». Paul Biya a-t-il adopté des mesures adéquates pour mettre fin à cette récession ? A-t-il trouvé les moyens de relancer l’économie camerounaise et de lui redonner toute sa vigueur et son rayonnement d’antan ?
Pour Samuel Eboua, qui fut secrétaire général de la présidence de la République sous le président Ahidjo de 1975 à 1982 et qui a été parmi les premières personnalités de l’appareil d’État à tirer la sonnette d’alarme, « la situation se dégrade, mais le nouveau président ne se rend à l’évidence que bien tardivement. […] Il est du devoir du capitaine d’un bateau de ne pas laisser percer le moindre sentiment de découragement dans une situation difficile. Ce serait semer la panique au sein de l’équipage et des passagers. On comprend que le président Biya clame que “l’économie du Cameroun se porte bien”. Or, c’est au moment même où il fait cette déclaration que tout craque. Il n’y a plus d’huile de palme, produit de première nécessité sur le marché. Le litre, jusque-là vendu à 200 ou 250 francs CFA (0,38 euro), prix officiel, grimpe à 1 000 francs CFA (1,50 euro), sans qu’on en trouve pour autant. Le macabo22 et la banane plantin sont introuvables ! Le Cameroun jusque-là connu comme ayant réalisé l’autosuffisance alimentaire ne peut désormais plus assurer. L’exportation des vivres frais vers les pays voisins est interdite. Un mécontentement réel se fait jour dans le pays23 ».
Que fait donc le président Biya devant cette situation et qu’en est-il des slogans de son régime dont les plus répétés par les Camerounais sont « rigueur » et « moralisation », c’est-à-dire l’exigence de sévérité dans la gestion des ressources du pays et de probité dans le service public ? Samuel Eboua, qui a connu ces exigences sous Ahidjo, rappelle que ces slogans n’ont pas été inventés par Paul Biya. Mieux, ils correspondaient autrefois à une réalité qui n’existe plus. Il explique que, sous Biya, « la corruption devient quasi officielle et généralisée. Le policier ou le gendarme qui effectue les contrôles routiers double, sinon triple le montant des sommes qu’il exige aux contrevenants du code de la route, et qui vont dans ses propres poches. Dans les bureaux, c’est la même attitude24 ».
Cette corruption généralisée, observée par un haut représentant de l’État, n’est plus un secret. Tous les Camerounais en font, hélas, l’amère expérience à travers tout le pays. Même les étrangers qui apprécient et souhaitent la réussite du Cameroun décrivent, non sans tristesse, la même réalité. L’ancien Premier ministre centrafricain Jean-Paul Ngoupandé regrette cette gangrène dans un pays qui mérite bien mieux selon lui : « Le gros problème du Cameroun est de faire reculer sensiblement la corruption, la principale plaie de l’économie nationale. Ce pays ne manque pas d’atouts : des ressources naturelles abondantes, et des hommes qui ont fait la preuve de leur dynamisme dans le secteur privé, dans les arts et la culture. C’est un espace de rigueur dans la gestion économique et le fonctionnement de l’administration qu’il faut conquérir et étendre. Le Cameroun a vocation à jouer en Afrique centrale francophone le rôle de locomotive du développement économique que la riche République démocratique du Congo, empêtrée dans sa décomposition pour cause de guerre civile, n’est pas encore en mesure d’assumer25. »
Quel Camerounais exigeant envers son pays et soucieux de voir le Cameroun tenir son rang en Afrique peut être en désaccord avec M. Ngoupandé ? Le chef de l’État camerounais a-t-il pris la mesure de cette plaie au sein de son propre gouvernement et a-t-il prescrit une thérapeutique adaptée au mal rampant ? Il faut dire que la corruption a pris racine au sommet de l’État et la gestion du pays est progressivement devenue opaque. Le secteur pétrolier est l’exemple le plus éloquent de cette gestion obscure des ressources du pays. Dans une note confidentielle sur le pétrole camerounais, on apprend qu’une opération de préfinancement de la production du pétrole camerounais a été mise en place en août 1992 à hauteur de 45 millions de dollars des États-Unis. Le tiers des fonds, soit 15 millions de dollars, a été crédité sur le compte d’Alfred Sirven via Rivunion26, sa société de droit suisse, chargée de mettre l’argent à la disposition du compte de la Société nationale des hydrocarbures (SNH) du Cameroun dirigée d’abord par Jean Assoumou puis par Adolphe Moudiki. Au siège d’Elf en France, Alfred Sirven est réputé être un proche du président Paul Biya et du directeur de la SNH.
La réalité que vit le peuple camerounais au quotidien est plutôt rude mais le président Biya semble peu ou pas concerné par la dégradation de son pays et celle de la vie de ses compatriotes. Si l’on peut opposer à M. Samuel Eboua sa méconnaissance des rouages du régime Biya qu’il dénonce pourtant avec justesse, on ne saurait faire le même grief au Pr Titus Edzoa, chirurgien réputé, qui a été au cœur du système Biya et qui le connaît de fond en comble.
Tour à tour ministre chargé de mission à la présidence (1985), conseiller spécial du président (1988), ministre de l’Enseignement supérieur (1992), secrétaire général de la présidence (1994), ministre de la Santé publique (1996), M. Edzoa est l’un des très rares ministres camerounais et le seul sous un Paul Biya tout-puissant à avoir démissionné de ses fonctions pour se porter candidat aux élections présidentielles. Guy Penne souligne d’ailleurs qu’« il avait eu surtout l’imprudence, il est vrai, d’annoncer qu’il se présenterait à l’élection présidentielle27 » dans un pays en décadence où Paul Biya entend régner seul, sans la moindre concurrence.
Dans son livre Combat pour mon pays28, le Pr Edzoa explique cette descente aux enfers du Cameroun qu’il a vécue aux premières loges. En tant que ministre de l’Enseignement supérieur, il est appelé à faire l’une des réformes les plus impopulaires mais la plus importante du pays. À l’époque, l’université est encore la seule institution de rêve de la jeunesse camerounaise et le creuset de l’intelligentsia nationale. Les Camerounais, même les plus démunis, sont prêts à dépenser des fortunes pour que leurs enfants aient les meilleures formations universitaires possibles. À la différence de son prédécesseur, Paul Biya n’encourage ni l’excellence ni le travail, pourtant une des devises du Cameroun. Il sait surtout que le ministère de l’Enseignement supérieur est un véritable chaudron car il a déjà remplacé quatre ministres de l’Enseignement supérieur depuis son arrivée au pouvoir en 198229. M. Titus Edzoa est donc son cinquième test à la tête de ce ministère : « En 1992, le Cameroun est en plein ajustement structurel imposé par le FMI et la Banque mondiale, la situation économique est catastrophique et les caisses de l’État sont vides ; l’État accuse des arriérés de bourse de trois ans à l’étranger et de deux ans à l’intérieur. Face à la masse estudiantine, les infrastructures conçues au départ pour permettre un bon encadrement étaient désormais obsolètes. Les amphithéâtres ne pouvaient plus absorber le nombre d’étudiants inscrits et la surcharge des salles de cours témoignait d’une certaine négligence des conditions de travail des étudiants et des enseignants30. »
La conclusion du Pr Edzoa est accablante : « Le diagnostic était donc sans appel. L’université était devenue une sorte d’association informelle de bienfaisance, où la médiocrité et le tribalisme avaient presque complètement éteint la brillance et l’excellence31. » Professeur exigeant lui-même, Titus Edzoa, chirurgien de stature internationale, veut encourager l’excellence dans l’enseignement supérieur mais il constate rapidement que ce n’est pas du tout la priorité du président Paul Biya. Ce dernier n’est ni réellement favorable au redressement de l’université ni prêt à lui donner les moyens d’être une machine de production du savoir scientifique pour le rayonnement du Cameroun. En réalité, ce qui préoccupe le chef de l’État camerounais, c’est d’abord le changement de la Constitution pour se maintenir au pouvoir. Le Pr Edzoa, devenu sa matière grise, est donc à nouveau mis à contribution32. Depuis le discours de La Baule du président Mitterrand, Paul Biya, au même titre que Mobutu au Zaïre, refuse obstinément toute alternance politique dans son pays. Il est particulièrement hostile au principe même de l’alternance et regarde les conférences nationales du Congo-Brazzaville voisin et du Zaïre de Mobutu avec beaucoup de suspicion et une extrême prudence. Le ministre français des Affaires étrangères, Roland Dumas, nous confie dans son bureau parisien : « Le président Biya était parmi les plus hostiles à l’idée d’une conférence nationale au Cameroun. Il devait redouter la montée d’une opposition politique forte et cela semblait l’angoisser. Je l’ai senti très réservé sur la mise en application du discours de La Baule et François Mitterrand l’avait bien compris33. »
Paul Biya a choisi une autre voie : la tripartite. Il s’agit d’une concertation entre le parti au pouvoir, l’opposition politique et la société civile pour trouver une solution à l’avènement de la démocratie et du multipartisme au Cameroun. Tout le monde croit alors que le Cameroun a pris une option originale sauf que le président Biya évite soigneusement, d’après le Pr Edzoa, de respecter et d’appliquer les recommandations de cette tripartite34. Qui est donc ce Paul Biya, l’homme à qui Ahmadou Ahidjo avait confié la destinée du Cameroun en 1982 et qui n’en fait qu’à sa tête, souvent au mépris des institutions et du pays qu’il représente ?
Son ancien camarade d’université en France, Abel Eyinga, professeur de droit aujourd’hui décédé35, nous confiait : « Paul Biya n’a jamais été un grand travailleur lorsque nous étions encore étudiants à Paris. Je n’ai jamais vu Biya produire un travail de réflexion sur le Cameroun ou sur le fonctionnement des institutions comme certains parmi nous le faisaient à l’époque. C’était un fainéant. Son problème est qu’il a reçu sans effort le pouvoir d’un homme qui travaillait beaucoup même s’il était un despote… J’ai connu Biya jeune cadre de l’État et j’ai toujours eu l’impression que sa priorité était d’être au pouvoir et de jouir des avantages que ce dernier lui procure. Tous ses efforts ont consisté à rendre les institutions inefficaces pour les utiliser exclusivement à son profit. Si ses intérêts personnels sont garantis, le Cameroun et les Camerounais n’ont aucune importance pour lui36. »
Le président Ahidjo s’est-il trompé sur son successeur en choisissant un dauphin qui n’est jamais parvenu à maintenir le Cameroun en tête des pays africains prometteurs sur le plan économique et social ? Cette question ne cesse de hanter beaucoup de Camerounais et même certains hauts responsables français. Jacques Foccart, à l’époque, s’est aussi interrogé sur le choix de Biya : « Ce que je ne comprends toujours pas, c’est pourquoi il [Ahidjo] a choisi Paul Biya comme successeur. Biya avait la réputation d’être un homme effacé et peu apte à prendre des décisions. Ahidjo connaissait trop bien les hommes pour se tromper sur celui qu’il avait gardé à ses côtés pendant des années, et sa femme le mettait en garde ; elle l’a fait au moins une fois en ma présence, dans leur villa de Mouans-Sartoux sur la Côte d’Azur. Quand j’allais voir Ahidjo à Yaoundé, je faisais une visite de politesse à Biya ; je le trouvais toujours plein de gentillesse et de bonnes dispositions, mais il ne suivait pas les affaires. Jusqu’au jour de la démission d’Ahidjo, j’étais persuadé qu’il avait mis Biya au poste de Premier ministre parce que c’était, parmi ses collaborateurs, quelqu’un de trop peu d’envergure et de personnalité pour lui créer des problèmes, mais que, le moment d’organiser la succession venu, il désignerait quelqu’un d’autre à ce poste de dauphin constitutionnel. Je me suis lourdement trompé37. »
Germaine Ahidjo nous a confié un jour, dans sa villa à Dakar, avoir prévenu son mari que Paul Biya n’était pas fiable, qu’il était inapte à diriger le Cameroun : « Un jour, lorsque le président Ahidjo, qui écoutait beaucoup la radio, tôt le matin, apprend que le Cameroun a des difficultés financières, il n’en revient pas. Il me demande : “Qu’est-ce qu’il [Biya] a fait de tout l’argent que j’ai laissé pour développer le pays ? Comment le Cameroun peut-il être en difficulté au point de faire appel au FMI ? C’est une humiliation ! Oh… [Germaine Ahidjo lève les mains vers le ciel en imitant un geste du président Ahidjo.] Que va devenir mon pays ?” soupire-t-il. Mon mari en était malade. Je l’ai vu très attristé et presque déprimé d’apprendre que le Cameroun était en difficulté sur le plan économique. Il ne comprenait pas et moi je n’osais plus rien lui dire car le constat était là. Mes doutes sur Biya étaient simplement confirmés38. »
Très affectée de voir son mari exprimer ainsi sa peine, Mme Ahidjo nous explique : « J’avais pourtant mis le président Ahidjo en garde contre Biya, qui avait toujours le regard fuyant et qui semblait excessivement gentil pour être sincère. Je ne voyais pas en lui un homme capable d’agir pour le progrès du Cameroun. J’ai essayé de convaincre le président Ahidjo de trouver quelqu’un de plus dynamique pour poursuivre les chantiers en cours et faire du Cameroun un pays prospère mais il m’a dit que Biya était son fidèle collaborateur, qu’il n’a jamais eu le moindre souci avec lui. En réalité, la décision du président Ahidjo était prise depuis longtemps et personne ne pouvait l’amener à changer d’avis sur Biya. Ce n’est que plus tard qu’il a compris à qui il avait réellement affaire et à qui il avait confié le pays. Mais c’était trop tard39. »
L’intuition et l’analyse de Germaine Ahidjo sur la personnalité de Paul Biya, tout comme sa difficulté à redresser le Cameroun, semblent rejoindre celles de certains hauts responsables français de l’époque comme Maurice Robert, proche de Jacques Foccart : « Biya n’a pas l’étoffe d’un chef d’État. C’est un bon second, pas un premier. Il a du mal à redresser la situation économique désastreuse du Cameroun malgré ses compétences en la matière. La vie quotidienne est difficile pour la plupart des Camerounais. La corruption règne. Les dysfonctionnements de l’administration, nombreux, dépassent l’imagination40. »
Devant ces nombreux dysfonctionnements, M. Garga Haman Adji, ancien ministre de la Fonction publique de Paul Biya, se rend en Suisse où le chef de l’État camerounais passe la majeure partie de son temps. M. Garga tente d’obtenir le soutien de quelques parlementaires suisses dans le dessein de remplacer le président Biya à la tête du pays. Lors d’un déjeuner le 24 novembre 1994, dans un restaurant de Berne, M. Garga déclare à ses hôtes que « la situation du Cameroun est et demeurera catastrophique aussi longtemps que Paul Biya restera à la tête du pays41 ». Il ajoute toutefois qu’il est lui-même très populaire au Cameroun et qu’il serait le mieux placé pour remplacer l’autocrate du palais d’Etoudi (palais présidentiel) aux prochaines élections. Peu convaincus par cet argument, ses interlocuteurs essayent plutôt d’en savoir davantage sur la situation du Cameroun puisque la Suisse finance plusieurs projets dans ce pays et qu’elle a déjà renoncé au remboursement d’un prêt de 10 millions de francs suisses en 1992 dans l’optique d’aider le Cameroun à faire face au plan d’ajustement structurel imposé par le FMI et la Banque mondiale42.
M. Garga explique au cours du déjeuner aux députés suisses que le Cameroun se trouve désormais derrière les États sahéliens, conséquence de la mauvaise gestion et des détournements de fonds publics des ministres et hauts responsables du régime. Il rappelle que si Paul Biya préfère rester en Suisse, c’est précisément parce que les « hôpitaux de son pays sont exsangues et que les malades meurent faute de soins et d’argent ». M. Garga conclut son propos en précisant que « M. Biya parvient à rester au pouvoir grâce à la fidélité de l’armée et de la police, seuls services qui n’ont pas été touchés par les diminutions de salaire de 80 % imposées à la fonction publique, alors que les salaires des députés ont, eux, doublé ».
Tel un hypnotiseur ou un gourou expérimenté, Paul Biya est parvenu à paralyser tout un pays et tout un peuple. Les Camerounais, tétanisés par la peur, semblent avoir été neutralisés par leur président. Le silencieux et invisible président Biya est devenu un véritable casse-tête pour ses compatriotes. Nul ne comprend comment cet homme est parvenu à créer, avec son système, une redoutable force d’inertie dans un pays paradoxalement dynamique. À y regarder de plus près, on a surtout l’impression qu’en dehors de la peur qu’il inspire à ses proches collaborateurs, il semble davantage dépassé par la situation et n’a manifestement jamais eu de solution pour sortir le pays de l’impasse. Pour le Pr Titus Edzoa, qui a pris le temps de décrypter l’énigmatique président camerounais, la réalité dépasserait bien la fiction : « Cela faisait bien des années que je travaillais avec le président Biya. J’ai eu le temps de l’écouter, de l’observer, d’analyser ses décisions et ses actes. J’ai scruté ses silences, ses propos quelquefois sibyllins, ses manœuvres derrière des comportements en apparence anodins ou inoffensifs. J’ai beaucoup appris et j’ai aussi compris. Je suis venu à ses côtés croyant travailler pour le Cameroun mais, peu à peu, j’ai commencé à me demander si je travaillais réellement pour le Cameroun ou plutôt pour lui. Le système qui était en place servait-il le peuple ou un homme ? Fort de mon expérience politique, de mes analyses personnelles et de ma proximité avec le chef de l’État, j’ai pu comprendre comment fonctionnaient les arcanes du pouvoir dans mon pays. La philosophie du système n’a jamais été explicite bien qu’elle ait été mûrement réfléchie. Le chef de l’État l’a longuement conçue avant de la mettre en œuvre avec un talent exceptionnel. Tel un démiurge, il a réussi à se faire aduler en donnant vie à un rêve personnel longtemps et habilement dissimulé, le rêve du triomphe inespéré d’un banal individu à la recherche d’une omnipotence quasi surnaturelle43. »
La conviction du Pr Edzoa est faite lorsqu’il est nommé à son insu, en septembre 1996, au poste de ministre de la Santé publique. Le chirurgien, enfin dans son ministère de tutelle, se demande si cette nomination est un piège : « Le chef de l’État m’envoyait-il à ce poste pour redresser un système de santé en piteux état ou espérait-il que j’allais enfin échouer après tout ce que j’avais réussi jusque-là ? Qu’attendait-on de moi au juste, puisque je n’avais pas été consulté au préalable ? Malgré ces interrogations et ce doute sur les véritables objectifs de ma hiérarchie, encore une fois, je repris mon bâton de pèlerin et parcourus les dix provinces du pays, les unes après les autres, pour m’enquérir sur le terrain de l’état réel de nos formations hospitalières et m’enrichir des échanges avec le personnel médical, paramédical, administratif et autres… J’en revins complètement stupéfait ! Ce que j’avais vu partout, c’était un personnel clochardisé, des salles d’hospitalisation délabrées, reconverties en de véritables mouroirs, où les gardes-malades attendaient paradoxalement avec espoir le dernier souffle du patient qui viendrait ainsi mettre un terme à une laborieuse agonie. Tous les services étaient en ruine. […] Pour le médecin que je suis, ce spectacle était insupportable44. »
Voyant le Cameroun poursuivre une course effrénée vers l’abîme, Titus Edzoa, l’ancien secrétaire général de la présidence et ministre de la Santé en fonction, démissionne dans un environnement où tout le monde rêve d’être nommé et où aucun responsable n’ose ni contredire le chef de l’État (avec respect) ni lui dire la vérité. Pour le Pr Edzoa, c’en est trop ! Il est temps de changer ce système, devenu un piège et un suicide collectif : « Aujourd’hui, à l’heure du bilan du système, le constat, pour peu qu’on veuille bien être honnête, est, hélas, dramatiquement désolant sur les plans institutionnel, économique, social et culturel… […] J’ai décidé de mettre un terme à partir de cet instant à mes fonctions de ministre de la Santé publique. […] Libre désormais de tout engagement politique, j’ai décidé de me déclarer candidat aux prochaines élections présidentielles45. »
M. Edzoa démissionne le 20 avril 1997, son passeport lui est confisqué deux jours plus tard et il est arrêté le 3 juillet. Il payera son audace en passant dix-sept ans dans une cellule exiguë de 9 m2 mais la réalité que dépeint déjà le Pr Edzoa en 1996 n’a pas changé au fil du temps46. On a même l’impression, près de trente ans après, que les problèmes sont allés en s’aggravant. Le régime s’est véritablement durci au point d’instaurer partout un climat de terreur, pourchassant et détruisant non sans jubilation les meilleurs cerveaux de la nation. Des actes de torture et divers assassinats ciblés contre des intellectuels se multiplient dans tout le pays, entretenant parallèlement l’impunité. On verra par exemple des intellectuels brillants comme l’historien et ecclésiastique Engelbert Mveng, le père Joseph Mbassi ou l’avocat Me Ngongo Ottou assassinés ; sans parler de l’exil forcé au Canada, suite à des menaces de mort du régime, de certains autres comme l’éminent professeur de sociologie Jean-Marc Ela47. Le harcèlement et l’emprisonnement des journalistes, dont le plus emblématique sera le directeur de publication du Messager, Pius Njawé, prennent une tournure dangereuse48.
L’archevêque de Yaoundé, Mgr Jean Zoa, excédé par le climat délétère qui s’installe au Cameroun après plusieurs assassinats de prêtres et la mort d’un chauffeur de l’archidiocèse de Yaoundé, torturé par des agents des forces de sécurité, réagit : « Pour le respect et l’honneur de tous ceux qui ont été maltraités dans les mêmes conditions sans qu’on ait rien pu faire pour eux, il fallait que j’alerte la conscience nationale tout d’abord pour affirmer que la torture existe dans notre pays et pour proclamer qu’elle n’est pas permise49. » Il n’hésite pas à déclarer que « le Cameroun ressemble désormais à un individu tombé entre les mains de brigands ». La charge est lourde. Pour cet ecclésiastique, pourtant connu pour sa pondération et ses paroles mesurées, il n’est plus possible de se taire. Très vite, l’opinion prend la mesure de la gravité de ce qui se passe au Cameroun mais le peuple semble tétanisé, coincé et figé.
Pour masquer ce climat de terreur et dissimuler la réalité que vit le peuple camerounais à l’étranger, le régime Biya décide de s’attacher les services de certains médias en France. Guy Penne, le conseiller du président Mitterrand, se souvient : « Jean-Pierre Fleury, le patron de l’Adefi50, était un ami personnel de Jean-Christophe Mitterrand et celui-ci eut l’occasion de le recommander au président camerounais Paul Biya, qui voulait améliorer son image dans son pays et à l’étranger. Il fut question d’un bulletin d’information, puis d’une sorte d’appui technique auprès des médias. Je pense que la part des activités de l’Adefi consacrées au Cameroun est devenue par la suite prépondérante dans l’entreprise de Jean-Pierre Fleury51. »
Le régime du président Biya a effectivement dépensé et continue de dépenser beaucoup d’argent dans les médias français pour cacher la vérité sur une situation intérieure désastreuse et rendue dangereuse pour tous les Camerounais. Après l’entreprise de Jean-Pierre Fleury52, c’est au tour du groupe Jeune Afrique de répandre en Occident et ailleurs en Afrique des fake news sur le régime de Yaoundé. Figurant un moment dans le peloton de tête des organes de propagande du régime Biya, Jeune Afrique va profiter de la crédulité des dirigeants camerounais pour leur faire croire qu’il saurait « valoriser l’image du pays et de son président » malgré les piteux résultats observés et enregistrés dans tous les domaines. Coût total de cette parodie : 870 000 euros (huit cent soixante-dix mille euros). Voilà la coquette somme allouée aux marchands d’illusions siégeant au 55 bis rue d’Auteuil dans le 16e arrondissement de Paris53. Ce contrat faramineux est signé le 23 janvier 2008 entre Danielle Béchir Ben Yahmed, l’épouse de Béchir Ben Yahmed, patron du groupe Jeune Afrique, et le Premier ministre camerounais.
Cet acte d’insalubrité commis sur le sol camerounais n’est pas exclusif au Cameroun d’après plusieurs sources consultées au sein des présidences de certains pays africains. Jeune Afrique aurait déjà commis de nombreux « arrangements » de ce type dans plusieurs pays africains. En 2009, selon des sources confidentielles à la présidence de la République à Lomé, le Togo aurait payé une campagne de propagande à 206 950 euros à Jeune Afrique alors que ce pays n’a pas beaucoup de ressources pour son propre développement. En 2010, Jeune Afrique décide d’exploiter le cinquantenaire de l’indépendance du Bénin (1er août 1960), voisin du Togo, et empoche 300 000 euros (trois cent mille euros) pour les « réalisations économiques et sociales entreprises par le président de la République », Yayi Boni. Le paiement est effectué rubis sur l’ongle par la présidence de la République. Manifestement, Jeune Afrique est devenu une gigantesque entreprise de propagande tarifée au service des États africains dont les méthodes sont pour le moins sujettes à caution. Sa spécialité consiste à asséner effrontément des contre-vérités sur la réalité moyennant des contrats juteux. Tout cela se fait naturellement sous couvert de « reportages » ou d’articles dits « d’information ».
Ainsi, l’article 2 du contrat léonin signé avec les autorités camerounaises prétend que le travail visant à valoriser l’image du Cameroun et de son président, Paul Biya, consistera à traiter des « progrès réalisés sur les plans politique, économique et social, dans le respect des libertés politiques et des droits de l’homme ». Un mensonge intégral est ainsi avancé sans le moindre scrupule par Jeune Afrique ! Un peu plus loin, le même contrat stipule qu’il sera publié 5 lettres d’information de 4 pages dans le magazine Jeune Afrique, 3 lettres d’information de 4 pages dans les hors-séries économiques (annuels) de Jeune Afrique, 4 lettres d’information de 4 pages dans la publication The Africa Report (mensuel de langue anglaise du groupe Jeune Afrique), 1 dossier découverte de 8 pages dans Afrique Magazine, dirigé par le fils de Mme Ben Yahmed, M. Zyad Liman. Est-ce que ces écrits captieux, soigneusement préparés dans les bureaux parisiens de M. et Mme Ben Yahmed, méritent que le contribuable camerounais débourse 870 000 euros ?
Le moins que l’on puisse dire est que cette entreprise de falsification des réalités politique, économique et sociale du Cameroun a été conçue dans le plus grand secret au sein de la primature à Yaoundé. Dans un pays qui compte une belle brochette d’intellectuels et d’excellents journalistes formés dans l’une des meilleures écoles du continent africain et dans les meilleurs instituts de communication à l’étranger, ses dirigeants vont tout de même réussir la gageure de se faire berner par des prestidigitateurs parisiens qui se font passer pour un groupe d’experts en diffusion d’informations. Comment une offre aussi farfelue a-t-elle convaincu les autorités camerounaises ?
Face à un régime à bout de souffle et sans perspectives d’avenir pour sa population, les dirigeants de Jeune Afrique réitèrent leur projet de publicité mensongère pour l’année 2009. Cette fois, c’est le secrétaire général adjoint de la présidence de la République, Peter Agbor Tabi, qui appuie et valide avec une facilité déconcertante, le 14 octobre 2009, cette nouvelle demande de Jeune Afrique : « En accusant bonne réception du projet de convention de collaboration avec le groupe Jeune Afrique, j’ai l’honneur de vous faire connaître que la présidence de la République ne formule pas d’objection à la signature de ladite convention » (voir annexe no 3).
Le 24 décembre 2009, le « père Noël camerounais » se manifeste avec beaucoup de générosité en la personne du secrétaire général de la présidence de la République, M. Laurent Esso, et donne une suite favorable à la demande formulée par Jeune Afrique au nom du président Biya : « Honneur vous notifier et pour information du Premier ministre chef du gouvernement STOP. Haut accord du chef de l’État en vue de reconduction contrat liant Cameroun au groupe Jeune Afrique pour année 2010 » (voir annexe no 4). Coût total de cette nouvelle prestation : un million et demi d’euros (plus précisément 1 459 000 euros), le jackpot. En réalité, ce contrat vient d’être reconduit avec un montant plus important que le précédent parce que le président Biya a décidé, à 78 ans, d’être à nouveau candidat à l’élection présidentielle de 2011.
Les dirigeants de Jeune Afrique voient dans cette élection une occasion extraordinaire de prendre, une fois de plus, beaucoup d’argent aux Camerounais. Jeune Afrique se jette sans pudeur ni retenue dans les bras du régime de Yaoundé dont il se moque éperdument. Le Cameroun paye cher, très cher, une opération de propagande sans intérêt. En 2011, Paul Biya est réélu, avec quelques « imperfections », c’est-à-dire beaucoup de fraudes, sans l’aide de Jeune Afrique, avec 77,99 % des suffrages contre 10,71 % pour son principal adversaire John Fru Ndi. Le Cameroun aura donc perdu plus de 2 millions d’euros pour des histoires imaginaires sur la vie des Camerounais.
Pourtant, cette vie a réellement besoin d’être racontée. Par exemple, le terrorisme. Depuis plus d’une décennie, au-delà de son cortège de morts et de blessés plus ou moins récurrents, le Cameroun est en proie à une multiplication d’actes terroristes dont les victimes se comptent par milliers aussi bien dans l’armée, la police que dans la société civile. En dehors de la propagande du Gouvernement, qui tend régulièrement à rassurer les populations sur son action contre Boko Haram (mouvement djihadiste violent né au Nigeria54), il y a la réalité et elle est moins rassurante que ce que les officiels en disent. L’enquête que nous avons menée à ce sujet pendant plusieurs années sur plusieurs pays du bassin du lac Tchad atteste de ce que le danger est bien réel pour la stabilité du Cameroun et de ses voisins55. Il y a d’abord l’inquiétude des forces de sécurité et de la police camerounaises qui manquent cruellement de moyens pour assurer une protection efficace minimale des Camerounais. Ensuite, il y a les rapports d’observateurs étrangers et des missions diplomatiques occidentales, méconnus des Camerounais, qui sont très accablants sur l’attitude et l’action des autorités camerounaises dans leur combat contre Boko Haram. Nous avons eu accès à plusieurs notes et documents sur ce dossier et l’on ne peut se satisfaire du travail accompli par les autorités camerounaises en les lisant. Dans une note confidentielle reçue par l’ambassadeur de l’Union européenne au Cameroun, on peut lire cette conclusion : « La présence et la menace de Boko Haram au Cameroun peuvent être considérées comme plus inquiétantes qu’au Bénin et même au Tchad, en raison du manque de vigilance du Gouvernement. Bien que la proportion de population musulmane par rapport aux autres religions soit relativement faible, y compris au Nord, les facteurs favorisant une radicalisation des populations musulmanes sont en place : distension des liens entre communautés musulmanes et chrétiennes, propagande religieuse salafiste, propagande agressive des Églises évangéliques, rôle des ONG salafistes richement dotées en remplacement des défaillances de l’État, scolarisation d’enfants en dehors du système d’État (au Nigeria en particulier), affaiblissement du rôle religieux des lamidos, défaut de surveillance de l’État, activisme à Douala et à Yaoundé. Cette situation peut conduire à celle qui a prévalu à l’insurrection de Boko Haram au Nigeria56. »
Les experts de l’Union européenne ont eu en 2013 des échanges avec plusieurs diplomates occidentaux en poste au Cameroun et ce qui ressort constamment de ces échanges est le laxisme et le manque de sérieux des autorités camerounaises dans la lutte contre le terrorisme de Boko Haram dans la partie nord du pays. L’ambassadeur italien de l’époque ne passe pas par quatre chemins pour affirmer que « le nord du Cameroun a vu baisser ses indicateurs de développement depuis dix ou quinze ans. Le Gouvernement a choisi la politique de l’autruche, qui consiste à ne pas rechercher les éléments perturbateurs, d’autant qu’il n’a pas les moyens de le faire57 ».
L’ambassadeur des États-Unis n’est pas en reste : « La présence de Boko Haram au Cameroun est manifeste et il leur est facile d’agir. Le gouvernement camerounais ne pratique aucun échange d’information avec le Nigeria. Il faut désormais qu’il prenne en compte sérieusement Boko Haram, car il y a eu plus d’incidents que l’on ne dit (une dizaine d’actions violentes). Cependant, les tentatives américaines d’organiser des entraînements antiterroristes avec les Camerounais sont des échecs. Le Gouvernement doit définir des stratégies de contre-violence extrémiste et de contre-terrorisme58. » L’ambassadeur de France, de son côté, souligne : « Le Cameroun est en situation de déni face aux problèmes et la présidence contrôle tout. Le Nord est une région très complexe où les musulmans ne sont pas majoritaires et où les groupes ethniques sont très différents. Le problème de l’Adamaoua et de l’Extrême-Nord est égal à celui qui se pose à Bafoussam. L’attitude du Gouvernement est de fermer les yeux sous prétexte de liens culturels et ethniques avec le Nigeria59. » La section politique de l’ambassade de France va plus loin : « Le Cameroun, vis-à-vis de la menace terroriste, c’est un peu le Mali d’ATT il y a dix ans60. Boko Haram est déjà présent au Cameroun car il y a beaucoup de Camerounais d’origine nigériane et vice versa. Les 1 600 km de frontière commune ne simplifient pas les choses. Le Cameroun est sollicité à la fois par de nombreux évangélistes assez agressifs dans leur prosélytisme, mais ayant des comportements que l’on peut parfois qualifier de mafieux, et des salafistes qui construisent des mosquées et sont appuyés par des ONG richement financées. Il ne se passera rien contre cette situation et pour une amélioration des choses tant que Biya sera là61. »
L’analyse du colonel français Didier Franceschi, conseiller du ministre camerounais de la Défense, est beaucoup plus complaisante et quelque peu nuancée : « Ceux qui s’inquiètent d’une contagion de Boko Haram au Cameroun se trompent, car Boko Haram est essentiellement bornouan62 et ne peut proliférer dans d’autres populations. Il peut certes y avoir des actions de BH au Cameroun, mais elles restent à la marge : représailles ciblées, pressions, intimidations de ceux qui ne jouent pas le jeu, vengeances. La politique de Biya s’appuie sur la gouvernance traditionnelle : il a acheté les lamidos63. Ces derniers arrivent à contrôler la population. Le Nord-Cameroun est une région riche qui ne peut tolérer une agitation qui viendrait perturber le business. Il n’est pas dans les objectifs de BH de semer la perturbation au Cameroun. » Les faits contredisent largement le colonel Franceschi qui fut pourtant chargé de la « conduite de la stratégie de lutte contre Boko Haram dans le Nord-Cameroun64 ».
Au cours de l’entretien qu’il aura avec les experts européens, Didier Franceschi finit tout de même par dire que « Biya ne veut pas s’impliquer dans la Commission du lac Tchad, car chacun se méfie des autres. La conséquence est que le Cameroun s’est privé de la nécessité de discuter avec ses voisins. De plus Biya ne veut pas se faire mal voir par Boko Haram65 ». Pour Mohaman Saminou, l’imam central de Yaoundé, « le Cameroun a une frontière très longue avec le Nigeria, et les musulmans sont les premières victimes de Boko Haram, qui est en contradiction complète avec l’islam et le Coran ». L’imam camerounais souligne le fait que « l’origine du succès de Boko Haram, c’est d’abord la misère » et « le manque de contrôle des prêches dans les mosquées ».
Pour Marafa Hamidou Yaya, ancien secrétaire général de la présidence sous Biya, l’abandon de cette région et d’autres pans du pays par l’État reste au cœur du terrorisme : « Ces régions, comme celles qui jouxtent la frontière avec le Centrafrique, ont été laissées à l’abandon ces trente dernières années. Aucun projet économique d’envergure n’y a vu le jour. Il y a des différences, bien sûr, et la situation n’est pas la même dans l’Adamaoua, qui est de plus en plus reliée au reste du Cameroun, que dans le Nord ou l’Extrême-Nord. Le Nord est une région qui pourrait être très riche, mais l’État n’exploite pas ce potentiel. L’Extrême-Nord, enfin, est la région la plus peuplée du pays, mais elle est complètement abandonnée à elle-même66. »
Le Cameroun partage ses frontières avec six pays voisins (Nigeria, Tchad, République centrafricaine, Congo-Brazzaville, Gabon et Guinée équatoriale) et cela le rend vulnérable en cas de crise sécuritaire majeure dans ces pays. Les dirigeants camerounais n’ont pas l’air de comprendre que leur pays mérite une attention soutenue pour les questions de sécurité intérieure et extérieure. Les slogans récurrents du « renouveau » sur la paix et la stabilité du Cameroun, autrefois réels, ne correspondent plus à la réalité du terrain si on en juge par ce qui a cours au nord-ouest et au sud-ouest du pays avec la crise dite « anglophone » et au regard des attaques régulières de Boko Haram dans le Nord-Cameroun.
La gravité des actes terroristes constamment perpétrés contre le Cameroun et ses populations a poussé les membres du Conseil de sécurité de l’ONU à rencontrer le président Biya lui-même en 2017 à Yaoundé pour avoir son analyse de la situation : « Le président Paul Biya, accompagné des ministres des Relations extérieures, de l’Administration territoriale et de la Défense, a expliqué que le Cameroun affrontait Boko Haram depuis 2013 dans une guerre qui avait essaimé à partir du Nigeria. Il en a souligné le coût humain élevé, plus de 2 000 civils et 250 militaires ayant été tués depuis le début des violences. Il a déclaré que l’armée camerounaise était à la pointe du combat contre Boko Haram, dont le coût financier énorme s’était élevé à 343 milliards de francs CFA pour deux ans (équivalant à 558 millions de dollars des États-Unis), ce qui représentait près de 2 % du PIB. Le président a noté que Boko Haram avait certes été affaibli par les résultats de la Force multinationale mixte (FMM), mais que le groupe restait opérationnel67. »
Au regard de tous ces éléments, on comprend qu’il faille recourir à Jeune Afrique pour embellir une situation désastreuse. Est-il raisonnable de laisser ce pays dans une telle situation ? Il ne faut pas donner l’impression à de nombreux Camerounais et même aux étrangers que le meilleur a été fait ou que le niveau de compétences des Camerounais est largement atteint avec les piètres résultats enregistrés jusqu’ici sur le plan sécuritaire. Les forces de sécurité du Cameroun et sa police sont capables de faire mieux que cela à condition que les dirigeants mettent les moyens nécessaires à leur disposition. Doit-on se résoudre à penser que les résultats obtenus par le régime actuel sur la lutte contre le terrorisme sont largement suffisants ? Au Cameroun, la critique des performances ou de la situation du pays est toujours prise par une catégorie de thuriféraires du régime comme une agression frontale. Obnubilés par leur militantisme aveugle et exacerbé, ils nient ou ignorent carrément les faits dans l’espoir de sauvegarder leurs petits intérêts matériels. Le Cameroun et les Camerounais ne se résument pas à une poignée d’individus agressifs ou hargneux. En conduisant nos recherches sur Boko Haram, un haut responsable de la sécurité du Nigeria nous a confié sa stupéfaction lorsqu’il s’est rendu à Yaoundé pour sensibiliser les autorités camerounaises à la nécessité d’une coopération étroite avec son pays pour combattre Boko Haram : « Je suis resté une semaine à l’hôtel Hilton sans pouvoir rencontrer les responsables camerounais alors que tout avait été préparé avant mon départ d’Abuja. J’étais abasourdi par cette attitude68… »
En 2015, lorsque des parlementaires français effectuent une mission au Cameroun, ils constatent dans leur rapport que « le Cameroun n’a connu que deux présidents depuis son indépendance, Ahmadou Ahidjo et Paul Biya. Aujourd’hui se pose la question de la succession de celui-ci, âgé de 82 ans et président depuis novembre 1982, soit plus de trente-deux ans, après avoir été Premier ministre pendant les sept ans et demi précédents. […] Les éléments de fragilité du Cameroun sont tels que l’on doit se poser la question des scénarios possibles en cas de crise de succession, si Paul Biya ne se représentait pas en 2018, à 85 ans. Un coup de force militaire paraît improbable, mais les nordistes souhaiteront sans doute revenir au pouvoir après une longue marginalisation. On peut à juste titre s’inquiéter d’un scénario comparable à celui que la Côte d’Ivoire a connu, à savoir une détérioration plus ou moins rapide à la faveur d’une lutte de succession, dans le cadre d’un pays très centralisé69. »
La publication de ce rapport a suscité l’indignation dans les rangs du pouvoir camerounais parce qu’un intervenant avait évoqué « l’illégitimité » du régime en place. Mme Élisabeth Guigou, présidente de la commission parlementaire française, était directement intervenue pour faire retirer ce terme et adoucir certains points du rapport. Même si l’on renonce à l’usage du terme « illégitimité » parce qu’il fait mal aux oreilles de certains, qui peut décemment soutenir, sans être ridicule, qu’au vu de l’état actuel du Cameroun le président Paul Biya, âgé de 92 ans, et son régime sont parvenus en quarante-trois ans (1982-2025) à réaliser des performances qui font de ce pays l’admiration du continent africain ? L’avocat camerounais, Me Yondo Black, qui a mené avec un exceptionnel courage les premiers combats en faveur de l’ouverture démocratique dans les années 90 et qui a payé cher cet engagement avec ses camarades, en appelle à la conscience et à la sagesse des Camerounais et à celles de son président : « Il serait bon qu’il [Paul Biya] démissionne en remettant au peuple son tablier. Il libérerait ainsi le Cameroun, restituant par la même occasion à ses enfants leur personnalité qu’il a confisquée depuis son accession au pouvoir en leur faisant miroiter des affectations à des postes juteux. Sa manière de gouverner a mis le pays en état d’ébullition dont il convient de prendre garde, car il n’y a pire eau que l’eau qui dort. Des cas de changement par le sang abondent quand la voie démocratique paraît fermée, mais le pays y gagnerait-il ? Prenons-y garde, car, sans être un prophète de malheur, les périls de l’avenir s’accumulent sur nos têtes70. »
L’appel de Yondo Black fait écho à celui du célèbre écrivain et pamphlétaire camerounais Mongo Beti qui, après plus de trente années d’exil en France, revient au Cameroun en 1991 et déclare à la presse : « Monsieur Biya doit démissionner parce qu’il se trouve dans une impasse. Il ne peut plus rien faire pour le Cameroun71. » Ces conseils concordants ou ces suggestions de patriotes camerounais, dont on ne peut nier l’attachement à leur pays et qui ont payé le prix du sacrifice pour l’intérêt général, mériteraient d’être étudiés très attentivement par le président Paul Biya pour éviter des expériences fâcheuses et particulièrement douloureuses aux Camerounais. Les propos de Mongo Beti et de Yondo Black constituent-ils l’ultime voie de sagesse qui s’offre au chef de l’État camerounais, comme l’avait fait le président Ahidjo, pour laisser une image moins triste dans l’histoire qui continuera d’ailleurs à s’écrire avec ou sans lui ? Pour l’instant, M. Biya reste sourd à toutes ces suggestions puisqu’il a décidé de concourir pour un énième mandat présidentiel à l’âge de 92 ans. La question que l’on se pose naturellement est de savoir comment ce pays compte-t-il gérer la difficile bataille de son unité intérieure et les éventuelles menaces extérieures dont il pourrait faire l’objet en raison de ses ressources naturelles (minières et pétrolières) convoitées à la fois par la Chine et par l’Occident.
Imperméable à ce type d’interrogation, Paul Biya, âgé de 92 ans et pas très familier des nouvelles technologies, s’est fendu d’un tweet audacieux le 13 juillet 2025 : « Je suis candidat à l’élection présidentielle du 12 octobre 2025. Soyez assurés que ma détermination à vous servir est à la mesure de l’acuité des défis auxquels nous sommes confrontés. » Nul ne peut évidemment douter ni de l’acuité ni de la détermination de l’intrépide président camerounais qui dirige son pays depuis pratiquement un demi-siècle maintenant !
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IV – L’Occident et ses batailles africaines contre la Chine et la Russie

1 – Les multiples batailles occidentales contre la Chine en Afrique
La Chine entre en contact avec l’Afrique dans les années 50, au moment où cette dernière est en lutte contre le système colonial et que les leaders africains veulent accéder à l’indépendance. C’est à cette même période que les Occidentaux commencent à s’inquiéter de l’intérêt grandissant des dirigeants chinois pour l’Afrique. Il est vrai que la Chine a besoin, à ce moment-là, de sortir de son isolement et de diffuser sa vision du communisme à l’échelle internationale. Elle a aussi un intérêt économique indiscutable à se tourner vers l’Afrique car elle est à la recherche de débouchés pour écouler ses produits manufacturés. Enfin, elle recherche des matières premières pour développer son économie et l’Afrique en dispose en abondance. C’est dans cette perspective que les dirigeants chinois décident de conclure des accords commerciaux avec plusieurs pays africains et d’y envoyer des techniciens agricoles : « Avec la Chine, des négociations étaient en cours au début de l’année 1958 (après la visite à Khartoum, fin décembre, de l’ambassadeur de Chine auprès de la République arabe unie), pour la signature d’un accord économique provisoire portant sur des échanges d’un million de livres sterling. Fin février, la Chine envoyait à Khartoum une mission composée de 5 représentants de filatures de coton et on attendait la venue d’une autre délégation, au début de mars, pour la signature des accords1. » Plusieurs missions économiques sont envoyées au Ghana, en Sierra Leone, au Nigeria, en Afrique du Sud, au Zimbabwe, au Soudan, en Libye, en Égypte, en Tunisie et au Maroc. L’implantation de la Chine en Afrique dans ces années-là n’est pas restrictive. Elle se déploie aussi bien au Maghreb qu’au sud du Sahara et cette approche continentale n’est pas du tout rassurante pour les Occidentaux.
En avril 1959, le ministre guinéen de l’Économie et celui des Finances rencontrent à Berne, en Suisse, des représentants de la République populaire de Chine pour discuter des livraisons de riz chinois à la Guinée. Au début du mois de juillet 1959, environ 5 000 tonnes de riz chinois arrivent à Conakry ; ce qui n’est pas de nature à plaire aux Français qui ne tolèrent pas cette intrusion dans leur pré carré. Dans un rapport de renseignement établi par l’état-major d’un pays de l’Europe occidentale, on peut constater que la Chine suscite vraiment beaucoup d’inquiétudes : « Et pourtant alliée de la Russie, la Chine joue déjà un grand rôle. Par son potentiel, brut encore aujourd’hui, sa superficie, sa population, ses richesses encore inexploitées, son idéologie et sa volonté, moteurs puissants, elle impressionne l’Occident, elle provoque déjà une certaine crainte. Son développement, sur tous les plans, s’accomplit à pas de géant : instruction, industrie, militaire, voies de communication2. »
La Chine suscite en effet une crainte grandissante en Occident au vu des données que collectent les services diplomatiques français depuis un certain temps dans les différents territoires africains où opèrent les Chinois. Les services secrets français vont ainsi établir en 1959 une série de cartes analytiques sur l’avancée du communisme en Afrique et y répertorier les territoires et pays où l’on trouve : les ambassades de Chine (Soudan, Maroc et Égypte), les coopérants chinois, les missions économiques chinoises, les missions culturelles, les zones de diffusion des médias et de la propagande communiste, etc.3 (voir annexe no 5). Il est incontestable que, dans les années 50, la pénétration chinoise en Afrique est déjà méthodique et impressionnante. À cette période, la Chine soutient très activement le mouvement des indépendances africaines et bénéficiera, en retour, du soutien des jeunes États africains à l’ONU. Cette dynamique, qui s’instaure entre la Chine et plusieurs pays africains, inquiète sérieusement l’Otan et en particulier les États-Unis. La CIA rédige d’ailleurs plusieurs rapports reconnaissant que « Pékin a réussi à maintenir et à étendre une présence significative dans une poignée d’États africains. Elle a accordé une importance considérable à ce vestige de la diplomatie chinoise conventionnelle à une époque où les excès de la Révolution culturelle ont perturbé ses relations avec la plupart des pays du monde4 ». La CIA note surtout l’efficacité de la démarche diplomatique de la Chine et souligne que « Pékin a adopté une posture diplomatique étonnamment discrète et prudente dans ses relations avec l’Afrique. Bien que ses efforts dans ces quelques États africains soient centrés sur un programme d’aide généralement bien accueilli, son empressement à coopérer avec les gouvernements africains hôtes pour soutenir les “mouvements de libération” nationalistes noirs a également joué en faveur de Pékin5 ».
Quant à l’Otan, son Conseil manifeste sa vive préoccupation en décidant, à la suite d’une réunion du 12 novembre 1958, de créer un comité d’experts chargé d’étudier la question de « la pénétration communiste en Afrique et les moyens de la contrecarrer ». Le secrétaire général de l’Otan, Paul-Henri Spaak, suggère que ce comité soit composé des représentants de la République fédérale d’Allemagne, de la Belgique, de la France, des États-Unis, de l’Italie, du Portugal et du Royaume-Uni. Dans une note aux représentants permanents de l’Otan, M. Spaak annonce que le comité d’experts est également « chargé d’analyser les facteurs favorables et défavorables aux intérêts et à l’influence de l’Occident qui apparaissent dans la situation actuelle des territoires africains situés au sud du Sahara et de rechercher les moyens qui permettraient de maintenir et de renforcer la position de l’Occident6 ». Il ajoute que compte tenu de la nature et de l’importance de ce travail, « les experts devraient être d’un niveau élevé comme ce fut le cas pour le comité sur la sécurité européenne7 ». C’est dire qu’au sein de l’Otan on prend très au sérieux l’arrivée de la Chine dans plusieurs territoires encore placés sous l’autorité et l’influence de certains États membres.
Le comité d’experts se met finalement au travail et rend plusieurs rapports classés « secrets ». Un de ces rapports qui date de mai 1965 note que « les activités des communistes chinois en Afrique ont continué à s’accentuer au cours de la période considérée, ce qui confirme l’importance que Pékin attache à ce continent. Dans les pays comme l’Algérie, le Congo (Brazzaville), le Ghana, le Mali et la Tanzanie, les communistes chinois ont intensifié leurs activités et dans certains cas renforcé leur influence. Ils ont également établi des relations diplomatiques avec deux autres États africains – la République centrafricaine et le Dahomey [actuel Bénin] – et entretiennent maintenant des relations diplomatiques avec près de la moitié des États africains. En revanche, leurs activités ont commencé à susciter, dans certains États africains, des critiques ouvertes, inspirées en partie par la crainte d’une future colonisation chinoise du continent8 ». Le rapport cite par la suite quatre objectifs que poursuit la Chine : « se faire connaître effectivement comme une grande puissance mondiale, obtenir le leadership du tiers-monde, réduire et finalement éliminer l’influence occidentale en Afrique et empêcher l’Occident d’accéder aux matières premières africaines, convertir à longue échéance les peuples africains à l’idéologie communiste telle que les Chinois l’interprètent9 ». Ces objectifs s’accompagneraient, d’après les experts de l’Otan, d’un certain nombre de moyens qui sont : « la subversion, la corruption, la propagande, l’aide économique et militaire10 ». Il est vrai qu’à cette époque, la diplomatie chinoise est offensive en Afrique. En effet, le Premier ministre Zhou Enlaï a entrepris avec le ministre des Affaires étrangères, Chen Yi, une tournée de dix pays africains entre décembre 1963 et février 1964, l’objectif étant de rappeler aux dirigeants africains que la Chine et l’Afrique partagent la même expérience du tiers-monde et peuvent construire de ce fait un autre modèle de coopération, opposé à celui qu’offrent les Occidentaux. C’est le début de la coopération Sud-Sud ou l’acte de naissance de ce que la Chine elle-même qualifie aujourd’hui de coopération « gagnant-gagnant ».
Face à cet environnement présenté comme dangereux pour les intérêts de l’Occident en Afrique, les experts de l’Otan préconisent donc des solutions qu’ils jugeront efficaces pour contrer à la fois la Chine et la Russie : « Il est inévitable que les pays africains récemment libérés du régime colonialiste continuent à nourrir pendant quelque temps un certain ressentiment contre leurs anciens maîtres et, de ce fait, ils se laissent facilement séduire par les slogans anticolonialistes et anti-impérialistes. En revanche, l’Union soviétique, la Chine communiste et les autres États communistes sont éloignés et n’ont pas de lien avec le passé colonial en Afrique. C’est pourquoi l’Africain se fait facilement une image déformée du monde qui risque d’être extrêmement dangereuse. En conséquence, l’Ouest devrait faire un effort beaucoup plus vigoureux que par le passé dans le domaine des relations publiques. Son but devrait être de convaincre les Africains qu’en ce qui concerne l’Ouest, le régime colonial est révolu et qu’il est sincère dans son désir d’établir des relations d’amitié et d’égalité avec les nouveaux pays africains. Il pourrait peut-être aussi faire observer aux Africains que dans le passé, l’Ouest a contribué d’une manière très constructive au développement de l’Afrique et qu’il est désireux et en mesure de continuer à apporter cette contribution, et même de l’augmenter dans cette nouvelle ère d’indépendance. Il faut dire sans relâche aux Africains que l’action de l’Ouest n’a rien à voir avec le “néocolonialisme” ni avec la guerre froide, mais que l’Ouest considère la stabilité et la prospérité de l’Afrique comme l’un des buts essentiels de sa propre politique. En même temps, l’Ouest devrait s’efforcer de détruire l’image idéale que les pays communistes s’efforcent de donner d’eux-mêmes. Le caractère impérialiste et colonialiste de l’Union soviétique doit être dénoncé sans ambages et le prestige de l’Union soviétique, en tant que champion de l’anticolonialisme et de l’anti-impérialisme, doit être détruit. Il est probable que le meilleur moyen d’y parvenir est de mettre clairement en lumière et sans passion la politique coloniale soviétique en Asie centrale et en d’autres parties du monde. À cet effet, les pays occidentaux devraient procéder à une étude plus approfondie des aspects colonialistes de l’Empire soviétique, rassembler tous les faits disponibles et leur assurer une diffusion aussi large que possible. Il est en outre indispensable que l’Ouest s’efforce de persuader les Africains que si dans le monde, tel que le conçoivent les puissances occidentales, il y a place pour des nations indépendantes, et des nations authentiquement neutres, dans le monde que les Soviétiques s’efforcent de construire, il ne peut y avoir ni neutralité ni indépendance nationale. Il faudrait amener les dirigeants africains à se rendre compte qu’étant donné les positions de force que les communistes se sont déjà assurées dans certains pays, le danger est maintenant à leur porte11. »
Dans les années 70, les États-Unis décident de rompre l’isolement de la Chine. Le président Nixon répond favorablement à l’invitation du président chinois Mao Zedong et effectue à Pékin son premier voyage d’État en terre communiste. Comment ce républicain de 59 ans, anticommuniste notoire, peut-il accepter de rencontrer le leader chinois qui passe aux États-Unis pour le plus grand anti-impérialiste de tous les temps ? Quelques jours avant ce voyage historique, Henry Kissinger prépare un mémorandum de vingt-deux pages au président Nixon. Dans ce document, qui donne au chef de la Maison Blanche des clés de compréhension sur la personnalité et les centres d’intérêt de son futur interlocuteur, Kissinger souligne que Mao se considère comme l’allié naturel des pays du tiers-monde, en particulier ceux d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine. Il précise surtout que la Chine fait beaucoup d’efforts pour tisser des liens d’amitié étroits avec des pays africains comme l’Éthiopie, le Soudan, la Zambie et la Tanzanie12. Ce rappel est fait pour que le président des États-Unis garde en tête l’offensive diplomatique de la Chine dans le continent africain.
Le 21 février 1972, le président Nixon est accueilli à Pékin alors que sur certains murs de la capitale chinoise on peut encore lire « À bas l’impérialisme américain et ses chiens de garde ». La presse chinoise donne un large écho à cette rencontre inédite13. Quant à la presse américaine, déjà favorable à cette visite depuis l’annonce de Nixon lui-même en 1971, elle célèbre l’événement au grand dam de certains membres très anticommunistes du Parti républicain. En réalité, le président des États-Unis n’a pris aucun risque. Il avait déjà pris le pouls de l’opinion américaine bien avant son déplacement à Pékin. Il savait que ce voyage était une opération de communication politique exceptionnelle et qu’il marquerait l’histoire de son pays comme étant le premier président américain à serrer la main de l’ennemi Mao. Dans un sondage Louis Harris effectué avant le voyage du président Nixon en Chine mais publié au cours de celui-ci, il est indiqué que près de 73 % des Américains sondés sont favorables à la visite du président Nixon à Pékin14. Les grands médias américains, le New York Times, le Washington Post et le Los Angeles Times rapporteront que la visite de Nixon a été un succès. Sept mois plus tard, le 7 novembre 1972, Richard Nixon est brillamment réélu à la Maison Blanche, après avoir réussi la normalisation des relations diplomatiques avec la Chine continentale.
En 1976, Mao Zedong meurt et avec lui la révolution. La Chine ne s’effondre pas pour autant et, mieux que cela, elle est plus que jamais décidée à s’élever au rang de grande puissance. C’est ce que remarque très rapidement et bien avant beaucoup d’autres en Europe l’ancien ministre et écrivain Alain Peyrefitte dans son ouvrage prémonitoire Quand la Chine s’éveillera, le monde tremblera paru en 197315. Cet ouvrage retentissant en éclipsera un autre non moins intéressant sur le réveil et les changements profonds au pays de Confucius. Il s’agit d’un reportage remarquable de Pierre Péan intitulé Le Réveil de la Chine : après Mao, les managers16. Ce livre traitant de la Chine après Mao explique que « les Chinois vont désormais décliner le verbe “produire” à tous les modes. La fête révolutionnaire est terminée. Les discours officiels continueront encore à mettre en avant la lutte des classes, la lutte contre le capitalisme et le révisionnisme, la dictature du prolétariat… Mais la vraie priorité sera désormais ailleurs. Plus que jamais, l’objectif – défini par Zhou Enlaï – de faire de la Chine une grande puissance de l’an 2000 est d’actualité17 ». Pierre Péan révèle qu’en 1977 « la Chine est déjà une importante puissance pétrolière. La production pour 1976 est estimée à 85 millions de tonnes, soit l’équivalent de la production nigériane, et pourrait, d’ici à 1985-1990, atteindre 300 millions de tonnes18 ». La réalité est que la Chine est en outre devenue, comme les États-Unis, un énorme consommateur d’énergie avec son milliard d’habitants et s’est lancée à la recherche de nouveaux et importants gisements pétroliers et miniers en Afrique.
Elle va pour cela se heurter aux États-Unis et à l’Union européenne qui nourrissent exactement la même ambition en Afrique. Et c’est à partir de là que la bataille entre la Chine et l’Occident devient féroce. Pour mieux comprendre les raisons de cette bataille, il faut savoir que les estimations de l’Agence internationale de l’énergie et celles du ministère américain de l’Énergie (Department of Energy) indiquaient en 2010, il y a déjà quinze ans, que la consommation mondiale d’hydrocarbures allait augmenter de près de 50 % pour les vingt-cinq années suivantes, passant de 83,2 millions de barils par jour à 115,4 millions de barils par jour à l’horizon 2030. De nombreux experts prédisaient aussi, à la même période, une forte augmentation des besoins mondiaux en pétrole entre 2001 et 2025 ainsi que le déclin des réserves de production dans les pays industrialisés. Cette situation allait donc conduire à une hausse du taux de dépendance des États-Unis vis-à-vis du pétrole importé de 55,7 à 71 %, celui de l’Europe occidentale passerait de 50,1 à 68,6 % et celui de la Chine de 31,5 à 73,2 %. Cette dépendance croissante des pays occidentaux et de la Chine à l’égard du pétrole explique donc très largement la guerre qui est aujourd’hui livrée aux entreprises pétrolières chinoises par l’Occident en Afrique.
Ce que certains ignorent encore, c’est qu’après les attentats du 11 septembre 2001 aux États-Unis, Washington décide de s’emparer quasiment par la force du pétrole africain. C’est vital et prioritaire pour les États-Unis. C’est au cours d’un symposium tenu le 25 janvier 2002 dans un club privé dénommé University Club à Washington et réunissant des membres du Congrès américain, du Département d’État, du Département de la Défense, de la CIA, ainsi que le vice-président de la compagnie pétrolière Chevron Texaco, John Flynn, qu’a lieu ce débat essentiel sur le thème « African Oil : a Priority for US National Security and African Development » (« Le pétrole africain : une priorité pour la sécurité des États-Unis et le développement de l’Afrique »). Lors des échanges, le président du sous-comité Afrique du Congrès des États-Unis, Edward Royce, déclare avec vigueur : « L’Afrique, et plus particulièrement le golfe de Guinée, est beaucoup plus proche des marchés américains que le golfe Persique. On peut dire que cela représente à long terme une moindre menace en termes de dépendance vis-à-vis du pétrole étranger. Il est très difficile d’imaginer un Saddam Hussein en Afrique. Il est difficile d’imaginer comment notre dépendance au pétrole pourrait être menacée politiquement sur ce continent, et de toute façon, la majeure partie de la production est offshore. Je pense que le pétrole africain devrait être considéré comme une priorité pour la sécurité nationale des États-Unis après le 11 Septembre. »
Cette vision qui consiste à s’approprier sans vergogne les ressources des pays africains inquiète au plus haut point la Chine. Le Pr Xiaojun Ma, expert chinois des questions énergétiques, diplomatiques et géostratégiques, exprime ainsi cette inquiétude : « Pour renforcer son contrôle sur la production pétrolière, Washington a déclenché une guerre en Irak et affronté Moscou à propos des gisements de la mer Caspienne […]. Cette volonté américaine de contrôler la situation mondiale de l’énergie est considérée comme un problème majeur en Chine19. » Lors du symposium de Washington, la vision américaine sur le pétrole africain se précise davantage avec l’intervention de Robert Murphy, qui travaille pour le bureau de renseignement du Département d’État des États-Unis. Il soutient en effet qu’« une grande partie du pétrole d’Afrique occidentale est offshore, ce qui le protège des troubles politiques ou sociaux nationaux et permet de l’acheminer par des voies maritimes ouvertes, sans canaux ni détroits étroits. Avec des réserves prouvées d’environ 80 milliards de barils de pétrole et plus de 40 types de brut différents, l’Afrique fournit aujourd’hui environ 15,3 % du pétrole brut importé par les États-Unis. D’ici à 2020, les livraisons de pétrole brut africain aux États-Unis augmenteront de 1,6 % par an et représenteront environ 17 % de nos importations de pétrole brut d’ici 2020. Selon les projections actuelles, nous importerons en 2020 plus de 770 millions de barils de pétrole africain par jour, selon le ministère de l’Énergie. Ces projections pourraient être prudentes. Le pétrole africain fourni aux États-Unis pourrait facilement représenter un pourcentage plus important de notre consommation totale importée ». Un autre intervenant lors de ce même symposium est M. John Flynn. Son témoignage montre à quel niveau se situe le jeu subtil anglo-américain entre compagnies pétrolières et diplomatie occulte : « J’ai passé de nombreuses années au service du ministère britannique des Affaires étrangères, et il peut sembler étrange qu’un Britannique soit présent à une réunion ici. Cependant, je peux affirmer, ce qui est inhabituel, qu’à un moment donné, j’ai été une sorte d’ambassadeur américain non officiel et informel, alors qu’il n’y avait aucune représentation américaine en Angola. J’ai servi d’intermédiaire entre le gouvernement angolais et le gouvernement américain lors des négociations de paix en 1991, une période très intéressante au service du Département d’État, totalement différente de celle passée au ministère des Affaires étrangères. Mon respect pour Chevron [aujourd’hui Chevron Texaco] s’est accru lorsque le président dos Santos m’a demandé d’essayer de persuader les compagnies pétrolières britanniques de venir en Angola. Il souhaitait trouver un certain équilibre face à ce qu’il considérait comme la prépondérance de Chevron en Angola. J’en ai fait part au directeur général de Chevron sur place, qui a adopté une attitude tout à fait éclairée. Il pensait qu’il était bon que d’autres viennent s’implanter, principalement parce que cela réduirait l’exposition de Chevron, la seule grande société productrice à l’époque. C’est cette vision à long terme qui perdure chez Chevron Texaco. La société est présente dans plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest, du Nigeria au Congo-Brazzaville, en passant par la République démocratique du Congo et l’Angola. »
C’est dans ce contexte que la Chine tentera de prendre des parts de marché en Afrique en cherchant systématiquement à profiter des failles ou des faiblesses des pays occidentaux, notamment de la France et des États-Unis. L’exemple le plus frappant dans le domaine pétrolier reste le Soudan. Lorsque Bill Clinton signe en 1997 l’Executive Order présidentiel 13067 mettant le Soudan sous embargo, avec gel des avoirs et interdiction de toute transaction financière avec les États-Unis, l’objectif de la Maison Blanche est de briser l’économie soudanaise et de placer le pays sous contrôle total des États-Unis. Et c’est précisément pendant cet isolement du Soudan que la Chine s’invite à Khartoum pour négocier des contrats pétroliers. Le chercheur français Clément Nguyen décrit les premiers pas des entreprises pétrolières chinoises au Soudan : « En septembre 1995, la China Petroleum and Chemical Corporation (CNPC) signe un accord 95 %–5 % avec Sudapet au sein du consortium CNPCIS, avec Khartoum pour le développement du bloc 6 dans le bassin de Muglad. Elle récidive un an plus tard en novembre 1996 avec l’obtention des contrats de développement des blocs 1, 2 et 4 toujours dans le même bassin : le consortium Greater Nile Petroleum Operation Company (GNPOC) géré à hauteur de 40 % par la CNPC commence ses activités en mai 1997. Elle y découvre près de soixante-dix réserves de pétrole et de gaz dans ces trois blocs20… » Dès septembre 1996, le président chinois Jiang Zemin, observant la stratégie des États-Unis au Soudan et soucieux d’arrêter rapidement la position de la Chine dans ce continent, convoque à Pékin tous les ambassadeurs chinois en poste en Afrique. Il définit avec eux la nouvelle stratégie de coopération avec les pays africains. Peu après, l’adjoint du ministre des Affaires étrangères chinois se rend à Khartoum le 26 février 1998. Il examine avec les autorités soudanaises toutes les possibilités de renforcer les liens avec le Soudan et signe des accords bilatéraux avec Khartoum. L’objectif de la Chine est désormais d’occuper durablement le terrain laissé libre par les compagnies pétrolières américaines, dont Chevron. Pour rappel, cette entreprise américaine avait commencé la prospection du pétrole au Soudan en 1975 à la suite de la compagnie pétrolière italienne AGIP. Elle a ensuite abandonné ses activités à la suite des pressions du gouvernement des États-Unis et de l’embargo contre le Soudan. En quelques années seulement, la Chine va aider le Soudan à sortir de l’asphyxie économique et à mettre en place de nouvelles infrastructures routières. À Washington, ce n’est pas acceptable et on décide d’agir. Le 6 février 2007, le président des États-Unis George Bush fils crée un commandement militaire unifié pour intervenir en Afrique. Son nom : US Africa Command ou Africom. La paternité de cette idée revient surtout à son secrétaire d’État à la Défense, Donald Rumsfeld, qui travaillait depuis le mois d’août 2006 au projet d’un commandement africain. Officiellement, l’objectif d’Africom est la lutte contre le terrorisme, la prévention des conflits armés en Afrique, l’aide au développement et le respect des droits de l’homme. Dans la réalité, il s’agit davantage de guerre économique et de défense des intérêts pétroliers américains en Afrique. Autrement dit, Africom est la réponse américaine à l’offensive de la Chine dans la conquête des ressources pétrolières et minières en Afrique. Cette guerre économique devient évidente et flagrante lorsque la Maison Blanche déploie, non sans efficacité, son agenda caché contre le Soudan et la Chine. En 2003, un conflit étrange éclate au Darfour, impliquant des rebelles soudanais, soutenus par des Occidentaux, qui prennent les armes pour déstabiliser le pays. La guerre ainsi déclenchée par les rebelles se transforme rapidement en génocide. En quelques mois, le dossier devient racial avec, d’un côté, les Noirs en voie d’extermination et, de l’autre, des Arabes « blancs » exterminateurs. Les porte-voix et fervents défenseurs des Noirs en voie d’extermination au Darfour sont tout trouvés ; ils s’appellent Bernard-Henry Lévy, Bernard Kouchner, Jacky Mamou et André Glucksman. Prenant d’assaut tous les plateaux de télévision en France, ils y répètent sans relâche que le président soudanais Al-Bashir (lui-même très foncé de peau) extermine les Noirs au Darfour. Ils exigent son arrestation par la Cour pénale internationale et appellent le monde entier à se mobiliser contre le régime du Soudan. Cette étonnante campagne française a en réalité commencé à Washington avec le secrétaire d’État américain Colin Powell. Après avoir menti sur la présence d’armes de destruction massive en Irak, il récidive avec le génocide au Darfour. En 2004, le juge italien Antonio Cassese, nommé président de la Commission d’enquête sur le Darfour par le secrétaire général de l’ONU, est chargé d’enquêter au Darfour sur la réalité des faits. Après trois semaines d’enquête, il rend un rapport en janvier 2005 dans lequel il révèle que « la Commission est parvenue à la conclusion que le gouvernement soudanais n’avait pas mené une politique de génocide21 ». Malgré cette conclusion, rien n’y fait. Le candidat démocrate John Kerry explique lui aussi que le génocide du Darfour est inacceptable. Le président George Bush va jusqu’à menacer d’intervenir au Soudan pour mettre fin audit génocide. Les acteurs de cinéma George Clooney et Mia Farrow sont appelés à la rescousse pour faire campagne contre le génocide des Noirs au Darfour. Bernard Kouchner s’en prend alors à la Chine : « Les populations des États voisins, qui voient les assauts des islamistes armés par la Chine rester impunis, ont besoin de nous. L’Afrique a besoin de nous22. » Lors de la campagne présidentielle française de 2007, Bernard-Henri Lévy appelle tous les candidats à boycotter les Jeux olympiques d’hiver de Pékin non seulement pour cause de génocide au Darfour, mais aussi pour cause de répression chinoise au Tibet. Les Français se trouvent d’office embarqués dans des dossiers dont ils ignorent réellement les enjeux ainsi que les tenants et aboutissants. On exige d’eux qu’ils se prononcent contre le régime génocidaire du Soudan et contre la Chine qui le soutient.
Mais malgré la violente campagne européenne et américaine contre la Chine, celle-ci poursuit inexorablement son implantation en Afrique : « Le 17 septembre 2007 le gouvernement de la République démocratique du Congo et un groupement d’entreprises publiques chinoises concluent un accord de coopération entre les deux pays. Les Chinois s’engagent à construire 3 500 km de routes, autant de kilomètres de chemins de fer, des infrastructures de voirie surtout à Kinshasa, 31 hôpitaux de 150 lits et 145 centres de santé. Le tout pour une valeur estimée à 6,5 milliards de dollars. Ces travaux seront exécutés par des entreprises chinoises et financés par les prêts de la Exim Bank23. »
Après le sommet de 2006, l’Union européenne réalise à quel point l’offensive chinoise est très forte en Afrique, au risque d’y marginaliser la position des Européens. La Commission des Communautés européennes décide alors de se positionner autrement. Elle invente le « dialogue et une coopération trilatéraux ». La Commission avance des arguments éculés : « L’Afrique a établi un réseau de partenariats, ce qui signifie qu’elle assume davantage la responsabilité de son propre développement, cherchant des solutions africaines aux problèmes africains. Parallèlement, le continent africain suscite un regain d’intérêt en raison de son importance stratégique sur les plans économique et politique ainsi que sur le plan de la sécurité. Voilà qui ouvre à l’Afrique des perspectives réelles et bienvenues en matière de développement et de lutte contre la pauvreté. L’Union européenne et la Chine sont toutes deux des partenaires de longue date des pays africains. Elles sont respectivement les première et troisième partenaires commerciales de l’Afrique et occupent les mêmes places en tant qu’investisseurs. Ces dernières années, elles ont réagi à la métamorphose du continent africain en remodelant profondément leurs stratégies. »
Dans ce discours complètement décalé de la réalité, il est difficile de comprendre que l’Union européenne qui coopère avec l’Afrique depuis les années 60 en soit encore à parler de lutter contre la pauvreté en Afrique dans un partenariat à trois avec la Chine. Ce type de discours ne convainc nullement les Africains tout comme l’Union européenne peine à convaincre aujourd’hui les Européens de son efficacité à contribuer au développement de l’Europe. La Chine poursuit apparemment sa course en signant des contrats pétroliers et miniers aussi bien en Afrique centrale qu’en Afrique de l’Ouest. Les critiques des dirigeants français contre la Chine, bien que discrètes, cachent mal la défaite d’une politique française errante en Afrique francophone depuis plusieurs décennies : « La présence de la Chine dans des pays comme le Sénégal et la Côte d’Ivoire se développe rapidement. Attirée par des taux de croissance supérieurs à sept pour cent dans des pays comme le Sénégal et la Côte d’Ivoire, la Chine est devenue le premier exportateur vers la plupart des anciennes colonies françaises. La Chine a désigné le Sénégal comme “la porte d’entrée de l’Afrique de l’Ouest”. Il a été sélectionné comme le premier pays francophone et ouest-africain à accueillir le Sommet du Forum de coopération sino-africaine (qui se tiendra à Dakar en novembre 2021). Les diplomates chinois avouent néanmoins que l’Afrique de l’Ouest francophone est un écrou plus dur à casser que les régions anglophones. L’émergence de la Chine en Afrique de l’Ouest remet directement en cause les intérêts économiques français. Les entreprises chinoises se sont implantées dans des secteurs longtemps dominés par les acteurs français : génie civil, industries extractives, télécoms, ports. Les champions nationaux français tels que Vinci, Orange, Bouygues, Total, Areva, Alstom doivent désormais faire face aux géants de Pékin24. »
Sans être totalement naïfs ni même dupes, les Africains ont une position très critique vis-à-vis de la Chine pour ses méthodes et ses approches prédatrices en matière d’exploitation de ressources naturelles. Il y a surtout l’opacité des accords signés avec des régimes réputés corrompus : « La question de la corruption figure souvent en bonne place dans ces accords, car les chefs de gouvernement africains ont tendance à négocier des accords opaques qui leur profitent personnellement ou étendent leur réseau de clientélisme. Les dirigeants africains sont donc moins enclins à inscrire des normes de responsabilité et d’appropriation locale dans ces accords. De plus, comme de nombreux détails de ces accords restent secrets entre les dirigeants africains et leurs homologues chinois, il est difficile de dire en quoi ces accords profitent aux citoyens africains. » Ces critiques sont tout aussi valables s’agissant des pays occidentaux et de la France en particulier. La différence majeure avec les Chinois semble cependant résider en ce que ce sont ces derniers qui donnent de l’argent aux dirigeants africains, et pas l’inverse. Concernant la France, ce sont en effet plutôt des dirigeants français qui reçoivent et qui ont longtemps reçu des sommes faramineuses des dirigeants africains et parfois dans des conditions que ne saurait imaginer le Français moyen. Nous livrons ici des témoignages qui nous ont surpris tant la réalité décrite semblait totalement surréaliste. Le premier témoignage est celui de Christine Deviers-Joncour, l’ex-maîtresse de l’ancien ministre français des Affaires étrangères Roland Dumas. Elle décrit une scène invraisemblable, paraissant tirée des romans policiers, mais qui s’inscrit de façon presque banale dans les relations franco-africaines. Cela se passe au Gabon au début des années 90 où des Français vont récupérer « trois grosses valises en toile et cuir brun. Et aussi une mallette » pour les transporter dans « l’avion blanc, marqué au flanc d’une estampille tricolore et de deux mots : “République française25” ». Dans le biréacteur français qui mène à Paris les deux seuls passagers devenus anonymes pour l’occasion, le scénario est le suivant, tel que décrit par Mme Deviers-Joncour : « Dans le cockpit, deux officiers de l’air – chemises blanches à manches courtes – sont aux commandes. Assis près du hublot, l’homme aux cheveux blancs s’est calé dans son siège de cuir. Après avoir tripoté fiévreusement les chiffres de la serrure, il parvient à ouvrir à demi l’attaché-case pour en vérifier le contenu. Des liasses de billets verdâtres sont disposées en ordre impeccable. Il referme le couvercle avec un soupir de satisfaction, et se tourne, goguenard, vers son jeune compagnon :
— Alors, mon cher, ça vous plaît l’Afrique ?
— Je ne sais pas, monsieur le ministre. Je n’ai pas eu vraiment le temps de…
L’autre l’interrompt.
— Vous avez raison. La prochaine fois, nous passerons au moins une nuit. L’ambassadeur m’a dit qu’il y avait de nouveaux endroits à visiter, surtout le soir. Ah l’Afrique ! conclut-il dans un soupir.
À l’arrivée à Villacoublay, il n’y a ni formalité, pas de police ni de douane. Juste deux voitures qui attendent. L’une prendra les valises pour aller les porter en lieu sûr. L’autre le ministre et son conseiller. Le ministre gardera sûrement la mallette, en souvenir de ce voyage éclair26… »
Mme Deviers-Joncour achève son propos par une phrase qui dit tout : « L’Afrique, c’est un paradis du liquide, la tirelire de la Cinquième République. Ces opérations clandestines de transferts de fonds, à des fins privées ou politiques, sont intimement liées au fonctionnement de nos institutions27. » L’enquêteur et écrivain Pierre Péan a également beaucoup écrit sur ces versements clandestins d’argent par des dirigeants africains aux hauts dirigeants français. Dans son ouvrage, La République des mallettes, Péan explique que « les États africains sont les principaux fournisseurs d’espèces aux hommes politiques, aux partis et à de très nombreux acteurs qu’on appelle aujourd’hui la Françafrique28 ». Péan rappelle que le Congo-Brazzaville du président Sassou-Nguesso a aussi distribué de l’argent : « Jean-François Probst, longtemps ami de Villepin, raconte pour sa part qu’en décembre 1997 Denis Sassou-Nguesso, président du Congo, lui avait montré un cahier dans lequel la principale collaboratrice de Pascal Lissouba, son prédécesseur, notait les sommes remises à Dominique de Villepin au Plaza-Athénée ou au Bristol ; un registre précisant bien le lieu, le jour et l’heure. “Il s’agissait de la participation du président Lissouba aux bonnes œuvres et au combat politique de Jacques Chirac entre 1992 et 1995”, note malicieusement Probst29. » M. Probst, proche collaborateur de Jacques Chirac, confirme ces versements clandestins destinés aux dirigeants politiques français en Afrique : « Le livre de mon ami Pierre Péan est intéressant d’ailleurs : les tam-tams pleins de billets, les djembés… Mais la vérité, c’est que les communistes recevaient de l’argent de Moscou, les socialistes recevaient aussi de l’argent d’Afrique, les RPR et UDF recevaient de l’argent30. »
S’agissant des très exotiques tam-tams et autres djembés, la séquence la plus drôle revient à Robert Bourgi lorsqu’il explique, en tant que témoin direct des faits, ce à quoi il a assisté à l’Élysée. Il est ainsi significatif de voir comment Bernard Kouchner, le célèbre pourfendeur de la Chine, le très médiatique défenseur des Noirs du Darfour et de la Somalie, est passé au guichet Afrique pour une étude bidon sur la sécurité sociale au Gabon et au Congo. Ce jour-là, Robert Bourgi fait une surprise de taille à l’ami Kouchner. Il raconte : « Les choses doivent être redites : c’est le président Bongo qui a payé les deux études. Celle du Gabon et celle du Congo. Il a déboursé 800 000 euros, montant évoqué avec Bernard Kouchner à son hôtel particulier, à Paris, rue Edmond-Valentin, dans le 7e arrondissement, lors de sa venue en France en mai 2007. Pour cet entretien, le président gabonais avait souhaité ma présence. Dès qu’il m’a vu en entrant dans la pièce, le chef de la diplomatie a été saisi d’étonnement. Bongo m’a formellement demandé de rester. Puis il a dit à Kouchner : “Bernard, je t’ai fait préparer ce que tu as demandé pour le travail effectué. Le veux-tu maintenant ?” Gêné aux entournures, il a répondu à Omar Bongo que ce dernier étant à Paris plusieurs jours, il aurait l’occasion de se revoir31. »
S’agissant maintenant des djembés, Robert Bourgi explique qu’à l’approche des élections présidentielles françaises de 2002, le président burkinabé, Blaise Compaoré, à qui la France avait curieusement envoyé les islamistes de Folembray32, est sollicité pour le financement de la campagne de Jacques Chirac. Bourgi explique : « le président burkinabè faisait partie des donateurs assidus même s’il m’avoua que les caisses ne débordaient pas. En novembre 2001, j’ai calé une importante remise de fonds avec Salif Diallo à Ouagadougou où je me suis rendu avant que lui-même ne vienne à Paris. Il était descendu au Sofitel Champs-Élysées où je suis allé le chercher. Et là, très gros problème : l’argent n’était pas dans des sacs ou des mallettes, mais dans des djembés ! “Grand-frère, le patron [le président Compaoré] a dit qu’il fallait que cela passe inaperçu. Il a eu cette idée, car Villepin adore la musique”. C’était le dimanche 18 novembre, nous nous sommes retrouvés tous les deux devant quatre tambours remplis de dollars : 3 millions au total. J’étais incrédule. Villepin devait le rencontrer en soirée. Nous sommes montés dans une voiture de l’ambassade du Burkina Faso. Salif Diallo est très grand, et les djembés ne rentraient pas tous dans le coffre33 ». La suite confine au rocambolesque, ou au dramatique, selon l’appréciation que l’on en fait. Bourgi poursuit : « Salif Diallo m’a demandé de prendre ma voiture personnelle, mais comme je venais d’être opéré d’une hernie discale et que je refusais de toucher à cet argent, j’ai demandé à Olivier, mon fils, un solide gaillard, de m’accompagner. Comme d’habitude, tout le monde était avisé. Cette fois, nous sommes rentrés directement dans la cour de l’Élysée. Les gendarmes ne paraissaient pas absolument surpris […]. Nous sommes montés jusqu’au bureau de Villepin avec nos djembés pleins à craquer. Il nous a salués en posant les questions habituelles sur le montant. Salif Diallo a présenté ses excuses parce qu’il s’agissait de dollars. Le secrétaire général de l’Élysée est ensuite allé chercher Jacques Chirac : Monsieur le président vos visiteurs sont arrivés. […] Puis Jacques Chirac a paru interrogatif, car ignorant par où l’argent allait sortir. Les djembés avaient été scellés par le fond. Il fallait en découper la peau. Il s’est tourné vers moi pour savoir si j’étais outillé pour cela. […] Heureusement, Nadine Izard a débarqué avec une paire de ciseaux à la main. […] une fois le premier djembé ouvert, il a été retourné et une pluie de dollars est tombée à terre. Que des petites coupures de 5 et 10 $, j’entends encore la remarque de Chirac : “Il y va fort Blaise. Il nous a refilé que des petites coupures. Comment va-t-on faire ?” Sur cette remarque, je lui ai précisé que ma mission était terminée34. »
Toutes ces histoires d’argent liquide, de corruption et de détournements de fonds publics sont finalement l’essentiel de la politique franco-africaine depuis plusieurs décennies, ce qui en a évidemment fait une politique désastreuse. Si la Chine a trouvé le moyen de se frayer un chemin et de s’installer dans les pays francophones d’où venaient les mallettes et les djembés, ce n’est pas parce que les dirigeants africains et français se tuaient à la tâche pour le progrès de leurs pays ou qu’ils s’appliquaient à améliorer les conditions de vie de leurs concitoyens. Centrés sur les valises, quelles que soient leur forme ou leur taille, et surtout sur leur contenu, ils se sont satisfaits des merveilles de l’argent facile. Les Chinois, eux, ont constaté qu’il y avait mieux à faire et ils ont pris possession des espaces abandonnés en Afrique francophone même s’ils sont aujourd’hui confrontés à la menace du terrorisme djihadiste au Sahel. Si nous évoquons ici ces quelques exemples d’argent liquide versé à de nombreuses occasions aux hauts responsables politiques français, c’est surtout pour montrer que ces comportements indélicats ont été récurrents et surtout banalisés dans les affaires pétrolières comme nous le verrons au chapitre suivant.
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2 – La CIA, Elf et leurs réseaux dans la guerre du pétrole en Angola
La guerre de l’Angola n’est pas très connue des nouvelles générations d’Occidentaux et d’Africains. Elle fut pourtant l’une des plus meurtrières (plus d’un million de victimes) dans la bataille qui a opposé l’Occident à l’URSS et à Cuba avant de se transformer en scandale politico-financier devant la justice française avec l’affaire « Elf1 ».
Pour rappel, l’Angola, situé dans l’ouest de l’Afrique australe et bordé par l’océan Atlantique, est un pays de 1 246 700 km2 qui détient notamment de grosses réserves de pétrole (2e fournisseur de la Chine, 8e fournisseur des États-Unis) et d’importants gisements de diamant (5e producteur mondial). L’Angola, découvert en 1480 puis colonisé par le Portugal en 1575, a servi d’immense réservoir d’esclaves à destination du Brésil entre le XVIe et le XIXe siècle. Contrairement à d’autres pays africains, qui ont obtenu leur indépendance au début des années 1960, l’Angola débute sa lutte pour l’indépendance en 1961 mais n’accède à la souveraineté que beaucoup plus tard et en pleine guerre civile, précisément le 11 novembre 1975. À cette période, la guerre oppose le Front national de libération de l’Angola (FNLA) fondé en 1956 et dirigé par Robert Holden, l’Union nationale pour la libération totale de l’Angola (Unita) née de la scission du FNLA et dirigée par Jonas Savimbi, de son nom officiel Malheiro2, et le Mouvement populaire de la libération de l’Angola (MPLA) fondé en 1958 et dirigé par Mario Pinto-De-Andrade, membre du Parti communiste français. Ce dernier sera peu après remplacé par Agostinho Neto, premier président de la République populaire d’Angola. La particularité de tous ces mouvements repose à la fois sur leur base sociologique et sur leur financement.
S’agissant d’abord du FNLA, il est composé majoritairement de Kongos (populations du nord-ouest de l’Angola, se trouvant également au sud du Gabon, en RD Congo et au Congo-Brazzaville). L’Unita, elle, est constituée en majorité d’Ovimbundus (populations du centre et du Sud du pays) alors que le MPLA, pour sa part, regroupe essentiellement des métis et des colons portugais.
D’abord financé par la Chine populaire, le FLNA sera ensuite soutenu par la CIA et par plusieurs pays occidentaux, comme l’Unita de Savimbi. Le MPLA est, de son côté, soutenu par l’URSS et par Cuba. À l’époque, l’alibi de la lutte contre le communisme est utilisé pour justifier l’implication des puissances occidentales dans les conflits se déroulant dans les pays du tiers-monde ; les États-Unis et la France s’en serviront tous azimuts pour mener des guerres par procuration ou pour parvenir à changer certains régimes politiques en Afrique.
Le cas de l’Angola est très intéressant car il permet de voir comment une guerre dont le véritable enjeu est l’accès aux ressources naturelles a été présentée comme une lutte contre le communisme. En outre, l’expérience angolaise montre comment les appareils d’État peuvent servir efficacement la défense d’intérêts privés tout en donnant l’impression qu’il est avant tout question de servir l’intérêt général, l’intérêt des peuples. Durant la guerre d’Angola, tant la CIA (services secrets américains) que le SDECE (services secrets français) sont intervenus pour aider certains acteurs présentés comme anticommunistes ; intervenant notamment en faveur de l’Unita, le SDECE assurait agir tantôt pour la défense des « intérêts de la France », tantôt pour la défense de « la démocratie » ou de « la liberté ». La CIA, elle aussi fervent soutien de l’Unita, a fourni un appui qui se voulait plus discret mais confiné aux allocations de fonds, à la propagande médiatique, à l’aide diplomatique et à la formation des cadres3.
Cet appui n’est pas gracieux. Il suppose en contrepartie une appropriation des ressources pétrolières angolaises. Ce n’est évidemment pas l’objet du discours officiel, les pays occidentaux se gardant bien d’évoquer leur attrait pour les richesses du sous-sol africain et continuant d’affirmer haut et fort devoir lutter, pour le bien des populations, contre l’extension du communisme dans le monde. De son côté Jonas Savimbi, le chef de l’Unita, a très vite compris qu’il fallait se proclamer anticommuniste pour bénéficier du soutien de l’Occident. En 1961, lorsqu’il est auditionné par la police de Fribourg (Suisse) alors qu’il y poursuit ses études de médecine en tant que réfugié politique, il déclare : « Lors de mon passage à Lausanne en septembre 1960, j’ai eu l’occasion d’assister à une réunion du parti communiste de Lausanne qui devait traiter de l’Angola. J’ai participé à cette réunion mais j’ai été très déçu car l’orateur m’a donné l’impression de ne pas connaître la situation réelle de mon pays et même de trop laisser percer ses tendances communistes. […] J’ai tenu à vous dire cela pour bien vous prouver que je suis moi-même hostile au communisme, qui, en aucun cas, ne pourra apporter la vraie liberté aux Angolais4. »
Jonas Savimbi apparaît donc, dans le cadre de la guerre civile en Angola, comme un anticommuniste notoire et un militant de la liberté. Très naturellement, il obtient ainsi l’appui du Parti républicain en France : « Pendant les années 1980, qui précèdent la chute du bloc soviétique, bon nombre d’élus du Parti républicain, des hommes comme Alain Madelin, Gérard Longuet, Yves Verwaerde ou François Léotard, se mobilisent activement pour apporter une aide au combat de l’Unita. Dès 1985, une délégation de parlementaires du parti part en pèlerinage chez Savimbi en zone de guerre, dans son maquis de Jamba, accompagnée du grand reporter du Figaro Renaud Girard. Le futur ministre de l’Éducation nationale Gilles de Robien, le député de l’Hérault Willy Diméglio ou encore le député du Var Daniel Colin accompliront, eux aussi, ce périple angolais5. »
Il est difficile d’imaginer que ce pèlerinage de nombreux élus français dans un maquis africain a pour seul fondement la lutte contre le communisme. À cet égard, le personnage de Jonas Savimbi est intéressant car on observe qu’il retient non seulement l’attention des membres du Parti républicain, mais qu’il fascine également le patron des services secrets, Alexandre de Marenches, qui n’hésite d’ailleurs pas à le comparer au général de Gaulle : « Par-delà les ethnies, Savimbi est le chef naturel, le vrai chef de l’Angola, comme de Gaulle était celui de la France qui ne voulait pas se soumettre6. » C’est aussi à travers Savimbi et l’Unita que l’on peut mieux comprendre ce qui a suscité toute cette effervescence autour de l’Angola. Au début des années 2000, la justice française va mettre en lumière ce qu’il y avait derrière l’intérêt proclamé pour Savimbi et l’Unita dans les milieux politiques et d’affaires français. Nous aurons l’occasion d’y revenir.
En dépit de l’engouement que l’on observe autour de Savimbi et de son mouvement, nul ne peut réellement attester de sa véritable ligne politique ou idéologique, et pour cause ! Jonas Savimbi a d’abord été maoïste avant de devenir un libéral proche du régime de l’apartheid sud-africain ; il se fera ensuite passer pour un panafricaniste révolutionnaire. Difficile de savoir où il situait lui-même son ancrage doctrinal… En outre, son mouvement n’a jamais prétendu vouloir implanter le libéralisme à l’occidentale en Angola7. Ce qui est certain, c’est que Savimbi sert, de bon gré ou malgré lui, des intérêts privés extérieurs de très grande envergure. En cela, les États-Unis, comme certains Français, ont besoin de lui et de sa lutte armée contre les communistes du MPLA pour prendre pied en Angola et mettre la main sur les gisements pétroliers du pays : « Au milieu de la décennie 1980, l’Angola est déjà un eldorado pétrolier que se disputent les grandes compagnies pétrolières mondiales. Les géants américains Chevron et Exxon exploitent l’or noir de lucratifs gisements offshore. La concurrence est rude avec le champion français Elf Aquitaine qui a, lui aussi, installé ses plates-formes au large des côtes angolaises. Les réserves pétrolières de l’ancienne colonie portugaise sont gigantesques et les enjeux financiers énormes8 », écrit Philippe Bohn, un proche du Parti républicain et de Savimbi. Son propos est assez clair et démontre que la lutte pour la démocratie ou contre le communisme que mènent l’Unita et son chef est d’une importance toute relative. D’ailleurs, Alexandre de Marenches est loin d’en être tout à fait dupe : « L’un des principaux malheurs de Savimbi et de la résistance angolaise, c’est que le régime angolais est financé en grande partie par les revenus pétroliers réglés par la Gulf Oil, la compagnie américaine qui exploite le pétrole dans l’enclave du Cabinda. Nous avions des photographies montrant des ingénieurs de la Gulf Oil, au Cabinda, s’embarquant dans un avion militaire cubain protégé par des soldats communistes cubains en armes. C’est un consortium pétrolier américain, dont font partie certains membres distingués de la Trilatérale, qui aide à maintenir au pouvoir le gouvernement prosoviétique en Angola. C’est l’une des contradictions de l’histoire d’un conflit essentiel. L’argent prime sur tout pour certains capitalistes qui croient au veau d’or9. »
Effectivement, l’argent prime et c’est le cœur du sujet. Dans cette guerre où les majors du pétrole jouent avec les acteurs politiques de tous bords et avec les différents protagonistes du conflit, la question se pose de savoir si les interventions des États se font toujours au nom de l’intérêt des peuples, ou plutôt au service d’intérêts privés et financiers, notamment ceux des politiques, des actionnaires des entreprises pétrolières et de tous ceux qui gravitent autour des affaires pétrolières. En d’autres termes, quels intérêts défendent précisément les fonctionnaires des services secrets français dans ce type de dossier ? Alexandre de Marenches est, lui-même, confronté à cette difficulté lorsqu’il propose au président Giscard d’Estaing la ligne qu’il croit être la meilleure pour la défense de l’intérêt de la France. La conversation qui s’engage entre le président Valéry Giscard d’Estaing et Alexandre de Marenches est saisissante : « Le président Giscard m’a dit : “Êtes-vous sûr que Savimbi ait des chances ? Peut-on compter sur lui ? Croyez-vous qu’il ait un avenir ?” Je lui ai expliqué qu’il avait avec lui, contre les Métis qui tenaient la capitale, Luanda, l’ensemble de la population noire angolaise authentiquement africaine. Savimbi est un vrai Noir et un véritable Africain, alors que la bourgeoisie communiste de Luanda est composée en général de métis10. » Que signifie « Peut-on compter sur lui ? ». Le patron des services secrets français précise : « Le Dr Jonas Savimbi m’a écrit plusieurs lettres dans un français superbe, pour me dire que sans notre aide déterminante, le grand mouvement de résistance au communisme qu’est l’Unita, qui contrôle actuellement un territoire plus grand que la France, aurait été anéanti. Pour des raisons politiques, le président Giscard d’Estaing a choisi une autre voie que celle que nous avions recommandée en ce qui concerne Savimbi. On ne voulait pas plus mécontenter les Soviétiques que les heurter de front. À l’échelon le plus élevé, on m’a donc suggéré d’arrêter le soutien que j’apportais à Savimbi11. »
Le président Giscard d’Estaing a-t-il simplement eu peur de mécontenter les Soviétiques ou d’autres raisons et d’autres intérêts ont-ils joué pour que l’Élysée décide de ne plus poursuivre son soutien à l’Unita ? Si l’objectif était de lutter contre le communisme, il aurait été plus logique de continuer à aider l’Unita. Il est certes incontestable que, dans la durée, la situation était devenue difficile sur le plan militaire, mais cela justifiait-il d’arrêter tout effort pour faire accéder le mouvement des défenseurs des libertés au pouvoir ? En réalité, l’Occident ne croyait ni au FNLA ni à l’Unita qu’il soutenait. La puissance de feu des Cubains et l’aide soviétique avaient achevé de convaincre les Occidentaux que leurs protégés ne faisaient pas le poids face au régime marxiste du MPLA à Luanda. Un rapport confidentiel de l’Otan est assez révélateur de cette réalité : « Les mouvements Unita, FNLA et Cabinda continuent d’être à l’origine de la plus grande partie des troubles qui se traduisent par une désorganisation économique dans certains secteurs. Ils ne présentent cependant pas de signes de force militaire et d’organisation politique suffisantes pour renverser le régime. Les Cubains ont récemment réaffirmé qu’ils maintenaient les engagements pris envers le président Neto et annoncé des plans visant à accroître l’aide technique et civile en 1978. Selon les estimations actuelles, ils seraient approximativement 23 000 en Angola, dont 3 000 conseillers civils environ. La présence soviétique, est-allemande et bulgare est également très sensible12. » Alors que du côté cubain et soviétique, la mobilisation et la détermination sont très fortes, côté occidental, on n’y croit plus vraiment…
Pourtant, et de façon toute paradoxale, le général français Jeannou Lacaze rédige un rapport à la fin des années 80 en soulignant que même si le régime de Luanda essayait de tenir face à l’Unita, il lui serait difficile de résister longtemps, « sauf à engager l’unité opérationnelle encadrée par 80 officiers et sous-officiers français13 ». Autrement dit, des militaires français, sous Mitterrand, travaillaient à l’encadrement des forces armées angolaises pendant que des réseaux de droite œuvraient en faveur de l’Unita. Comment savoir, dans ces conditions, ce qui relève véritablement de l’intérêt de la France ? On pourrait penser que l’intérêt de la France n’est rien d’autre que la politique officielle. Dans ce cas, tous les Français devraient s’aligner sur la politique de Mitterrand en soutien à Luanda. Manifestement, la réalité n’est pas celle-là.
Le 15 mai 1991, le MPLA et l’Unita acceptent l’arrêt des hostilités et signent le 31 mai suivant, à Lisbonne, des accords de paix. Certains pays occidentaux, considérant que les Soviétiques et les Cubains ont gagné la guerre contre l’Occident en Angola, en concluent qu’il serait plus efficace de traiter directement avec le régime communiste du président angolais José Edouardo dos Santos. C’est peu ou prou le même raisonnement qui va prévaloir également au sein des compagnies pétrolières présentes en Angola. Même si Chevron et Exxon apprécient et appuient Jonas Savimbi, elles ne peuvent pas prendre le risque d’une brouille avec le régime en place à Luanda. À Washington, le lobby des pétroliers n’a jamais été soucieux de la guerre anticommuniste, surtout si elle est susceptible de porter préjudice à ses intérêts financiers. Au début de la décennie 1990, après la chute du mur de Berlin et face à l’effondrement du bloc soviétique, la lutte anticommuniste n’a plus de raison d’être… Pour l’Élysée, il est donc nécessaire de resserrer plus encore les liens avec le président dos Santos. Cet état d’esprit est aussi celui du nouveau patron de la compagnie pétrolière française Elf, Loïk Le Floch-Prigent, nommé par François Mitterrand.
Lors de sa rencontre avec le principal soutien français de Jonas Savimbi, Yves Verwaerde, député européen et membre du Parti républicain, qui plaide inlassablement la cause du leader angolais auprès de la compagnie Elf, Loïk Le Floch-Prigent lui répond sans détour : « Elf ne peut qu’entretenir des relations avec le gouvernement officiel angolais, celui du président dos Santos14. »
De fait, Elf soutenait déjà discrètement le régime de Luanda et Savimbi en était parfaitement informé. À plusieurs reprises, il a menacé d’attaquer et de détruire les installations pétrolières d’Elf en représailles. Yves Verwaerde témoigne du courroux de Savimbi à ce sujet : « À la fin de l’année 1990, Savimbi a tenu des propos très durs à l’encontre d’Elf. Il reprochait à Elf d’avoir outrepassé son rôle économique et d’avoir joué le rôle d’un agent politique. Il accusait Elf d’avoir financé des opérations militaires, et en particulier des hélicoptères, pour le compte du gouvernement en place contre l’Unita. […] En effet, Elf appuyait le gouvernement en place qui contrôlait les puits de pétrole15. »
En réalité, c’est avec l’arrivée au pouvoir de la gauche en France en 1981 que le régime de Luanda est parvenu à avoir son propre réseau d’amis au cœur du pouvoir parisien. À l’Élysée, le dossier de l’Angola est suivi de très près et le président François Mitterrand est régulièrement informé de l’aide des États-Unis à l’Unita. En 1989, une note sur la question angolaise de Claude Arnaud, chargé de mission auprès du chef de l’État français, montre que le Zaïre de Mobutu risque de se retrouver en première ligne « en raison de son soutien à l’Unita et des facilités qu’il accorde aux États-Unis pour l’acheminement de leur aide à ce mouvement16 ».
À travers tous ces soutiens extérieurs et leurs imbrications, qui se manifestent autour de Savimbi mais aussi en faveur du président dos Santos, la guerre angolaise cesse d’être réellement angolaise. Elle devient, à Paris uniquement, une « affaire africaine » de politique intérieure française mobilisant à la fois des membres du Parti républicain de François Léotard, des amis de Jacques Chirac et des proches de François Mitterrand. Les uns et les autres sont liés à l’Angola tout en y portant des regards différents et en y défendant des intérêts opposés. Si les uns (à droite et au centre) sont favorables à l’Unita, les autres (à gauche) sont plutôt pour la victoire du régime du président dos Santos. Dans ce contexte, les intérêts de la France s’effacent au profit d’intérêts privés ou de clans partisans. Ces dissensions traversent aussi les services secrets français, où l’on retrouve pratiquement les mêmes clans et les mêmes tendances. La conséquence au sein du renseignement extérieur français est que ses rapports sur l’Angola deviennent illisibles pour le P-DG d’Elf, Loïk Le Floch-Prigent.
Le directeur des affaires générales de la compagnie Elf, Alfred Sirven, et son patron Loïk Le Floch-Prigent ne peuvent plus avoir « aucune confiance dans la DGSE, le service officiel de renseignement, “un grand bordel où personne ne sait plus ce que fait personne”, écrit Le Floch-Prigent dans sa confession du 12 décembre 199617 ». Le Floch-Prigent précise d’ailleurs à ce propos : « Il est clair que la DGSE envoie au pouvoir des renseignements complètement débiles sur l’Afrique. Ces rapports ne représentent pas la connaissance que les gens d’Elf peuvent avoir de la réalité […]. J’ai dit à Mitterrand qu’il peut déchirer tout ce qui vient de la DGSE sur l’Afrique18. »
Si le propos du patron d’Elf peut paraître un peu excessif, il traduit assez bien la (mauvaise) ambiance qui règne au sein des services secrets français sur l’Angola à cette période. Pour travailler sereinement, face à ces multiples rivalités, Alfred Sirven trouve la parade. Il « chouchoute la gauche. Par raison et nécessité. Il fait de même avec la droite. Cette fois, par conviction. Avec un penchant pour Charles Pasqua19 ». De plus, Charles Pasqua a placé son bras droit Daniel Léandri, ancien brigadier de police détaché dans son cabinet, chez Elf. Les bons soins réservés aux hommes politiques de tous bords, Africains compris, seront ensuite à l’origine du scandale politico-financier qui va éclater vers la fin des années 90 et que l’on appellera l’affaire « Elf ». Si les conditions du déclenchement de cette affaire restent obscures, la réalité qu’ignorait jusque-là le grand public dépasse la fiction.
Pour la deuxième fois en France, après l’affaire « Carrefour du développement » qui a mis en lumière les réseaux franco-africains de corruption et de détournements de fonds publics dans les années 80, l’affaire « Elf » offre à nouveau l’occasion de découvrir l’ampleur de cette corruption via la guerre d’Angola impliquant Jonas Savimbi et l’Unita. On est là au cœur de ce que l’avocat français Roland Sanviti appelle « les comportements criminels et délictuels en matière économique20 ». Dès 1991, le plus fervent soutien français de Jonas Savimbi est sans conteste Yves Verwaerde. À la différence de beaucoup de responsables politiques français, il croit encore en ce leader angolais et souhaite de tout cœur le voir devenir président de la République à la place de José Edouardo dos Santos. Seulement, les choses ne sont pas si faciles.
Pour détendre des rapports devenus difficiles entre la compagnie pétrolière Elf et le chef de l’Unita, Yves Verwaerde décide de se rendre en Afrique pour rencontrer Savimbi avec deux de ses collègues députés européens : Jean Thomas Nordmann, membre de l’Union pour la démocratie française (UDF) puis du Modem, et Yves Galland, également à l’UDF : « J’ai mis les pieds dans le plat sur l’affaire Elf en présence de mes collègues. Manifestement, Savimbi était bloqué sur l’évolution de sa position avec Elf. À la fin de la conversation, je lui ai dit qu’il était assis sur un tabouret à trois pieds, américain, portugais et français, et que s’il se fâchait avec Elf, il perdrait le soutien français et ne pourrait plus être assis que sur un tabouret à deux pieds. Il m’a alors dit “Yves, voyez, je n’y crois pas mais essayez21”. »
Savimbi, qui a une certaine expérience politique, n’est pas naïf. Il a bien compris, et le résume en une phrase, que si Elf soutient le régime du président dos Santos, c’est que la France n’a plus rien à espérer de l’Unita ni de sa lutte anticommuniste. Malgré le scepticisme de Savimbi, Verwaerde n’abandonne pas la partie. Il retourne à Paris voir Alfred Sirven et lui annonce que Savimbi laisse la porte entrouverte pour reprendre langue avec Elf. Par cette initiative, le député remporte une petite victoire et organise ensuite le voyage de Savimbi au Parlement européen. Il tente de l’imposer en France et en Europe comme un interlocuteur incontournable. Il accueille le chef de l’Unita, politiquement affaibli, devant le groupe libéral du Parlement européen et en présence de l’ancien président français Valéry Giscard d’Estaing qui l’avait abandonné. Fier de cette opération réussie, le député Verwaerde poursuit dans sa lancée et organise une nouvelle rencontre en 1991 entre Le Floch-Prigent, Alfred Sirven et Savimbi à Bruxelles. Objectif : demander à Elf de se réconcilier avec Jonas Savimbi car des élections présidentielles et législatives sont annoncées en Angola et le chef de l’Unita est candidat à la présidentielle de 1992. Si d’aventure Savimbi devenait président de la République d’Angola, sans s’être réconcilié avec Elf, la compagnie pétrolière et la France risqueraient d’être perdantes ! C’est du moins le sens des efforts que fournit sans relâche Yves Verwaerde. Et ceux-ci payent puisque Loïk Le Floch-Prigent et Alfred Sirven se rendent ensemble à bord du Falcon 900 de M. Le Floch-Prigent à Bruxelles pour y rencontrer Jonas Savimbi, à l’hôtel Sheraton, en présence de Philippe Bohn. L’enjeu de cette rencontre, pour Verwaerde, est d’obtenir qu’Elf apporte un soutien financier à Savimbi pour sa campagne présidentielle. Pour Alfred Sirven, il n’en est pas question tant que Savimbi ne signe pas un accord préalable avec Elf. En clair, Sirven veut avoir des garanties avant de financer quoi que ce soit au profit de l’Unita. Loïk Le Floch-Prigent est très réservé à ce sujet ; c’est en effet quitte ou double, car miser sur un parti d’opposition est risqué mais peut se révéler fructueux en cas d’alternance politique ou d’un vrai changement de régime. Le problème est qu’à cette période, le patron d’Elf n’a aucune preuve ni garantie que Savimbi gagnera les élections. Comme les échéances électorales en Angola sont proches, et que l’enjeu est de taille, Alfred Sirven se rend avec Yves Verwaerde le 25 août 1992 à Huambo, le fief de l’Unita en Angola, et y signe un accord avec Savimbi. L’accord secret entre les deux hommes définit les conditions dans lesquelles Elf pourrait continuer à exploiter les gisements pétroliers angolais en cas de victoire de Jonas Savimbi. Sirven, très avisé, obtient aussi du secrétaire général de l’Unita un reçu lui permettant d’obtenir la défiscalisation de l’argent donné par Elf à l’Unita.
Une fois toutes ces garanties obtenues, la compagnie pétrolière française passe en effet à la caisse. Le chef des opérations bancaires n’est autre qu’Alfred Sirven, celui qui, du fait des secrets en sa possession, disait être en mesure de faire sauter vingt fois la République française. Il va ainsi procéder à une série de huit virements via ses deux comptes suisses Nesbit et Valdeck. Du 19 février au 4 décembre 1992, il envoie un montant global de 23 millions de dollars à l’Unita. Pour récompenser le député européen, Yves Verwaerde, de son travail inlassable et obstiné auprès de Savimbi, Alfred Sirven lui conseille d’ouvrir le 27 juin 1991 le compte « Salade » à la banque de dépôt et de gestion à Lausanne. Une procuration est immédiatement faite à Mme Verwaerde sur ce même compte. Entre le 2 juillet 1991 et le 9 septembre 1992, Elf va virer, via le compte d’Alfred Sirven, plus de 2 millions de dollars sur le compte « Salade » de M. Verwaerde. Pour le député européen, « ces fonds avaient une double destination : d’une part, me défrayer pour mes déplacements, mes frais, etc., sans que cette part n’ait été définie, d’autre part, assurer le financement d’opérations de l’Unita. […] Je ne conteste pas avoir bénéficié à titre personnel d’une partie de ces fonds au titre du défraiement de mes frais et des résultats que j’ai obtenus. J’ai réceptionné ces 2 millions de dollars sur le compte Salade dans une phase de négociations entre Elf et l’Unita22 ».
Il est incontestable aussi que sur ce même compte « Salade » ont transité d’autres fonds à destination de l’Unita, par exemple 300 000 dollars correspondant à 10 % de la contribution versée à l’Unita par la compagnie pétrolière japonaise Japan Oil en vue de l’obtention d’un permis d’exploration en Angola. Au terme des investigations menées, les juges français ont conclu à un recel d’abus de biens sociaux commis par Loïk Le Floch-Prigent.
À l’issue de l’élection présidentielle de septembre 1992, Savimbi n’est pas élu. Elf conserve ses positions dans les gisements pétroliers angolais et l’Unita menace de reprendre les hostilités. Dans ce jeu d’influences où des sommes faramineuses provenant d’Elf, entreprise publique, sont généreusement distribuées, la question que l’on peut se poser est de savoir si les hautes autorités françaises sont réellement au courant de ce qu’il se passe. Loïk Le Floch-Prigent a expliqué qu’il faisait tous les six mois un rapport détaillé et précis au président Mitterrand. Dans ce rapport, qu’il remettait selon lui en mains propres au chef de l’État français, le P-DG de la compagnie Elf faisait état des commissions et des rétrocommissions versées aux différents acteurs impliqués dans les affaires pétrolières africaines d’Elf. Pierre Fa, proche collaborateur de Loïk Le Floch-Prigent, livre ainsi les confidences que lui a faites le directeur des affaires générales d’Elf : « Alfred Sirven m’explique que cette pratique de caisse noire à destination des divers décideurs est institutionnalisée depuis toujours chez Elf, qu’elle fait l’objet de décisions internes au plus haut niveau de l’entreprise et qu’elle est sous contrôle des autorités de tutelle : la direction générale des Douanes, la direction générale des Impôts et le secrétariat général de l’Élysée. Ces caisses noires, comme les bonus, […] Ce n’est pas propre à Elf, cela fonctionne aussi chez Total, Mobil, Shell, etc. Les frais commerciaux que j’ai précédemment évoqués, prélevés par Elf sur ses filiales africaines à concurrence d’1 à 2 dollars par baril enlevé, sont versés par ces filiales à Elf Trading qui sert d’intermédiaire puisque par définition elle achète du pétrole qu’elle revend aussitôt23. »
Pendant des décennies, la caisse noire d’Elf a alimenté les comptes de plusieurs dirigeants africains et hommes politiques français. La compagnie pétrolière française a, de longue date pour « raison d’État », mis en place un système qui permettait de dégager des fonds en vue de leur versement, au moins pour partie et sous couvert du secret-défense, à des intermédiaires et à des responsables politiques des pays producteurs de pétrole d’Afrique. Ces fonds étaient généralement répartis en quatre grandes catégories : premièrement, les frais de préreconnaissance correspondant à des fonds attribués lorsque la compagnie obtient l’autorisation de prospection ou de forage. C’est ainsi que l’on a pu voir une opération d’un montant de 45 millions de dollars relative à la future production de pétrole au Cameroun se réaliser en août 1992. Le tiers des fonds a fait l’objet d’un virement de 15 millions de dollars provenant du compte suisse d’Alfred Sirven. Deuxièmement, les « abonnements » représentent environ 2 % du prix de chaque baril de pétrole vendu par des sociétés pétrolières locales (Elf Gabon, Elf Congo, Elf Angola, Elf Nigeria, etc.). Troisièmement, les fonds dégagés lors des opérations de préfinancement : ceux-ci correspondent à des prêts faits aux États producteurs de pétrole, parfois sous forme d’avance de trésorerie pour régler des salaires de fonctionnaires et autres besoins d’urgence. Quatrièmement, il y a les bonus. C’est une prime initiale ou « pas-de-porte » dans le jargon des pétroliers que touchent des intermédiaires, souvent des chefs d’État, qui intercèdent auprès d’un autre État pour l’octroi d’un ou plusieurs gisements. Dans le cas d’Elf, lorsqu’un chef d’État africain intervenait, il était de coutume de lui verser un bonus. Comme on peut le constater, toutes ces affaires n’ont rien à voir ni avec le progrès des États, ni même avec celui des populations. Il s’agit essentiellement de la défense d’intérêts financiers privés par des personnes qui se servent des États et de leur pouvoir pour s’enrichir personnellement. Est-ce bien dans cette logique que s’inscrit aussi la lutte contre le terrorisme au Sahel ? C’est une tradition !
Ce système est à l’origine de fortunes colossales accumulées par les clans présidentiels au pouvoir en Afrique, au détriment d’accords officiels et d’une gestion transparente, qui auraient permis le développement durable de leurs pays. L’appropriation des revenus du pétrole par quelques-uns continue de faire des populations les grandes perdantes de cette industrie tant d’ailleurs en France qu’en Afrique.
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3 – La guerre contre le terrorisme et pour les ressources au Sahel
Selon l’Otan, « la région du Sahel en Afrique est riche en ressources naturelles et attire l’attention et l’engagement de divers puissances et acteurs étrangers. Le phénomène impacte la sécurité et la stabilité de la région et risque d’engendrer des conséquences funestes pour toute partie prenante1 ».
En clair, il y a peu de doute pour cette organisation chargée de la sécurité des puissances occidentales que la convoitise des ressources naturelles du Sahel est susceptible de provoquer l’instabilité et de conduire à des horreurs dans cette région. De fait, et de façon paradoxale, c’est exactement ce qui a commencé à se produire en 2011 lorsque les troupes de l’Otan ont décidé de renverser le régime du colonel Muhammar Kadhafi en Libye2. Cette intervention illégale, bien qu’autorisée par l’ONU3, a provoqué un déferlement de violence dans ce pays et des bouleversements dans toute la région du Sahel, aujourd’hui difficiles à arrêter.
Pour rappel, le Sahel est constitué d’une vaste zone semi-désertique située dans la partie nord du continent africain et qui s’étend de l’océan Atlantique à l’ouest jusqu’à la mer Rouge à l’est. Il est composé de plusieurs pays dont le Burkina Faso, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Tchad, le Soudan, etc. Seuls trois pays nous intéressent ici, à savoir le Mali, le Burkina Faso et le Niger ; considérés comme très pauvres, ils sont apparus comme des territoires destinés à bénéficier durablement de l’aide et de l’assistance internationales.
La réalité est pourtant quelque peu différente des images médiatiques souvent accolées à ces trois pays. Après avoir connu quelques dictatures, largement soutenues par l’Occident, et des régimes plus ou moins corrompus, ils ont été récemment enclins à de nombreux coups d’État, respectivement en 2021, 2022 et 2023, avant de se constituer en Alliance des États du Sahel (AES4). Exposés au terrorisme des mouvements armés djihadistes et fragilisés, ces pays ont mené une lutte antiterroriste conjointement avec la France avant de rompre leur partenariat avec fracas. Sur quels fondements repose cette rupture brutale ? S’agit-il de désaccords stratégiques dans la lutte contre le terrorisme ou ont-ils à voir avec des tensions autour des ressources naturelles ? Quelques éléments chiffrés permettent d’aborder plus précisément cet aspect.
S’agissant d’abord du Burkina Faso, il est le quatrième producteur d’or du continent et dispose d’importants gisements de manganèse, de nickel, de phosphate, de fer, de graphite, de plomb… Le secteur minier du Burkina Faso participe aujourd’hui à près de 30 % des recettes de l’État. La découverte puis l’exploitation de l’or en particulier ont, dès le XVe siècle, suscité toutes les convoitises. Ne voulant plus laisser ce secteur très lucratif aux mains de petits exploitants et de trafiquants en tous genres, l’ancien président burkinabé Blaise Compaoré a fait le choix de l’industrialisation dans le dessein de valoriser cette industrie : « Le choix de l’industrialisation et de l’exploitation aurifère est un choix politique fait à l’origine par Blaise Compaoré mais clairement assumé par la suite par tous ses successeurs sans exception5. » Le vrai problème est que cette industrialisation n’a manifestement pas été suffisamment pensée et n’a pas profité aux Burkinabés dans leur ensemble : « Le Burkina Faso décide de donner la priorité aux entreprises étrangères pour accéder aux ressources minières aux dépens des orpailleurs ou des petits exploitants miniers. Et peu importe si les intérêts de l’État et ceux de l’ensemble de la population du pays sont souvent contraires aux intérêts des populations où s’implantent les mines. Quand elles le jugent nécessaire, les autorités prennent sans état d’âme le parti des miniers contre la population. Au départ, les ambitions du régime politique de Blaise Compaoré croisent celles de Benoît La Salle, alors bénévole pour l’ONG Plan International Canada, qui aurait selon ses dires été approché dès 1993 par le président du Burkina Faso pour développer la filière minière. Benoît La Salle fonde ainsi la Société d’exploration minière en Afrique de l’Ouest (Semafo) en 1994, et la société coule son premier lingot en 2002 à Kiniero en Guinée6. » Depuis cette période, les entreprises canadiennes, australiennes et anglo-américaines ne cessent de se ruer vers l’or burkinabé et tentent d’acquérir d’autres ressources minières ou pétrolières dans ce pays.
S’agissant du Mali, en 1997, les autorités maliennes ont demandé à l’Agence japonaise minière des métaux (MMAJ) une étude géologique dans les région de Kékoro et de Baoulé Banifing, situées au sud-ouest du pays. Les découvertes faites par MM. Hiroaki Hiyama, président de la MMAJ, et Kimio Fujita, de l’Agence japonaise de coopération internationale, ont été très instructives pour les autorités maliennes. Dans leur rapport d’une quarantaine de pages, ils révèlent que « l’or se trouve principalement dans les formations birrimiennes du sud-ouest du Mali. Extrait autrefois uniquement par des orpailleurs privés, il est aujourd’hui exploité et recherché par de grandes sociétés étrangères (BHP, Anglo-American, Randgold, etc.7) ». Au cours de leurs recherches, les Japonais identifient cinq importants gisements dans la zone étudiée. Il s’agit du gisement de Syama situé à 300 km au sud-est de Bamako, du gisement de Sadiola situé à 77 km au sud de Kayes. Ce gisement est considéré comme la plus grande mine d’or du Mali avec des réserves estimées à 49,2 millions de tonnes. Mis en service en 1996, il intéresse désormais plusieurs compagnies d’exploitation minière. Les experts y prévoyaient une production de 13 tonnes par an ; il est plutôt en nette progression. Il y a aussi le gisement de Loulo situé à Kéniéba, à la frontière avec le Sénégal, découvert en 1983. Le quatrième gisement est celui de Kalana, près de la frontière avec la Guinée, dont les réserves sont évaluées entre 50 et 57 tonnes. De 1985 à 1991, 2 à 3 tonnes d’or ont été produites avec l’aide de l’assistance technique de l’ex-URSS mais l’exploitation a été arrêtée après l’éclatement de l’Union soviétique. Le cinquième et dernier gisement identifié par les Japonais est situé sur les sites de Morila et de Domba dans le sud du Mali. On a récemment découvert dans la région de Bougouni dans le sud-ouest du Mali, à la frontière de la Guinée et de la Côte d’Ivoire, un grand gisement de lithium8. Les experts considèrent que c’est l’un des plus grands gisements d’Afrique en termes de production. Il a été inauguré le 15 décembre 2024 par le président malien Assimi Goïta et son exploitation a été confiée à l’entreprise chinoise Ganfeng Lithium.
Le Niger, pays de 1 267 000 km2 pour environ 23 millions d’habitants, est entouré de 7 voisins dont l’Algérie (nord-ouest), la Libye (nord-est), le Tchad (est), le Nigeria (sud), le Bénin (sud-ouest), le Burkina Faso et le Mali (ouest). De par sa position stratégique entre l’Afrique du Nord et l’Afrique au sud du Sahara, le Niger est au confluent de la culture arabo-musulmane et des traditions animistes. À la différence des autres pays membres du bassin du lac Tchad et du Sahel, le Niger, avec sa population à plus de 95 % de confession musulmane et son rang de quatrième producteur mondial d’uranium, fait, depuis son accession à l’indépendance, l’objet de toutes les attentions et de toutes les convoitises. Il attire, pour ces raisons et pour bien d’autres, l’attention de certains de ses voisins immédiats, dont l’Algérie et la Libye, ainsi que celle des puissances occidentales. Si la dimension minière est au centre des enjeux géopolitiques et financiers du Niger, la dimension religieuse l’est tout autant car elle a toujours pesé dans les rapports entre le Niger et ses voisins immédiats ainsi que dans ses relations avec la France, ancienne puissance coloniale.
Cette dimension religieuse dont l’islam constitue le noyau dur a permis aux mouvements politico-religieux violents dits « djihadistes » tels Boko Haram, Aqmi (Al-Qaïda au Maghreb islamique), Ansar-Dine… de nourrir leurs projets politico-criminels et de poser en toute impunité des actes de terrorisme au Niger et dans presque toute la région du Sahel. Nous reviendrons plus en détail sur cet aspect mais restons un court instant sur les ressources naturelles et en particulier sur l’uranium du Niger. Dès 1959, des travaux de recherche sont conduits par le Commissariat français à l’énergie atomique (CEA) ; ils aboutissent à la découverte de l’uranium en 1966-1967, notamment des gisements d’Arlit (20 000 à 25 000 tonnes d’uranium métal) et d’Akouta (45 000 tonnes d’uranium métal) dans la région d’Agadez au nord du Niger.
La réaction du très francophile président nigérien, Hamani Diori, ne se fait pas attendre, lequel écrit le 25 janvier 1967 au ministre français des Affaires étrangères Maurice Couve de Murville pour lui exprimer sa joie et lui faire part de sa décision : « Je me félicite de ces résultats, […] J’ai la préoccupation que ces ressources nouvelles soient exploitées sans tarder et je vous serais reconnaissant des assurances que vous pourriez me donner à cet égard. Pour ma part, je vous confirme que le Niger est résolu à faciliter la mise en valeur des gisements dont les droits d’exploitation sont d’ores et déjà conférés à la France par les titres miniers accordés au Commissariat à l’énergie atomique9. » Le même jour, Couve de Murville répond favorablement au chef de l’État nigérien : « Je suis en mesure de vous indiquer que le gouvernement français, dans l’esprit des accords franco-nigériens, accepte volontiers vos propositions dont il apprécie toute la valeur. Comme vous, j’estime que les négociations devraient s’ouvrir prochainement en vue d’aboutir à ce sujet à un accord garantissant les intérêts des deux parties10. »
Le 7 avril 1967, un protocole d’accord est signé entre le gouvernement du Niger et le CEA, dont l’article 8 stipule : « Le CEA aura une priorité d’achat sur la production de la société. Il s’engage à acheter la totalité de la production de l’unité expérimentale, à un prix ferme défini avant le 31 Décembre 1967. Il passera pour l’usine définitive un contrat d’une durée de 10 ans garantissant à la Société l’achat de 1 000 tonnes au moins par an d’uranium contenu dans les concentrés. Ces achats s’effectueront à un prix normal par référence au marché mondial pour des transactions. » Le Niger offre aussi des garanties fiscales très avantageuses et un accès privilégié à l’uranium au CEA. Le 17 janvier 1968, le président Hamani Diori signe un décret octroyant au CEA un droit d’exploitation de l’uranium pour soixante-quinze ans sur une superficie de 360 km2 située à Agadez dans le nord du pays. Cet avantage, qui garantit à la France l’uranium du Niger jusqu’en 2043, constitue une véritable aubaine !
Forte de ce qu’il faut bien considérer comme un « cadeau », la France s’est trouvée rapidement dans une position confortable pour développer son industrie nucléaire. Pour autant, les Nigériens et le président Diori ne vont guère profiter de ces richesses, et le pays va continuer à affronter quelques calamités… Tout d’abord, de nouvelles découvertes d’uranium dans la région des massifs montagneux d’Aïr au nord du pays, à la frontière avec l’Algérie, vont susciter l’angoisse des autorités nigériennes et la crainte de voir leur voisin tenter de s’approprier ces territoires. Le président Diori s’empresse donc, en 1968, de passer une commande d’armes et de munitions auprès de deux sociétés d’armement européennes. L’enjeu est d’être en mesure de sécuriser son territoire face à certains États susceptibles de convoiter l’uranium, un minerai qui, à plus d’un titre, représente potentiellement une source de menace extérieure. Jacques Foccart le confirme dans ses mémoires11.
Quelques années après, en 1973, ce sont la sécheresse et la famine qui frappent le Niger et l’ensemble des pays du Sahel ; la communauté internationale se mobilise alors pour venir en aide aux populations en détresse de la région. Le secrétaire d’État américain Henry Kissinger envoie même un mémorandum, le 21 août 1973, au président Richard Nixon pour inciter Washington à intervenir d’urgence dans les pays du Sahel touchés par la famine. La démarche de Kissinger est-elle purement altruiste et désintéressée ? Certainement pas. Deux mois auparavant, précisément en juin 1973, il a institué une « commission présidentielle sur le développement de l’Afrique ». Un rapport lui a été remis en juillet de la même année indiquant la nécessité pour les États-Unis d’accéder à l’exploitation minière africaine et même à l’ensemble des ressources naturelles du Sahel : « Aux États-Unis, on ne mesure pas suffisamment l’importance que revêtent pour nous les ressources naturelles de l’Afrique. L’Afrique possède des quantités considérables de réserves mondiales de phosphate, de cuivre, de cobalt et d’autres minéraux. Les réserves de minerai de fer de l’Afrique sont deux fois plus importantes que celles des États-Unis et représentent les deux tiers de celles de l’URSS. La Libye et le Nigeria figurent parmi les principaux pays producteurs de pétrole au monde. L’Algérie produit de grandes quantités de gaz naturel. L’accès à ces ressources est important pour les États-Unis et pour d’autres puissances amies. Avec la propagation de l’industrialisation, ces ressources deviendront de plus en plus cruciales. La Commission peut contribuer à sensibiliser davantage les Américains à l’importance de participer au développement de ces minéraux12. » Ce rapport est en réalité l’objet de la motivation du pragmatique secrétaire d’État américain lorsqu’il incite le président Nixon à agir contre la famine au Sahel.
En France, malgré toutes les facilités accordées par le chef de l’État nigérien au CEA, ses dirigeants ne veulent pas payer l’uranium du Niger à son juste prix. Ils profitent surtout de la situation extrêmement difficile que traverse le pays pour mener d’interminables négociations sur le prix de l’uranium, le but étant de l’obtenir à un prix dérisoire. En face, le président Diori, qui manque cruellement de ressources pour développer son pays et pour pallier, dans l’immédiat, la crise alimentaire, tient bon. Son conseiller français Jacques Baulin explique : « Les négociations seront d’autant plus dures que la mauvaise volonté du CEA paraît évidente dès le départ. Ses dirigeants ne semblent pas conscients du changement du rapport des forces. Ils semblent, de plus, ignorer, c’est évident, jusqu’aux directives des plus hautes autorités de leur pays. Le président Pompidou n’avait-il pas déclaré reconnaître en juin 1972 le droit des pays producteurs sur la propriété de leurs propres gisements ? M. Jean-François Deniau, secrétaire d’État aux Affaires étrangères, n’avait-il pas affirmé que la France n’avait “aucun intérêt à maintenir des pays en état de sous-développement économique” ? Autant en emporte le vent pour le CEA, plus que jamais mercantiliste13. »
À l’époque, face à la crise pétrolière et à la hausse des cours, M. Jean Charbonnel, ministre du Développement industriel et scientifique du président Pompidou, déclare à la tribune du Sénat qu’« en l’état actuel des choses, c’est l’énergie nucléaire qui est le meilleur atout pour réduire la dépendance énergétique de la France ». Les hauts dirigeants du CEA, parfaitement conscients de l’importance de l’uranium dans la volonté d’indépendance énergétique de la France, préfèrent soumettre le président du Niger à d’intenses pressions pour qu’il brade l’uranium de son pays à leur seul profit. Jacques Foccart qui a suivi les négociations explique : « Les négociations sur l’uranium que j’ai suivies de mois en mois et d’année en année ont été dures, parfois très dures, mais il y a eu des revendications nigériennes exorbitantes. Et le général de Gaulle, s’il s’est montré intransigeant pour ce qui touchait à la sécurité des approvisionnements français, veillait à ce que soit garantie aux Nigériens la jouissance de leur richesse naturelle14. » À cette nuance près cependant que ce minerai avait pris de la valeur sur le marché international et que d’autres pays étaient en réalité prêts à l’acheter plus cher au Niger. Jacques Foccart l’admet : « À cette époque, le minerai d’uranium était rare, et la France en avait besoin. Le Niger devenait notre principal fournisseur, ce qui faisait des envieux : les Nigériens étaient courtisés par les Américains, par les Allemands et par les Japonais. Le général de Gaulle aurait voulu obtenir le monopole, mais Diori ne voulait pas lâcher cette carte. C’est là-dessus que portait le bras de fer. La question des taux de participation et de redevances était essentielle pour le Niger, mais pas pour la France, ce qui a conduit le général à arbitrer en faveur de l’État nigérien contre le Commissariat à l’énergie atomique, qui était gourmand15. » Mécontents de ne pas voir le président Hamani Diori fléchir, les dirigeants du CEA déclenchent une campagne virulente contre le chef de l’État nigérien et l’accusent, selon Jacques Baulin, « de chercher à priver la France de l’uranium nigérien, alors que son objectif se limite à obtenir une rétribution équitable pour un métal à valeur très spécifique. Le président Diori ne veut pas se faire “rouler” par les dirigeants du CEA qui s’acharnent à vouloir rentabiliser les activités de leur organisme sur le dos du Niger16 ». Le président Pompidou, dont l’approche fut plus politique que mercantile, a estimé que le CEA devait payer l’uranium du Niger à peu près à son juste prix. Or, comme le précise Jacques Baulin, « au plan des relations franco-nigériennes, la tactique du lobby parisien semblait prendre le pas sur l’optique du président Pompidou17 ».
Compte tenu de la place du Niger au niveau international, qui, avec une production de 4 336 tonnes, « était le quatrième producteur mondial d’uranium, après les USA, le Canada et l’Afrique du Sud » et dont ce minerai « apparaissait comme sa principale ressource18 », les tensions s’exacerbent. Les responsables du CEA font alors mine d’ignorer ce que le président Diori leur a déjà offert et tentent de lui imposer leur point de vue. Le 2 avril 1974, le président Georges Pompidou, très malade, meurt ; le président Diori perd alors son meilleur allié à Paris. Alain Poher, président par intérim et successeur de Georges Pompidou, ne prend aucun risque dans ce dossier ; préférant se cantonner à la gestion des affaires courantes, il cherche avant tout à éviter toute tension avec le lobby minier, qui soutient le CEA face au Niger. C’est en réalité Pierre Messmer, très proche du CEA, qui a convaincu Alain Poher de ne pas suivre la ligne de Georges Pompidou. Délaissant pour sa part les sollicitations américaines ou japonaises, le chef de l’État du Niger, très attaché à la France, veut absolument satisfaire Paris.
Convaincu qu’il lui sera possible de pousser les autorités françaises à faire entendre raison aux dirigeants du CEA, le président Diori, présent à Paris pour assister aux obsèques de Georges Pompidou, en profite pour rencontrer le Premier ministre Pierre Messmer, dont il ignore les positions pro-CEA. Jacques Baulin témoigne : « Le soir, invité par le président Diori à une entrevue dans son appartement de la rue Scheffer, nous discutons uranium. Le président fait état de sa rencontre avec le Premier ministre, M. Messmer, sur le parvis de la cathédrale. Il lui avait dit : “Monsieur le Premier ministre, je désire que la reprise des négociations ait lieu au plus tard le 17, car je compte partir le 19 pour intervenir à la tribune de l’Assemblée générale de l’ONU sur les matières premières.” Le Président ajoute : “Messmer a certainement compris le sens de mes paroles…” M. Hamani Diori ne cache pas son optimisme. Moi non plus. Pour la première fois, le succès paraît à portée de main. Il me demande d’écourter un voyage prévu à l’étranger et de hâter mon retour à Niamey. Le président Diori rentre au Niger le 9 avril. Le dimanche 14, l’ambassadeur du Niger m’informe que la délégation française sera conduite par M. de Lipkowski et qu’elle arrivera à Niamey le 18 au matin. En conséquence, le Président a décidé de partir pour New York le 20 au lieu du 19. Moi-même, je suis attendu à Niamey le 16 ou au plus tard le 17. Dans la nuit du 14 au 15 avril 1974, un putsch élimine le président Diori Hamani de la scène nigérienne. À 72 heures de la reprise des négociations franco-nigéro-gabonaises, elles-mêmes se situant à 48 heures du départ du président Diori pour l’ONU. De toute évidence, un certain milieu parisien avait opté pour la chirurgie19. » Le coup d’État contre le président Diori va-t-il résoudre le problème du CEA ? L’avenir semble l’avoir confirmé puisque après l’élimination du principal obstacle que représentait le président Diori, la France va devenir, à travers la Cogema puis Areva, le vrai patron de l’uranium au Niger.
Forte de ces années où Paris a pu peser sur les décisions des dirigeants sahéliens, voire les choisir, la France peine à rompre avec sa tradition interventionniste sur le continent africain. Pourtant, en 2011, lorsque les forces de l’Otan s’apprêtent à renverser le colonel Kadhafi, sous l’impulsion, entre autres, du président Nicolas Sarkozy, le président tchadien Idriss Déby, hostile à cette intervention militaire, rappelle que cet acte est un précédent dangereux pour les pays de la région sahélienne : « Cela relève d’une décision hâtive qui peut avoir de lourdes conséquences en matière de déstabilisation régionale et de dissémination du terrorisme en Europe, en Méditerranée et en Afrique. L’Union africaine a des principes : intégrité territoriale des États membres, non-ingérence, refus de l’emploi de la force pour renverser un pouvoir en place. […] Notre position, telle que nous l’avions définie lors du Conseil de paix et de sécurité (CPS) qui s’est tenu à Addis-Abeba les 9 et 10 mars, était claire : cinq chefs d’État devaient se rendre en Libye et nous livrer leur compte rendu avant qu’une décision soit prise. En attendant, nous n’avions aucun moyen de condamner a priori Kadhafi. L’ONU, l’Union européenne, la France, les États-Unis n’ont manifestement pas voulu tenir compte de l’Union africaine. C’est un tort20. »
Pour le président Sarkozy et l’Otan, renverser Kadhafi est une urgence car il constitue une menace pour sa population… Ce n’est pourtant pas ainsi qu’il avait été présenté aux médias français lors de sa visite en grande pompe à Paris en décembre 2007 où il avait même été autorisé à installer sa tente à proximité de l’Élysée.
Quatre ans plus tard, la grande amitié franco-libyenne est oubliée. Il faut absolument bombarder la Libye du désormais infréquentable Kadhafi. Les frappes aériennes sont donc lancées et l’on assistera sur tous les écrans du monde à la traque puis à l’assassinat du dictateur. La démocratie en Libye s’en porte-t-elle mieux ? Tant s’en faut puisque ce renversement apparaît catastrophique pour la Libye d’abord, plongée dans l’instabilité jusqu’à aujourd’hui, puis pour l’ensemble des pays du Sahel. Malgré l’évidence, personne en Occident ne veut l’admettre. Le fait de renverser le dictateur libyen pour instaurer prétendument la démocratie dans ce pays devient le sujet principal des médias et des propagandistes de tous bords. Très peu de personnes ont l’audace de reconnaître que la politique hasardeuse du chef de l’État français et de ses alliés otaniens est dévastatrice pour les pays du Sahel. C’est pourtant la réalité : « Kadhafi se rêvait en roi de l’Afrique et stabilisait la région en fournissant une aide très importante aux pays du Sahel. Il garantissait une certaine stabilité et finançait le système de santé du Niger. La mort du Guide lors de l’intervention d’une force internationale, à la demande de la France alors présidée par Nicolas Sarkozy, a plongé l’Afrique de l’Ouest dans le chaos que l’on connaît aujourd’hui21. » Dans une interview au Figaro, le président Idriss Déby revient sur ses prédictions et leurs fâcheuses conséquences : « Je crois que la situation actuelle au Sahel ne doit pas être une surprise pour qui que ce soit. Dès le départ de la guerre en Libye, nous savions que les conséquences seraient dramatiques pour les pays voisins, mais aussi pour la Libye elle-même. Nos craintes étaient tirées de notre connaissance des hommes, de la culture, de l’organisation sociale de ce pays. C’est pour ça que j’avais demandé, en son temps, une formule qui puisse permettre de faire partir Kadhafi tout en permettant aux Libyens de se réconcilier et de mettre en place des institutions. Cela a été pris pour le plaidoyer d’un ami de Kadhafi. Mais je savais les conséquences de cette guerre. Personne ne s’est préparé22. »
Dans la région, l’instabilité s’accentue ; plusieurs attentats terroristes sont commis par Boko Haram23. Le Mali, directement impacté par le terrorisme venu de la destruction de la Libye et des foyers actifs de Boko Haram au Niger, devient à son tour la cible des organisations terroristes. Les Français ne sont pas épargnés. Le 2 novembre 2013, en pleine opération Serval au Mali, deux journalistes français de Radio France internationale, Ghislaine Dupont24 et Claude Verlon, sont enlevés à Kidal par des hommes armés alors qu’ils sont en reportage au Mali. Peu après leur enlèvement, ils sont exécutés sans autre forme de procès par des djihadistes. La justice française ne parvient toujours pas à faire la lumière sur cette affaire qui semble très embarrassante pour les autorités françaises. Pour le président François Hollande, qui avait vu en février au Mali les dégâts commis par les djihadistes, le discours est plutôt à la fermeté : « D’une manière générale, nous devons vraiment être intransigeants parce que ce qui se passe au Sahel, j’y reviens, ce n’est pas seulement la déstabilisation du Mali, c’est l’ensemble de la région. Il se trouve que cette région est une région où il y a des armes à la suite de ce qui s’est passé en Libye, où il y a de la drogue d’où l’importance de l’objectif que j’ai fixé de lutter contre les trafics, et où il y a des populations pauvres qui peuvent être tentées de se rallier à ces causes ou capturées pour servir de bouclier humain25. »
Le président socialiste semble donc pointer le chaos libyen pour expliquer l’origine de la déstabilisation du Mali et de l’ensemble des pays du Sahel. Pourtant, le même François Hollande avait, dix-huit mois auparavant, soutenu les frappes aériennes de l’Otan et de son prédécesseur, Nicolas Sarkozy, contre la Libye : « J’approuve le recours à la force contre Kadhafi, à la fois parce qu’il est légitime, il a été décidé par le Conseil de sécurité des Nations unies, et ensuite parce qu’il est nécessaire sinon Kadhafi aurait massacré une partie de son peuple26. »
Les contradictions et les ambiguïtés des hauts dirigeants politiques français au sujet du drame que vivent leurs partenaires du Sahel ne cessent de surprendre de nombreux observateurs. Même l’exécution des journalistes français au Mali par les djihadistes ne décide pas les dirigeants de l’Hexagone à reconnaître que l’action du président Sarkozy en Libye a réellement mis leurs compatriotes en danger au Sahel. Alors que la complaisance règne sur ce dossier en France, un rapport du parlement britannique éreinte Nicolas Sarkozy quant à son action en Libye et considère même qu’il a agi pour des raisons personnelles à savoir : « accéder au pétrole libyen, accroître l’influence française en Afrique du Nord, améliorer sa situation politique personnelle en France, donner l’occasion à l’armée française de reprendre son rang et contrer la prétention de Kadhafi à remplacer le leadership de la France dans l’Afrique francophone27 ». Ses motivations électorales sont également mises en avant mais, à Paris, on choisit d’ignorer tout cela. Seule la justice française finira par s’intéresser aux rapports étroits liant Nicolas Sarkozy à la Libye, avant la mise à mort du « Guide ».
Au Sahel, la logique des terroristes reste implacable. Le 23 mai 2013, ils commettent un attentat suicide contre le site d’uranium de la Somaïr, filiale du groupe nucléaire français Areva, à Arlit, causant 1 mort et 14 blessés parmi les employés de la mine. Les 2 kamikazes qui avaient porté la charge y sont retrouvés calcinés. Ces attaques, parmi les premières du genre au Niger, sont revendiquées par le Mouvement pour l’unicité et le jihad en Afrique de l’Ouest (Mujao) dirigé par le djihadiste algérien Mokhtar Belmokhtar. Les terroristes frappent le Niger parce que, disent-ils, les forces armées nigériennes volent au secours du Mali. Ils attaquent également le Niger à cause des ressources naturelles qu’il met à la disposition de la France, notamment l’uranium.
Au cours de son ascension en Afrique de l’Ouest, l’organisation terroriste Boko Haram, qui opère déjà au Niger et dans tous les pays du bassin du lac Tchad, trouve incontestablement des alliés sur le terrain, dont Al-Qaïda au Maghreb islamique (Aqmi), organisation née en 2007 du Groupe salafiste de la prédication et du combat – GSPC – né lui-même en 1998 du GIA algérien. Les enquêtes des services de sécurité confirment qu’il y a bien des liens entre Boko Haram et l’organisation terroriste Aqmi qui opère aussi dans la région28. Face à ce phénomène en expansion, l’Union européenne dépêche une équipe d’experts sur le terrain. Les rapports envoyés à Bruxelles sont sans ambiguïté sur la nécessité de conduire en urgence une lutte antiterroriste au Sahel. Paris veut naturellement être en première ligne dans cette bataille car il est indispensable de préserver sa position de tête dans ces pays si la France veut conserver son influence en Afrique de l’Ouest et profiter des ressources naturelles du Sahel. Le 16 février 2014, les chefs d’État de la Mauritanie, du Burkina Faso, du Mali, du Niger et du Tchad se réunissent à Nouakchott dans l’objectif de trouver une solution commune au terrorisme djihadiste qui déstabilise leurs pays respectifs.
Dix mois plus tard, le 19 décembre 2014, la convention créant le G5 Sahel est adoptée et ratifiée par quatre États membres, rendant effective l’existence d’une nouvelle organisation sous-régionale de lutte contre le terrorisme. Il s’agit pour le G5 Sahel de faire face simultanément au terrorisme et à la pauvreté ; ce sont les deux axes de travail de cette institution naissante. Aussitôt après sa création, le G5 Sahel bénéficie de l’attention de la communauté internationale et particulièrement de la France, des États-Unis et de l’Union européenne. Cette dernière organise du 9 au 13 novembre 2015 à Niamey un atelier du Collège sahélien de sécurité (CSS) sur « l’action de Boko Haram : son extension et ses répercussions dans la région du Sahel ». Cinq pays européens, la France, la Belgique, l’Espagne, l’Italie et l’Autriche, financent cet atelier pour soutenir les États du Sahel dans leur lutte contre le terrorisme. Au cours de cette rencontre, à laquelle participent des officiers des forces armées, de la gendarmerie et de la police, mais aussi des magistrats, les intervenants révèlent l’ampleur de la menace : trafic d’armes entre le Mali et le Niger, porosité des frontières, libre circulation des terroristes formés par des anciens combattants mauritaniens venus d’Afghanistan, acquisition par Boko Haram et Aqmi de vastes caches d’armes sur plusieurs espaces au Sahel, réarmement des groupes rebelles (Touaregs et autres tribus nomades), trafic de drogue, formation de kamikazes destinés aux attentats terroristes, extorsions de fonds, etc. Bien que le président tchadien Idriss Déby eût explicitement mis les dirigeants français en garde contre toute action militaire en Libye, son avis avait été ostensiblement ignoré. Il s’empresse de le rappeler : « Je crois que l’histoire me donnera raison. Ce n’est un secret pour personne que des stocks d’armes considérables en provenance des arsenaux libyens circulent dans la zone sahélo-saharienne et le long du millier de kilomètres de notre frontière commune. Y compris ce que je vous révélais en mars dernier et qui depuis est admis par tout le monde, à savoir des missiles antiaériens Sam 7 et Sam 9. À qui profite ce vaste marché ? Aux terroristes d’Aqmi et de Boko Haram, aux rébellions du Darfour et d’ailleurs. Mes craintes, hélas, n’étaient pas infondées29. »
Pour faire face à cette menace d’une gravité extrême des organisations terroristes djihadistes et des différentes milices armées de la région, il est indispensable de connaître leurs méthodes, notamment celle développée en matière de renseignement. Boko Haram et ses parrains, en particulier l’État islamique et Al-Qaïda ou même Aqmi, ont en effet déjà mis en place leurs propres structures de renseignement pour rendre leurs actions plus performantes et plus efficaces. L’État islamique a par exemple établi un puissant appareil de renseignement et d’action connu sous la dénomination d’Amni-Amniyat. Son premier chef était l’ex-officier du renseignement de Fallujah sous le régime de Saddam Hussein, Saddam Ayal al-Jumaili alias Abu Yahya, tué en avril 2017. Amniyat est divisé en deux branches : la sécurité d’État (Amn Al Dawla) chargée du contre-espionnage sur le sol du califat et la sécurité extérieure (Amn al-Kharji) chargée des opérations spéciales. De plus, ses informateurs que l’on trouve parmi les petits fonctionnaires et le personnel des hôtels sont bien payés30. L’ex-coordinateur de l’unité régionale de fusion du renseignement (Rifu ou Regional Intelligence Fusion Unit), qui a étudié ces structures, nous a confié : « Le Jama’atu Alhlis Sunni Lidda Awati wal Jihad (JAS) ou Boko Haram et le Islamic State West Africa Province (Iswap) ont des unités de renseignement dirigées par un Amir al Amni. L’unité de renseignement (Amni) comme sa nature le commande est moins mise en exergue que les deux autres organes qui participent du système sécuritaire et d’ordre : le Hisba (police générale et des mœurs) et le Ridjiel amoun (police et renseignement militaire). La force des structures de renseignements de ces groupes repose d’abord sur l’ancrage local des réseaux d’informateurs, recrutés d’une localité à une autre en fonction des cibles projetées. Il y a aussi la capacité à disposer des relais établis, souvent insoupçonnables et menant des activités de couvertures adaptées. Ces structures bénéficient d’un large éventail de complices qui, parfois, n’agissent pas que pour de l’argent, mais qui partagent avec les terroristes l’hostilité aux Gouvernements et aux forces de défense et de sécurité31. »
Au vu de leurs ambitions et des actes qu’ils sont en mesure de poser continuellement à petite, moyenne ou grande échelle, il est manifeste que les djihadistes disposent, en dépit des apparences, de véritables services de renseignements compétents et très bien organisés. De fait, « si l’on considère que le renseignement englobe la recherche d’informations, la protection des informations détenues, la recherche d’avantages par l’action clandestine, on avancera que l’activité de renseignement est indispensable au fonctionnement et à l’action des groupes djihadistes32 ». Il est donc imprudent de réduire ces groupes aux caricatures médiatiques qui ne font souvent d’eux que de simples groupuscules d’individus archaïques, constitués d’illettrés violents et fanatiques. Sur ce point, Alain Chouet, ancien chef de service de la DGSE, qui a travaillé sur la menace islamiste33, prend totalement le contre-pied de cette lecture simpliste des médias occidentaux et montre que l’un des chefs de Boko Haram, Abubakar Shekau, ne pouvait tenir à la tête de son mouvement sans être un minimum structuré34. Si Boko Haram, Aqmi, Ansar-Dine et d’autres organisations terroristes donnent tant de fil à retordre aux services de renseignements professionnels de plusieurs pays occidentaux et africains, c’est que, contrairement à ce que certains prétendent, ils ont été capables de développer des compétences et de mettre au point des stratégies relativement efficaces au service des objectifs qu’ils poursuivent. Pour autant, ceci ne signifie nullement que ces organisations terroristes sont invulnérables.
La France et les États-Unis ont été très actifs dans la lutte contre le terrorisme au Sahel. Au Niger, les États-Unis, dans le cadre du renforcement des capacités opérationnelles et de renseignement de l’armée nigérienne, ont offert deux avions de surveillance DA-42 permettant de détecter et d’observer les déplacements des djihadistes dans le désert. En octobre 2015, les États-Unis ont offert à nouveau deux avions de surveillance et de renseignement militaire de type Cessna C-208 à l’armée nigérienne. La dotation de ces appareils s’est accompagnée d’un don de près de trente véhicules militaires tout-terrain et de quelques ambulances équipées. Parallèlement à ces outils de renseignement et à ces véhicules, l’US Air Force va participer directement, sur le territoire nigérien, à la traque des djihadistes de Boko Haram à l’aide de drones MQ-9 qui seront en permanence basés à Niamey.
La France, de son côté, va déployer trois drones Harfang autour de la capitale nigérienne pour des missions de renseignement même s’il est évident que l’intérêt des Français se porte davantage sur le Mali et ses différentes frontières. D’ailleurs, un des objectifs de la mission Barkhane est précisément d’empêcher toute connexion entre les organisations terroristes d’Al-Qaïda et leurs filiales africaines, à savoir Aqmi et Boko Haram. La base militaire avancée de Madama au nord du Niger a été installée justement pour entraver la liberté de mouvements transfrontaliers entre ces deux organisations. Face à cet arsenal et à l’expertise de ces deux pays, membres permanents du Conseil de sécurité de l’ONU, les terroristes du Sahel ne devraient logiquement avoir aucune chance de s’en sortir. On ne peut donc qu’être dubitatif au regard des maigres résultats obtenus dans la lutte antiterroriste au Sahel vu le degré de dangerosité et de nocivité qu’ont conservé les djihadistes jusqu’à ce jour.
En février 2014, le Niger a accueilli un programme de formation dénommé Flintlock, supervisé par les Américains et regroupant près d’un millier de soldats d’environ dix-huit pays d’Afrique, d’Europe et des États-Unis. Ce programme a permis de déployer les soldats à Diffa, Agadez et Tahoua. La question que l’on peut se poser, au vu du bilan global de leur présence dans ces pays, est de savoir si les Français et les Américains ont agi simplement pour aider les pays du Sahel à lutter contre le terrorisme ou s’ils poursuivaient d’autres objectifs, plus ciblés et plus étroitement liés à leurs intérêts propres, notamment la préservation de l’accès aux ressources naturelles de ces mêmes pays. À ce sujet, il ne fait aucun doute pour l’ancien ministre nigérien du Pétrole, Mahaman Laouan Gaya, que la lutte contre le terrorisme sert de paravent : « La crise actuelle du capitalisme occidental a exacerbé la boulimie et accentué le déferlement vers les ressources extractives stratégiques des pays africains, particulièrement ceux de la zone sahélienne dite des “trois frontières”. Parler des ressources extractives (mines, pétrole et gaz) dans le Sahel africain, en relation avec les réalités géopolitiques mondiales, reviendrait d’une part à examiner la place que tiennent ces richesses du sous-sol dans la géographie et l’économie de la sous-région et d’autre part à explorer les réalités géopolitiques, avant de rechercher les liens ou corrélations entre les deux. En effet, au nom d’objectifs “humanitaires” ou d’une prétendue “lutte contre le terrorisme islamiste”, notre sous-région est en proie depuis un peu plus d’une décennie à une ruée des puissances étrangères sous diverses formes, en particulier par des interventions militaires dans les zones identifiées riches en ressources minières (métaux rares et stratégiques) et énergétiques (pétrole, gaz, uranium, hydrogène35…). »
L’ancien ministre et ingénieur pétrochimiste de formation décrit ainsi l’environnement précaire dans lequel les pays du Sahel doivent travailler : « La zone ouest-africaine n’a connu aucun moment de stabilité : coups d’État au Mali, en Guinée, au Burkina Faso, insécurité et tentative de balkanisation du Mali, insécurité au Niger, au Burkina Faso, etc. Les poches de conflits se multiplient dans la région et s’étendent même vers les pays côtiers (Bénin, Côte d’Ivoire, Togo…) sur fond de menaces d’ingérence étrangère. Ces conflits en Afrique de l’Ouest couplés à la guerre russo-ukrainienne (qui a coupé l’approvisionnement de l’Europe de l’Ouest en hydrocarbures à partir de la Russie) ont créé un besoin accru en ressources énergétiques et minières stratégiques, notamment les “métaux rares” dans les pays développés36. » M. Mahaman Laouan Gaya va encore plus loin en exposant les duperies de certaines entreprises occidentales : « Hier, comme aujourd’hui, l’environnement extractif ouest-africain est envahi, entre autres par les majors français Orano, TotalEnergies, les américaines Conoco Philips, Anglo-American, AngloGold Ashanti, BHP Billiton, Rio Tinto, la chinoise CNCP et d’autres juniors canadiennes, américaines, australiennes, anglaises, de très triste réputation, et/ou engluées dans de nombreux scandales politico-financiers et du reste très peu recommandables. Ces juniors minières qui vendent du bluff aux gouvernements africains peu regardants sont pour l’essentiel des “one penny stock” des pays développés (les “one penny stock” sont des actions ordinaires de petites entreprises minières, entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée) peu crédibles qui se négocient à moins d’un dollar par action à la Toronto Stock Exchange. Il faut noter que les bourses de valeurs mobilières de Toronto, Vancouver et Calgary au Canada sont trop complaisantes en ce qui concerne la cotation des petites compagnies minières débutantes et qui font généralement leurs premières expériences dans l’exploration minière en Afrique subsaharienne. Ces juniors minières sans moyens conséquents, parfois sans personnel, ni bureaux, appartenant à des actionnaires anonymes, immatriculées dans des paradis fiscaux, parviennent, avec force promesses et mises en scène, à convaincre des gouvernements africains de leur confier des concessions minières très stratégiques. Une fois le contrat en poche, ces sociétés se précipitent sur ces mêmes bourses de valeurs pour valoriser leurs titres africains tout en échappant à toute obligation fiscale, juridique, environnementale, sociale ou sanitaire et empochant des plus-values confortables avant même qu’un seul coup de pioche ne soit (peut-être ne le sera jamais) donné dans le pays ainsi arnaqué. Aussi, aucun penny (pour ne pas dire franc CFA) ne sera investi en dehors peut-être de quelque 1 ou 2 millions de dollars de “dessous-de-table”, nécessaires pour l’accélération du processus de signature d’octroi de permis. Les places canadiennes (avec les bourses de valeurs de Toronto et de Vancouver) sont pour l’industrie extractive mondiale exactement ce que sont Genève et Zurich pour l’industrie bancaire et les finances en matière d’évasion fiscale, de blanchiment de capitaux et de secret bancaire. Au cours de ces trente dernières années, le Canada s’est progressivement révélé un redoutable paradis réglementaire, juridique et fiscal de l’industrie minière mondiale. Nombreuses sont ces sociétés qui écument le continent africain37. »
Lorsque des coups d’État contre les régimes en place, globalement considérés comme pro-occidentaux, corrompus et inefficaces, ont lieu au Mali, au Burkina Faso et au Niger, les protestations du gouvernement français vont prendre une tournure particulièrement véhémente et s’accompagner de menaces. Dans son tweet du 25 mai 2021 au sujet du Mali, le président Emmanuel Macron écrit : « Au Mali, ce qui a été conduit par les militaires putschistes est un coup d’État. C’est inacceptable. Nous sommes prêts à prendre des sanctions ciblées sur les protagonistes. » Un an plus tard, il assène : « Si la France n’était pas intervenue, si nos militaires n’étaient pas tombés au champ d’honneur en Afrique, si Serval puis Barkhane n’avaient pas été décidées, nous ne parlerions pas aujourd’hui ni de Mali, ni de Burkina Faso, ni de Niger. Ces États n’existeraient plus aujourd’hui dans leurs limites territoriales. Je peux vous le dire avec certitude38. » Ces propos du président français confirment bien que les chefs d’État africains qui étaient au pouvoir avant l’arrivée de Serval et de Barkhane au Mali, au Burkina Faso et au Niger n’ont pas fait leur travail correctement. C’est probablement pour cela aussi qu’ils ont été renversés. Toutefois, donner l’impression que seuls les soldats de Serval et de Barkhane ont empêché l’implosion du Mali, du Burkina Faso et du Niger est quelque peu méprisant et injuste à l’égard des soldats maliens, burkinabés et nigériens qui ont travaillé de concert et des années durant avec leurs homologues français pour préserver l’essentiel des structures étatiques concernées.
Certes on peut comprendre la colère du président Macron devant l’injonction faite aux troupes françaises de quitter précipitamment le Sahel, mais cette situation est-elle imputable uniquement aux nouveaux dirigeants burkinabés, maliens et nigériens ? Le président français s’est-il posé la question de savoir si ses propos ont pu, d’une certaine manière, heurter ces nouveaux dirigeants qu’il a uniquement réduits au statut de putschistes39 ? Serait-il lui aussi pour quelque chose dans cette expulsion sans préavis des militaires français du Sahel ? Il faut tout de même rappeler un certain nombre de ses positions qui peuvent, aussi, expliquer la situation de rupture entre les deux pays. Après le coup d’État du Mali, lors de sa conférence de presse en présence de M. Macky Sall, président du Sénégal, et de Charles Michel, président du Conseil européen, le président Emmanuel Macron déclara : « Nous ne pouvons pas rester engagés militairement aux côtés d’autorités de fait dont nous ne partageons ni la stratégie ni les objectifs cachés. C’est la situation à laquelle nous sommes confrontés aujourd’hui au Mali… Dans ces conditions, la France et ses partenaires engagés dans les missions de lutte contre le terrorisme, à savoir les États participant à la task force Takuba, ont pris la décision de retirer leur présence militaire au Mali40. » S’agissant du Niger, il annonce : « On ne reconnaît pas les putschistes. On soutient un président qui n’a pas démissionné41. » Comme on peut le constater, le chef de l’État français n’hésite pas à s’ingérer dans les affaires intérieures d’un pays tiers lorsqu’il déclare : « Sur le cas du Niger, […] c’est un coup d’État contre un président démocratiquement élu, venant d’une ethnie minoritaire, qui a mené des réformes courageuses, économiques, politiques, sur tous les plans, pour son pays, qui clarifient à peu près tous les domaines, qui est engagé sur tout l’agenda international qui est le nôtre et celui des Nations unies, et qui est pris en otage dans le palais présidentiel par des putschistes depuis maintenant un mois. Alors, on a dit que la France était trop engagée en soutien au président Bazoum. J’entends les gazettes, je lis les commentaires parfois des autres capitales. Mais on ferait quoi si un coup d’État comme ça se passait en Bulgarie ou en Roumanie ? On aurait dit, on irait dire : “Il ne faut pas trop s’engager ? On va regarder, parce que les putschistes nous ont proposé un Premier ministre ?” Voilà, on va s’engager, c’est ça la bonne politique42. »
Justement, la junte a probablement considéré que le parti pris du chef de l’État français en faveur de Mohamed Bazoum était un casus belli. Elle va aussitôt déclarer l’ambassadeur de France persona non grata à Niamey. En réponse, le Quai d’Orsay émet un communiqué affirmant que « les putschistes n’ont pas autorité pour faire cette demande, l’agrément de l’ambassadeur émanant des seules autorités légitimes nigériennes élues ». Autrement dit, seul le président déchu, Mohamed Bazoum, serait légitime et autorisé à agir. L’ambassadeur de France au Niger, Sylvain Itté, suivant à la lettre les instructions de son ministère et du président Macron, refusera donc de quitter le territoire dans lequel il vient d’être déclaré indésirable43. Il va se cloîtrer dans sa résidence et résister, croyant peut-être ridiculiser les putschistes. Engagé dans une épreuve de force avec les militaires désormais au pouvoir à Niamey, le président Macron livre une tout autre version aux Français. Lors d’un déplacement à Semur-en-Auxois en Côte-d’Or, il donne un récit émouvant des événements nigériens, mais non conforme à la réalité : « Au Niger, au moment où je vous parle, nous avons un ambassadeur et des membres diplomatiques qui sont pris en otage littéralement à l’ambassade de France. […] On empêche de livrer la nourriture. Il mange avec des rations militaires. […] Il n’a plus la possibilité de sortir, il est persona non grata et on refuse qu’il puisse s’alimenter44. » Et le chef de l’État français de conclure : « Je ferai ce que nous conviendrons avec le président Bazoum parce que c’est lui l’autorité légitime et je lui parle chaque jour45. » Le président Macron confirme ainsi à l’opinion qu’il parle quotidiennement au président nigérien déchu tout en vilipendant les militaires aux commandes. Cet entêtement à prendre publiquement parti dans les affaires intérieures du Niger a fini par agacer tous ces nouveaux dirigeants africains. Le général Abdourahamane Tiani, nouvel homme fort du Niger, ne cédera pas et le chef de l’État français, obligé de constater l’inutilité de son ambassadeur au Niger, finit par déclarer au cours d’un nouvel entretien à la télévision française : « La France a décidé de ramener son ambassadeur. Et donc, dans les prochaines heures, notre ambassadeur, avec plusieurs diplomates, rentrera en France. Et nous mettons fin à notre coopération militaire avec les autorités de fait du Niger car elles ne veulent plus lutter contre le terrorisme. Nous ne sommes pas là pour participer à la vie politique, pour être des otages de putschistes46. » Si le président Macron avait pris cette décision plus tôt, il aurait fait l’économie de ce spectacle déplorable et aurait sans doute évité une rupture dont toutes les conditions lui ont été imposées.
Très irrités par les déclarations du chef de l’État français, les nouveaux dirigeants du Burkina, du Mali et du Niger ont en effet choisi de précipiter le départ des troupes françaises du Sahel. Avaient-ils le droit de penser et d’agir ainsi ? On peut simplement constater, à la suite des multiples déclarations du président Macron, qu’en peu de temps, les relations se sont complètement détériorées entre la France et les pays du Sahel. Le président Macron a-t-il cru qu’il sortirait facilement vainqueur d’un bras de fer, à la fois inutile et inopportun, avec ceux qui, que cela lui convienne ou non, se sont imposés au pouvoir dans leurs pays respectifs ? La réalité est qu’il a complètement perdu au change, et avec lui la France. En décidant de remplacer leurs propres dirigeants à la suite de coups d’État, les officiers du Burkina Faso, du Niger et du Mali ont agi selon la lecture qu’ils avaient, eux, de la situation de leur propre pays. Le message qu’ils ont adressé aux dirigeants occidentaux, et français en particulier, est qu’ils entendent gérer leurs affaires comme ils veulent, avec ou sans l’assentiment de Paris. C’est là, semble-t-il, le message vigoureux qu’ils ont adressé au président français et à l’Union européenne en exigeant le départ de l’armée française du Sahel. Que l’on soit d’accord ou non avec eux ne change rien à la réalité. Face à cette nouvelle donne, l’argument central des dirigeants français et du président Macron a été de mettre en avant ou de dénoncer la présence russe ou des mercenaires de Wagner dans ces pays, éclipsant par la même occasion le fait que la France avait été, de tout temps, respectée et privilégiée dans les pays du Sahel.
Il faut rappeler que jamais les Russes, les Chinois ou même les Américains n’ont pu passer devant les Français dans cette zone qui était encore, il y a peu, considérée comme le pré carré français. Lorsque le président Macron, au cours de la conférence des ambassadeurs de janvier 2025 à l’Élysée, fait encore sensation en déclarant : « L’ingratitude, je suis bien placé pour le savoir, c’est une maladie non transmissible à l’homme. Je le dis pour tous les gouvernants africains qui n’ont pas eu le courage vis-à-vis de leurs opinions publiques de le porter, aucun d’entre eux ne serait aujourd’hui avec un pays souverain si l’armée française ne s’était pas déployée dans cette région… On est partis parce qu’il y a eu des coups d’État, parce qu’on était là, à la demande d’États souverains qui avaient demandé à la France de venir », avant d’ajouter : « Je crois qu’on a oublié de nous dire merci », il ne réalise pas qu’il choque à nouveau plus d’un dirigeant africain. Cette fois, c’est le président du Burkina Faso, le capitaine Ibrahim Traoré, qui répond en disant que le président français « a insulté tous les Africains ».
En se lançant dans ce bras de fer avec fougue et sans la moindre retenue, le moins que l’on puisse dire est que M. Macron a incontestablement anéanti des années d’efforts, d’échanges, de projets et de travail de diplomates, d’associations et d’organisations non gouvernementales dans cette région. Il a probablement aussi, peut-être sans s’en rendre compte, cassé des liens d’amitié profonds entre les peuples du Sahel et de France. Par ses déclarations à l’emporte-pièce, il a aussi ouvert largement la porte à la Russie et à la Chine alors que ces pays étaient moins bien placés que la France au Sahel il y a dix ans à peine. En refusant obstinément de se remettre en question et de regarder leurs erreurs avec lucidité, les dirigeants français ont raté une occasion historique de faire de la France la première puissance économique d’Europe, forte de relations et de partenariats privilégiés avec les pays d’Afrique susceptibles de la fournir en ressources naturelles. Quant à l’Afrique, il semblerait que l’impératif de devoir lutter contre le terrorisme a stimulé les consciences et donné à certains dirigeants la force et la volonté de travailler davantage pour aider leur pays à sortir de la misère et de la précarité.
Quelques-uns parmi ces dirigeants commencent d’ailleurs, dans la région du Sahel, à comprendre que les ressources naturelles doivent d’abord servir à développer leur pays et non pas à enrichir une minorité usant du vol et de la corruption. Pour Mahaman Laouan Gaya, ancien ministre du Pétrole du Niger, « il est temps que les citoyens burkinabés, maliens et nigériens comprennent que la persistance de l’insécurité, de la violence et la présence des forces militaires étrangères sur leurs territoires n’ont d’autres motivations que l’appétit dévorant, la sécurisation des approvisionnements en ressources énergétiques et minérales déjà en exploitation (l’uranium du Niger, l’or du Mali et du Burkina Faso…) et les tentatives des puissances étrangères de mettre la main sur les très stratégiques ressources non encore exploitées (des accords léonins de recherches minières récemment signés dans certains pays). Le niveau de développement de certaines technologies de pointe durant la période coloniale et postcoloniale n’avait pas alors permis l’exploitation de ces ressources, mais aujourd’hui le contexte international l’exige, et les pays occidentaux font feu de tout bois pour mettre la main sur ces ressources. Le niveau de prise de conscience et la lutte de la jeunesse africaine semblent contrecarrer les velléités de l’impérialisme occidental. La page du pillage en règle des ressources du sous-sol des pays sahéliens par les puissances prédatrices occidentales semble désormais en voie d’être définitivement tournée47 ».
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4 – Le Mali et sa plainte contre la France au Conseil de sécurité de l’ONU
À l’instar de nombreux pays africains francophones, la France avait, avec le Mali, des accords de défense lui permettant de venir en aide à ce pays « ami » au cas où la sécurité de celui-ci serait menacée. C’est donc sur cette base et face à la menace djihadiste grandissante que la France a officiellement engagé ses soldats en territoire malien avec l’opération Serval en janvier 2013, à laquelle succédera l’opération Barkhane le 1er août 20141. Les objectifs poursuivis semblent donc nobles et peu contestables. Pourtant, au lieu de renforcer les relations entre ces deux pays et de consolider le lien de confiance supposément ancien, la mobilisation française va se solder par une brouille avant de prendre les aspects d’une rupture définitive. Que s’est-il donc passé et comment expliquer cette rupture ? Les soldats français sont-ils allés au Mali uniquement pour empêcher l’avancée de « l’islamisme radical » et lutter contre le terrorisme ? Y ont-ils risqué leur vie pour défendre les valeurs de la France, la sécurité des populations maliennes ou est-ce que d’autres considérations ont-elles également joué ?
Lors d’un entretien accordé à TV5 Monde depuis Madagascar le 23 avril 2025, le président Macron, s’exprimant sur les tensions entre la France et les pays du Sahel, souligna : « On a des dizaines de jeunes soldats qui sont partis mourir pour éviter que les terroristes djihadistes prennent possession du Mali », tout en reconnaissant que les objectifs sécuritaires n’ont pas été atteints…
Pourtant, lors du lancement de l’opération, la France n’est pas seule à porter le fardeau d’une telle mission, puisqu’elle peut compter sur le soutien total des États-Unis. « Bien qu’ils n’aient pas de troupes engagées au sol, les États-Unis sont aujourd’hui le principal partenaire des Français en termes financiers, et un maillon important en termes opérationnels. Les États-Unis ont apporté immédiatement leur appui politique à l’opération française. Ils ont répondu progressivement à l’ensemble des demandes de soutien opérationnel exprimées par la France au lendemain du lancement de “Serval”. Que ce soit en termes de partage du renseignement, de transport ou de ravitaillement en vol de nos avions de combat, l’appui américain est aujourd’hui inégalé2. »
Face à une alliance et un soutien d’une telle envergure, on peut raisonnablement supposer que les djihadistes du Mali n’avaient aucune chance. Rien ne permet, en tout cas lors du lancement de l’opération Serval, de douter du succès total de la coalition occidentale contre les terroristes. Le chef de l’État français, François Hollande, déclarait d’ailleurs : « La France, à la demande du président du Mali et dans le respect de la Charte des Nations unies, s’est engagée pour appuyer l’armée malienne face à l’agression terroriste qui menace toute l’Afrique de l’Ouest3. » Il ajoute : « Je tiens à rendre hommage à nos armées. L’un de nos pilotes est mort dès les premières heures de l’affrontement. Je salue sa mémoire. Je rappelle que la France dans cette opération ne poursuit aucun intérêt particulier autre que la sauvegarde d’un pays ami et n’a pas d’autre but que la lutte contre le terrorisme4. »
Trois semaines après le début de l’intervention militaire française au Mali, le président François Hollande se rend à Tombouctou et y reçoit un accueil triomphal de la part des populations. Les Maliens affichent, devant leur président par intérim, Dioncounda Traoré, leur satisfaction de voir les militaires français faire reculer les terroristes : « Le terrorisme a été chassé mais il n’a pas encore été vaincu », déclare, sous les applaudissements, le chef de l’État français. L’accueil réservé au président Hollande est si intense qu’il n’hésite pas à déclarer : « Je viens de vivre ici la journée la plus importante de ma vie politique. […] Et à travers les clameurs, la ferveur et le soutien que vous m’apportez, c’est à toute la France que vous donnez votre plus grand hommage. Merci, peuple malien ! Vive le Mali, vive la France ! Vive l’amitié entre le Mali et la France5 ! » La presse française ne tarit pas d’éloges sur l’accueil réservé au président Hollande et le bien-fondé de l’engagement français en terre malienne.
Trois mois après le début de l’opération Serval, l’intervention militaire française est encore dans l’esprit et le cœur des Maliens. Le 18 mars 2013, à Niamey au Niger, l’un des candidats à l’élection présidentielle malienne, Ibrahim Boubacar Keïta, s’en souvient : « Je ne serais peut-être pas là aujourd’hui, devant vous, sans l’intervention d’une amie du Mali, d’une amie de l’Afrique : la France. Grâce à l’intervention courageuse, décidée par le président François Hollande, l’avancée des islamistes a été stoppée à partir du 11 janvier 2013. Cette opération a été salutaire pour le Mali, dans un moment où c’est l’existence même de notre nation, de notre État laïc, qui était menacée6. » Il souligne non sans émotion : « Pour sauver le Mali, la France a payé le prix du sang. Je voudrais ainsi joindre ma voix aux hommages rendus ici aux soldats français et africains, morts sur le champ d’honneur. Ils sont morts pour notre liberté, ils sont morts pour la paix au Sahel. Nous ne l’oublierons jamais7 ! » Près de six mois plus tard, le 4 septembre 2013, Ibrahim Boubacar Keïta est élu président du Mali après avoir confirmé dans sa déclaration au Niger les propos tenus à la fois par le président François Hollande et par Emmanuel Macron.
La réalité n’est cependant pas aussi idyllique que veut bien le décrire le président fraîchement élu puisque la campagne présidentielle s’est déroulée dans un contexte où, malgré la présence militaire française, le pays continue de vivre sous la menace terroriste.
En 2014, avant la fin prévue de l’intervention militaire française au Mali, quelques voix évoquent les chiffres faramineux liés à la présence française au Mali. Ainsi, le général Vincent Desportes rappelle que « l’opération Serval a un coût quotidien estimé à 1,5 million d’euros8 ». Lors de son audition au parlement, le ministre de la Défense Jean-Yves Le Drian revoit ce chiffre à la hausse en affirmant que l’opération Serval au Mali a déjà coûté 70 millions d’euros, à raison de 2,7 millions d’euros par jour. Or, malgré des moyens financiers très conséquents, la France ne parvient pas à éradiquer la menace terroriste ni à atteindre les objectifs affichés. Comment l’expliquer ?
Le drame qu’a vécu et que vit le Mali est très lourd et ses origines sont complexes. L’ancien ambassadeur algérien, Nourredine Ayadi, qui était en poste à Bamako de 2009 à 2015 et qui a vécu le terrorisme des djihadistes et l’opération Serval, résume ainsi les choses dans son ouvrage Kidal vaut bien une guerre : « Il peut paraître aujourd’hui un lieu commun de parler de la trop grande influence des facteurs exogènes, notamment des retombées de la guerre de Libye, dans l’instauration du climat insurrectionnel et dans le déclenchement du conflit malien. Ce qui par contre est moins commun, c’est d’affirmer que ce dernier n’est pas, comme on a tendance à le faire croire, un simple dégât collatéral ou un avatar de la guerre en Libye, mais qu’en réalité, il en est le prolongement stratégique9. »
Autrement dit, l’action militaire de l’Otan et le rôle déterminant du président français Nicolas Sarkozy dans la chute du chef de l’État libyen Muammar Kadhafi seraient déterminants dans la déstabilisation subie par le Mali. De fait, dès le 13 février 2012, le ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale du Mali, M. Soumeylou Boubèye Maïga, a expliqué à tous les chefs de missions diplomatiques accrédités au Mali que l’arrivée dans son pays des armes prises ou volées en Libye après la chute de Muammarr Kadhafi a contribué à déstabiliser le Nord-Mali. Une conséquence à laquelle le chef de l’État français ne s’était manifestement pas intéressé…
La France a-t-elle failli ou manqué de discernement ? Est-elle seule responsable de ne pas avoir tenu ses promesses ? Les autorités maliennes ont-elles joué leur rôle ? Il est nécessaire de prendre en compte les positions de chacune des deux parties, qui ont longtemps entretenu des relations de coopération, d’échanges et même d’amitié, pour comprendre les vraies raisons de leur divorce. Si certains médias français ont donné l’impression que les Maliens rejetaient la France et si certains dirigeants français ont tenté de faire croire que les Maliens n’étaient pas très reconnaissants envers la France, ce discours réducteur n’a en tout cas pas aidé à saisir de manière objective les raisons qui ont conduit à la rupture entre les deux pays.
Pour mieux cerner les enjeux des relations franco-maliennes, il est un point capital sur lequel il faut revenir et que tant les politiques que les médias ont pris l’habitude d’occulter : celui des ressources naturelles. En entretenant l’idée que le Mali est un pays pauvre, beaucoup ont cru à l’histoire d’une France généreuse volant au secours d’un pays menacé et sans défense ; mais ces beaux principes, à eux seuls, ne suffisent pas à expliquer ni à comprendre pourquoi la France y a déployé tant d’efforts, y compris sur le plan militaire. Selon Gorée Institute, « le Mali dispose de potentialités minières exceptionnelles. Selon la Banque de France, le pays possède près de 1 million de kilomètres carrés de bassin sédimentaire, d’importants gisements de gaz et d’uranium, plus de 2 milliards de tonnes de réserves en minerai de fer, des réserves de bauxite estimées à 1,2 milliard de tonnes et des réserves de manganèse de plus de 20 millions de tonnes. Avec 45,9 tonnes d’or produites, l’exportation de l’or a rapporté 856,9 milliards de FCFA, confortant ainsi le Mali dans sa place de 3e producteur africain de métal jaune, derrière l’Afrique du Sud et le Ghana ».
De fait, historiquement, la France a bénéficié en priorité de l’uranium du Mali. Ainsi, le 4 décembre 1976, le ministre du Développement industriel et du Tourisme, Lamine Keïta, signe un texte octroyant à la Compagnie générale des matières nucléaires (Cogema), entreprise française, « un permis exclusif » de recherche d’uranium sur une superficie s’étendant autour de la zone frontalière avec l’Algérie mais aussi dans la zone frontalière avec la Mauritanie. Sept ans plus tard, en février 1983, le ministère malien de l’Énergie et des Mines renouvelle, pour une durée de trois ans, le « permis exclusif » de l’entreprise française Cogema, cette fois en y ajoutant la zone frontalière avec le Sénégal, ainsi que la zone frontalière avec la Guinée. Les autorités maliennes demandent simplement à ce que les agents de la direction nationale de la géologie et des mines du Mali soient détachés à la Cogema pour participer à toutes les phases des travaux de recherche.
Il faut noter qu’en plus de l’uranium, l’or est également une importante ressource du pays, particulièrement convoitée. Le Mali est le quatrième producteur d’or industriel en Afrique, juste derrière le Ghana, l’Afrique du Sud et le Soudan. L’or est le principal produit d’exportation du pays, représentant 64 % du total de ses exportations et environ 21 % de ses recettes publiques.
Ces ressources sont-elles totalement étrangères à la présence française au Mali ? Dans le rapport d’information des sénateurs français, rédigé au nom de la commission des Affaires étrangères le 16 avril 2013, il est affirmé sans réserve que la présence et l’action de la France au Mali reposent sur l’appel des autorités maliennes et en aucun cas sur un quelconque agenda secret : « Certains commentateurs ont tenté de présenter l’intervention française au Mali comme une résurgence de la “Françafrique” où l’ancien colonisateur se poserait en gendarme dans son ancienne colonie, au mépris de sa souveraineté et au nom d’un prétendu agenda caché. Cette affirmation ne résiste pas à l’analyse, tant il est manifeste que les intérêts européens et français en jeu se sont combinés avec l’appel au secours d’un pays central en Afrique de l’Ouest, dans le cadre de la légalité internationale, pour justifier pleinement l’intervention française. Il ne s’agit pas d’une ingérence qui aurait violé la souveraineté d’un pays indépendant. Au contraire, il s’agit d’une assistance apportée à un pays ami en grand danger, dont l’intégrité territoriale avait été violée par des groupes terroristes entendant imposer leur loi – et quelle loi ! – et dont non seulement la souveraineté mais la survie même eussent été compromises, si les éléments islamistes armés avaient pu continuer leur raid vers le Sud. L’intervention de la France s’est faite en vertu de l’article 51 de la Charte des Nations unies et a donné lieu à une réunion du Conseil de sécurité, qui a confirmé la légitimité et la légalité de l’intervention française10. » Le rapport des sénateurs évoque, du bout des lèvres et en en minimisant l’importance, les ressources maliennes. Quant aux intérêts français au Mali et en Afrique en général, ils seraient également très relatifs : « Nos intérêts économiques ne sont pas déterminants, même si le gaz et les hydrocarbures présents en Afrique représentent 30 % de nos approvisionnements et si au Niger est extraite une grande part de l’uranium nécessaire à la production d’électricité française d’origine électronucléaire11. » Les ressources maliennes sont-elles si négligeables ? Cela paraît peu probable quand on sait qu’un bras de fer a récemment opposé le géant canadien Barrikgold aux autorités maliennes au sujet de l’exploitation de la mine de Loulo-Gounkoto, l’un des plus importants gisements aurifères du monde, détenu à 80 % par le groupe canadien et 20 % par l’État malien ; profitant de la déstabilisation du pays, la société avait accumulé plusieurs millions d’arriérés d’impôts et certains cadres de la société minière s’étaient manifestement approprié des stocks d’or, stocks dont la justice malienne a fini par ordonner la saisie. Dans le même temps, Bamako a souhaité confier l’exploitation de cette mine à ses nouveaux alliés russes, un épisode qui marque l’importance des rivalités entre multinationales et puissances étrangères pour profiter du magot africain. Comme on peut le constater ici, la question des ressources est loin d’être anecdotique quand il est question d’engagement au Mali…
Encore faut-il que le climat politique y soit favorable. Or, après l’élection en 2013 d’Ibrahim Boubacar Keïta, grand favori de la France sous François Hollande, la situation continue de se détériorer. Malgré le soutien militaire français, les terroristes sont toujours actifs. En réalité, le pays se dégrade, la corruption prend de l’ampleur et le chef de l’État en exercice décide, malgré son bilan désastreux, de se présenter à l’élection présidentielle en 2018 pour un nouveau mandat. Face à lui, un homme très expérimenté : Soumaïla Cissé, ancien ministre des Finances. Il a déjà affronté Ibrahim Boubacar Keïta en 2013 mais il n’a pas réussi à vaincre son adversaire. Cette fois, il a changé de stratégie. La campagne de Soumaïla Cissé se veut plus offensive. Il a pris comme directeur de campagne Tiébilé Dramé, ancien député et militant qui, par le passé, avait combattu en son temps la dictature de l’ancien président Moussa Traoré. Un cabinet de communication parisien l’accompagne aussi dans cette nouvelle aventure présidentielle. Malgré une campagne jugée populaire et méthodique, Soumaïla Cissé échoue à nouveau face à son adversaire. La fraude semble avoir perturbé le scrutin. Ibrahim Boubacar Keïta est réélu dans un climat de contestation générale.
Le 25 mars 2020, alors qu’il est en campagne pour les élections législatives, le convoi de Soumaïla Cissé est attaqué par des hommes armés. L’ombre du terrorisme refait surface. Son garde du corps est tué sur-le-champ et deux de ses proches sont blessés. M. Cissé lui-même est enlevé par des djihadistes considérés comme proches d’Al-Qaïda. Il sera libéré le 9 octobre 2020 mais le climat sécuritaire ne cesse de se dégrader12. La présence de l’armée française ne change rien à la situation. Le 18 août 2020, vers 16 h 30, Ibrahim Boubacar Keïta est renversé par des militaires mécontents de la situation qui prévaut dans le pays. Le colonel Assimi Goïta prend le pouvoir et dirige la transition. Pour les dirigeants français, ce changement de régime issu d’un coup de force est inacceptable. De hauts responsables français se répandent en déclarations contre le nouveau régime de Bamako. Le président français Emmanuel Macron déclare tout de go : « Nous sommes prêts, dans les prochaines heures, si la situation n’était pas clarifiée, à prendre des sanctions ciblées » contre la junte. À Bamako, on n’apprécie pas. Le climat se durcit entre les autorités maliennes et françaises. Face à l’hostilité et aux menaces d’Emmanuel Macron, les dirigeants du Mali se rapprochent de la Russie. Le fossé se creuse entre Paris et Bamako. La Russie s’engouffre avec facilité dans la brèche ainsi ouverte.
Selon le ministre russe des Affaires étrangères, Sergueï Lavrov, le terrain laissé libre par Paris est évidemment une aubaine ; il est décidé de contribuer aux capacités de défense militaires du Mali, par la fourniture d’équipements militaires techniques. Moscou fournit donc sans tarder le soutien militaire que la France ne veut plus accorder aux putschistes. Pragmatiques, les Russes gagnent rapidement la sympathie des nouvelles autorités maliennes, tout en s’appuyant opportunément sur une coopération historique ancienne avec le Mali. En effet, dans les années 1960, l’Union soviétique avait soutenu des travaux de prospection sur le plan géologique et minier puis œuvré à plusieurs constructions dont notamment une cimenterie, un stade de vingt-cinq mille places, un aérodrome à Gao, un hôpital (Gabriel-Touré), etc. La mémoire de cette coopération fructueuse est venue raviver les liens entre Russes et Maliens. Parallèlement, alors que l’Union européenne sanctionne en 2022 le Premier ministre malien, Choguel Maïga, le ministre russe Sergueï Lavrov lance quelques propositions embarrassantes pour l’Union européenne – dont l’action est tout aussi critiquée que celle de la France au Mali – en déclarant qu’il « serait mieux de synchroniser l’action de l’Union européenne et de la Russie dans la lutte contre le terrorisme, non seulement au Mali mais aussi dans la région du Sahel et du Sahara ». Pour les dirigeants français, l’arrivée de la Russie au Mali par l’entremise des mercenaires du groupe Wagner est intolérable. Toute nouvelle initiative de la Russie, même officielle, est d’office assimilée à l’action de mercenariat de Wagner. En France, on se prive ainsi d’avoir une analyse sereine de la réalité entre la Russie et le Mali. Seules les critiques acerbes contre le régime malien prédominent, et la tension monte d’un cran. Est-ce la meilleure façon de procéder ?
Alors qu’en 2013 les sénateurs français prétendaient que la France ne se poserait pas en gendarme au Mali et qu’aucune violation de la souveraineté du Mali n’interviendrait « au nom d’un prétendu agenda caché », on découvre finalement en 2022, dans une plainte du gouvernement malien adressée au Conseil de sécurité de l’ONU, que les autorités maliennes reprochent précisément à la France d’avoir violé, à plusieurs reprises, son espace aérien et d’agir au Mali comme un gendarme non invité.
Nous avons obtenu une copie de la plainte adressée en août 2022 par le ministre malien des Affaires étrangères, Abdoulaye Diop, au président du Conseil de sécurité de l’ONU, M. Zhang Jun. Les griefs exprimés par les autorités maliennes à l’encontre de la France et du président Macron sont accablants. Nous les exposons tels que soumis au Conseil de sécurité sans aucun autre commentaire. Dans sa lettre du 15 août 2022, la mission permanente de la république du Mali auprès de l’ONU transmet sa correspondance à M. Zhang en ces termes : « D’ordre de mes autorités, j’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint la lettre no 00444/MAECI du 15 août 2022 que vous adresse le ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale du Mali, relative aux violations de l’espace aérien du Mali par la force française Barkhane. Figurent également en annexe deux communiqués du gouvernement du Mali dénonçant ces atteintes à sa souveraineté territoriale ainsi que le tableau des incidents aériens enregistrés depuis l’annonce du retrait de la force Barkhane. »
La plainte transmise par le ministre des Affaires étrangères malien, Abdoulaye Diop, au nom du gouvernement du Mali, se présente en ces termes :
« En effet, depuis plusieurs mois il nous a été donné de constater des violations répétitives et fréquentes de l’espace aérien malien par les forces françaises, en y faisant voler des vecteurs aériens tels que des drones, des hélicoptères militaires et des avions de chasse, sans autorisation des autorités maliennes. Depuis le début de l’année 2022, les Forces armées maliennes (FAMa), munies de nouvelles capacités, ont enregistré plus de 20 cas délibérés de violation de l’espace aérien malien par des aéronefs étrangers, notamment opérés par des forces françaises, sous différentes formes. Aux actes d’indiscipline caractérisés par des refus d’obtempérer aux instructions des services de contrôle aérien s’ajoutent des cas d’extinction des transpondeurs dans le but de se soustraire au contrôle. S’y ajoutent également des cas de falsification de documents de vol, ainsi que des cas d’atterrissage d’hélicoptères dans des localités hors aérodromes, sans autorisation préalable. De nombreux vols d’avions de renseignement et de drones évoluant à haute altitude ont été notés, qui se livraient à des activités considérées comme de l’espionnage, de l’intimidation, voire de la subversion. Le tableau listant les incidents aériens depuis l’annonce du retrait de la force Barkhane est joint en annexe.
L’un des cas les plus récents a été la présence illégale d’un drone des forces françaises, le 20 avril 2022, au-dessus de la base de Gossi, dont le contrôle avait été transféré aux FAMa, le 19 avril 2022. Ledit drone était présent à partir de 11 h 45 évoluant à moyenne altitude, pour espionner nos vaillantes FAMa. Outre l’espionnage, les forces françaises se sont rendues coupables de subversion en publiant des images collectées par leur drone, montrant des civils tués. Des résultats de l’enquête judiciaire menée par les services compétents du Mali, il a été établi que les corps y avaient été disposés bien avant l’arrivée des forces maliennes à Gossi. Cette communication malheureuse avait pour objectif de ternir l’image et d’accuser les forces armées maliennes engagées pour la libération de leur territoire, la protection et la sauvegarde de leurs populations éprouvées par une longue crise.
Le 21 avril 2022, une patrouille de Mirage 2000 a survolé à plusieurs reprises, sans coordination préalable, un convoi FAMa en partance pour renforcer le dispositif de l’emprise de Gossi. Cette manœuvre s’inscrivait dans une dynamique d’intimidation de nos forces.
Le 15 juin 2022, l’avion de transport tactique Casa de l’armée de l’air du Mali a été harcelé par un aéronef de combat appartenant à la force Barkhane, alors que l’aéronef malien effectuait des rotations entre des aérodromes situés en territoire malien. L’aéronef français inconnu, qui ne s’est jamais annoncé à la radio, a effectué des manœuvres dangereuses autour de l’avion malien, perçues comme des tentatives d’intimidation.
En outre, le 6 août 2022, la force Barkhane a confirmé dans un communiqué officiel avoir mené des opérations aériennes contre des présumés terroristes dans la zone de Talataye. Cependant, ces opérations unilatérales n’ont pas été coordonnées avec les FAMa. De plus, dans le secteur de Lerneb, la nuit du 6 au 7 août 2022 vers 3 h 30 du matin, un hélicoptère a atterri aux environs de la forêt d’Ougrich au sud de Lerneb et Aratène, cercle de Goundam, région de Tombouctou. L’hélicoptère a embarqué 2 éléments d’Ibrahim Ag Baba, lieutenant d’Abdou Talha, chef de l’émirat de Tombouctou, pour une destination inconnue. Le 8 août 2022, à 37 km de Tessit, un hélicoptère Chinook a survolé des renforts FAMa de Gao en mouvement vers Tessit, dans la direction opposée de progression. Le Chinook, surpris dans ses activités, a subitement repris de l’altitude. Les recoupements du poste de commandement interarmées de théâtre (PCIAT) Est auprès des partenaires n’ont pas permis de confirmer l’origine de l’aéronef.
Le 8 août 2022 à 12 h 55, une patrouille des FAMa est sortie de Labbezanga pour rechercher en vain un colis largué par Barkhane à 3 km est dudit poste. Tout au long du processus de transfert aux autorités maliennes de l’aérodrome de Gao et de l’espace aérien du nord, depuis l’annonce du retrait de Barkhane, les aéronefs militaires maliens ont fait l’objet d’entraves régulières, par des manœuvres retardatrices visant à réduire leur efficacité et à rallonger leurs délais de réaction. Face à la multiplication de ces actes d’agression contre la souveraineté et l’intégrité territoriale d’un État membre des Nations unies, le gouvernement du Mali a publié les communiqués no 009 et 028 respectivement du 12 janvier et du 26 avril 2022, dont copies figurent en annexe, afin de prendre à témoin l’opinion nationale et internationale. Le Conseil de sécurité en a été également informé.
Le gouvernement du Mali dispose de plusieurs éléments de preuve que ces violations flagrantes de l’espace aérien malien ont servi à la France pour collecter des renseignements au profit des groupes terroristes opérant dans le Sahel et pour leur larguer des armes et des munitions.
Aussi, il convient de rappeler que c’est en raison de suspicions de manœuvres de déstabilisation de la France que le gouvernement du Mali s’est fermement opposé à la demande de soutien aérien de la France au profit de la Minusma, afin que la France ne se serve pas de la mission onusienne comme prétexte pour mener des opérations subversives visant à fragiliser davantage le Mali et la région du Sahel.
Au regard du droit international, le gouvernement du Mali estime que ces actes de la France constituent une agression, qui est définie, selon la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale des Nations unies du 14 décembre 1974, comme “l’emploi de la force armée par un État contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique d’un autre État ou de toute manière incompatible avec la Charte des Nations unies…”
Ainsi, le gouvernement du Mali invite le Conseil de sécurité des Nations unies, garant de la paix et de la sécurité internationales, à œuvrer afin que la République française cesse immédiatement ses actes d’agression contre le Mali. En outre, la France, membre permanent du Conseil de sécurité, devrait se conformer à la légalité internationale, en respectant les dispositions pertinentes de la Charte des Nations unies. En cas de persistance dans cette posture qui porte atteinte à la stabilité et à la sécurité de notre pays, le gouvernement du Mali se réserve le droit de faire usage de la légitime défense, conformément à l’article 51 de la Charte des Nations unies. »
Il semblerait que le Conseil n’ait pas encore officiellement donné de suite à cette plainte. Elle pose néanmoins question quant à la gestion du retrait des troupes françaises du Mali par le chef des armées, à savoir le président Emmanuel Macron. Si tous les éléments contenus dans la plainte malienne étaient confirmés dans le cadre d’une enquête indépendante, il serait très difficile d’envisager une reprise des rapports de confiance entre la France et le Mali. Le problème est que le président Nicolas Sarkozy, conseiller non officiel du président Macron, a eu lui aussi en son temps une attitude très équivoque en 2011 en Côte d’Ivoire lorsqu’il a utilisé l’armée française dans une intervention qui n’avait strictement rien à voir avec la défense des intérêts français dans ce pays. Cette intervention a durablement brisé les rapports de confiance entre la France et la Côte d’Ivoire.
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5 – La Côte d’Ivoire ébranlée par la politique de Chirac et le coup d’État de Sarkozy
La crise ivoirienne, qui a duré de 2001 à 2011, a été un événement majeur en Afrique et en Europe ; elle a d’ailleurs mobilisé l’attention non seulement des médias occidentaux, mais aussi celle des institutions africaines, européennes et internationales, notamment la Cedeao, l’Union africaine, l’Union européenne et les Nations unies. La Côte d’Ivoire, longtemps stable et relativement prospère sous le président Félix Houphouët-Boigny, a soudainement pris feu. Depuis, nul n’est parvenu à éteindre l’incendie qui consume ce pays, autrefois réputé paisible et présenté comme le symbole de la « réussite française » en Afrique.
La France a évidemment joué un rôle majeur dans cette crise. En effet, le coup d’État perpétré en 2011 par le président français Nicolas Sarkozy contre le chef de l’État ivoirien, Laurent Gbagbo, a achevé de déstabiliser ce pays qui peine encore à se relever des dégâts causés par cette ingérence malheureuse1. Tout au long de cette crise, des voix françaises et ivoiriennes, restées inaudibles, ont pourtant tenté de tempérer ou de freiner les ardeurs et le zèle de très hauts responsables politiques et militaires français d’abord sous la présidence Chirac puis sous celle de Sarkozy. Mais certains « réseaux d’affaires » franco-africains, très actifs en Côte d’Ivoire depuis l’époque du président Houphouët-Boigny, ont continué à travailler dans l’ombre à la fois contre la Côte d’Ivoire et contre la France, c’est-à-dire contre l’intérêt général des peuples et contre la vérité. La preuve en est que la mort brutale de neuf militaires français survenue le 6 novembre 2004 à Bouaké n’a jamais été clarifiée malgré les déclarations solennelles du président Chirac qui soutenait, la main sur le cœur, que la France n’oublierait pas ces militaires « lâchement frappés2 ». Pis, la justice française, saisie en 2005, n’est toujours pas parvenue à condamner ni même à désigner ceux qui sont à l’origine de la mort de ces soldats français malgré les efforts colossaux déployés pendant plus d’une décennie par leur avocat, maître Jean Balan3. Écœuré, ce dernier a fini par écrire un ouvrage très documenté pour exprimer son indignation face à l’impunité dont ont bénéficié les auteurs, voire les commanditaires, de cet acte criminel. Il a surtout mis en lumière les mensonges organisés autour de cette affaire4. Nous aurons l’occasion de revenir sur certains aspects de ce dossier hautement sensible et surtout révélateur de l’opacité et des grands secrets qui pèsent sur les relations franco-africaines.
Rappelons qu’avant ce drame, la Côte d’Ivoire était présentée comme le pays africain francophone le plus développé économiquement et son président, Félix Houphouët-Boigny, considéré comme un « vieux sage » et grand « ami de la France », Jacques Foccart lui-même affirmant avoir « une immense estime » et « de l’affection » à son égard5 !
C’est probablement lors des obsèques de Félix Houphouët-Boigny, le 7 février 1994, que les Ivoiriens découvrent à quel point leur président et leur pays comptent pour l’Occident, surtout pour la France. À cette occasion, plusieurs chefs d’État et de gouvernement occidentaux, dont l’ancien président italien Giovanni Spadolini, le président de la Commission européenne Jacques Delors, et surtout une impressionnante délégation française composée du président François Mitterrand, de son prédécesseur Valéry Giscard d’Estaing, du Premier ministre Édouard Balladur et de ses prédécesseurs, Jacques Chirac, Édith Cresson, Michel Rocard, Laurent Fabius, Pierre Mauroy, Pierre Messmer, ainsi que plusieurs ministres et anciens ministres de droite comme de gauche, sont présents. Toutes ces personnalités sont là pour témoigner leur reconnaissance au « vieux sage » décédé.
Il est vrai qu’Houphouët-Boigny a beaucoup donné à la France. De son soutien au général de Gaulle au moment de la décolonisation jusqu’à l’attribution des marchés publics ivoiriens aux entreprises françaises, sans oublier le financement occulte des partis politiques de l’Hexagone, « le vieux sage » ne refusait presque rien à la France, à tel point que celle-ci finira par traiter la Côte d’Ivoire comme un département français d’outre-mer. Beaucoup de Français se sentaient en Côte d’Ivoire chez eux. Ils y étaient admirés, appréciés et respectés. Ils étaient prioritaires dans presque tous les grands secteurs de la vie économique.
Comme d’autres chefs d’État d’Afrique francophone, Houphouët-Boigny a dirigé son pays d’une main de fer et sans opposition pendant trente-trois ans. Il a aussi affiché l’ambition de développer son pays, en contribuant à la création de grandes plantations de cacao, en favorisant l’entrepreneuriat et en soutenant très fortement l’activité agricole. Sur le plan diplomatique et international, il n’a eu de cesse de soutenir les positions occidentales, quitte à s’attirer parfois les foudres d’autres dirigeants africains, notamment au sujet de l’Afrique du Sud et de la Palestine. C’est ainsi qu’en 1971, lors d’une conférence de presse, il préconise, contre toute attente et envers le courant dominant, un dialogue avec le régime ségrégationniste d’Afrique du Sud ; il redoute en effet qu’un affrontement armé entre l’Afrique du Sud et ses voisins ne soit in fine préjudiciable aux victimes de l’apartheid. Il ne sera pas entendu sur ce point et plutôt couvert d’injures par d’autres dirigeants africains qui considèrent que Pretoria est déjà dans une logique de violence et que la priorité est d’isoler le régime tant en Afrique que sur la scène internationale.
Après la mort du « vieux sage » en décembre 1993, la France perd donc son meilleur allié sur le continent, ce que résuma un diplomate français de haut rang en ces termes : « En Côte d’Ivoire, il y avait trois choses qui tenaient : Houphouët-Boigny, le cacao et le franc CFA. On perd les trois6 ! » Cette tirade est aussi révélatrice de la vision passéiste de la diplomatie française, qui semble ne pas voir que la France est au même moment en train de perdre les Ivoiriens, notamment la jeune génération, du fait de sa politique restrictive en matière de visas. Alors que tout Français pouvait se rendre en Côte d’Ivoire sans formalité administrative, les Ivoiriens voulant se rendre en France pour des études, des travaux de recherche, des activités commerciales ou simplement pour faire du tourisme étaient contraints de subir des attentes humiliantes au consulat de France à Abidjan.
L’ancien ambassadeur centrafricain en Côte d’Ivoire, Jean-Paul Ngoupandé, raconte ce qu’il a vu pendant son séjour à Abidjan : « Pendant deux ans, à Abidjan, dans mon bureau situé au quatrième étage de l’immeuble Atta, face à l’ambassade de France, j’avais quotidiennement sous les yeux le spectacle de ces longues files d’attente, si longues que pour être sûrs d’y trouver leur place certains demandeurs investissaient les lieux avant les premières lueurs du jour. Je pouvais assister en direct aux bousculades ou même, quelquefois, au spectacle de personnes s’écroulant, victimes de la fatigue et du redoutable soleil abidjanais de mars et avril. Je me souviens d’en avoir parlé avec mon homologue français d’alors, qui était sincèrement désolé et parfaitement conscient des ravages de cette situation en ce qui concerne l’image de la France en Afrique. Mais il n’y pouvait rien, obligé qu’il était d’appliquer les instructions parisiennes7. » Analysant ce phénomène commun à de nombreuses capitales francophones africaines, Jean-Paul Ngoupandé note : « Ce qui choque tout particulièrement les élites africaines, c’est l’absence de distinguo entre le candidat à l’immigration clandestine et le cadre qui voyage pour ses affaires, pour un séjour d’études ou même tout simplement pour des vacances. “Tous suspects”, pourrait-on dire8. » L’ancien diplomate ajoute, mettant ainsi le doigt sur l’un des points constituant la perte d’influence et de crédibilité de la France en Afrique francophone : « Il se trouve que d’autres pays développés, les États-Unis et le Canada en particulier, ont une tout autre vision de la lutte contre l’immigration clandestine. Là où les administrations françaises font l’amalgame – “tous pareils !” –, les services canadiens et américains font le tri. Ceux qui apportent quelque chose – des compétences, du savoir-faire ou de l’argent en tant qu’investisseurs ou touristes – ne sont pas traités de la même façon que les immigrés de la faim, pour lesquels les portes sont plutôt verrouillées. […] J’ai observé la préférence marquée pour les États-Unis, et surtout le Canada, chez mes amis ivoiriens. Le visa, toujours le visa : aller en France devenait une course d’obstacles qui fatiguait et irritait. Les études en Amérique du Nord coûtaient sans doute plus cher, mais l’on préférait encore se saigner plutôt que d’affronter les humiliations et le parcours labyrinthique du consulat français9. » Les dirigeants français, venus massivement rendre un dernier hommage en 1994 au chef de l’État ivoirien, ont-ils la lucidité de s’apercevoir que la France perd du terrain en Côte d’Ivoire et qu’il serait à leur avantage et dans leur intérêt de préserver de bons rapports avec ce pays après la disparition du « vieux » ? Il apparaît plutôt qu’à Paris, on reste imperméables à la réalité qui se dessine dans la société ivoirienne.
Ainsi, lorsque Laurent Gbagbo, opposant de longue date à Houphouët-Boigny, arrive au pouvoir le 26 octobre 2000, les dirigeants français ont l’impression d’avoir en face d’eux un ennemi de la France. Pourtant Laurent Gbagbo, qui s’est exilé cinq ans en France et a lutté pendant près de vingt ans avec son épouse, Simone Ehivet-Gbagbo, pour l’instauration de la démocratie dans leur pays, n’a jamais manifesté ni opposition ni hostilité envers la France. En 2002, peu après son installation au pouvoir, une crise politique éclate en Côte d’Ivoire avec la naissance d’un groupe armé qualifié de « rebelle », dirigé par Guillaume Soro, soutenu par son mentor Alassane Ouattara, qui a pour objectif de le renverser. Au plus fort de cette crise, nous avons rencontré Brigitte Girardin, ancienne conseillère pour l’outre-mer à l’Élysée, ancienne ministre de l’Outre-mer et proche collaboratrice de M. Dominique de Villepin. Manifestement très agacée par la personnalité de Laurent Gbagbo, elle exprime, lors de notre rencontre, tout le dégoût que lui inspire « ce personnage10 » : « Laurent Gbagbo est un roublard et il est peu fiable. On ne peut pas lui faire confiance. C’est quelqu’un sur qui on ne peut pas compter11. » Nous n’obtenons cependant pas de réponse précise quant aux raisons ou faits susceptibles de justifier son antipathie manifeste…
Ben Soumahoro, député ivoirien originaire du Nord et proche du président Laurent Gbagbo, a également cherché à comprendre ce qui est reproché au chef de l’État ivoirien afin de cerner au plus près ce qui le sépare ou l’éloigne des dirigeants français. Il a demandé à son ami Claude Imbert, éditorialiste à l’hebdomadaire français Le Point, de lui obtenir un rendez-vous à l’Élysée avec Bruno Joubert, conseiller diplomatique du président Jacques Chirac. Cependant, lorsque Ben Soumahoro se présente à l’Élysée, la tension est immédiatement palpable. Après les amabilités d’usage, il fait remarquer à Bruno Joubert qu’il souhaite comprendre pourquoi la position de la France envers Laurent Gbagbo est si rigide et indique qu’il serait bon d’améliorer cette situation dans l’intérêt mutuel de la France et de la Côte d’Ivoire. À peine a-t-il tenu ces propos que le conseiller de l’Élysée s’emporte : « M. Joubert est entré dans une colère indescriptible et m’a carrément pris à partie. Sûr de lui, il affirme : “Monsieur, le Gbagbo que nous connaissons n’est pas sérieux. Il n’a aucune parole. Il ne respecte pas le président de la France et vous voulez que nous discutions avec un homme comme celui-là ?” Après cela, il n’a eu de cesse que de me parler à plusieurs reprises de Mme Ouattara. Dès qu’il a semblé plus calme, je lui ai répondu : “Cher monsieur, vous avez tort de penser ainsi. Vous vous trompez sur sa personnalité. […] Je suis vraiment préoccupé par cette tension entre la France et la Côte d’Ivoire.” Sans me laisser terminer, il m’interrompt : “Non monsieur, nous ne parlerons pas de M. Gbagbo. Si vous donnez la Côte d’Ivoire aux Chinois, on s’en f… Que vous respectiez vos engagements vis-à-vis de la France ou pas, on s’en f… Que Laurent Gbagbo et toute la Côte d’Ivoire sombrent dans un trou sans fond ou dans la mer, à côté de Port-Bouët, on s’en f…” Devant cette réaction quelque peu brutale et épidermique, je ne me suis pas laissé déstabiliser ni impressionner. Au contraire, je lui ai répondu : “Il y a une seule chose que je ne peux pas vous laisser dire sans réagir. Que le président Gbagbo ne respecte pas ses engagements, je vous l’accorde mais croyez-moi, il n’a pas été le premier à agir ainsi. Quand en 2002, le président Gbagbo est attaqué par une force étrangère, les preuves sont établies, nous savions que la France était derrière la rébellion. M. Gbagbo a écrit une lettre à l’ambassadeur de France à Abidjan et c’est moi, qui suis devant vous, qui avais personnellement porté cette lettre à votre ambassadeur. Autrement dit, il s’agissait pour la France de mettre en application, en 2002, les accords de défense signés en 1961 entre la France du général de Gaulle et la Côte d’Ivoire. La France n’a pas respecté ses engagements. Au contraire, elle s’est rangée du côté des rebelles. Alors, d’après vous, qui n’a pas respecté ses engagements depuis 2002 ?” Là, je crois que je l’ai agacé. M. Joubert est complètement sorti de ses gonds et il s’est levé en s’indignant. Il était en colère et ne pouvait supporter d’entendre ce que je venais de lui dire. C’était malheureusement la vérité ! Alors, il m’a fait clairement comprendre que la France soutenait Ouattara. À un moment donné, il a quitté le salon où nous étions assis en train de discuter et s’est dirigé vers son bureau où il s’est finalement assis. C’était un peu discourtois mais j’ai compris que notre conversation était terminée. Je me suis levé et me suis dirigé poliment vers son bureau pour lui dire : “Monsieur, je constate que notre conversation est terminée, mais me donnez-vous la permission de revenir ?” Il s’est levé à nouveau et est allé ouvrir la porte et a rétorqué : “la porte est ouverte”. Formule ambiguë mais explicite pour moi au regard de notre échange. J’ai compris tout au long de cette conversation difficile que Mme Ouattara était une pièce importante dans le discours de M. Joubert12. »
Malgré la détestation qu’il suscite à l’Élysée, le président ivoirien ne prononce pas une seule phrase malveillante contre la France ni contre ses dirigeants. Il encaisse tout et espère des lendemains meilleurs. Dans une interview accordée au quotidien camerounais Mutations, l’ancien président de l’Assemblée nationale ivoirienne, Mamadou Koulibaly, économiste de formation, explique : « Gbagbo Laurent a été le meilleur défenseur de la France dans la crise ivoirienne. Il a tout donné aux Français. Il a renouvelé les concessions de l’eau et de l’électricité à son ami Martin Bouygues, de gré à gré. Pareil pour la téléphonie, qu’il a redonnée hors toute procédure légale à France Télécom. Il a offert le terminal à conteneurs du port d’Abidjan à Bolloré, sans appel d’offres […]. Malgré toutes nos mises en garde, il a confié l’élaboration et la gestion du fichier électoral à la Sagem. Sa campagne a été conçue et gérée par Stéphane Fouks13, d’Euro RSCG. Il a confié ses sondages à la Sofres, entreprise française. Entre les deux tours, Gbagbo s’est même empressé d’octroyer des blocs pétroliers à la frontière du Ghana au groupe Total, comme ça, cadeau14. »
L’ancien secrétaire national du Parti socialiste unifié, le Français Guy Labertit, proche de Laurent Gbagbo, souligne que « sous la présidence Gbagbo, on identifie 143 filiales de grands groupes français et près de 450 PME françaises actives dans le pays et qui représentent environ 30 % du PIB de la Côte d’Ivoire15 ». Comment, avec tant de privilèges et de marchés accordés aux Français et aux entreprises françaises, Laurent Gbagbo peut-il être en proie à une animosité aussi tenace dans la classe politique française ? En Côte d’Ivoire sous la présidence Gbagbo, il est aussi incontestable que les pays amis de la France ont été bien traités ; parmi eux, des hommes d’affaires israéliens ont également bénéficié de gros avantages : « Benny Omer, l’ambassadeur d’Israël en Côte d’Ivoire, et son compatriote Danny Pizen, le vice-président d’Ebony, un groupe actif dans les télécommunications, les mines et l’énergie, le BTP et la santé…, ont été reçus en grande pompe au palais présidentiel par le chef de l’État, Laurent Gbagbo, en personne16. »
Pourquoi est-il donc si mal vu aussi bien des socialistes français dont il est pourtant proche que d’une partie de la droite française ? Son ami Guy Labertit nous a confié l’ambiance qui régnait au sein du Parti socialiste (PS) au sujet du chef de l’État ivoirien. C’est édifiant : « Lionel Jospin appréciait le Front populaire ivoirien (FPI17) et a d’ailleurs confié à Laurent Gbagbo qu’il n’était pas de cette “fratrie de la IVe République” et qu’il avait subi, quand il était premier secrétaire du Parti socialiste, de fortes pressions pour que le PS ait des relations avec le PDCI18 et qu’il y avait résisté19. » Autrement dit, sous Jospin, des ténors du PS poussaient leur parti à nouer des relations avec le parti du défunt président Houphouët-Boigny plutôt qu’avec celui de Laurent Gbagbo, pourtant membre de l’Internationale socialiste. Guy Labertit poursuit : « Dès le début de l’année 2000 et même sans doute un peu avant, pendant l’exil de Ouattara en France (1999), Laurent Fabius et Dominique Strauss-Kahn, alors ministres, avaient des rapports suivis avec Alassane Ouattara et ne devaient pas apprécier Gbagbo et le FPI. En février 2000, le ministre socialiste Jean Glavany dit à Gbagbo de passage à Paris “nous nous reverrons ce soir” confondant ainsi Alassane Ouattara [avec qui il avait rendez-vous] et Laurent Gbagbo20… » Les liens de proximité entre Laurent Fabius et Alassane Ouattara seront d’ailleurs bien visibles plus tard.
Guy Labertit note également que « l’objectif pour la droite, qui a désormais le champ libre, est de dégommer Gbagbo21 ». Dans son livre consacré au président ivoirien, Bernard Houdin, conseiller du président Gbagbo, explique que lors de son entretien à Paris avec l’écrivain corrézien Denis Tillinac, conseiller du président Jacques Chirac, il demande sans détour à ce dernier pourquoi la France appuie les rebelles contre Laurent Gbagbo : « À ma grande surprise, il ne dément pas. Il m’explique que Chirac vient de gagner haut la main et qu’à l’Assemblée nationale siège une majorité écrasante de députés de droite qui “défilent tous à l’Élysée en répétant : on a viré [sic] Jospin, virons ses amis socialistes en Afrique22 !”. »
Si l’on considère que le chef de l’État ivoirien a beaucoup donné aux entreprises françaises et à la classe politique française en général, la question qui se pose est-elle de savoir s’il a été naïf ou si Paris attendait davantage de « générosité » de sa part pour lui reconnaître une légitimité dans son fauteuil de président de la Côte d’Ivoire ? Robert Bourgi est sans ambiguïté : « J’ai eu de nombreuses discussions tendues, à ce sujet, avec Dominique de Villepin qui, à chaque fois, a prétexté la nouvelle doctrine militaire de la France en Afrique : le “ni-ni” grotesque de Lionel Jospin ; ne plus intervenir tout en restant présent ; la fin pour Paris de son rôle de “gendarme de l’Afrique”, etc. Je lui ai rappelé que Laurent Gbagbo avait aidé la France financièrement avec de vraies largesses en contrepartie d’engagements. Villepin s’est retranché derrière la raison d’État23. » Malgré ces largesses, au demeurant peu concevables pour le citoyen français ordinaire, la crise ivoirienne prend une tout autre ampleur en 2004 avec la destruction de l’aviation ivoirienne par l’armée française. Que s’est-il passé pour en arriver là ? L’armée ivoirienne, qui fait face à la rébellion depuis 2002, décide en octobre 2004 de reconquérir la partie nord du pays passée sous contrôle des rebelles. Elle informe l’état-major français (opération Licorne) stationné à Abidjan de son action, qui doit se dérouler en deux phases : la phase préparatoire et la phase opérationnelle. La seconde consiste, pour les forces aériennes ivoiriennes, à utiliser des avions Sukhoï SU-25 de fabrication russe pour mener l’offensive militaire contre les rebelles opérant au sol. Ces Sukhoï SU-25 sont pilotés par des Biélorusses car les pilotes ivoiriens n’ont pas encore achevé leur formation sur ces avions de combat. Pour les dirigeants français, ces Biélorusses sont plutôt des mercenaires à la solde du gouvernement ivoirien et constituent en soi une menace.
Le 4 novembre 2004, les forces aériennes ivoiriennes lancent leurs premières offensives militaires sous le nom de code « opération César » rebaptisée « opération Dignité ». Tout semble se dérouler normalement jusqu’au moment où, le 6 novembre vers 13 h 20, deux avions Sukhoï SU-25 de l’armée de l’air ivoirienne pilotés par les Biélorusses et survolant le cantonnement militaire français du lycée Descartes à Bouaké larguent un panier de roquettes sur les bâtiments où se trouvent des militaires français. Bilan : 9 morts français, 1 Américain tué et 38 blessés.
Sans attendre la moindre enquête, la ministre française de la Défense, Michèle Alliot-Marie, déclare publiquement que le président Gbagbo est responsable de cette tragédie, et laisse entendre que c’est lui qui aurait personnellement ordonné l’attaque du camp militaire français, ou à tout le moins l’aurait commanditée. Nul ne sait comment elle a pu arriver aussi rapidement et sans la moindre investigation préalable à cette conclusion. Paris décide donc, dans la foulée de cette déclaration, de détruire l’aviation ivoirienne24. Ce jour-là, plusieurs aéronefs ivoiriens sont effectivement détruits en représailles, notamment deux Sukhoï SU-25, à l’aéroport de Yamoussoukro sur ordre du général Poncet, commandant de la force française Licorne en Côte d’Ivoire25. La destruction des hélicoptères ivoiriens dans le parc du palais présidentiel par six hélicoptères français de combat interviendra plus tard dans l’objectif de neutraliser toute action des forces aériennes ivoiriennes. La réaction française est à la fois soudaine et brutale. Pour les Ivoiriens, c’est le choc et la consternation. Comment la France peut-elle faire ça ? Comment Paris peut-il détruire ainsi, sans avertissement et sans discussion, des avions et des hélicoptères de l’armée ivoirienne ? Le général Henri Poncet affirme que « dans ce contexte, dès la frappe sur Descartes, la destruction de la totalité des aéronefs d’attaque était la seule réponse militaire possible et responsable26 ». Cette réaction assez émotive et peu analytique paraît peut-être appropriée sur le moment mais elle pose beaucoup de questions à la réflexion.
D’abord, pourquoi la destruction des aéronefs ivoiriens serait-elle la seule réponse militaire à donner en cette circonstance ? A-t-il à ce stade la certitude que cette attaque contre des militaires français serait un acte délibéré des autorités ivoiriennes ? Envisage-t-il seulement l’éventualité d’une erreur des pilotes biélorusses ou d’une action totalement étrangère aux autorités ivoiriennes ? Autre question : pourquoi aucun contact n’est-il pris immédiatement avec le chef de l’État ivoirien pour lui demander directement s’il a ordonné de tirer sur les militaires français ? Manifestement, personne ne cherche à savoir. C’est pourtant le minimum qui devrait être fait au vu de la gravité des faits et face à un acte criminel d’une telle ampleur.
Convaincu de son infaillibilité, le général Poncet affirme que « la destruction totale, par surprise, des appareils adverses au sol était la solution la plus efficace27 ». Cependant, le colonel Luc de Revel, chef du 43e Bima, n’est pas de cet avis. Lui qui connaît bien la Côte d’Ivoire et y représente la France, au même titre que le général Poncet, s’aperçoit très vite que ces ordres à l’emporte-pièce peuvent conduire à la catastrophe et qu’ils pourraient même mettre les militaires français comme de nombreux Ivoiriens en danger de mort. Dans le rapport confidentiel que reçoit l’état-major français à Paris, on découvre en effet un général Poncet incontrôlable : « Le général ne veut pas entendre parler de négociation et donne l’ordre de détruire les avions. Les réserves émises alors sur l’opportunité d’une telle action n’y font rien : “c’est un ordre du président !”, en dépit du risque extrême que cela pourrait comporter, alors que les aéronefs stationnent dans des hangars bourrés de munitions. Argumentant sur sa position, le chef de corps [Luc de Revel] entend son chef [Poncet] asséner brutalement : “Je veux des morts ivoiriens.” Préférant ne pas répondre, il se retire avec la ferme intention de faire le moins de morts possible et de neutraliser en douceur les seuls aéronefs armés ivoiriens, en épargnant les installations et les avions et hélicoptères civils ou de transport, dont la flotte présidentielle et celle de l’Onuci28. Il décide donc d’obéir à l’esprit plutôt qu’à la lettre29. »
En cette période trouble, le colonel Luc de Revel vit un véritable cauchemar : « Luc de Revel était manifestement commandé par un général qui ne s’assoit jamais pour réfléchir aux ordres et à leurs conséquences », nous a confié, dépité, le général Renaud de Malaussène, adjoint du général Poncet en Côte d’Ivoire30. La hiérarchie militaire, ne voulant pas désavouer le comportement irresponsable du général Poncet, va plutôt reprocher au colonel de Revel, d’une part, de ne pas s’être conformé aux ordres prescrivant de détruire d’emblée les aéronefs, d’autre part, d’avoir usé d’une retenue inadéquate vis-à-vis des Ivoiriens, en particulier en privilégiant la négociation à l’emploi de la force. Cette attitude est considérée comme trop conciliante envers la population de Côte d’Ivoire et son armée, et due à un jugement probablement altéré par sa proximité avec les Ivoiriens.
En clair, on reproche au colonel de Revel d’avoir l’esprit de discernement et une certaine intelligence des situations, ainsi que le relève le général de Malaussène pour qui « l’attitude du colonel de Revel était plutôt adaptée à la réalité du terrain à ce moment-là31 ». Il souligne qu’il s’agit d’un « officier sérieux, qui connaît bien son travail et qui a eu le courage nécessaire au moment où il le fallait32 ».
 
Cet épisode de la destruction des Sukhoï SU-25 aurait effectivement pu être absolument catastrophique si les ordres d’un officier carriériste et irréfléchi avaient été exécutés à la lettre… Si le colonel de Revel a préféré agir avec tact, c’est parce que beaucoup de munitions et d’explosifs se trouvaient dans les hangars jouxtant les pistes où étaient stationnés les avions. Appliquer la décision du général Poncet dans ces conditions aurait mis le feu à l’aéroport et entraîné des explosions et la destruction des quartiers périphériques et du camp militaire de Port-Bouët. Il va sans dire que des militaires français auraient péri dans cette configuration et que Poncet n’aurait jamais assumé la responsabilité d’une telle catastrophe. Luc de Revel le savait et ne voulait pas de ce scénario ni de ces horreurs. Il dira courageusement à l’état-major des armées à Paris lors de ses entretiens : « Obéir à l’ordre du général Poncet de détruire les avions et de tuer des Ivoiriens aurait été un crime : j’en connaissais les conséquences, tout autant que l’inanité. Le général Poncet ne pouvait les ignorer non plus. Les règles d’engagement, le règlement militaire, la loi, la réussite de la mission, les conséquences politiques, l’honneur et le simple sens moral nous l’interdisent. Alors, quelles qu’en soient les suites, quel que soit le jugement porté sur mes actes, je sais que je referais exactement la même chose aujourd’hui33. » Ce témoignage d’un officier français, attaché au respect des règles et de la loi et qui fait son travail avec un certain sens de l’honneur et de la morale, méritait aussi d’être souligné car l’armée française n’est pas uniquement composée d’officiers ayant le profil du général Poncet.
Réputé pour ses réactions musclées et souvent épidermiques, le général Poncet semble être le plus mauvais exemple de ce que l’armée française a eu à produire dans le commandement au cours de ses opérations en Afrique et particulièrement en Côte d’Ivoire pendant la crise. Ses propos et ses ordres du type « rentrez-leur dedans », « tirez dans le tas » ou encore « je veux des morts ivoiriens » restent, pour beaucoup d’officiers supérieurs de l’armée française et notamment ceux de la force Licorne en Côte d’Ivoire, particulièrement choquants. Dès l’arrivée de Poncet en Côte d’Ivoire, l’ambassadeur de France à Abidjan, Gildas Le Lidec, comprend rapidement qu’on lui a envoyé quasiment un « Premier ministre français » peu raffiné, bref un mégalomane : « Les choses changèrent dès l’arrivée en juin 2004 du général Poncet. Son atterrissage à bord d’un Falcon 50 de l’Etec34, alors même que son prédécesseur avait quitté Abidjan sur le vol régulier d’Air France en classe économique, annonçait déjà les ambitions du nouveau patron des forces françaises en Côte d’Ivoire. Cette arrivée en proconsul fut confirmée par le petit cénacle d’officiers proches de lui dont Poncet prit soin de s’entourer dès le départ […]. En dehors de cet entourage de confiance, le général était cassant et dur avec ses hommes, à quelque grade qu’ils se situent. Il ne cacha pas dès sa prise de fonction sa volonté de jouer un rôle personnel de premier plan sur l’aspect politique de la crise ivoirienne35. » Est-ce à dire que le général Poncet ne connaît ni les limites de ses propres fonctions comme militaire, ni celles que lui imposent le droit et l’environnement ? Le premier à être surpris et choqué d’entendre les réflexions et les paroles du général Poncet est sans aucun doute son adjoint, le général Renaud de Malaussène, qui le décrit comme étant « aux antipodes36 » de son prédécesseur, le général Pierre Michel Joana, commandant de la force Licorne en Côte d’Ivoire au début de la crise (2003-2004). En plus de voyager en classe économique et d’être connu pour sa tempérance, son sens des responsabilités et sa rigueur professionnelle, il avait géré une situation difficile sans esclandre. Nul n’a compris comment le général Poncet a pu être choisi pour remplacer le général Joana.
Le général de Malaussène n’arrive d’ailleurs toujours pas à comprendre qu’un officier français de haut rang puisse tenir le genre de propos qu’a tenu le général Poncet à Abidjan : « J’arrive en Côte d’Ivoire le 12 février 2005, prends la responsabilité de général adjoint opérations le 15 février à 12 h 00. Cinq jours après, le dimanche 20 février, le colonel Burgaud m’appelle à la sortie de la messe pour me rendre compte que des rebelles armés sont dans la “zone de confiance”, à Zoukouboué (zone interdite à tout Ivoirien en armes). Présent à ce moment-là à côté de Poncet, qui est en Côte d’Ivoire depuis huit mois, je lui demande naturellement son avis. Celui-ci me répond : “Dis-lui de rentrer dedans, de tirer dans le tas. Fais-leur tirer dessus.” Je garde pour moi cette injonction et trouve une autre solution avec Burgaud qui parvient à déloger les intrus sans les tuer37. »
Pourquoi donc avoir envoyé en Côte d’Ivoire un homme tel que Henri Poncet, qui a contribué, par ses actes, à ternir l’image de l’armée française dans ce pays ? Un officier supérieur de l’armée française, ayant une connaissance aiguë du fonctionnement de l’état-major à cette période, ne croit pas à une erreur : « Il semble évident que la présence du général Poncet en Côte d’Ivoire et, surtout, son maintien après les événements de 2004 constituent une très lourde faute de commandement. Ce qui est particulièrement grave à mes yeux, c’est que les patrons (Cema38, Cemat39, etc.) étaient parfaitement conscients de cette faute. C’est la raison pour laquelle “ils” ont pris la décision d’envoyer là-bas le général de Malaussène40. »
Au cours de cette ténébreuse affaire de destruction des aéronefs ivoiriens en 2004 comme d’ailleurs pour la mort des neuf militaires français et de plusieurs centaines d’Ivoiriens, quel est l’état d’esprit qui règne à l’Élysée au cours de cette période ? Un officier de l’opération Licorne nous a confirmé que « le général Georgelin (chef d’état-major particulier du président français) a convaincu le président Chirac de faire détruire les avions, notamment les Sukhoï SU-25, de l’armée ivoirienne41 ». L’ambassadeur Le Lidec exprime ainsi son désarroi face à cette décision : « Lorsque le conseiller Afrique de Jacques Chirac, mon collègue Michel de Bonnecorse, m’annonça par téléphone l’ordre de destruction […] Je n’ai pu donc que lui répliquer combien l’opération me semblait lourde de conséquences pour les quinze mille Français résidant en Côte d’Ivoire42. »
En consultant certains documents d’archives de l’Élysée, en particulier les notes du général Georgelin et de Michel de Bonnecorse, chef de la cellule Afrique de l’Élysée et conseiller diplomatique du président Chirac, on découvre que tout était minutieusement suivi à l’Élysée par le président Jacques Chirac en personne. Dans sa note confidentielle du 2 novembre 2004 au président français, le général Georgelin, faisant le point de la situation en Côte d’Ivoire, y affirme que les avions Sukhoï SU-25 et les hélicoptères MI-24 ivoiriens menacent de lancer une offensive militaire vers le nord et que si tel est le cas, l’armée française doit se conformer à la position des forces onusiennes et « viser prioritairement la sécurité des forces de l’ONU43 ». Il souligne qu’une offensive de l’armée ivoirienne « entraînerait des dégâts considérables » et recommande de « dissuader le président Gbagbo » d’agir au risque de subir « une condamnation de la communauté internationale », l’isolation diplomatique et « une riposte des forces impartiales » ainsi qu’une « intervention possible du Liberia et du Burkina Faso au plan militaire ».
Le général Georgelin recommande donc au président Chirac de dissuader le président Gbagbo de lancer cette offensive dans le Nord contre les positions des rebelles. Mais comment expliquer qu’une puissance étrangère cherche à empêcher l’armée ivoirienne de rétablir l’ordre et la sécurité sur son propre territoire ? Le chef de l’État ivoirien nous confiera que c’était la position du président Chirac : « Après le Conseil des ministres à Paris, Chirac me téléphone pour me reprocher de préparer une offensive contre les rebelles occupant le Nord. Je lui demande : “Monsieur le président, si vous vous levez un matin et que votre pays est attaqué, que feriez-vous ? […]” J’ai donc précisé au président Chirac que pour ce qui est de mon pays, la Côte d’Ivoire, c’est moi qui prends les décisions. Il a ajouté que lui n’aurait pas pris la décision d’attaquer les rebelles. C’est alors que je lui ai précisé : “Monsieur Chirac, comprenez que moi je ne suis pas vous44.” » Le président Gbagbo ajoute : « Après cet échange avec Jacques Chirac, nous avons décidé de conduire l’attaque contre les rebelles avant la date effective afin que la France ne puisse pas réagir contre notre initiative militaire45. »
Toujours dans sa note confidentielle du 2 novembre 2004 au président Chirac, le général Georgelin va plus loin encore en précisant qu’il faut dire à MM. Alassane Ouattara et Guillaume Soro que « la seule possibilité de “renverser” le président Gbagbo est de passer par les élections ». Il ne fait donc aucun doute pour lui que l’objectif de cette rébellion est de prendre le pouvoir. La note confidentielle de Michel de Bonnecorse adressée le même jour au président Chirac va un peu dans le même sens puisqu’elle souligne que la France va « intervenir auprès de Soro et de Ouattara pour qu’ils acceptent un début de désarmement et qu’ils cessent de soutenir les rebelles en armes46 ».
Les hauts responsables français sont donc au courant que la rébellion projette de prendre le pouvoir par la force et qu’Alassane Ouattara soutient ces rebelles puisque Bonnecorse précise dans sa note : « Ouattara qui sait n’avoir aucune chance souhaite un effondrement général qui pourrait lui être profitable. » Dans son rapport de mission de février 2003, le sénateur Guy Penne révèle que le président Gbagbo lui a dit que les rebelles « continuent à s’armer via le Liberia et surtout le Burkina Faso47 », et lui a précisé : « J’ai en ma possession les numéros de vols des avions, l’origine des départs et des arrivées. L’origine des cargaisons est la Libye et certains pays d’Europe centrale et orientale48. »
Au vu de tous ces éléments, la logique aurait voulu que la France s’oppose fermement à la déstabilisation de la Côte d’Ivoire en vertu des accords de défense signés entre les deux pays en 1961. Manifestement, ce n’est pas l’option de l’Élysée. La complaisance des dirigeants français à l’égard du mouvement armé dirigé par Guillaume Soro et Alassane Ouattara est plus qu’étonnante. Ainsi, la réaction de Paris à l’offensive ivoirienne lancée le 4 novembre contre les cibles rebelles ne se fait pas attendre. Alors que le général Georgelin rapporte au président Chirac que « les opérations observées hier (4 actions) sont restées, pour l’heure, uniquement aériennes et les objectifs visés semblent exclusivement militaires » et que « les dégâts causés sont mineurs49 », la ministre française de la Défense, Michèle Alliot-Marie, tente de convaincre plusieurs chefs d’État africains de pousser l’ONU à durcir son mandat, c’est-à-dire à déclencher une intervention militaire contre Laurent Gbagbo à laquelle se joindront les militaires français de l’opération Licorne. Le président sénégalais Abdoulaye Wade s’oppose fermement à cette manœuvre et menace même de retirer le contingent sénégalais et le général sénégalais Papa Fall, qui commande les casques bleus de l’ONU en Côte d’Ivoire50. Pour le président sénégalais, la France doit s’abstenir d’intervenir exagérément dans les affaires intérieures de la Côte d’Ivoire et doit aussi se montrer respectueuse du droit international51. Face à cette fin de non-recevoir du président Wade, le président Chirac décide d’intervenir discrètement. C’est ce que révèle la note du général Georgelin datée du 6 novembre 2004, jour du bombardement du camp militaire français de Bouaké : « Les trois actions aériennes observées hier [5 novembre], identiques à celles de la veille [4 novembre], se sont concentrées sur des objectifs militaires. Les mouvements d’unités des FANCI52 effectués dans la zone de confiance laissent penser à des préparatifs d’une possible action terrestre aujourd’hui [6 novembre], d’envergure limitée, essentiellement sur Bouaké. Conformément à vos directives, nous procédons aujourd’hui à la mise en place de 3 Mirage F1 à Libreville, qui seront prêts à agir dès demain » (voir annexe no 6).
Bien qu’il soit expressément précisé que les forces aériennes ivoiriennes ont touché uniquement des cibles militaires de la rébellion lors de leur offensive, le président Chirac semble néanmoins avoir donné des instructions pour agir dès le 7 novembre avec trois Mirage F1 qui sont, en réalité, des avions de combat. Ils auraient été déplacés secrètement à l’aéroport de Lomé au Togo situé à moins de trente minutes d’Abidjan. Dans le même temps, au large du port d’Abidjan, les Français ont installé deux frégates – la Fayette et la Foudre – qui disposent de canons tournés vers le palais présidentiel. Il faut ajouter à ce dispositif naval et aérien un effectif d’environ cinq mille cinq cents militaires français des forces terrestres présents sur le sol ivoirien. À quoi sert donc cette impressionnante armada de combat ? La vraie question est de savoir contre qui ces Mirage sont-ils prêts à agir ?
Beaucoup d’interrogations subsistent sur les réelles motivations de Paris lors de cette crise, comme en témoigne l’interminable instruction ouverte à la suite de la fameuse attaque du 6 novembre… Qui a en réalité ordonné d’attaquer le camp militaire français de Bouaké ? Qui sont les initiateurs et les auteurs de la mort des neuf militaires français en Côte d’Ivoire ? Jusqu’à ce jour, ces questions n’ont pas trouvé de réponses à Paris. Quant à Laurent Gbagbo, il a démenti toute implication dans cette affaire et les autorités ivoiriennes se sont vu interdire l’accès aux lieux par l’armée française aussitôt après l’attaque ; elles n’ont donc pas pu mener une enquête sereine de leur côté.
 
Interrogée par la juge d’instruction au sujet des manœuvres militaires suspectes autour de la résidence de Laurent Gbagbo dans la soirée du 6 novembre 2004 et l’éventualité d’un coup d’État fomenté par la France, Michèle Alliot-Marie explique : « Il n’y a pas eu de tentative de coup d’État. Une partie de l’entourage de Laurent Gbagbo a répandu cette thèse afin de mobiliser derrière lui contre les Français. De mémoire, ce qui s’est passé, c’est que nous avions envoyé quelques véhicules blindés pour protéger l’ambassade de France qui se trouve à proximité de la résidence de Laurent Gbagbo, ces blindés sont passés devant la résidence du président de la République ivoirienne et certains ont pensé ou dit que la France voulait faire un coup d’État. C’est là que j’ai appelé le président Laurent Gbagbo pour lui dire qu’il n’en était rien53. »
Il reste qu’on ne sait toujours pas contre qui les trois Mirage F1 évoqués par le général Georgelin étaient supposés agir. L’ambassadeur de France à Abidjan, Gildas Le Lidec, se souvient néanmoins des déclarations du général Poncet – encore lui –, lors de ces événements : « Je me souviens entre autres du regret qu’exprimait une semaine après le général Poncet, lorsque nous nous retrouvâmes autour d’un barbecue à la résidence, de ne pas avoir obtenu l’autorisation de Paris de bombarder le palais présidentiel pour régler le sort de Laurent Gbagbo. La manœuvre fut conduite sept ans plus tard54. » L’ambassadeur français conclut cette séquence en disant : « Le lendemain de cet épisode marqua encore davantage la désunion interne française et l’atteinte grave portée à notre image en Afrique55. » En observant ces agissements et toutes ces manœuvres dans un pays francophone, très francophile, il apparaît injuste d’attribuer le désaveu et les déboires de la France en Afrique à la Russie comme les médias français et une grande partie de la classe politique tentent de le faire aujourd’hui.
Une autre difficulté de taille est survenue dans cette affaire des neuf soldats français tués à Bouaké, illustrée par la réticence manifeste des autorités françaises à faciliter l’accès à la vérité. De fait, lorsque la juge d’instruction Florence Michon du tribunal aux armées de Paris saisit le ministre français des Affaires étrangères Bernard Kouchner et lui demande de mettre à la disposition de la justice française tous les documents nécessaires à la poursuite des investigations aux fins d’« identifier tous les coauteurs et complices de cette action criminelle (décideurs, donneurs d’ordre, fournisseurs de matériel, exécutants, etc.) et en déterminer les mobiles », elle se heurte à un mur. Elle exigeait surtout d’avoir le rapport de l’ambassadeur de France en Côte d’Ivoire, Gildas Le Lidec, sur l’attaque de Bouaké (voir annexe no 7).
Dans sa réponse au magistrat instructeur, Bernard Kouchner, très proche d’Alassane Ouattara, indique que ce document est couvert par le secret-défense et qu’il se range, par conséquent, à l’avis de la commission consultative du secret-défense qui avait déjà émis un avis défavorable à la déclassification de ce rapport et de bien d’autres sur l’affaire de Bouaké (voir annexe no 8).
Lorsque Sarkozy arrive au pouvoir en 2007, la juge Florence Michon demande à nouveau la déclassification des documents concernant le bombardement du camp militaire français de Bouaké et la transmission à la justice desdits documents. Claude Guéant, secrétaire général de l’Élysée, décide pour sa part de communiquer au juge quatorze documents déclassifiés, mais pas le rapport de l’ambassadeur Le Lidec. Ce qui est frappant dans tous ces documents, qui concernent la période du 2 novembre au 3 décembre 2004, c’est le peu d’intérêt qui est accordé, dans les notes du général Georgelin au président Chirac, au bombardement du camp militaire français de Bouaké et à la mort des soldats français. Tout se passe comme si cette affaire n’était pas importante alors qu’elle s’est soldée par la mort de neuf soldats et qu’elle est à l’origine de la destruction de l’aviation ivoirienne… un peu comme si l’Élysée ne voulait pas en savoir davantage ! Pour l’avocat des militaires tués, maître Jean Balan, cette affaire est incontestablement l’« un des plus grands scandales de la Ve République56 ».
Les familles des neuf militaires français sauront-elles un jour la vérité ? Si c’était Laurent Gbagbo qui avait donné l’ordre de tirer sur les militaires français, tout le monde se serait précipité à le démontrer. Après avoir longuement enquêté sur cet épisode tragique, nous sommes arrivés à la conclusion que l’ancien président ivoirien n’a jamais été mêlé à cette sale affaire57. Nous en avons eu la confirmation lorsque le ministre de l’Intérieur du Togo, M. François Boko, qui avait fait arrêter à Lomé les pilotes biélorusses des Sukhoï SU-25, suspectés d’avoir tiré sur les Français, nous a expliqué n’avoir jamais compris l’attitude des responsables français : « L’enquête menée par mes services avait conclu à l’implication des huit Biélorusses dans le bombardement de Bouaké. […] Nous avons sollicité à la fois la DGSE et en même temps le SCTIP pour demander à Paris la conduite à tenir. Les instructions données étaient de ne rien faire par rapport aux Biélorusses. J’avais sollicité un autre canal, celui du ministère de l’Intérieur français et du ministère de la Défense. Toutes les réponses ont été négatives. Devant l’attitude de la France, ses réponses négatives, j’ai été amené à prendre des arrêtés d’expulsion à l’encontre des Biélorusses environ quinze jours après leur arrestation. Personnellement, cette réponse de la France m’a beaucoup étonné58. » Lors de son audition devant les juges, Michèle Alliot-Marie a dit avoir appris l’arrestation des pilotes biélorusses au Togo et a ajouté : « J’ai demandé pourquoi on n’avait pas essayé de les entendre, et on m’a indiqué qu’il n’y avait pas de base juridique, puisque pas de mandat d’arrêt international. C’était un membre de mon cabinet qui m’avait répondu cela mais je ne sais plus qui59. »
En réalité, l’ancienne ministre ne dit pas la vérité puisque la loi Pelchat relative à la répression des activités de mercenaire avait été signée et promulguée le 14 avril 2003 par le président Chirac lui-même. Ce texte permet de poursuivre des mercenaires en cas d’infraction au Code pénal, surtout si ces derniers ou des individus considérés comme tels sont suspectés d’avoir tué des Français. Contrairement aux dires de Michèle Alliot-Marie, il existait donc bien une base juridique pour agir en faveur des victimes françaises du bombardement de Bouaké, et ce, d’autant plus que les Biélorusses étaient considérés comme des mercenaires à la solde de l’armée ivoirienne. En outre, il est avéré que le membre du cabinet dont Mme Alliot-Marie dit ne plus se souvenir est David Sénat, à l’époque son proche conseiller pour les affaires juridiques. Interrogé en 2012 par les magistrats français, il a révélé n’avoir jamais été consulté sur les fondements juridiques de cette affaire et souligne que si Michèle Alliot-Marie lui avait posé la question, il n’aurait jamais affirmé qu’il n’y avait pas de base juridique pour interpeller les Biélorusses.
Il semble manifestement très difficile d’expliquer aux familles des militaires français d’où est venu l’ordre de bombarder le camp militaire de Bouaké et pourquoi ces soldats sont morts en Côte d’Ivoire. Après l’échec de la justice à faire la lumière sur cette sombre affaire, le général Renaud de Malaussène, choqué par le manque de courage des responsables politiques, nous livre son sentiment profond : « Il me reste dans ce dossier que j’ai exploré, au moment où l’unanimité se faisait encore contre Laurent Gbagbo dans les médias et certains milieux politiques français de l’époque, un sentiment confus : celui d’avoir réussi d’un côté à démontrer que Gbagbo n’avait rien à voir dans cette affaire mais aussi celui de n’avoir pas réussi, de l’autre côté, à contribuer à rendre justice aux militaires victimes du bombardement… Peut-être qu’un jour, quelqu’un parlera60… »
Dans cette folie qui s’est emparée des hauts dirigeants français au sujet de la Côte d’Ivoire et de Laurent Gbagbo, il y a eu, aussi, le comportement inattendu de Nicolas Sarkozy. Les Ivoiriens croyaient en avoir fini avec les tracasseries du gouvernement Chirac lorsque Nicolas Sarkozy est élu en mai 2007. Ils croyaient pouvoir enfin tourner la page de la rébellion et organiser librement des élections présidentielles dans leur pays. C’était sans compter avec le schéma, toujours en cours à l’Élysée malgré son changement de locataire, visant à mettre Alassane Ouattara au pouvoir en Côte d’Ivoire. À l’approche des élections présidentielles, il est plébiscité aussi bien par les réseaux proaméricains de la droite française que par ceux du parti socialiste français. S’il ne semble pas remplir les conditions requises pour être éligible à la magistrature suprême en Côte d’Ivoire61, il va pouvoir compter sur le soutien politique et militaire sans faille du président Nicolas Sarkozy, son ami, pour accéder au pouvoir.
Paris donne surtout l’impression que M. Ouattara est un « démocrate » mal-aimé en Côte d’Ivoire. Il est vrai que le contexte politique ivoirien est assez hostile à la candidature d’Alassane Ouattara car celui-ci ne remplit pas la condition de nationalité exigée par la Constitution, ayant fait carrière au sein du FMI comme Burkinabé – ou plus précisément Voltaïque à l’époque de la Haute-Volta, devenue le Bukina Faso en 1984 sous l’impulsion du nouveau président Thomas Sankara (voir annexe no 9). Alassane Ouattara peine donc à effacer l’histoire. Une partie de la presse française, ayant pris fait et cause pour lui, va sans cesse le présenter comme une victime de la « xénophobie ivoirienne ». Plusieurs médias français prennent alors Laurent Gbagbo et son épouse, Simone Ehivet-Gbagbo, à partie, les accusant de nombreux crimes, dont l’assassinat du journaliste français Guy André Kieffer62. L’association Reporters sans frontières (RSF) participe activement à cette ignoble campagne de dénigrement du couple présidentiel ivoirien. La machine de guerre contre ceux que le pouvoir français désigne désormais comme les « ennemis de la France » tourne à plein régime. Impitoyable et féroce, elle va broyer le couple Gbagbo ainsi que leurs proches collaborateurs. C’est ce que constata, non sans regret, l’avocate du président Gbagbo, Lucie Bourthoumieux, lors d’une rencontre au Quai d’Orsay : « J’ai été reçue au ministère français des Affaires étrangères et nous avons compris qu’il n’y avait aucune volonté de réparer le grave préjudice porté contre les victimes ivoiriennes. Finalement, le président Gbagbo refusera de participer au sommet France-Afrique de Nice et à la fête du 14 juillet 2010 pour signifier son mécontentement aux autorités françaises devant leur attitude incompréhensible et relativement désinvolte à propos des victimes ivoiriennes63. »
Malgré la campagne de propagande qu’une partie de la presse française diffuse continuellement à Paris en faveur d’Alassane Ouattara, une fiche de renseignement le concernant a bien circulé dès 2004 au sein de l’état-major français des armées. Son contenu quasi prémonitoire est plus que troublant puisque y sont évoqués les réseaux franco-africains et américains mobilisés derrière Alassane Ouattara, à savoir les « multiples liens à l’étranger, notamment aux États-Unis » ainsi que ses « relations privilégiées avec certains chefs d’État africains comme Blaise Compaoré (Burkina Faso) et Omar Bongo (Gabon64) ». Au cours d’un échange avec Guy Labertit, le président Compaoré ne cache d’ailleurs pas son jeu en déclarant à son interlocuteur que « c’est Alassane Ouattara qu’il faut à la Côte d’Ivoire et à la sous-région65 ».
Quelques éléments peuvent expliquer ce parti pris comme le fait que, sur le plan interne, quand il a été Premier ministre de la Côte d’Ivoire de 1990 à 1993, Alassane Ouattara a mis en place et exécuté un programme de privatisations de plusieurs entreprises d’État avec l’aide et le soutien du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale. C’est à cette occasion qu’il aurait commencé, selon la note de renseignement le concernant, à préparer son accession au pouvoir : « Lors de la privatisation par Alassane Ouattara en 1991 de la Compagnie ivoirienne d’électricité (CIE) et de la Société de distribution d’eau en Côte d’Ivoire (SODECI), Bouygues Immobilier aurait donné des avantages à l’AICI-France (Agence immobilière de la Côte d’Ivoire – qui appartient à Mme Ouattara). En vendant en 1992 à Bouygues les deux sociétés d’État que sont la CIE (électricité) et la SODECI (eau), Alassane Ouattara savait bien qu’il faisait d’une pierre deux coups : traiter une affaire avec le géant français du béton et profiter par conséquent des multiples relations politiques du puissant bétonneur. Le soutien sans faille dont jouit Alassane Ouattara aujourd’hui de la part de Nicolas Sarkozy n’est pas fortuit car Martin Bouygues n’est autre que le parrain du fils de Sarkozy, ministre de l’Intérieur français. C’est à travers ce jeu d’alliances que les couples Sarkozy et Ouattara sont devenus amis66. »
On peut constater, à la lumière de cette note, que l’on est davantage proche d’une imbrication d’intérêts privés et personnels que d’une préoccupation en lien avec l’intérêt général des Français et des Ivoiriens. Alassane Ouattara peut également compter sur des soutiens importants au sein de la gauche française, puisque, toujours selon cette note, « dans ce réseau relationnel chargé de booster la candidature de Ouattara, il y a, outre les ténors comme Sarkozy et Bouygues, Dominique Strauss-Kahn, l’ancien argentier sous Mitterrand ». Parmi ses alliés se trouvent également Laurent Fabius et Jacques Attali. Chez les banquiers français, ses principaux soutiens sont Michel Camdessus, l’ex-patron de Ouattara au FMI devenu conseiller de Jacques Chirac pour le Nouveau partenariat africain pour le développement (Nepad). Alassane Ouattara est aussi très proche de Jean-Claude Trichet (ancien directeur du Trésor et gouverneur de la Banque de France) et de Jacques de Larosière (ancien directeur du Trésor, gouverneur de la Banque de France et ancien directeur du FMI). Le candidat Ouattara est donc bien adossé aux piliers de la finance française et internationale et peut, à ce titre, parfaitement compter sur son ami Sarkozy pour accéder au pouvoir.
L’ambassadeur de France en Côte d’Ivoire, M. Renaud Vignal, qui rencontre le couple Ouattara dans leur appartement parisien avant leur arrivée au pouvoir, en dresse un portrait étonnant67 : « 140 avenue Victor-Hugo, garde du corps français qui attend sur le trottoir ; 6e étage, maître d’hôtel, soubrette, vaste salon avec deux Picasso et trois Buffet ; mobilier cossu ; Alassane Dramane Ouattara costume trois-pièces, décoration, tassé dans son vaste fauteuil ; Dominique Ouattara présente au début qui revient pour la dernière demi-heure et monopolise la conversation : son association “Children of Africa”…, le récent gala au Trocadéro avec “Jacques d’Orléans, Johnny Hallyday, Ira de Furstenberg, bref, le Tout-Paris”… Commencée à 18 h 15, notre conversation, en plein ramadan, n’empêche pas le maître de maison, avant la rupture du jeûne, de faire honneur aux canapés de foie gras et de boire deux whiskys bien tassés. Couple nouveau riche, avec tous les signes du snobisme, apparemment heureux de vivre une vie facile entre l’avenue Victor-Hugo et la propriété de Mougins (Nice)… N’hésitant pas à un “chantage mou” pour solliciter l’intervention de la France à son profit68. »
Il a souvent été dit qu’Alassane Ouattara, un libéral avant tout, était soutenu aux États-Unis. La note de renseignement citée plus haut énumère précisément les personnalités qui comptent parmi ses principaux soutiens à Washington. On y découvre par exemple : Berresford Susan (patronne de la Citibank et de Pepsi Cola, présidente de la Fondation Ford de 1996 à 2007), Melvin Foote (lobbyiste afro-américain ayant ses entrées au Congrès des États-Unis), Jeter Howard (diplomate afro-américain et confident du couple Clinton), Kemp Jack (membre du Parti républicain et ancien secrétaire d’État au Logement de 1989 à 1993 sous la présidence de George Bush père), René Lake (originaire du Sénégal et codirecteur du cabinet LTL Strategies), McLean Mora (Afro-Américaine et présidente de l’Institut américain pour l’Afrique), Payne Lucas (Afro-Américain et patron d’Africare), Powel Nancy (diplomate et collaboratrice de la secrétaire d’État adjointe Susan Rice, proche de Bill Clinton), Pratt Sharon Kelly (avocate, membre du Parti démocrate et présidente de la Fondation Ford), Robinson Léonard (secrétaire d’État adjoint chargé de l’Afrique sous la présidence Reagan), Vernon Jordan (avocat, banquier et confident du couple Clinton). À cette longue liste, il convient d’ajouter George Soros et Henry Kissinger69. Comme en France, Ouattara a l’oreille des membres du réseau du Parti démocrate (avec les amis de Bill Clinton) et ceux du Parti républicain (qu’il a connu sous Reagan et Bush).
Il est évident que l’intérêt des hommes d’affaires et de plusieurs personnalités politiques des États-Unis soutenant M. Ouattara en Côte d’Ivoire est davantage lié aux ressources économiques de ce pays (sa production de cacao70) et aux services qu’il peut leur rendre en étant président de la République (attribution des marchés, avantages personnels, etc.) qu’au sort des populations vivant sous le seuil de pauvreté.
Dans la note de renseignement sur Alassane Ouattara, on apprend surtout que si Nicolas Sarkozy le soutenait déjà lorsqu’il était ministre de l’Intérieur, cela n’était pas « dénué de calculs politiques ». Alors qu’en 2005, date prévue pour l’élection présidentielle ivoirienne, Nicolas Sarkozy envisage naturellement de tenter sa chance à l’élection présidentielle française, il est souligné que si M. Ouattara venait à se présenter, il pourrait « se montrer bien reconnaissant, vu sa puissance financière » à l’endroit de Sarkozy, « son bienfaiteur ». Il s’agit ni plus ni moins que de miser sur un retour d’ascenseur, Nicolas Sarkozy faisant tout pour favoriser l’accession de son ami Ouattara en Côte d’Ivoire afin que ce dernier l’aide ensuite à financer sa propre campagne électorale en France. Un échange de bons procédés, une fois de plus, loin de l’intérêt des peuples.
Finalement, l’ordre des choses s’est inversé pour les deux candidats à la présidentielle. La crise ivoirienne ayant duré plus longtemps que prévu, c’est Nicolas Sarkozy qui devient président en 2007 avant Alassane Ouattara.
En réalité, cette candidature ne va pas de soi car, comme nous l’avons vu plus haut, M. Ouattara a été recruté au FMI comme Burkinabé ; or la Constitution ivoirienne en 2000 stipule en son article 35 qu’il n’est possible de se présenter à une élection présidentielle en Côte d’Ivoire que si l’on est « ivoirien d’origine, né de père et de mère eux-mêmes ivoiriens d’origine ». Le texte précise qu’il faut « n’avoir jamais renoncé à la nationalité ivoirienne » et ne « s’être jamais prévalu d’une autre nationalité71 ». Alassane Ouattara, s’étant déjà prévalu d’une autre nationalité et ne pouvant attester de ce que son père et sa mère sont ivoiriens d’origine ni qu’il est lui-même ivoirien d’origine, ne peut donc être candidat à l’élection présidentielle. C’est donc en toute logique que la Cour suprême de Côte d’Ivoire a rejeté la candidature de M. Ouattara au motif que « le candidat Alassane Ouattara ne réunit pas toutes les exigences légales pour être candidat à l’élection présidentielle de 200072 ». Laurent Gbagbo qui est depuis 2002 dans la ligne de mire des gouvernements Chirac, et constatant que la France fait de la participation d’Alassane Ouattara au scrutin présidentiel un casus belli, va à titre exceptionnel autoriser ce dernier à se présenter à une seule élection sous un texte générique73. Sans doute, pense-t-il ainsi sortir enfin la Côte d’Ivoire de l’impasse.
Toutefois, malgré la participation effective de M. Alassane Ouattara à l’élection présidentielle, les problèmes générés depuis 2002 par la rébellion persistent et s’amplifient. Lorsque la date définitive des élections est fixée en 2010, les candidats se mettent en ordre de bataille. Laurent Gbagbo compte essentiellement sur les Ivoiriens pour gagner les élections même si la partie nord du pays ne lui est pas complètement acquise. Alassane Ouattara, sans véritable assise populaire, compte principalement sur la rébellion ou la violence, le réseau de la finance internationale, l’Union européenne et surtout Nicolas Sarkozy pour l’emporter. L’ambassadeur de France en Côte d’Ivoire, Gildas Le Lidec résume assez bien la situation : « Alassane Ouattara jouissait de toutes les façons aux yeux d’une grande partie de la communauté internationale d’avantages indéniables74. »
Après plusieurs reports, l’élection présidentielle a lieu finalement le 31 octobre 2010. Les résultats du premier tour du scrutin donnent Laurent Gbagbo en tête avec 38 %, suivi par Alassane Ouattara 32 % et par Konan Bédié 25 %. Le second tour, censé départager les deux candidats qualifiés, a lieu le 28 novembre 2010 et fait apparaître rapidement des dysfonctionnements. Le 2 décembre 2010, soit quatre jours après le scrutin, la Commission électorale indépendante (CEI), dont ce n’est pas la mission, proclame, à la surprise générale, les résultats provisoires donnant Alassane Ouattara vainqueur avec 54,1 % des suffrages contre 45,9 % pour Laurent Gbagbo. Le lendemain, 3 décembre 2010, le Conseil constitutionnel ivoirien, seul organe du pays habilité à proclamer officiellement les résultats, invalide les résultats de la CEI et annonce la victoire de Laurent Gbagbo avec 51,45 % des suffrages contre 48,55 % pour Alassane Ouattara. L’objectif visant à attribuer précipitamment la victoire à M. Ouattara par une structure non habilitée venait d’être contrarié…
Sarkozy annonce alors : « Ce qui se passe en Côte d’Ivoire est parfaitement inadmissible […], des élections ont eu lieu, sous le contrôle des Nations unies, elles ont été validées par les Nations unies. Mieux, la totalité des États africains ont reconnu l’élection d’Alassane Ouattara. […] Laurent Gbagbo et son épouse ont leur destin entre leurs mains, si d’ici à la fin de la semaine ils n’ont pas quitté le poste qu’ils occupent, Laurent Gbagbo, en violation de la volonté du peuple ivoirien, ils seront nommément sur la liste des sanctions. » Quel intérêt le chef de l’État français a-t-il à agir de la sorte ? Simone Ehivet-Gbagbo, qui a vécu cet ultimatum de Sarkozy comme une atteinte grave à la souveraineté de la Côte d’Ivoire, nous a confié son sentiment profond : « Je me souviens parfaitement de ce jour où le président français Nicolas Sarkozy, depuis le siège de l’Union européenne à Bruxelles, a lancé son ultimatum : donner quarante-huit heures au président Laurent Gbagbo et à son épouse pour quitter le pouvoir, sous la menace d’une intervention armée. Cette déclaration, d’une arrogance impériale, engendra l’une des pages les plus sombres de l’histoire contemporaine de la Côte d’Ivoire. À travers cette injonction, ce n’était pas seulement un homme ou une femme que l’on cherchait à briser, c’était la volonté et le respect souverains d’un peuple tout entier qu’on piétinait75. »
En France, la menace de Sarkozy, bien que violant le droit international, semble faire consensus dans la classe politique et dans les médias. Le seul dont la voix s’élève est Jean-Marie Le Pen, président du Front national. Dans un communiqué, il exprime fermement son opposition à cette démarche : « En lançant un ultimatum au président Gbagbo, M. Sarkozy a fait une faute politique qui, au vu des affrontements prévisibles entre partisans ivoiriens, met en péril le contingent militaire français, la communauté des 12 000 ressortissants français et plus généralement nos intérêts nationaux. […] On ne donne pas de leçon de démocratie quand on a bafoué cyniquement la volonté du peuple français exprimée dans le référendum sur l’Europe. » Pour M. Le Pen, mieux vaut privilégier « les solutions négociées plutôt que les rodomontades menaçantes ». L’ambassadeur de France en Côte d’Ivoire, Gildas Le Lidec, regrette également la démarche des dirigeants français à l’égard de Laurent Gbagbo : « Nous ne lui avons donné aucune chance et nous ne nous sommes réservé, de notre côté, aucune latitude pour modeler un tant soit peu notre ligne de conduite76. » Robert Bourgi, proche de Nicolas Sarkozy, dit lui avoir expliqué que Laurent Gbagbo était incontestablement le vainqueur de cette élection et déplore que le président Sarkozy n’ait rien voulu entendre. Que Gbagbo « s’en aille ! », peste Sarkozy en bras de chemise, s’adressant à Robert Bourgi, qui explique : « Il voulait que je le persuade de quitter le pouvoir, qu’il foute le camp77. » Alors que Gbagbo tient tête au chef de l’État français, Sarkozy fulmine et vitupère : « Dès demain, je le vitrifie78. »
Pour Simone Ehivet-Gbagbo, « ces quarante-huit heures qui nous étaient accordées n’étaient pas un délai de négociation, mais un compte à rebours cynique avant l’assaut. Un chantage politique, exécuté dans l’impunité diplomatique, sous les applaudissements d’une certaine communauté internationale qui avait déjà choisi son camp. La Côte d’Ivoire a été crucifiée sur l’autel des intérêts géostratégiques, financiers, et d’une certaine idée néocoloniale du pouvoir africain. Et nous, dans tout cela ? Laurent et moi avons choisi de ne pas céder. Nous savions que le pouvoir se perd, mais que l’honneur perdu ne se retrouve pas. Résister, ce n’était pas refuser de quitter le pouvoir : c’était refuser de plier devant le mensonge, devant la force brutale et la manipulation médiatique. C’était refuser que la Côte d’Ivoire soit gouvernée par décret étranger79. »
En effet, le 11 avril 2011, les rebelles ivoiriens appuyés par les forces françaises de l’opération Licorne ainsi que celles de l’ONU pénètrent dans le palais présidentiel de Côte d’Ivoire et capturent Laurent Gbagbo et son épouse. Sarkozy réalise ainsi le coup d’État dont il rêvait en installant son ami Ouattara au pouvoir. Cette violation de la souveraineté nationale était commise dans l’un des pays d’Afrique de l’Ouest les plus attachés à la France et à la culture française…
Rien n’a été épargné au couple Gbagbo au cours de cette expédition militaire. Le souvenir du calvaire vécu dans le bunker du sous-sol de la présidence au moment de l’assaut est toujours vivace chez Simone Ehivet-Gbagbo : « Quand les premières bombes sont tombées sur le palais présidentiel, ce n’est pas seulement le béton qui tremblait. C’était notre foi qu’on voulait enterrer, notre dignité qu’on voulait profaner, notre combat qu’on voulait effacer. Mais au fond du sous-sol où on nous avait enfermés, entassés, privés de lumière et de droits, la parole de Dieu devenait plus claire encore : “Sa fidélité est pour toi un bouclier et une cuirasse (Ps 91 : 4b).” Ils pensaient nous enterrer vivants, mais ils ignoraient que nous étions des semences. Ce qu’ils ont voulu tuer dans les souterrains de la République ivoirienne a, en réalité, pris racine dans la foi, dans la patience, dans l’espérance. Nous nous sommes laissé consoler et instruire par Ézéchiel 39. De notre humiliation est née une nouvelle espérance, une conscience plus aiguë de notre responsabilité envers notre peuple et notre histoire80. » Face au silence des chefs d’État africains pour la plupart tétanisés, Nicolas Sarkozy exulte : « Quand je vois le soin que j’ai mis à intervenir en Côte d’Ivoire… On a sorti Laurent Gbagbo, on a installé Alassane Ouattara, sans aucune polémique, sans rien81. »
 
Cet acte n’a pas non plus choqué beaucoup de personnes au sein de la classe politique française. À la lecture des différentes réactions, on a plutôt l’impression que Laurent Gbagbo méritait son sort. À l’époque, très peu de responsables français ont osé admettre que l’acte posé par Nicolas Sarkozy déshonorait la France. Plutôt satisfaits d’assister au renversement d’un chef d’État africain, ils n’ont pas vu que Sarkozy venait, en quelques minutes, de réduire à néant la longue histoire d’amitié entre la Côte d’Ivoire et la France. Pour le député Didier Julia au moins, pourtant membre de l’UMP, le parti de Nicolas Sarkozy, cet acte est inacceptable. Il est parmi les très rares députés français avec Jean-Marie Le Pen à rejeter vigoureusement l’acte posé par le chef de l’État, et décide d’écrire personnellement au président Sarkozy : « L’idée d’éliminer ou de faire éliminer un des deux prétendants au pouvoir ne peut que déshonorer ceux qui en seraient les instigateurs et ne saurait apporter, sur le plan réaliste de la politique, la moindre solution durable. Les jeunes générations africaines souhaitent rénover les institutions de leur pays et elles ont besoin à cette fin de notre concours. Mais, en aucun cas, il n’appartient aux pays occidentaux et au nôtre en particulier de décider des personnes qui doivent les incarner. Installer un président en Côte d’Ivoire porté par les armes de la France ne lui conférera aucune légitimité particulière, bien au contraire82. »
Voilà dans quelles conditions M. Alassane Ouattara a pris le pouvoir en 2011. Comment comprendre qu’un acte comme celui-là rencontre la désapprobation de moins de cinq députés dans tout le parlement français ? Comment concevoir que des femmes et des hommes politiques se disant démocrates restent silencieux face à un coup d’État perpétré au nom de la France dans un pays souverain dit « ami » ?
Le jour de l’intronisation de M. Ouattara, Nicolas Sarkozy assiste bien évidemment à l’événement et non sans fierté. Il est le seul chef d’État occidental à participer à cette étrange cérémonie officielle. Peu après la prestation de serment du nouveau président ivoirien, les amis se retrouvent à Paris pour savourer ensemble leur coup de force d’Abidjan. Le 26 janvier 2012, Nicolas Sarkozy, qui reçoit les époux Ouattara à Paris, déclare : « Chère Dominique, cher Alassane, il y a un an à peine, la Côte d’Ivoire c’était le chaos. Je tiens à redire toute l’admiration de la France pour le courage et la dignité avec lesquels vous avez tenu bon dans cette épreuve. Jamais vous n’avez, durant ces longs mois, douté que la cause de la démocratie l’emporterait. Jamais vous n’avez douté que la volonté librement exprimée par le peuple ivoirien finirait par prévaloir. Tout au long de cette crise, la France s’est tenue résolument à vos côtés. […] Nous ne pouvions pas accepter que, par la volonté de quelques-uns de se maintenir à tout prix au pouvoir, votre pays soit à nouveau entraîné dans la violence et dans l’arbitraire. La France, Monsieur le président, est fière d’avoir, en Côte d’Ivoire, contribué à éviter le pire. La France a agi, en concertation étroite avec les organisations régionales africaines, dans le respect strict des résolutions des Nations unies. La France l’a fait pour défendre la démocratie, mais aussi, comme en Libye, pour sauver des populations civiles, au nom d’un principe, désormais reconnu sur la scène internationale, la responsabilité de protéger des victimes innocentes83. » Il faut rappeler ici, comme le dit Sarkozy lui-même, que c’est après avoir renversé le président libyen Muammar Kadhafi qu’il a entrepris de renverser le président ivoirien, tout cela au nom de la démocratie.
Simone Gbagbo s’interroge sur ce procédé : « Pour tout démocrate sincère, cela constitue un aveu accablant d’ingérence et de forfaiture. Quelle démocratie peut naître d’un pouvoir imposé par des bombes étrangères ? Quelle paix peut jaillir du silence complice de ceux qui ont assisté, les bras croisés, à l’écrasement d’un État souverain par une puissance étrangère, au nom d’intérêts qui n’avaient rien à voir avec la volonté du peuple ivoirien ? Et aujourd’hui, que voit-on ? Le même Nicolas Sarkozy, qui croyait pouvoir disposer du destin de la Côte d’Ivoire, est rattrapé par cette loi universelle à laquelle nul n’échappe : le karma, cet équilibre invisible qui rend à chacun selon ses actes. Le voilà qui va de procès en procès, obligé de se présenter devant les juges de son propre pays, non plus comme le président dominateur, mais comme un homme ordinaire, un justiciable, un accusé. Le voilà contraint de porter des bracelets électroniques, symbole d’une liberté désormais surveillée. C’est la France qui se fissure de l’intérieur, lentement mais sûrement, non pas à cause de ses citoyens, mais à cause de cette arrogance d’un pouvoir qui, longtemps, a cru qu’il pouvait s’arroger le droit de décider qui doit vivre et qui doit tomber en Afrique. Il ne s’agit pas de se réjouir du malheur d’autrui. Mais il est des signes qui parlent plus fort que les discours : ceux qui ont détruit l’équilibre de la Côte d’Ivoire au nom d’intérêts inavoués sont aujourd’hui confrontés à leur propre déséquilibre moral, politique et institutionnel. La France d’en haut, celle qui croyait incarner la lumière, s’enfonce dans une dégénérescence que seule une repentance sincère pourrait freiner. Quant à nous, humiliés d’hier, nous sommes debout, et plus que jamais déterminés à bâtir une Côte d’Ivoire souveraine, réconciliée et digne. Si la justice des hommes tarde, la justice divine, elle, ne faillit jamais84. »
Le président Ouattara, qui est arrivé au pouvoir en 2011 dans les conditions décrites ci-dessus, a modifié la Constitution en 2016 pour faire un troisième mandat. Non satisfait d’avoir passé quatorze ans au pouvoir, il brigue désormais un quatrième mandat. Depuis cette annonce, le président Macron ne dit rien. Considère-t-il que la méthode Ouattara serait une bonne chose pour la démocratie en Côte d’Ivoire ? Le chef de l’État ivoirien est arrivé en séjour privé en France avant de se rendre le 16 juillet 2025 à l’Élysée pour rencontrer le président Emmanuel Macron. C’est quelques jours à peine après cette rencontre qu’il a officiellement annoncé sa candidature au scrutin d’octobre 2025, dont sont exclus ses principaux opposants, à savoir Laurent Gbagbo et Tidjane Thiam, candidat officiel du PDCI, parti de feu Félix Houphouët-Boigny. Sur ces exclusions non plus Paris ne dit rien ! Comble de l’histoire, l’excuse du régime pour rejeter la candidature de M. Thiam est qu’il est également français.
Faut-il rappeler que lorsque M. Ouattara a été considéré comme inéligible par la Cour suprême ivoirienne pour cause de nationalité étrangère, la classe politique française, dans son ensemble, avait crié à la xénophobie et à l’exclusion illégitime ? Pourquoi les mêmes dirigeants aujourd’hui restent-ils muets face à l’exclusion de M. Thiam par le régime Ouattara ? Pourquoi n’exercent-ils pas les mêmes pressions sur Alassane Ouattara comme ils l’ont fait à l’époque pour exiger aujourd’hui que MM. Thiam et Gbagbo puissent avoir le droit de se présenter à l’élection présidentielle dans leur pays ? Pourquoi M. Ouattara, en bon démocrate qu’il dit être, ne fait-il pas ce que Laurent Gbagbo a fait pour lui en 2010 ? Dans tous les cas, le silence de l’Élysée et de la classe politique française pose question. Il reste à espérer que la Côte d’Ivoire ne s’embrase pas à nouveau et ne replonge pas dans l’ambiance trouble des années de crise… comme ce fut le cas en République centrafricaine désormais sous haute surveillance russe.
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6 – Le Centrafrique ou le « grenier de la France » sous surveillance russe
La République centrafricaine (RCA) est moins connue que son ex-empereur Jean-Bedel Bokassa, qui a défrayé la chronique dans les années 1970 pour son couronnement et les diamants non déclarés qu’il avait offerts au président français Valéry Giscard d’Estaing1. Pourtant, ce pays regorge de nombreuses richesses, notamment le bois, le diamant, l’or, l’ivoire et l’uranium, actuellement exploitées en quantités considérables. La RCA a aussi d’importants gisements connus – mais non encore exploités – de fer, de cuivre et très probablement de pétrole, ainsi que de zinc, d’étain, de nickel, de coltan, de cobalt, etc. Malgré tout, ce pays peine, depuis la chute de Bokassa en 1979, quarante-six ans déjà, à trouver la stabilité et la prospérité. Pourquoi est-ce si difficile et si compliqué d’y parvenir ?
Il est assez troublant de constater que de nombreux chercheurs et « experts » sur les questions relatives aux conflits armés en Afrique, notamment en RCA, évoquent très peu ces ressources minières alors qu’ils insistent avec force détails sur les affrontements ethniques et religieux, notamment entre chrétiens et musulmans. Cette tendance excessive chez les dirigeants politiques et dans les médias occidentaux à réduire toutes les guerres africaines – et celle de la RCA ne fait pas exception – aux seuls facteurs endogènes de nature ethnique et/ou religieuse en masque souvent les vrais enjeux, à savoir l’accès aux ressources minières (or, diamants, etc.) ou énergétiques (pétrole, uranium…). Certes, les questions ethniques ou religieuses existent, mais elles sont aussi souvent instrumentalisées à l’intérieur comme à l’extérieur des pays pour mieux dissimuler la réalité des logiques qui s’affrontent, ainsi que le vrai visage des intervenants qui opèrent dans l’ombre et qui alimentent ces conflits au gré de leurs intérêts personnels, privés ou partisans. C’est pour cela que certains acteurs internationaux n’apparaissent presque jamais au-devant de la scène ; c’est notamment le cas dans la crise de la République centrafricaine, pays considéré comme appartenant à la zone d’influence traditionnelle de la France, mais où Washington et Tel-Aviv ont aussi été très présents, aux côtés de Paris, depuis l’indépendance, soit par le canal de la coopération, soit par celui des compagnies minières. Il est donc nécessaire de recourir à l’histoire du commerce et de l’extraction du diamant dans ce pays pour expliquer les fondements d’une partie de la crise qui gangrène le Centrafrique d’aujourd’hui. En mettant excessivement en avant le groupe Wagner et la Russie, on occulte volontairement ou involontairement une grande partie des enjeux et de l’histoire économique aux ramifications internationales de ce petit pays enclavé de 617 000 km² au cœur de l’Afrique.
Au cours de ces dernières années, certains éditorialistes de la presse américaine ou française ont prétendu – par ignorance ou mauvaise foi – que les États-Unis ne s’intéressaient pas du tout à l’Afrique et que les échanges entre les pays africains et les États-Unis restaient insignifiants. Cette façon de voir ou de présenter les choses peut paraître crédible aux yeux d’un profane car quelques chiffres viennent souvent à l’appui de ce type d’affirmations. Les statisticiens et les meilleurs économistes savent que les chiffres sont importants mais qu’ils ne suffisent jamais à expliquer toute la réalité, voire qu’il est possible de leur faire dire autre chose que la réalité. En d’autres termes, le discours communément tenu sur le désintérêt des États-Unis pour l’Afrique relatif au faible volume des échanges commerciaux est à la fois erroné et mensonger. En voici la preuve.
Il y a une trentaine d’années, deux éminents historiens américains, Peter Duignan et L. H. Gann, ont publié une étude intéressante sur l’histoire des États-Unis et de l’Afrique dans laquelle ils montrent que les rapports entre Africains et Américains « sont peut-être plus étroits que ceux qui ont existé entre le continent noir et les pays européens2 ». Ils notent surtout que « les Américains qui, dans la dernière partie du XIXe siècle, s’en vinrent dans les régions australes de l’Afrique voulaient faire fortune et, à l’exception des missionnaires, ils ne se montraient guère pointilleux sur les moyens qui leur permettaient de parvenir à leurs fins – traits qu’ils partageaient avec leurs semblables de toutes nationalités. Il y avait parmi eux des gens instruits et des illettrés, des hommes pieux et des athées, des cultivateurs et des voyous des grandes villes, des comptables et des aventuriers3 ».
Beaucoup parmi ces Américains étaient attirés par les diamants non seulement en Afrique australe, mais également en RCA. Pour mieux comprendre l’histoire de la conquête du marché centrafricain par les Américains et ensuite par les Israéliens, nous avons pris comme guide un témoin oculaire en la personne de l’ancien ambassadeur d’Israël en RCA, M. Ovadia Soffer. Il décrit dans son ouvrage ce qui constitue au début des années 60 le principal attrait pour le Centrafrique : « La richesse du sous-sol centrafricain est grande : l’or, le diamant, l’uranium en sont les fleurons. Trois mots qui brillent… comme l’or et font comprendre toute la convoitise sur le centre de l’Afrique. Ce sont les diamants qui symbolisent le mieux l’attraction qu’ont exercée successivement l’Oubangui-Chari et la RCA depuis la colonisation sur les grandes puissances4. »
Il est vrai qu’à l’époque, les entreprises coloniales installées en Oubangui-Chari (Compagnie équatoriale de mines, Compagnie minière de l’Oubangui orientale, la Société minière de l’Est-Oubangui ou la Compagnie minière du Congo français) réalisent des chiffres d’affaires de plusieurs millions de dollars par an en travaillant sur plusieurs milliers de kilomètres carrés de zones diamantifères.
C’est la Compagnie équatoriale de mines et la Compagnie minière de l’Oubangui orientale qui commencèrent la prospection et l’exploitation du diamant en 1928. Selon l’ambassadeur Soffer, « les Américains – par l’intermédiaire des porte-parole du plan Marshall – qui voyagèrent dans l’Oubangui-Chari – versèrent très vite des subsides pour les recherches, principalement à la société minière internationale, qu’ils phagocytèrent ensuite, avec la création d’une succursale, la plus importante société américaine de métaux précieux. Cette “pieuvre” du diamant absorba sur place l’ensemble des sociétés coloniales de prospection, dont cette société minière internationale qu’elle avait au départ simplement “financée” : les Américains étaient devenus les rois du diamant en Centrafrique, et leur compagnie avait des bureaux de vente aussi bien à New York qu’à Paris et Tel-Aviv5 ». Notre guide et témoin poursuit : « Les Américains, par l’intermédiaire de leur compagnie – lorsque je suis arrivé en 1964 à Bangui –, détenaient plus de quarante pour cent de la production et de la commercialisation des diamants de l’ex-Oubangui-Chari. Le but était simple, pour cette compagnie : avoir le monopole de la distribution des diamants, sur le territoire de la RCA, et par conséquent sur l’exploitation de ces pierres précieuses. Car la collecte des diamants était faite soit par de simples manœuvres, plongeurs en vase diamantifère qui n’étaient que des “esclaves” payés à la tâche (ils étaient dix mille lors de mon séjour à Bangui), offrant leurs bras et leurs diamants aux grandes sociétés, soit par quelque cinquante mille artisans individuels qui prospectaient à leur compte sur les deux plateaux gréseux de Centrafrique6. »
La compagnie américaine Diamonds Distributors Incorporated, dont le siège se trouve à New York et qui figure parmi les importants groupes mondiaux du moment, a effectivement fait travailler de nombreux petits chercheurs de diamants et tenté de s’accaparer une part importante du marché centrafricain. Il s’agit d’une énorme entreprise de diamantaires qui, installée à Bangui au début des années 1960, avait pour but d’avaler la Centramines (entreprise française) en y injectant d’importants capitaux. De fait, elle a très rapidement pris le contrôle de la Centramines et s’est trouvée dès 1964 en position de conclure un accord avec le gouvernement centrafricain. Cet accord prétendait créer un syndicat pour la recherche du diamant pompeusement dénommé syndicat « des grands collecteurs ». Si dans l’esprit français, syndicat signifie défense des droits des travailleurs, à Bangui, le sens en était tout autre ! Il s’agissait plutôt de neutraliser de l’intérieur toute possibilité de parler des droits des prospecteurs artisanaux de diamants, afin d’exercer un monopole sur la recherche du diamant en RCA ; cette stratégie a donc permis à la Diamond Distributors de prendre immédiatement une place importante dans tout le pays.
Les recherches, à cette période, se concentraient dans deux zones principales : l’Ouest (Berberati, Carnot et Nola) et le Nord-Est (Ouadda et Ndélé). Les géologues américains se sont ainsi livrés à des études techniques très poussées sur la qualité des diamants centrafricains et sud-africains, comme l’attestent de nombreux travaux universitaires7 dont ceux de l’université de Denver dans le Colorado8. Il n’est d’ailleurs pas pertinent de prétendre, comme l’a fait le président Valéry Giscard d’Estaing lors du scandale de l’affaire des diamants, que les diamants centrafricains sont « de peu de valeur9 ». De grandes entreprises américaines ne seraient pas venues s’implanter jusqu’à Bangui et chercher à contrôler un marché de minerais de qualité médiocre ni n’auraient investi autant dans de la pacotille.
Le système d’investissement et les montages financiers mis en place étaient à cet égard tellement complexes qu’il n’était pas toujours aisé pour les Centrafricains de savoir à qui ils avaient réellement affaire. L’historien Jean Suret-Canale explique comment des banques d’affaires et des entreprises diamantaires s’alliaient dans la plus grande opacité aux fins de contrôler le marché et de réaliser des profits colossaux dans un environnement encore peu concurrentiel : « En Afrique équatoriale française, l’exploitation diamantifère commencée dans les années trente concernait essentiellement l’Oubangui-Chari (Haute-Sangha pour plus des 4/5, Kotto et Dar El Kouti) et pour une très faible fraction le Gabon. Officiellement partagée entre plusieurs sociétés, la production y était entièrement contrôlée par des filiales de la Banque de l’Indochine, dominant l’un des principaux groupes d’affaires de l’AEF (CGTA notamment) en association avec la société américaine Diamonds Distributors Incorporated qui disposait d’une importante participation dans la principale société (la Compagnie minière de l’Oubangui oriental) et avait reçu par contrat l’exclusivité des ventes des trois principales sociétés (Compagnie minière de l’Oubangui oriental, Soredia, Société de recherche diamantifères, filiale de la précédente ayant le monopole de l’exploitation au Moyen-Congo et au Gabon, Société minière intercontinentale, avec sa filiale la Société minière d’Ogoué-Lobaye). En 1956, les trois sociétés fournissaient 124 000 carats pour une production totale de 152 00010. »
Cette nébuleuse du diamant centrafricain a également été structurée par des Israéliens travaillant en bonne intelligence ou en partenariat avec les Américains ainsi qu’avec des Français. L’ambassadeur Soffer raconte : « C’était l’époque, avant l’indépendance de la RCA, du boom du diamant : négociants et prospecteurs de pierres précieuses français, hollandais et israéliens arrivèrent en Centrafrique. Les Israéliens obtinrent des autorités coloniales, mais surtout, par la suite du jeune gouvernement centrafricain, l’autorisation d’acheter des diamants aux chercheurs indépendants et de les exporter : ils étaient présents dans quelques sociétés chargées de ce commerce. Mais ils eurent également la permission de faire certaines recherches, en leur nom, ce qui offrait évidemment des profits juteux. Et ce fut un bon moyen, pour le président Dacko et son Gouvernement11, de faire pression sans cris ni heurts sur la coopération israélo-centrafricaine, menaçant, lorsque les Israéliens rechignaient à un élargissement du budget d’assistance technique, de supprimer ces privilèges dans la recherche des diamants12. »
Les conditions d’attribution des permis d’exploitation des diamants centrafricains méritent quelques précisions que ne donne pas l’ambassadeur Soffer. Dès le début de la commercialisation du diamant qualifié d’« artisanal » en Centrafrique, un nombre incontrôlable d’intermédiaires non agréés occupent le terrain. La vente directe auprès des bureaux d’achat devient l’exception. Le marché est littéralement pris d’assaut par de multiples négociants musulmans qui touchent leurs commissions à tous les niveaux auprès des acheteurs étrangers. Installés dans les villages importants des zones diamantifères, ils achètent comptant les diamants artisanaux et les revendent à des grossistes et à des diamantaires européens et américains. Ils sont donc en position de force pour faire fluctuer les prix. Cette situation déplaît fortement aux diamantaires israéliens, qui connaissent bien le marché et jugent cette pléthore d’intermédiaires plutôt envahissante. Constatant que leur marge bénéficiaire se réduit considérablement du fait de la multiplicité des commissions, les diamantaires israéliens s’en plaignent directement aux autorités centrafricaines, lesquelles s’inclinent et décident de prendre des mesures drastiques contre ces intermédiaires en augmentant par exemple les frais d’acquisition de patentes et les taxes. Exaspérés par ces mesures de restriction, les intermédiaires musulmans vont alors déplacer leurs comptoirs d’achat du diamant centrafricain vers le Congo-Brazzaville qui offre des conditions avantageuses et moins contraignantes que la RCA13.
Face à cette nouvelle situation, le gouvernement centrafricain décide alors de confier le monopole de la commercialisation du diamant aux Israéliens. Une loi du 8 mai 1962 oblige ainsi tous les bureaux d’achat à vendre tous les diamants à la société israélo-centrafricaine Icad fondée par l’ambassadeur israélien en poste à Bangui, Ben Haïm. La loi prévoit que l’Icad peut exporter librement et en détaxe tous les diamants collectés par ses agents ainsi que ceux des bureaux d’achat directement en Israël. La clause préférentielle en faveur d’Israël crée finalement une discrimination de facto sur le marché. Dans la foulée, M. Ben Haïm, soucieux de faciliter ce commerce très lucratif et très favorable à son pays, propose une dispense de visas aux Centrafricains se rendant à Tel-Aviv. Dans sa lettre du 1er février 1962 adressée au ministre centrafricain des Affaires étrangères, il annonce : « J’ai l’honneur de me référer aux conversations qui ont eu lieu le 16 janvier 1962, entre Votre Excellence et moi-même, relativement aux visas d’entrée et de sortie sur les passeports diplomatiques et de service, et de proposer qu’un accord en la matière soit conclu comme suit :
	1 – Le gouvernement de l’État d’Israël dispensera de l’obligation du visa d’entrée et de sortie les titulaires de passeports valides diplomatiques et de service de la République Centrafricaine.

	2 – Le gouvernement de la République centrafricaine dispensera de l’obligation du visa d’entrée et de sortie les titulaires de passeports valides et de service israéliens.

	3 – Les titulaires de passeports diplomatiques et de service israéliens, qui seront appelés à exercer leurs fonctions en République centrafricaine ou qui y effectueront un séjour dépassant trois mois, y demanderont l’autorisation de séjour habituelle.

	4 – Les titulaires de passeports diplomatiques et de service de la République Centrafricaine, qui seront appelés à exercer leurs fonctions en Israël ou qui y effectueront un séjour dépassant trois mois, y demanderont l’autorisation de séjour habituelle.


En recevant de Votre Excellence la confirmation que les dispositions proposées ci-dessus ont l’agrément du gouvernement de la République Centrafricaine, le gouvernement de l’État d’Israël considérera la présente note et la réponse de Votre Excellence comme constituant un accord de nos deux gouvernements en la matière, qui entrera en vigueur 90 jours après cette confirmation et pourra, en tout temps, être dénoncé par chacune des parties moyennant un préavis de six mois. » Sans la moindre discussion, le ministre centrafricain des Affaires étrangères donne l’aval de son Gouvernement à cette proposition dans une lettre du 14 février 1962. L’accord entre les deux pays entre en vigueur le 15 mai de la même année, conformément aux dispositions du protocole.
Si des Israéliens bénéficient de gros avantages dans la recherche et l’exportation de diamants, les autorités centrafricaines, de leur côté, se réjouissent de pouvoir faire bénéficier à leurs diplomates et autres fonctionnaires sans ressources financières des facilités administratives que leur offre l’État hébreu. Il est évident que l’octroi de visas aux pauvres Centrafricains est loin d’équivaloir aux facilités d’accès aux diamants accordées aux Israéliens.
Dans un tel contexte, les dirigeants centrafricains ne parviennent évidemment pas à prendre en main l’économie du diamant et semblent penser que les privilèges qu’ils accordent aux exploitants étrangers suffisent à les rendre maîtres de leurs ressources minières. M. Soffer explique comment les autorités centrafricaines tentent de faire face à une situation qui leur échappe : « L’État centrafricain essaiera d’être davantage présent dans le commerce des diamants, par la création de sociétés d’économie mixte, comme le comptoir national du diamant, où la RCA détenait cinquante pour cent des capitaux. Ce qui aura pour effet pervers d’augmenter le marché noir du diamant, devenu aujourd’hui une véritable plaie du trésor centrafricain, qu’il grève de très lourde manière. Ainsi, lorsque je voyageais avec l’ambassadeur vers les villages des diamantaires israéliens, envahis de moustiques, et où des hommes seuls n’avaient pour tout loisir, hormis le commerce, qu’une vie sexuelle intense, je constatais que les commerçants israéliens tenaient leur place dans le négoce centrafricain de pierres précieuses. Mais c’était une place relativement mesurée : Américains et Français y étaient les vrais patrons. Disons tout de même que les capitaux israélo-américains insufflaient de l’argent à cette machine à exporter du diamant14. »
En décembre 1963, coup de théâtre ! Les députés de l’Assemblée nationale centrafricaine adoptent une loi annulant le monopole consenti à l’Icad et donc à Israël. Le retour à la concurrence est rétabli entre les bureaux d’achat et une Bourse du diamant est créée à Bangui. Malgré cette loi et les nouvelles dispositions prises, aucun problème de fond n’est résolu. Les intermédiaires musulmans reprennent leurs activités qu’ils n’avaient jamais réellement perdues et la position des Israéliens reste dominante sur le marché du diamant dit « artisanal ». L’État centrafricain ne parvient pas à se doter de structures de contrôle solides. Dans les faits, l’Icad reste en position d’hégémonie et les entreprises minières décident de commercialiser elles-mêmes l’ensemble de leur production sans passer nécessairement par des bureaux d’achat « centrafricains ». En outre, pour éviter les contraintes administratives, les principaux acteurs qui dominent le marché du diamant centrafricain organisent un système de corruption généralisé qui irrigue à la fois la haute hiérarchie administrative et politique du pays. La corruption qui mine aujourd’hui la RCA tire une large part de ses origines de cette période où les diamantaires américains, français et israéliens faisaient la pluie et le beau temps dans ce pays.
Au total, ce sont donc eux qui gardent la haute main sur le marché du diamant centrafricain. Quatre principaux bureaux d’achat non centrafricains et leurs succursales installées dans la brousse, près des gisements, se partagent le butin. Ce sont : la Sopicad, société israélienne avec deux succursales en Haute-Sangha et Haute-Kotto (avec 180 000 carats commercialisés en 1964) ; Diamond Distributors Inc., société américaine avec deux succursales en Haute-Sangha et une succursale en Haute-Kotto (avec 120 000 carats commercialisés en 1964 ) ; la Socod, société hollandaise avec une succursale en Haute-Sangha (54 000 carats commercialisés en 1964) ; l’OCCMP, société française (participations majoritaires du club des diamantaires de France), avec une succursale en Haute-Sangha et 30 000 carats commercialisés en 1964.
Parmi les chefs d’État qui se sont succédé à la tête de la RCA, aucun n’a véritablement échappé à cette domination étrangère ni aux caprices des entreprises étrangères : « Prenons l’exemple de la relation apparemment étroite entre le président Patassé et Antonio Teixeira, par l’entremise des entreprises Teixeira, de la Central Africa Mining Company (Camco) et de la Central Africa Diamond Company (Cadco). Selon les fonctionnaires du ministère des Mines de la RCA, Teixeira a refusé de 1998 à 2000 de payer des impôts sur ses opérations, en invoquant un prétendu partenariat avec Patassé. Teixeira a par la suite quitté la RCA lorsque le ministère des Mines a insisté pour qu’il paye ses impôts. Une partie de la concession de diamants très lucrative de CAMCO est maintenant la propriété d’une société dans laquelle un fonctionnaire de l’ambassade des États-Unis et un ancien ministre de la Défense de la RCA ont une participation15. »
Sur le plan géopolitique, la France est certes très présente en RCA à ce moment-là mais elle demeure étroitement surveillée par les Israéliens et les Américains qui lorgnent de plus en plus sur les anciennes colonies françaises d’Afrique centrale et leurs immenses richesses minières. Il n’est donc pas question de rester loin de cette région prometteuse ni de laisser la France contrôler seule autant de richesses. Alliée à ces deux pays, inscrite elle aussi dans une démarche de prédation, la France se montre incapable d’établir une politique plus constructive, plus autonome et plus lucide qui tiendrait compte de ses liens historiques particuliers avec la RCA. De plus, une alliance entre Tel-Aviv et Washington va se créer discrètement et se poursuivre au cœur de l’Afrique centrale16, avec pour ambition à terme d’évincer la France de sa zone d’influence.
La course à l’exploitation des gisements miniers n’a pas concerné que le diamant et ne s’est jamais interrompue durant les différentes présidences françaises. Un autre minerai a suscité toutes les convoitises depuis les années 1970 en RCA ; il s’agit de l’uranium. Prisé pour son usage dans l’industrie nucléaire, il a bénéficié quasi exclusivement à la France via la Cogema devenue ensuite la grande multinationale française de l’énergie Areva et continue de constituer un enjeu important aujourd’hui encore pour la France.
Ainsi, malgré les discours des présidents tentant de faire croire à un partage plus équitable des ressources et à une meilleure prise en compte des intérêts des populations africaines, la réalité demeure. Par exemple Nicolas Sarkozy, arrivé à l’Élysée en 2007, fait de grandes déclarations sur la fin des anciens rapports entre la France et l’Afrique : « En dépit de la profondeur et de l’ancienneté de ces liens, la relation de la France avec l’Afrique, particulièrement avec l’Afrique subsaharienne, se distend. Le nombre de Français vivant en Afrique, les exportations et les investissements français vers l’Afrique ont baissé. Il en résulte que nos partenaires traditionnels en Afrique ont parfois le sentiment d’un abandon ou au minimum d’un désintérêt de la France à leur endroit. […] Aujourd’hui, je le dis du fond de mon cœur, l’ancien modèle de relations entre la France et l’Afrique n’est plus compris par les nouvelles générations d’Africains, comme d’ailleurs par l’opinion publique française, il faut changer le modèle des relations entre la France et l’Afrique si l’on veut regarder l’avenir ensemble17. » Mais il ne croit pas un mot de ce qu’il dit ; en réalité, il va reprendre les anciennes habitudes des relations franco-africaines, cette fois, avec ses amis et son propre réseau. L’uranium centrafricain et l’entreprise française Areva en sont le meilleur exemple. C’est d’ailleurs le patron des mines d’Areva, Sébastien de Montessus, qui explique le mieux le processus qui a conduit à la signature de l’accord d’exploration du gisement d’uranium de Bakouma en RCA sous Sarkozy. Dans un message électronique du 10 août 2008 adressé à ses collaborateurs, il écrit : « L’accord tel qu’il a été paraphé par le président de la république de Centrafrique vendredi dernier, après la visite de l’amiral d’Arbonneau18, correspond point par point sur le plan économique à notre proposition d’avril (et tel que validé en comex). Pour aboutir à cet accord, nous avons sollicité l’intermédiation de George Forrest (citoyen belge), président du groupe minier Forrest, particulièrement bien implanté dans la région. Pour lever toute ambiguïté éventuelle, M. Forrest n’a touché aucune rémunération pour cette intervention. Son intervention a été faite à ma demande du fait de la confiance dont il jouit auprès du président Bozizé et sur recommandation à la fois du Quai d’Orsay et de la cellule Afrique de l’Élysée qui le connaissent bien et l’apprécient pour son dévouement pour la France (il est consul de France à Lubumbashi – RDC). Le nom du député-maire de Levallois, Patrick Balkany, est parfois évoqué également dans cette négociation (ou l’un de ses conseillers, Renaud Gillot-Corail). Le député-maire, ami personnel du président Bozizé (c’est lui qui avait organisé la rencontre à Paris en novembre 2007 entre le président Sarkozy et le président Bozizé), s’est assuré personnellement et régulièrement de l’avancée de nos discussions en plaidant auprès du président Bozizé la bonne foi du groupe Areva. Là encore, je souhaite, si besoin en était, assurer qu’aucune rémunération quelconque n’a été faite, ni d’ailleurs demandée19. »
Comme on peut le constater, l’Élysée et le Quai d’Orsay ont été, selon M. de Montessus, à la fois conseillers et soutiens de poids dans cette affaire, ainsi que l’ami de Nicolas Sarkozy, Patrick Balkany20. Cet épisode a naturellement intéressé le parquet financier de Paris…
Rappelons qu’Areva a fait une OPA sur l’uranium centrafricain en juillet 2007 en rachetant la société Uramin, petite société minière ayant obtenu des permis d’exploration d’uranium en Centrafrique, en Afrique du Sud et en Namibie. Dès lors, après ce rachat, Areva obtient d’office le droit d’exploration de l’uranium de Bakouma en République centrafricaine. Au mois d’août 2007, Areva informe officiellement les autorités centrafricaines du rachat d’Uramin et là, tout bascule.
Le président Bozizé, au pouvoir depuis 2003 et qui avait déjà attribué le permis d’exploration de Bakouma à Uramin, s’insurge contre la démarche d’Areva, dont il assure n’avoir pas été informé en amont. En représailles, il décide de bloquer l’accès au site de Bakouma à l’entreprise française et exige un versement de 250 millions d’euros en dédommagement de la part d’Areva pour débloquer la situation.
Areva refusant d’accéder à la demande du chef de l’État centrafricain, le site reste fermé. En septembre 2007, M. de Montessus se rend personnellement à Bangui pour rencontrer le chef de l’État centrafricain et son ministre des Mines, Sylvain Ndoutingaï. Son déplacement ne donne aucun résultat. L’État centrafricain s’oppose catégoriquement à Areva et reste inflexible sur les 250 millions exigés.
Face à cette impasse, les responsables d’Areva, sachant que l’État centrafricain rencontre d’énormes problèmes de trésorerie, font un pas en avant et proposent de verser de l’argent au gouvernement centrafricain contre des avantages fiscaux sur le gisement de Bakouma – une façon de vouloir en quelque sorte régler le problème à « l’amiable ». Nouveau refus des autorités centrafricaines. L’Élysée, informée du bras de fer qui se poursuit entre le président Bozizé et Areva, réagit. Nicolas Sarkozy ne tarde pas personnellement à exprimer sa désapprobation envers le président Bozizé. Lorsque ce dernier arrive à Paris le 17 novembre 2007 en visite officielle de trois jours, notamment pour discuter du contentieux avec Areva, il est accueilli à l’aéroport du Bourget non par un ministre du Gouvernement, mais par l’ambassadeur de France à Bangui. Le message est clair : vous n’êtes pas le bienvenu ! Le président Bozizé encaisse mais la partie ne fait que commencer. Installé à l’hôtel Raphaël, dans le 16e arrondissement de Paris, François Bozizé voit débarquer dans sa suite la secrétaire d’État aux Droits de l’homme, Rama Yade, à l’époque nouvelle protégée du président Sarkozy, qui n’est pas venue adoucir la situation. En effet, elle se présente munie d’un rapport de l’association américaine Human Rights Watch dénonçant les violations des droits de l’homme en RCA. Cette leçon de la jeune secrétaire d’État n’est pas au goût du chef de l’État centrafricain, largement agacé par les petites manœuvres du chef de l’État français. Le lundi 19 novembre à 18 heures, le président Bozizé est reçu à l’Élysée par Nicolas Sarkozy, qui s’adresse à lui comme à un préfet de département : « Nous allons vous aider à redresser la situation économique et sécuritaire de votre pays, mais vous devez sanctionner les dérapages de vos troupes et autres violations des droits de l’homme en cours dans votre pays. Vous devez aussi lutter contre la corruption, notamment au sein de votre gouvernement. »
Cette façon abrupte de s’exprimer est bien la marque de fabrique de celui qui traite souvent de façon désobligeante ses propres compatriotes. Sans perdre de temps, Nicolas Sarkozy se tourne alors vers le ministre centrafricain des Mines, Sylvain Ndoutingaï : « C’est vous monsieur le ministre ! J’ai appris que vous exigiez d’Areva un droit d’entrée pour l’uranium. Je n’aime pas ce terme. Cela ressemble à de la corruption. » Intimidé et surpris, M. Ndoutingaï réfute l’accusation : « Ni moi ni les autorités centrafricaines n’avons exigé un ticket d’entrée, monsieur le président ! » La rencontre touche à sa fin et le président Sarkozy se sépare du chef de l’État centrafricain en le laissant sortir seul sur le perron de l’Élysée, ultime petite discourtoisie à l’endroit de M. Bozizé.
De retour à son hôtel, il reçoit une seule visite étonnamment sympathique et courtoise, celle d’Anne Lauvergeon, la patronne d’Areva. Quel que soit le procédé utilisé pour le faire plier au sujet d’Areva, François Bozizé ne cède pas et maintient donc sa posture d’opposition à Areva.
En janvier 2008, Nicolas Sarkozy, constatant le peu d’effet de ses méthodes, envoie alors son conseiller aux affaires africaines, Bruno Joubert, à Bangui pour trouver une solution avec Bozizé. Nouvel échec. Sarkozy décide alors d’actionner le plan B pour régler le dossier Areva. Il envoie cette fois Bruno Joubert prendre contact avec George Forrest, qui connaît bien François Bozizé, pour bénéficier de ses conseils aux fins que le dossier de l’uranium soit tranché à Bangui en faveur d’Areva. Au même moment, Patrick Balkany, proche de Nicolas Sarkozy, invite George Forrest à déjeuner à Levallois-Perret, en présence de M. de Montessus, responsable des mines chez Areva. Le but de ce déjeuner est de trouver les voies et moyens de convaincre le chef de l’État centrafricain d’ouvrir le site de Bakouma à Areva. George Forrest jouera consciencieusement son rôle d’émissaire occulte d’Areva et de l’Élysée auprès du président Bozizé. Patrick Balkany quant à lui, qui n’est mandaté ni par Areva ni explicitement par l’Élysée, a déjà placé un de ses proches collaborateurs, Renaud Guillot-Corail, auprès du président Bozizé pour suivre discrètement les négociations. Cette fois, le procédé est efficace.
Le 1er août 2008, l’accord est paraphé entre la RCA et Areva. La RCA se contente de recevoir 40 millions de dollars de la part d’Areva au lieu des 250 millions initialement demandés. Le payement sera échelonné sur cinq ans avec un bonus de 10 % au bénéfice de la RCA et quelques obligations sociales pour Areva. Ce dossier opaque aux ramifications et aux acteurs multiples intéressera peu après la justice française, notamment la brigade financière de Paris, qui va chercher à savoir si effectivement MM. Forrest et Balkany ont travaillé gratuitement comme le dit plus haut M. de Montessus.
La première surprise est que M. Forrest n’a effectivement pas demandé d’argent mais a trouvé avec Areva une solution efficace pour être récompensé de ses efforts : « J’avais moi-même des concessions acquises antérieurement à ces négociations et pendant ces négociations, je voulais en effet développer l’industrie minière en uranium. Il y avait un engouement pour l’uranium avant cette période. J’avais obtenu ces concessions lors des négociations avec le président Bozizé et le ministre des Mines dont le nom apparaît sur le protocole, à savoir M. Sylvain Ndoutingaï, puisqu’il en est signataire. Comme M. de Montessus me disait qu’Areva avait besoin de gisements supplémentaires, je lui ai proposé un partenariat sur mes concessions. On a créé une société de droit centrafricain, Arevexplo RCA, dont les actionnaires sont moi-même (30 %) et une filiale d’Areva, la Compagnie française des mines et métaux (70 %). Areva m’a donc racheté cette participation 50 millions d’euros. J’avais payé ces concessions 20 millions de dollars, de mémoire à l’État centrafricain. Areva a eu cinq fois plus de teneur en uranium avec l’achat de ces concessions que dans le cadre du rachat d’Uramin qu’elle a payé beaucoup plus cher21. »
Autrement dit, Forrest a fait de très « bonnes affaires » à la fois avec l’État centrafricain et avec Areva.
Ce témoignage de M. Forrest est confirmé à la virgule près par M. de Montessus : « Voyant l’efficacité de George Forrest pour régler un certain nombre de problèmes avec l’État centrafricain, nous lui proposons de s’associer avec Areva sur le projet centrafricain. L’objet de cette association est de créer une société commune détenue à 70 % par Areva et à 30 % par George Forrest. Les permis d’Uramin n’étaient pas suffisants. Nous avions pour objectif d’accroître le périmètre des permis d’Uramin. Nous avons demandé à M. Forrest de solliciter en son nom des permis car nous nous heurtions au refus centrafricain. Il a obtenu ces permis et s’est associé avec nous pour l’exploitation de l’ensemble des permis22. »
Comme on peut le constater ici, le dossier d’Areva tombait manifestement très bien pour George Forrest, qui a pu obtenir des permis supplémentaires auprès du président Bozizé au profit d’Areva sans que l’État centrafricain ne s’en rende compte. La multinationale française a ainsi trouvé un moyen très habile de rétribuer M. Forrest sans que cela paraisse suspect aux yeux d’autorités centrafricaines manifestement peu avisées.
Reste le problème des conditions du rachat d’Uramin, société canadienne rachetée à 1,8 milliard d’euros par Areva en 2007, quand les experts évaluaient la société au maximum entre 600 et 800 millions d’euros. À ce jour, il reste difficile de comprendre ce qui a pu justifier ce rachat à un prix environ dix fois supérieur à celui que valait l’action d’Uramin six mois plus tôt, d’autant que les gisements ont finalement été « mis en sommeil » en juin 2011, jugés non rentables… En 2013, la Cour des comptes s’intéresse à cette affaire et met en lumière de nombreuses « irrégularités », voire des dissimulations, justifiant un signalement au parquet national financier. En mars 2015, alors qu’Areva, détenue à 87 % par l’État français, annonce des pertes record de 4,8 milliards d’euros, le parquet national financier ouvre deux informations judiciaires, portant notamment sur des chefs de « corruption d’agent public étranger » et de « blanchiment ». Si plusieurs mises en examen interviennent en 2016, l’instruction à ce jour n’est pas close.
S’agissant de Patrick Balkany, l’ami de Sarkozy a prétendu pour sa part ne rien savoir des histoires d’uranium : « Je n’ai jamais été entremetteur de quoi que ce soit avec M. Forrest. Je ne connais pas l’entreprise de Forrest. […] Je connaissais le président Bozizé, je ne connaissais pas le problème d’Uramin. Je ne me souviens de rien23 », et est allé jusqu’à traiter M. George Forrest de menteur. Quant à une éventuelle rémunération pour service rendu, là encore, M. Balkany n’a aucun souvenir. Pourtant, George Forrest, qui peut-être supporte mal d’avoir été traité de menteur, livre aux enquêteurs quelques souvenirs précis. Il affirme d’abord avoir eu un accord avec Balkany soulignant que : « En matière minière, il est habituel que les accords d’apporteur d’affaires ne soient pas formalisés par écrit. La preuve de cet accord ressort des payements que j’ai effectués sur le compte dont il m’a remis les coordonnées en main propre24. » Pour confirmer son propos, M. Forrest remet aux enquêteurs deux ordres de virement en faveur de la société Himola Company Corp figurant dans les livres de la Commerzbank de Singapour. Le premier ordre de virement est crédité le 22 juin et le second date du 29 juin 2009, chacun d’un montant de 2 449 990 dollars. Les deux virements d’un montant total de 5 millions de dollars environ proviennent du compte de George Forrest et atterrissent dans un paradis fiscal. Ce virement a-t-il in fine profité au contribuable français ? Personne ne répondra à cette question.
George Forrest assure sans hésitation que le propriétaire final du compte Himola Company Corp est « Balkany lui-même », avant d’ajouter : « un peu avant les virements. Il me l’a noté sur un bout de papier. C’était à Levallois. Cela se passait dans son bureau à la mairie. Ce jour-là, à un moment donné, j’ai vu Balkany avec un autre monsieur, grand et fort qu’il m’a présenté comme son collaborateur. Je crois qu’après, il est sorti et qu’il était absent lorsque M. Balkany m’a remis le numéro de compte sur un bout de papier25 ». M. Forrest précise alors : « Aucune loi n’interdit à quelqu’un d’avoir un compte à l’étranger en nom propre ou au nom d’une société. Il me donne le nom de la banque, la Commerzbank, deuxième ou première banque d’Allemagne qui n’accepte pas n’importe quel client. En toute confiance, c’est un député-maire honorable en France, je fais les deux virements et après ce n’est plus mon problème. J’ai respecté mon engagement26. »
Cette sombre affaire d’Areva dans son volet centrafricain est symptomatique de ce qui se passe dans les relations franco-africaines depuis des décennies. Comme on peut le constater ici, le contribuable français perd de l’argent dans une OPA douteuse d’Areva sur l’uranium centrafricain puis l’État centrafricain se trouve à son tour floué d’abord dans sa transaction avec Uramin, ensuite dans son partenariat avec Forrest qui a partagé avec Areva les permis obtenus avec la RCA pour un montant de 20 millions. Ce dossier est toujours en cours d’instruction en France car la justice française cherche à savoir dans quelles conditions a eu lieu le rachat d’Uramin en 2006 et où est passé l’argent public au terme de cette aventure industrielle. Comment la France a-t-elle « réussi » à perdre de l’argent alors qu’elle a bénéficié de tous les avantages possibles de la part de la RCA, et ce durant des décennies ? L’uranium centrafricain de Bakouma, depuis l’époque où Jean-Bedel Bokassa déclarait que le président Valéry Giscard d’Estaing avait une mainmise sur ce site, a toujours été réservé en priorité aux Français. Jamais la Russie ni la Chine ni d’autres puissances n’ont eu la place accordée à la France à Bangui sur ce minerai.
La RCA a fini, à la longue, par attirer d’autres acteurs sur son sol et surtout deux pays membres permanents du Conseil de sécurité de l’ONU, à savoir la Chine et la Russie. Ces deux pays ne sont évidemment pas en RCA pour les mêmes raisons. La Chine, attirée principalement par les ressources naturelles, y est avant tout pour des raisons économiques, tandis que les Russes y sont d’abord pour des raisons géostratégiques à travers leur politique de sécurité et de renseignement.
La Chine a su saisir, sans crier gare, toutes les opportunités laissées par la France pour s’implanter durablement dans le pays. À l’occasion de la visite officielle de la ministre centrafricaine des Affaires étrangères à Beijing du 14 au 16 avril 2024, Mme Sylvie Baïpo-Temon, celle-ci a souligné l’engagement commun de la Chine et de la République centrafricaine visant à renforcer leur coopération dans divers domaines, à savoir la construction d’infrastructures, le développement vert, les soins médicaux et de santé, l’éducation et la formation, la sécurité, etc. La ministre centrafricaine a affirmé soutenir les initiatives mondiales proposées par la Chine, en précisant que la coopération amicale avec la Chine permettra d’aboutir à des « résultats gagnant-gagnant ».
Est-ce à dire que la coopération entre la France et la RCA n’aurait pas été, depuis l’indépendance de ce pays en 1960, sur un mode gagnant-gagnant ? C’est ce que plusieurs anciens ministres centrafricains disent sans détour en privé, affirmant que la France a beaucoup gagné de ses relations avec la RCA mais que leur pays en est sorti épuisé et très appauvri27. Cela étant, il est indéniable que les dirigeants centrafricains eux-mêmes n’ont jamais eu de réelles ambitions pour leur pays au regard de ses potentialités. Ils n’ont eu de cesse de le dépouiller en bradant ses ressources naturelles à tous les truands de passage, en multipliant les coups d’État, les guerres civiles, et en abandonnant la population à la misère. En clair, si des reproches objectifs peuvent être faits à la politique de la France en RCA, il n’en demeure pas moins que les dirigeants centrafricains – tous régimes confondus – ont, eux aussi, en soixante-quinze ans de mauvaise gestion, contribué à détruire leur beau pays. Quant à la France, elle ne saurait aujourd’hui en toute honnêteté attribuer ni imputer aux seuls Russes tous les malheurs de la RCA.
De fait, face aux crises successives qui éclatent en RCA avec l’apparition de groupes armés, la France, pourtant très présente sur le terrain et quasiment adulée depuis les années 60 dans ce pays, peine à trouver une alternative efficace à la violence. En parallèle, les dirigeants centrafricains, enfermés dans leurs rivalités politiques et ethniques, peu sensibles à la défense des intérêts vitaux de leur pays très convoité pour ses richesses, entraînent la RCA, des années durant, dans le chaos. Les chefs d’État qui se succèdent à la tête de ce pays depuis l’empereur Bokassa se sont montrés incapables, jusqu’ici, de donner de réelles perspectives d’avenir à la jeunesse centrafricaine. Il est donc faux de dire, comme beaucoup ont voulu le faire croire, que le problème de la RCA s’appelle Bokassa car il a quitté le pouvoir il y a quarante-six ans maintenant et le pays est pratiquement moribond, avec une jeunesse épuisée par les guerres et la précarité.
Quant aux dirigeants français, après avoir renversé le président Jean-Bedel Bokassa et soutenu les présidents David Dacko, André Kolingba (dont le conseiller militaire le plus influent était un Français membre de la DGSE), Ange-Félix Patassé puis François Bozizé, ils peinent à comprendre que les temps changent et que la jeunesse centrafricaine aspire à autre chose. La guerre, la pauvreté, le pillage des ressources et la corruption généralisée ne peuvent constituer un horizon pour les jeunes Centrafricains. Paris va bien tenter quelques actions de médiation dans les différentes crises survenues en RCA mais, faute de résultats probants, devra se contenter d’une présence militaire symbolique dans un pays à l’agonie…
Ainsi, lors de la clôture du Sommet pour la paix et la sécurité en Afrique des 6 et 7 décembre 2013 à l’Élysée, le président français François Hollande annonce que la France va déployer mille six cents soldats en urgence en RCA pour protéger les civils en danger. Une belle idée. Quelques jours plus tard, le 10 décembre 2013, lorsque François Hollande reçoit le président centrafricain Michel Djiotodia, après son coup d’État du 25 mars 2013, la situation est plutôt tendue. Accueilli dans un hangar de l’armée française à l’aéroport de Bangui, Michel Djiotodia s’attend à être sermonné par le président français. Peu avant leur rencontre en effet, François Hollande a tenté d’expliquer aux Français qu’« on ne peut pas laisser en place un président qui n’a rien pu faire, voire qui a laissé faire », insinuant ainsi que Michel Djiotodia n’avait rien fait pour empêcher la violence des groupes armés contre des civils. Le jour de la rencontre entre les deux hommes, le président centrafricain se voit rappelé à ses obligations sécuritaires. Plusieurs chefs d’État d’Afrique centrale, ayant échoué, eux aussi, à aider les Centrafricains à trouver une solution pour un retour à la paix, se mobilisent autour du président Hollande pour pousser Michel Djiotodia à quitter le pouvoir. Le 10 janvier 2014, celui-ci, sous la pression de Paris et de certains de ses pairs, démissionne de ses fonctions avec son Premier ministre Nicolas Tiangaye. Au cours de nos échanges avec Michel Djiotodia, il aura des réticences à parler de cette démission humiliante…
Lorsque le président Faustin-Archange Touadéra est élu en 2016, la RCA est toujours en proie à l’instabilité. L’explosion de la violence depuis mars 2013 a contraint près de 1,2 million de personnes à fuir leur pays. Quatre ans après, on dénombre quelque 384 000 déplacés internes et plus de 467 000 réfugiés au Cameroun, au Tchad, en République démocratique du Congo et en république du Congo (Brazzaville). Plus de la moitié de la population centrafricaine, soit 2,3 millions de personnes, manque cruellement d’assistance humanitaire, tandis que plus de 76 % de la population est en situation d’extrême pauvreté. C’est dans ce contexte que le nouveau chef de l’État centrafricain doit travailler, sans oublier que les différents groupes armés, soutenus par ses adversaires politiques et aidés par des pays étrangers, menacent de renverser le nouveau régime et de prendre le pouvoir à Bangui.
La France semble impuissante et peu encline à aider les dirigeants centrafricains à stabiliser le pays malgré les 1 600 militaires français de l’opération Sangaris stationnés à Bangui. Bien que plusieurs experts militaires français critiquent le manque d’analyse et d’anticipation de Paris, le ministre français de la Défense Jean-Yves Le Drian tente de se convaincre que la situation est loin d’être catastrophique, voire satisfaisante. Au début de la mission, le général Vincent Desportes, directeur de l’École de guerre et professeur de stratégie à l’Institut d’études politiques, explique qu’« en dessous de 5 000 Français, de l’envoi de véhicules blindés légers supplémentaires, on n’y arrivera pas. Soit la France se retire et son image en sortira considérablement dégradée ; soit elle engage d’un coup les moyens nécessaires à la réussite de l’opération28 ». Ce que dit cet officier français expérimenté reste inaudible à Paris. La situation alerte cependant quelques politiques, dont un député français, Yves Fromion, qui décide de se rendre en RCA pour toucher du doigt la réalité. À son retour, il remet le 23 février 2014 une note à l’attention des députés du groupe UMP à l’Assemblée nationale « sur l’évolution et les perspectives de l’opération Sangaris ». M. Fromion essaye en cinq pages d’aller à l’essentiel : « La désorganisation, le désordre, l’insécurité semblent régner partout. On peut supposer que le gouvernement français dispose d’informations correctes sur la situation compte tenu des “senseurs” dont il dispose sur le territoire. […] Au total apparaît aujourd’hui, près de trois mois après l’engagement de l’opération Sangaris, une forme d’enlisement dont les causes doivent être recherchées dans une mauvaise estimation de la situation à l’origine. » En conclusion M. Fromion souligne que « l’opération Sangaris paraît s’essouffler. L’effectif de la force est très significativement insuffisant au regard de l’étendue de la tâche dans et hors Bangui ». Ce que dit ce député correspond exactement à ce qu’annonçait le général Desportes au début de Sangaris. Pour le député Fromion, « le président de la République et le gouvernement français ont engagé la France dans une affaire à haut risque dont ils n’avaient pas à l’évidence mesuré les implications et les développements ».
En 2016, François Hollande déclare que « le Centrafrique engage avec son nouveau président, M. Touadéra, élu très largement, un processus de développement, de réconciliation et de paix » et assure que « la France sera au côté de la République centrafricaine ». Mais à la surprise générale et en contradiction totale avec les constats évoqués plus haut, il annonce : « sur le plan militaire, […] l’opération Sangaris s’achève […] commencée il y a deux ans et demi, atteignant son résultat et ses objectifs, consacrant donc sa réussite, l’opération doit maintenant être arrêtée29 ». Tous ne sont évidemment pas de son avis, ni côté français ni côté centrafricain. Le député centrafricain Anicet Georges Dologuélé regrette ce départ prématuré des troupes françaises : « Sangaris se retire beaucoup trop tôt. Nos forces de sécurité ne sont pas en mesure de prendre le relais. Les forces onusiennes sont de plus en plus débordées dans leur rôle de pompier30. » Pour beaucoup de Centrafricains, et en particulier pour le régime du président Touadéra, la France quitte le navire centrafricain alors qu’il est en train de couler en haute mer.
Mal préparée, mal anticipée, mal calibrée, l’opération Sangaris a certes eu des effets dissuasifs, mais n’a, faute de moyens suffisants et de stratégie adaptée, en aucun cas permis de régler les problèmes sécuritaires de la RCA… Au final, les 100 millions d’euros dépensés sur le terrain centrafricain semblent bien peu au regard des ambitions affichées, mais beaucoup trop au regard des maigres résultats obtenus.
Pour tenter de stabiliser le Centrafrique toujours sous la menace des groupes armés, le ministre centrafricain de la Défense, Joseph Yakété, ancien militant du Parti socialiste français et proche de François Hollande, sollicite le 10 février 2017 le général Mikhail Kostarakos, président du comité militaire de l’Union européenne, pour obtenir « l’armement nécessaire » pour équiper certaines unités des forces armées centrafricaines (Faca) formées par la mission de formation de l’Union européenne, en abrégé EUTM (European Union Training Mission31). Sans réponse de l’Union européenne, le chef de l’État centrafricain, lui-même, écrit directement à Mme Federica Mogherini, haute représentante de l’Union européenne pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité et vice-présidente de la Commission européenne. Dans sa lettre du 20 avril 2017, le président Faustin-Archange Touadéra explique précisément : « Mon gouvernement a adressé en février une demande de contribution aux États membres de l’Union européenne via le comité militaire de l’UE et d’autres démarches bilatérales ont été menées en ce sens, malheureusement sans résultat. Compte tenu de ces éléments, la RCA opte pour l’achat des armes nécessaires aux Faca formées par EUTM. À cette fin, je sollicite l’appui de l’UE ou de l’un de ses États membres pour apporter à mon gouvernement une assistance dans l’acquisition de ces armes, à la fois dans la mise en relation avec les sociétés d’armement, dans le respect de la procédure vis-à-vis du comité des sanctions des Nations unies et dans la logique de la livraison. La restauration de l’autorité de l’État est critique aujourd’hui en RCA32. »
Le moins que l’on puisse dire est que le président centrafricain s’est quasiment mis à nu devant l’Union européenne pour obtenir l’équipement militaire nécessaire pour lutter contre la menace d’instabilité. Ni la France ni l’Union européenne ne se manifesteront.
Face à ce qui est ressenti comme une forme d’indifférence, voire de mépris, et refusant de baisser les bras, les dirigeants centrafricains décident de prendre des contacts discrets avec les autorités russes. Leur objectif reste en effet d’essayer de faire face à la menace sécuritaire dans tout le pays. En octobre 2019, le ministre russe des Affaires étrangères, Sergueï Lavrov, reçoit le président Faustin-Archange Touadéra, en marge du sommet russo-africain de Sotchi. À cette occasion, la Russie et la RCA auraient signé des accords secrets en matière de sécurité et de défense. Deux mois après cette rencontre, la Russie, appuyée par la Chine, obtient, à l’unanimité du Conseil de sécurité, la levée totale de l’embargo sur les armes imposé à la RCA par l’ONU depuis 201333. Pour la ministre des Affaires étrangères centrafricaine, Mme Sylvie Baïpo-Temon, « cette victoire fait de la diplomatie centrafricaine un modèle de persévérance et de détermination dans la quête d’un monde plus juste ». Dans la foulée, la Russie décide de fournir à l’armée centrafricaine, avec l’accord de l’ONU, 900 pistolets Makarov, 5 200 fusils d’assaut, 140 fusils de précision, 840 fusils-mitrailleurs Kalachnikov, 270 lance-roquettes RPG et 20 armes antiaériennes. Ces équipements, que ni l’Union européenne ni la France ne voulaient fournir à l’armée centrafricaine, sont en très peu de temps mis à la disposition de Bangui.
Très rapidement, une campagne médiatique virulente contre la Russie est déclenchée en France, accusant la compagnie de mercenaires russes mais aussi le président Vladimir Poutine de conduire des actions abominables en Centrafrique. Il est vrai que l’entreprise Wagner, dirigée par Evgueni Prigojine, est présente à Bangui dans le but d’aider les autorités centrafricaines à lutter contre les groupes armés dans le cadre de leur partenariat avec la Russie. Il est aussi vrai que les mercenaires de Wagner vont commettre des abus à l’endroit des populations centrafricaines et qu’ils vont, avec l’aval des autorités centrafricaines, installer leur base militaire au palais de l’empereur Jean-Bedel Bokassa contre l’avis de la famille du défunt président. Le comportement des éléments de Wagner en RCA devient donc sujet à caution, donnant ainsi l’occasion, une fois de plus, à une partie de la presse française et européenne, de multiplier des accusations contre les Russes et en particulier contre le président Vladimir Poutine.
Pour autant, l’action de la Russie en RCA, venue à la demande du gouvernement centrafricain et après le désistement des Européens, et en premier lieu de la France, peut-elle se résumer aux écarts de comportement des mercenaires de Wagner ? Ces attaques systématiques contre la Russie vont conduire cette dernière à riposter en soutenant des actions de propagande contre la politique française en RCA sur les réseaux sociaux. La guerre médiatique entre la France et la Russie en RCA devient impitoyable. Dans un communiqué du ministère français de la Défense, on apprend que les troupes françaises quittent la RCA à cause de Wagner : « À la suite de la décision des autorités centrafricaines de recourir aux mercenaires du groupe Wagner, la France a jugé que les conditions nécessaires à la coopération opérationnelle avec les forces armées centrafricaines n’étaient plus réunies. De ce fait, le camp de M’Poko, où stationnaient les militaires français de la Mislog et qu’utilisaient également l’EUTM et la Minusca, a été rétrocédé aux autorités centrafricaines le 13 décembre. Cette manœuvre logistique et administrative s’est déroulée en bon ordre, en transparence et en liaison constante avec les autorités centrafricaines et nos partenaires internationaux. Jusqu’à leur départ, les militaires français ont continué de remplir leur mission logistique, mais aussi de mener des actions de soutien à la population centrafricaine, notamment en faveur de la jeunesse34. »
Dans les médias français, presque chaque semaine, des commentateurs et nombre d’éditorialistes donnent à penser que la France quitte la RCA à cause des « méchants Russes ». L’ouvrage d’un journaliste de Paris Match, Patrick Forestier de son vrai nom Jacques Zandrowicz, intitulé Poutine contre la France donne le ton : « Le Centrafrique, pays d’une grande pauvreté, est devenu le point d’ancrage de la Russie au cœur du Sahel35. » M. Forestier affirme ensuite que Wagner a été « chargé par le Kremlin de mettre en place un travail de sape » contre l’influence de la France en Afrique francophone. Il s’appuie notamment sur les propos du président Emmanuel Macron qui, lors du Sommet de la francophonie en novembre 2022 à Tunis, avait « accusé la Russie d’alimenter une propagande antifrançaise pour “servir un projet de prédation” sur les pays africains en difficulté36 ». Dans cette critique au vitriol lancée par le reporter français contre la Russie et le président Poutine, on peut observer que l’important n’est pas la vérité mais l’accusation et l’amplification de l’accusation.
Une petite rectification s’impose : la République centrafricaine ne se trouve pas du tout au Sahel, comme l’affirme le journaliste, mais en Afrique centrale. Surtout, laisser penser que la Russie est à l’origine du discrédit de la France ou de sa politique en Afrique francophone ou du départ des militaires français en RCA est une erreur factuelle. Il n’est pas question de dire que Patrick Forestier aurait tort de critiquer la Russie, c’est évidemment son droit le plus absolu… Faire à tout prix porter à Moscou le grand chapeau du désaveu et du désamour français, comme le feront à plusieurs reprises Emmanuel Macron et nombre de journalistes français, n’aide cependant ni la France ni ses dirigeants. Ce procédé, qui consiste à tout imputer à Poutine, est surtout une belle manière de pratiquer le déni face à la réalité de la politique française en RCA et plus généralement en Afrique francophone.
S’agissant précisément de la République centrafricaine, il y a eu beaucoup d’erreurs de jugement et d’actes politiques malhabiles et même insultants posés par certains dirigeants français dans ce pays. À ce sujet, l’ancien Premier ministre centrafricain, Jean-Paul Ngoupandé, francophile jusqu’au bout des ongles, décrit dans son ouvrage intitulé L’Afrique sans la France comment cette dernière s’est, elle-même, discréditée dès le début des années 1990 en abandonnant tout effort de défense de sa propre langue, pourtant largement parlée en République centrafricaine : « En Centrafrique, beaucoup de professeurs d’anglais des lycées et collèges ont quitté la fonction publique qui accumule des arriérés de salaires, pour vivre des cours privés pour lesquels ils sont inondés de demandes. Cette vogue de l’apprentissage de l’anglais n’est sans doute pas sans rapport avec le sentiment que les Français eux-mêmes ne sont plus intéressés par la défense de leur propre langue et qu’il faut faire comme eux : étudier l’anglais, puisqu’il n’y a plus que cette langue qui compte au plan international37. »
Le diplomate centrafricain va plus loin en exposant le comportement surprenant des responsables français quand il s’agit de défendre leur propre langue sur la scène internationale, par exemple en Chine : « Les premiers intéressés au développement de la langue française, c’est-à-dire les Français, s’en soucient comme d’une guigne. En 1995, j’ai reçu à l’ambassade centrafricaine à Paris la délégation de mon pays ayant pris part au Sommet mondial de la femme à Beijing. Ces dames, hauts cadres pour la plupart, ayant fait leurs études en France, disposant d’un solide bagage intellectuel et possédant une parfaite maîtrise de la langue de Molière, m’ont dit avoir été choquées par le comportement de la délégation française, qui ne soutenait pas suffisamment les Africaines francophones mobilisées pour obtenir la traduction en français de la conférence38. »
Quant aux actes politiques imprudemment posés en RCA, demeure notamment dans les mémoires le coup d’État organisé en 1979 par l’ancien président français Valéry Giscard d’Estaing contre l’empereur centrafricain Jean-Bedel Bokassa, qui marque le début de la désorganisation totale du pays. Bokassa, qui avait combattu les nazis aux côtés du général de Gaulle et servi la France pendant vingt-trois ans comme militaire, a été renversé puis humilié par les services secrets français sur la base de fausses accusations montées de toutes pièces par Valéry Giscard d’Estaing. Accusé d’un massacre d’enfants qu’il n’avait jamais ordonné ni commis, il a essuyé les conclusions infamantes d’une commission dite « africaine » créée à cet effet par le chef de l’État français pour le salir39. Et pour justifier l’injustifiable, une forte rumeur à caractère raciste accusant Bokassa de cannibalisme a été lancée dans toute la France et colportée par de nombreux médias français, à l’exception du Canard enchaîné, dans le but de détruire un homme qui en savait en réalité beaucoup trop sur les écarts de comportement du président Giscard d’Estaing en Afrique40. Plusieurs notes des renseignements généraux (RG) concernant les séjours du président français en RCA, qui nous ont été montrées par le commissaire des RG Patrick Rougelet, en charge de la protection de Bokassa en France, ne sont en effet pas très honorables. On peut alors comprendre à leur lecture pourquoi une campagne de presse virulente fut déclenchée en France contre l’empereur centrafricain. Le commissaire Rougelet affirmera des années après : « Si les RG l’avaient voulu, avec tout ce que l’on a appris sur le président, Giscard aurait dû démissionner dès 1980. Nous en savions beaucoup plus que ce qui paraissait dans les journaux41. » Ce n’est d’ailleurs pas pour rien que, quand Bokassa a décidé d’écrire un livre pour expliquer ce qu’il savait des dérives du président Valéry Giscard d’Estaing en Centrafrique, ce dernier n’a pas hésité à mobiliser l’appareil judiciaire français pour empêcher la publication en France de l’ouvrage de l’ex-empereur intitulé Ma vérité42.
Privé de ressources et de tous moyens de subsistance, empêché de s’exprimer, trop affaibli pour faire face à la machine d’État française, exilé, Bokassa se retrouve complètement isolé. C’est le président Bongo qui lui viendra finalement en aide en tant qu’ami pour lui permettre de ne pas sombrer et de garder sa dignité. Jusqu’à sa mort, Bokassa n’aura de cesse de clamer son innocence et de réclamer la vérité. Malgré ses multiples requêtes devant les institutions françaises, personne ne voudra rouvrir ce dossier du massacre des enfants. Nous avons retrouvé dans les archives personnelles de l’empereur Bokassa la lettre que son avocat français maître Raymond de Geouffre de la Pradelle avait écrite aux Nations unies pour demander la mise en place d’une commission d’enquête sur l’affaire du massacre des enfants à Bangui. Mal à l’aise, le secrétaire général adjoint de l’ONU, Erik Suy, a répondu qu’il avait transmis sa requête à la Commission des droits de l’homme. Une façon très diplomatique d’enterrer l’affaire (voir annexe no 10) !
Ils furent en réalité très peu nombreux à oser prendre la défense de Bokassa… et pour cause ! Lorsque son ami français Roger Delpey, écrivain et proche de Jacques Foccart, décide de le défendre, il est arrêté par la DST et jeté en prison pour intelligence avec une puissance étrangère43. L’album photos récapitulant toutes les rencontres entre Giscard et Bokassa, qui se trouvait chez Delpey à Luzarches dans le Val-d’Oise, sera volé après la mort de ce dernier44… C’est dire à quel point ce dossier reste sensible près de cinquante ans après les faits ! À la mort de Bokassa en 2007, le Cercle national des combattants, une organisation des anciens militaires français proche du Front national, rédige un communiqué pour dénoncer l’ignominie commise à l’endroit du président centrafricain. Ils seront parmi les très rares en France à reconnaître et à dénoncer la machination ourdie contre l’ancien chef de l’État centrafricain (voir annexe no 11).
Ce comportement, qui fut une atteinte grave à la souveraineté de la RCA et un scandale d’État, a choqué même Jacques Foccart : « L’Afrique a été indulgente à l’égard de la France à cause de l’image qui était celle de Bokassa et des horreurs que l’on mettait sur son compte. Pourtant, tous les ingrédients de ce qu’il fallait pour nous faire condamner par la communauté internationale étaient réunis : une expédition militaire dans un pays étranger avec dans l’avion l’homme que nous voulions imposer45 ! »
L’histoire des relations franco-centrafricaines est ainsi ponctuée d’épisodes difficiles qui ont progressivement conduit les Centrafricains à rechercher, contre leur gré, et à trouver d’autres partenaires que la France. D’ailleurs, lorsque les dirigeants français décident, eux-mêmes, dans les années 2000 de retirer leurs troupes de Centrafrique, ils ne peuvent ignorer que les nouveaux dirigeants centrafricains n’auront d’autres choix que de se tourner vers d’autres horizons. Peut-être que les dirigeants français ne s’attendaient pas à voir arriver la Russie si vite en RCA. Le président centrafricain, Faustin-Archange Touadéra, explique lui-même sa démarche : « Il y a beaucoup d’opportunités qu’offre la Fédération de Russie. Et pour la République centrafricaine, c’est l’occasion d’améliorer des relations anciennes avec ce pays. La Russie nous a soutenus au moment où nous avions de grandes difficultés46. »
Plusieurs opposants centrafricains, parfois soutenus par quelques milieux d’affaires et certains membres de partis politiques français, ont exprimé de vives critiques à l’encontre du régime du président Touadéra pour ce choix de la Russie. Pour autant, ni ces voix dissidentes ni sa visite officielle en France en avril 2024 n’ont conduit le président centrafricain à modifier sa ligne de conduite. Lors de son entretien avec Emmanuel Macron, le chef de l’État centrafricain se prononcera en faveur d’une consolidation des relations avec la France, tout en expliquant que son partenariat avec la Russie est appelé à se poursuivre. Le communiqué de l’Élysée indique sobrement que « les chefs d’État ont passé en revue les différents aspects de la relation bilatérale ainsi que la situation régionale. Dans la continuité de leur dernière rencontre, le 13 septembre dernier, les deux dirigeants ont endossé une feuille de route. Elle vise à mettre en place le cadre d’un partenariat constructif qui respecte la souveraineté de l’État, afin de contribuer à la stabilité, de renforcer une cohésion nationale aussi large que possible et d’accompagner le développement économique et social du pays47 ».
Après la campagne antirusse des médias français et du président Macron lui-même, Paris semble donc se résoudre à accepter l’idée que les dirigeants centrafricains peuvent à la fois travailler avec la Russie de Vladimir Poutine tout en ayant un « partenariat constructif » avec la France d’Emmanuel Macron. À condition que la souveraineté de l’État centrafricain soit respectée. Ça, c’est un autre sujet…
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    Conclusion

    
      Au terme de cette analyse, il est évident que les États africains d’aujourd’hui sont bien différents de ceux des années 60. Les populations ne sont plus les mêmes, la psychologie des générations successives a beaucoup évolué et l’environnement a changé tant en Afrique qu’en Europe et sur le plan international. Si les partenaires extérieurs des États africains ne veulent ni l’admettre ni le comprendre, la réalité finira bien par se rappeler à eux.

      Les dirigeants africains se doivent également de reconnaître qu’ils ne peuvent continuer d’agir et de gérer leur pays comme si le monde entier vivait essentiellement à leur rythme ou comme si leur pays était complètement isolé des autres pays de la planète. Presque tous les États sont aujourd’hui membres des Nations unies et cela les amène à débattre des mêmes problèmes et à partager les mêmes textes juridiques internationaux. Lorsque les dirigeants africains réclament le respect de leur souveraineté, ils exigent et rappellent un principe fondamental du droit international, cher à tous les États. Cette souveraineté vise d’abord à protéger les populations.

      D’après l’Union africaine, « l’Afrique a la population la plus jeune du monde avec plus de 400 millions de jeunes âgés de 15 à 35 ans ». Avec une population d’une telle importance, les dirigeants africains ne peuvent se permettre d’ignorer la jeunesse de leur pays ni d’agir contre elle et son avenir. Les projets hasardeux et dispendieux, peu mobilisateurs et sans lendemain qui s’accumulent sur le continent depuis des décennies, donnent plutôt à cette jeunesse le sentiment qu’elle n’existe pas ou qu’elle ne compte pas. Cette situation n’est pas nouvelle puisque, déjà en 1970, l’Otan pointait « l’impatience et l’incertitude de la jeunesse » africaine1. Dans son rapport, l’organisation soulignait que « la population d’Afrique est l’une des plus jeunes qui soient (45 % est âgée de moins de 15 ans) avec tout ce que cela comporte de risques pour une région aussi peu développée et démunie de moyens économiques adéquats pour subvenir aux besoins et aspirations de cette vaste génération montante2 ». Aujourd’hui, la situation est jugée périlleuse pour l’Occident, puisque « l’explosion démographique prévue pour l’Afrique risque de générer des difficultés et menacer la sécurité régionale, et par extension, la sécurité des pays membres de l’Otan3 ».

      Il est donc devenu vital pour les dirigeants africains de se pencher sur des projets plus réalistes, plus stimulants et innovants, qui peuvent susciter l’enthousiasme des jeunes, mobiliser leurs talents et contribuer ainsi tant au développement de leur pays qu’à la construction de leur vie personnelle.

      Sur le plan international, tout laisse penser que l’Afrique peine encore à prendre sa place. En plus d’une actualité régulièrement marquée par les massacres de civils, les conflits armés, les détournements de fonds publics, les coups d’État militaires, les arrestations d’opposants politiques, etc., le poids politique du continent africain reste inexistant en dépit de ses énormes ressources naturelles convoitées par les grandes puissances. Dans un rapport confidentiel retrouvé à New York, un diplomate occidental en poste aux Nations unies observait dès les années 1960 les faiblesses de l’Afrique sur plusieurs points4 ; soixante ans après, les mêmes faiblesses perdurent…

      Le premier point est la difficulté des États africains à faire un usage efficace de leur poids numérique à l’ONU : « Par sa force numérique, le groupe africain est la plus importante formation géographique des Nations unies. Avec 36 membres, il n’est pas loin de constituer le tiers des membres de l’organisation (39), effectif qui lui permettrait de bloquer toute décision “importante” à l’Assemblée générale (pour laquelle une majorité est requise). Il dépasse sensiblement ce nombre, si l’on considère le groupe des pays arabes comme son allié naturel, sans même parler des autres liens qui l’unissent aux États asiatiques et même à certaines délégations latino-américaines5. » Aujourd’hui, avec ses 55 États sur les 193 que compte l’ONU, le poids de l’Afrique est toujours important à l’Assemblée générale. Est-ce pour autant que les dirigeants africains usent de ce levier pour peser sur des questions essentielles les concernant en matière de politique internationale ? La France, elle, a su, pendant des décennies, utiliser le soutien des pays africains francophones à l’ONU pour faire passer certaines résolutions et ainsi influencer la politique internationale.

      Le débat a été ouvert il y a quelques années sur la nécessité pour le continent africain de bénéficier d’un ou de deux sièges au Conseil de sécurité. Au-delà de la pertinence de ce débat sur le plan politique et intellectuel, la question que l’on peut se poser est de savoir si certains États africains et même l’Union africaine se voient aujourd’hui comme des puissances sur la scène internationale, face aux membres permanents qui, eux, se considèrent incontestablement comme des grandes puissances. Il serait déjà opportun que le poids numérique de l’Afrique puisse lui être utile sur des sujets majeurs la concernant, discutés dans les instances onusiennes. Autrement dit, il serait bon que la voix de l’Afrique soit un minimum audible afin qu’elle soit perçue comme un continent et un acteur crédible sur un certain nombre de dossiers essentiels.

      Le deuxième point de faiblesse repose sur la bataille entre l’Occident et la Russie. L’Afrique a déjà connu cette confrontation, y compris entre l’Occident et la Chine dans les années 1960 et 1970, comme nous l’avons montré plus haut dans cette étude. Sur cet aspect précisément, notre diplomate observe que, dans les années 60, « l’Afrique, dans son ensemble, est devenue un enjeu de la confrontation soviéto-américaine, d’où la tentation pour ses gouvernants de jouer le traditionnel jeu de bascule pour soutirer des avantages à la fois de l’Est et de l’Ouest. Cette politique d’équilibre profitable était menée par certains États individuellement mais aussi par le groupe africain dans son ensemble. Le poids de l’Afrique continua à se faire sentir sur le terrain pacifique des Nations unies, et en particulier à l’Assemblée générale où sa masse, quand elle est unie, fait encore impression. L’Afrique est d’ailleurs devenue rapidement un élément important dans la nouvelle grande compétition née du défi de la Chine ou plus exactement, de la prétention de ses dirigeants à prendre la tête d’une coalition des peuples sous-développés du monde. La place que Pékin réservait à l’Afrique dans cette offensive mondiale a été clairement indiquée par M. Zhou Enlaï, qui proclama, le 3 février 1964, dans la capitale somalienne, que l’Afrique était mûre pour la révolution, propos répétés par le Premier ministre chinois l’année suivante (6 juin) à Dar-es-Salaam ». À l’époque, les gouvernements de l’Otan furent alors unanimes à dire « qu’il serait de mauvaise politique […] voire probablement préjudiciable aux intérêts de l’Occident de s’opposer à l’établissement des relations normales entre les pays africains et le bloc » sino-soviétique. Afin de préserver leurs intérêts, les pays de l’Otan ont en quelque sorte laissé chacun d’entre eux agir à sa guise dans sa propre zone d’influence. Aujourd’hui, un tel raisonnement n’est plus de mise au sein de l’Union européenne face à la Russie de Vladimir Poutine. Toute tentative de rapprochement entre un pays africain et la Russie est désormais perçue en Europe comme un acte de dissidence ou d’égarement. De même que tout partenariat entre certains États africains et la Chine est vécu par les Occidentaux comme un affront alors qu’ils coopèrent, eux-mêmes, avec la Chine.

      Les dirigeants africains croient-ils alors avoir suffisamment tiré les leçons de ces confrontations passées pour entrer solidement dans la nouvelle bataille, qui se joue actuellement avec les Brics6, dont l’objectif est la remise en cause de l’hégémonie occidentale dans les relations internationales ? Le vice-président de l’Alliance internationale des Brics, l’Ivoirien Ahoua Don Mello, considère pour sa part que « la montée en puissance des Brics constitue une force de dissuasion face à l’emploi de la force contre la quête de souveraineté7 ». Cette lecture optimiste de M. Mello devrait aussi, sur le terrain, se traduire par un travail sérieux sur les économies nationales afin de ne pas arriver dans les Brics avec les mêmes handicaps qu’au moment des indépendances en 1960 ou avec ceux des mutations démocratiques des années 90, ayant suivi la chute du mur de Berlin. En outre, la bataille entre l’Occident et la Russie puis la Chine est à nouveau installée en Afrique à travers la lutte contre le terrorisme au Sahel et dans le bassin du lac Tchad. L’Afrique ne saurait faire l’économie, là encore, d’un travail sérieux pour vaincre une menace qui fait désormais des milliers de victimes au nord, au centre, à l’est et à l’ouest du continent, et qui met en péril la stabilité des États.

      Le troisième point de faiblesse de l’Afrique, ce sont les coups d’État. Notre diplomate soulignait qu’une « série quasi ininterrompue de coups d’État, réussis ou avortés, faisait en tout cas éclater au grand jour la faiblesse intrinsèque des régimes issus du mouvement anticolonialiste. Les uns après les autres, les dirigeants les mieux établis et même ceux auréolés du prestige d’un combat encore tout récent contre la puissance occupante voyaient leur pouvoir ébranlé. Nombre d’entre eux furent chassés du pouvoir plus facilement et plus vite qu’ils n’y avaient accédé. La plupart du temps, c’était l’armée qui se faisait l’instrument de leur renversement ». La question des coups d’État n’a effectivement pas disparu depuis les années 60, notamment parce que les civils qui ont pris le pouvoir n’ont que rarement réussi à gérer le pouvoir politique comme un service et un devoir à l’égard de leurs populations. Ils en ont fait une profession, voire un instrument de domination au profit de leur longévité à la tête des États, n’hésitant pas à tuer, torturer, persécuter, éliminer leurs adversaires politiques par tous les moyens et concentrant tous les pouvoirs et toutes les ressources entre leurs seules mains ou celles d’un clan. Comment, dans ces conditions, permettre à ces pays de progresser, d’être compétitifs et performants si ceux qui sont au pouvoir se considèrent inamovibles et omnipotents ? Dans ce contexte, l’exemple de militaires quittant volontairement le pouvoir alors qu’ils y sont arrivés à la suite d’un coup d’État mérite d’être signalé. Il existe aussi, parmi les militaires putschistes, certains qui ont fait mieux que les civils, comme il en existe qui ont fait pire… Il n’y a donc pas, sur le continent, de tare congénitale liée aux coups d’État.

      De fait, le pouvoir des civils est devenu un dogme en Afrique alors que ces derniers n’hésitent pas à truquer les élections et à modifier la Constitution, à leur guise et autant que nécessaire, pour rester indéfiniment en poste. Ces coups d’État institutionnels ou électoraux retardent aussi durablement l’évolution des États africains, et ce depuis des décennies. Chaque pays devrait donc se doter de règles indiscutables autour desquelles s’accorder en faisant preuve d’une discipline cardinale pour garantir la stabilité institutionnelle des pays et éviter un stress permanent aux populations, en particulier en période électorale. Ne plus accepter qu’un individu change les règles du jeu, en cours de partie, pour satisfaire ses intérêts personnels au détriment de l’intérêt général, serait salutaire. Dans le domaine du sport, chaque athlète, et même le public, sait que les règles sont fixées à l’avance et qu’elles ne sont pas modifiables au gré des configurations et de la volonté des compétiteurs. Il faut dire aussi que la société civile ne peut se contenter de rester passive face à cette réalité car le risque encouru est non seulement le spectre sans fin des guerres civiles, mais à moyen terme une désagrégation des États.

      Les États occidentaux ont évidemment leur part de responsabilité dans la difficulté des États africains à sortir radicalement du sous-développement. Leur volonté insatiable de s’emparer par la force et la corruption des ressources naturelles africaines n’a en outre pas garanti la prospérité et la sérénité de leurs propres populations. Désormais, une partie de ces populations se pose aussi beaucoup de questions sur la sincérité et la probité de ses dirigeants. Le doute des Européens sur l’action et le rôle effectifs de l’Union européenne dans la régression du jeu démocratique, le respect des droits humains et des libertés individuelles, se fait de plus en plus entendre. La contestation forte des politiques menées, non seulement en Afrique, mais aussi en Europe même, montre que les préoccupations des populations occidentales sont peut-être beaucoup plus proches de celles des populations africaines qu’elles ne le paraissent à première vue. En réalité, les questions de bonne gouvernance et d’aspiration au mieux-être collectif se posent partout avec la même acuité.

      La construction d’un monde multipolaire qui tend aujourd’hui à s’imposer dans les relations internationales conduira peut-être Africains, Occidentaux et Orientaux à réviser leurs pratiques obsolètes de gouvernance relevant de l’Ancien Monde pour se tourner résolument vers des partenariats favorisant le progrès collectif des nations. S’agissant de la Chine et de la Russie, il est évident que leur présence en Afrique ne saurait se substituer telle quelle à celle de l’Occident, au risque de passer pour une autre forme de domination. Il appartient donc aux Africains d’être à la hauteur des enjeux et des défis de cette nouvelle ère s’ils veulent enfin prendre les commandes de leur destin.
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Le 20 mars 1981

Cher Maftre,

Le Secrétaire général m's chargé de répondre & votre lettrs du
9 mars 1961, concernant une demande de 1'ancien empereur Bokassa de

n

rder’uce commission &'cngulte des Tations Unies POUr engueter sur
certaines accusations portfes contre 1'ancien ezpereur 3 propos
d'&vénements qui se seraient produits & Bengui en avril 1979. =n
votre qualité de conseil de 1'ancien empereur, vous avez demandé au
Secrétaire générel de saiair personnellement le Conseil E&conomique
et social d'une proposition tendant & créer une commission ad hoe
dont la compétence se limiterait uniquement & faire la lumidre sur
les événements en question.

Les propositions que vous avez fait tenir ont &té &tudides avee
le plus grand soin. Comme vous le savez, il existe d&jd au sein de
1'orgenisaticn des Nations Unies, & la Commission des droits de
1'homme, des procédures d'enquBte bien &tablies concernant des sllé-
gations individuelles de violations des droits de 1'horme. Dans tous
les ces ol des organes ad hoc d'enquste ont #té créés per les organes
d€libérants compétents de 1'organisation des Hations Unies, ils 1l'ont
&t& aur 1'initiative des Etats Mezbres et non du Secrétaire Eénéral.
Compte tenu des procfdures en vigueur & la Cormission des droits de
1l'homme et de la pratique selon laquelle les organes d hoc d'enquéte

Me R. de GEOUFFRE de LA FRADELLE
Avocat & le Cour de Paris

29, avenue Pierre ler de Serbie
Paris XVIEme
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sont créés sur 1'initiative des Etets, le Secrétaire général a estimé
qu'il ne lui appartennit pas de seisir le Conseil fconomique et social,
sur demande émazart d'un particulier, de propositions d'inscription &
son ordre du Jo.r de questions relatives & la créstion de commissions
ad hoc d'enquite. A d6faut, le Secrétaire général a, conformément &

1a pratique habituelle, commmiqué les demandes en question & la

Frozddus

Comuisnion Aes Araite dm 1 'homma'ronr suftc 2 e
est également appliquée s'agissant de votre lettre et pices jointes.

Veuillez mgréer, Cher Maftre, 1'assurance de ma considération
distinguee.

Le Conseiller juridique,

Erik Suy
Secrétaire géndtal adjoint
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COMMUNIQUE DU CERCLE NATIONAL DES COMBATTANTS

La mort de Jean-Bedel BOKASSA donne lieu, il fallait s'y attendre,
a des déclarations plus fantaisistes les unes que les autres.

Au milieu de toutes ces élucubrations, il apparait, aujourd'hui,
en France, que la désinformation est au pouvoir et que les
directeurs de radio, de télévision et de presse, ne contrdlent
plus rien et permettent & de prétendus journalistes de raconter
n'importe quoi.

Jean-Bedel BOKASSA qui était officier francais a combattu pour
libérer la France, et le Général de Gaulle 1'appelait "mon ami”.
C'est en tant qu'officier frangais qu'il a été muté et détaché
dans 1'Armée centrafricaine.

Les histoires honteuses de cannibalisme sont fausses ...

Les histoires de tueries d'enfants sont fausses...

Jean-Bedel BOKASSA était rentré dans son pays, croyant naivement
qu'il pourrait s'expliquer devant un tribunal africain. Les
minutes de son procés sont a conserver au musée des
invraisemblances ...

Quant a ceux qui ont osé prétendre qu'il n'avait pas la
nationalité francaise pour le tenir éloigné de la France, ils ont
commis un parjure. Ils en avaient déja commis un en le chassant
ignominieusement du pouvoir, alors que les services spéciaux
frangais pillaient ses résidences & la recherche de papiers
compromettants et que d'autres services, encore plus spéciaux,
dérobaient ses biens et ses valeurs.

Cet Africain, engagé volontaire pour libérer la France, n'était
certes pas un grand économiste ni un grand administrateur, pas
davantage que ses "collégues" africains, mais il aimait la France.

Le Cercle National des Combattants dont il était membre, tient a
saluer sa mémoire afin qu'il repose en PAIX !

Roger HOLEINDRE
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Albert Zinstein
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Yageau Point
Peconic, Long Island
August 2nd, 1939
¥.D. Roosevelt,
President of the United States,
Tnite House
Washington, D.C.

Sirs

Some recent work by E.Fermi and L. Sailard, which has been com-
municated to me in manuscript, leads me to expect that the element uran-
ium may be turned into & new and important source of energy in the im-
mediate future. Certain sspects of the situation which has arisen seem
to call for watchfulness and, if necessary, quick action on the part
of the Administration. I believe therefore that it is my duty to bring
to your attention the following facts and recommendationss

In the course of the last four months it has been made probable -
through the work of Joliot in Prance as well as Fermi and Szilard in
America - that it may become possidle to set up a nuclear chain moﬁm
in a large mass of uranium by which vast amounts of power and l-;-n quant.
ities of new radium-like elementa would be generated. Now 1t appears
almost certain that this could be achieved in the immediate future.

This new phenomenon would also lead to the construction of bomds,
and 1t is conceivable - though much less certain - that extremely power-
ful bombs of & new type may thus be constructed. A single bomd of this
type, carried by boat and exploded in a port, might very well destroy
the whole port together with some of the surrounding territory. However,
such bombs might very well prove to be too heavy for transportation by
air,
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' The United States has only very poor ores of uranium in moderate

quantities. There is some good ore in Canada and the former cnahollo"lk!.l,
while the most important source of uranium is Belgian Congo.

In view of this situation you may think it desirable to have some
permanent contact maintained between the Administration and the group
of physicists working on chain reactions in Anrln._oac possidble way
of achieving this might be for you to entrust with this task a person
who has your confidence and who could perhaps serve in an inofficial
capacity. His task might comprise the following:

a) to approach Government Departments, keep them informed of the
further development, and put forward recommendations for Government action,
giving particular attention to the problem of securing & supply of uran-
fum ore for the United Statesi

b) to speed up the experimental work,which is at present being car-
ried on within the limits of the budgets of University laboratories, by
providing funds, if such funds be required, through his contasts with
private persons who are willing to make contridutions for this cause,
and perhaps also by obtaining the co-operation of industrial laboratories
which have the necessary equipment.

I understand that Germany has actually stopped the sale of uranium
from the Czechoslovakian mines which she has taken over. That she should
have taken such early actlon might perhaps be understood on the ground
that the son of the German Under-Secretary of State, von Weissiicker, is
attached to the Kaiser-Wilhelm-Institut in Berlin where some of the
American work on uranium is now being repeated.

Yours very truly,
LA P
(Albert Rinstein)
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\ LE PRESIDENT DE LA REPUBLICLT

Paris, le 29 novembre 1993

Monsieur le Ministre,

J'ai pris connaissance, avec attenton et intérét, de votre
lettre du 16 novembre dans laquelle vous me faites part de vos
réflexions sur la politique africaine de la France, depuis "La Baule".

Vous relevez, & juste titre, les malentendus ou quiproquos,
frustrations ou craintes gqui ont émaillé et continuent d'émailler le
processus de démocratisation engagé depuis trois ans chez nos
partenaires d'Afrigue.

Au vu du chemin parcouru, je pense que, tout compte fait; le
positif 'emporte largement. Mais la n’est pas le débat, & mon sens, si l'on
accepte l'idée qu’aprés la disparition de I'ordre bipolaire du monde qui
en Afrique comme ailleurs imposait sa loi du statu quo aux régimes et
systémes politigues en place, il était inévitable que I'aspiration générale
des peuples & la démocratie, ou plus simplement l'aspiration des
nouvelles élites africaines & un nouveau partage des responsabilités
trouve & s’exprimer.

En prenant les devants a La Baule, je n'al pas voulu faire
autre chose que mettre en garde mes pairs et amis africains sur
I'inéluctabilité du changement auquel il convenait que leurs Etats et
systémes politiques se préparent, & défaut d'étre emportés eux-méme
dans la tourmente ou de voir leur continent marginalisé sur I'échiquier
mondial.

Monsieur Kofi Yamgnane

en Ministre
Maire de Saint-Coulitz
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Je soutizite également obtenir tous les éléments relatifs aux refations et échanges
ayant eu lieu entre les autorités frangaises et les autorités d'autres Etats durant cette méme
période, el nomment aves toutes les autorités étrangéres qui sont intervenues en lien avec
Tinterpellation & I'aéroport d"ABIDJAN, le 7 novembre 2004, de quinze ressortissants slaves, et
avec l'arrestation & ls frontiére du Togo, quelques jours plus tard, de huit ressortissants
biglorusses et do deux ressortissants ivoiriens.

Plis largement, il mest nécessaire d'étre en possession de toutes les informations,
analyses ou renseignements susceptibles de concerner les faits dont je suis saisie, de quelque
nature qu'ils soient, dont a disposé I’ Ambassade de France, qu'ils soient antérieurs, concomitants
ou postérienrs & 'attaque.

Bien Mdmmmmetmdmvmydehlolmdmuden}vhepules
parties du rapport de I'Ambassadeur qui seraient sans lien avec ces fits.

Je me permets en révanche de souligner que, eu égard 4 la complexité du dossier
dont je suis en charge, 'ai besoin, pour pouvoir merier mes investigations de la maniére la plus
compléte qui soit, d’avoir accés au maximum d'ééments, méme s'ils paraissent navoir qu'un lien
indirect avec I'attaque du camp francais, dés lors qu'ils sont susceptibles dorienter mes

J'&i 'honneur par conséquent de solliciter la déclassification de toutes les parties
du mipport de fin de mission de 1’ Ambassadeur LE LIDEC portant sur la période du 14 décembre
2003 au 30 juillet 2005 qui sont en lien, méme indirect, avec les faits dont je suis saisie, par le biais
doa saisine de la Commission Consultative du Secret de la Défense Nationale, en spplication de
I'article 1..2312-4 du Code de la Défense.

Je reste bien évidemment & votre entiére disposition et & celle de la Commission
pour tout renseignement complémentaire qui vous paraftrait utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, I'expression de ma trés haute
considération.

1

Aonsieur [e Ministre des Affaires Etrangéres o Earopécnnes

7, quai d'Orsay

STIPRRIR 5, — 7 T s e
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Certains l'ont bien unucipé et compris, d'autres moins bien,
mais tous les retard ont été souvent chérement payés en souffrances et
affrontements. A l'inverse, lu précipitation brouillonne de bien des
opposants (souvent en proportion inverse de leur représentativité réelle)
a attisé des feux troubles et dangereux (car a forte connotation
ethnique) et, comme vous le remarquez justement, & perverti le débat sur
la nécessaire démocratisation des régimes africains.

Ayant indiqué la direction générale du mouvement, fallait-il
que la France en recommande ou impose le rythme et les modalités, a
supposer qu’elle en ait eu las moyens ? Elle ne I'a pas fait ; je ne I'ai pas
souhaité. Trente ans aprés les indépendances, ce n'est ni de saison ni de
raison. Tout au plus, dans quelques rares cas d'extrémes dérapages
(coup de force ou massacres délibérés) avons nous du suspendre ou
menacer d'interrompre notre coopération militaire et civile avec certains

Etats.

Mais, la encore, le débat serait incomplet s'il fallait le-réduire
4 la seule dialectique ‘dictature/démocratie’ ou ‘parti¥fyuniques
pluripartisme’. En d'autres termes, la démocratie ne se résume pas &
I'organisation -fut-elle réussie- d'élections pluralistes de chefs d’Etat ou
de parlements au suffrage universel. Elle couvre l'ensemble des
composantes d'un Etat de droit (équilibre des pouvoirs, indépendance de
la magistrature, éthique du service public, etc.) et n'existe: vraiment
qu'une fois enracinée dans le tissu social d'une nadon (libertés.
municipales, gestion démocratique de la vie locale, ete.). Ce chantier
reste encore immense en Afrique.

Mais pius encore, tout ce qui précéde n'a de sens que si les
progrés dans cette voie s'appuient sur un réel mieux-8tre des
populations. La est le vrai défi pour I'Afrique et la politique africaine de
notre pays. Vous le savez comme moi. faute de croissance économique en
Afrique, faute de développement réel sur ce continent, tout le débat que
vous soulevez dans votre carrespondance est vain. En dix ans, la France
a augmenté de prés de 40 % (en termes réels) son aide a I'Afrique Noire.
Elle I'a fait alors que tous nos partenaires occidentaux plafonnent ou
réduisent leurs efforts. Pourrons-nous continuer & maintenir notre effort,
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MUNIDLERE

DES REPUBLIQUE FRANCAISE
AFFAIRES ETRANGERES
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EUROPEENNES pasie =B AR08 005319 CM
LE MMSTRE
Fos références : N°de parquet 1554/04
N° dinstruction :1/05/3
Procédure criminelle
wmmmcomw_" %
Madame le Juge,

Dans le cadre de I'information judiciaire ouverte contre X des chefs d’assassinats,
tentative d'assassinats et destructions, relative & I'attaque aérienne de I’emprise militaire
frangaise Descartes, menée & BOUAKE, le 6novmbm2004muuotmmdehqueﬂeneu[
muimimﬁmgdsnmmwélummdiaqmmm-huitmmérAbmes,wus
m'avez, le 15 janvier 2008, adressé une requéte visant i faire déclassifier le rapport de fin de
mission de I’Ambassadeur Le LIDEC portant sur la période du 14 décembre 2002 au
30 juillet 2005, document protégé au titre du « Secret défense ».

Par la présente je porte & votre connaissance que j'estime devoir me rallier A "avis
défavorable & la déclassification de ce document, tel qu'émis par la Commission Consultative
du Secret de la Défense Nationale le 3 avril 2008 sous son numéro 2008-04.

Je vous prie d'agréer, Madame le Juge, 'expression de ma considération distinguée.

ﬂ I gl

Bemard KOUCHNER

Madame Florence MICHON

Juge d'instruction & la Cour d’Appel de Paris
Tribunal aux armées de Paris

BP421

00477 ARMEES
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4 le rendre aussi efficace au moment ou je sens des volontés s’émousser.
C'est ce combat, aujourd'hui et ici en France méme qui me parait valoir
la peine d'8tre mené et augue! je vous convie & investir votre talent. I
existe dans notre jeunesse, dans nos provinces, d’énormes réservoirs
d’énergie et de mobilisation pour la cause du développement en Afrique.
Alors, l'oracle du crocodile Bassai qui figure au dos de votre lettre sera
favorable...

Je vous prie de croire, \dons:eur le Ministre, en I'expression
de mes sentiments les meilleurs__~ pL&L
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPUBLIC OF CAMEROON
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Présidence de la République Presidency of the Republic
SECRETARIAT GENERAL SECRETARIAT GENERAL

Ref : VL N* B 81//SG/PM du 18 septembre 2009
Yaoundé, le.

Le Ministre d’Etat, Secrétaire Général
The Minister of State, Secretary General

A Monsieur le Secrétaire Général des
Services du Premier Ministre

Yaoundé

OBJET:
Convention de Collaboration avec
Le Groupe Jeune Afrique

En accusant bonne réception du projet de convention de
collaboration avec Le Groupe Jeune Afrique,

Jai Ionneur de vous faire connaitre que la Présidence de la
République ne formule pas d'objection a la signature de ladite
convention.

1l conviendra toutefois de limiter son champ d‘application aux
publications du Groupe, et de veiller 3 mettre sa durée de validité en
cohérence avecladaheeﬁecﬂvedestgnamre lstra dt
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Hovamber 1, 1984

Alagsene D. Ouattera, a nstiomal of Burkina Faso, has been
appointed Director of the International Konetary Fusd's African
Departaent. Mr. Ouattara succeeds Justim B. Zulu of Zsabia, wio becomes
Dirsctor of the Fuand's Central Bynking Departmsnt, {m place of P, N,
¥aul, a national of Indis, who has taken early retirement from the Fund.

Mr. Ouattara served with the Pund's African Department from 1968 to
1973 bafors joining the Central Bank of West African States (BCEAD) as
Sanior Staff in charge of misgiong. In 1975, Mr. Ouvattarz became
Spaciel Advigor to the BCEAD Governor sed concurrently served as
Director of Rasesrch until January 1983 when he was appofnted Vice-~
Goversor of that iastitution. Mr. Ouattars, 42, has 2 Ph.D. degress in
Econoaics from the University of Pemnsylvania.

Mr, Zule was Advisor to an Executiva Director from 1971 to 1974 and
at Alternate Executive Director of the Fund from 1974 to 1976. He then
Jolned the Pund’ staff ss Deputy Director in 1976 and later in the same
year became Diractor of the African Department. ¥r. Zulu, 50, has a
Ph.D. degree in Bconomics from tha University of Colorado. From 1967 to
1970, he was Governor of the Bank of Zambia, aud in 1970-1971, he served
as Spacial Assistant to the President of Zambla:

Mr. Kaul, had joined che Pund in 1963 following 20 yaars of service
with the Reserve Bank of Indfa, He was appotnted the Fund's Dirsctor of
Personnal in 1966, and in 1973, he became Deputy Director of the
Admfoistrarion Department uatil his appointment as Direceor of the
Central Baoking Departmeat in 1980.

nal Relations Department ® Washington, D.C, 20431 * Telephone 202-473-7100
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Yaoundé, le 2 4 DEC 2009
Réf NOTE DU PM DU 17/12/09.

LE MINISTRE D' ETAT, SECRETAIRE GENERAL

\‘& The Minister of State, Secretary General
SO
Q‘C, MONSIEUR LE SECRETAIRE GENERAL
\5 DES SERVICES DU PREMIER MINISTRE

X‘\LQ)CD YAOUNDE

OBJET : CONVENTION DE COLLABORATION
AVEC GROUPE JEUNE AFRIQUE.

MESSAGE-FAX

HONNEUR VOUS NOTIFIER ET POUR INFORMATION DU
PREMIER MINISTRE CHEF DU GOUVERNEMENT STOP HAUT
ACCORD CHEF DE L’ETAT EN VUE RECONDUCTION
CONTRAT LIANT CAMEROUN AU GROUPE JEUNE AFRIQUE
POUR ANNEE 2010 STOP ET FIN -
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-NOTE -
a I'attention de
Monsieur le Président de la République
(sous couvert du Secrétaire général)
00000

OBJE T : Point de situation en Céte d’Ivoire.

La situation est calme ce matin, malgré une certaine tension dans la
zone de confiance et dans certaines villes tenues par les Forces Nouvelles,
proches de cette zone.

Les trois actions aériennes observées hier, identiques a celles de la
veille, se sont concentrées sur des objectifs militaires.

Les mouvements d’unités FANCI effectués dans la zone de
confiance laissent penser a des préparatifs d’une possible action terrestre
aujourd’hui, d’envergure limitée, essentiellement sur Bouaké.

Conformément a vos directives, nous procédons aujourd’hui 4 la
mise en place de 3 Mirage F1 2 Libreville, qui seront préts a agir dés demain.

A New York, les Américains ont enfin levé leur opposition & une
modification des régles d’engagement. Une réunion du Conseil doit maintenant
se tenir dans les plus brefs délais pour adopter cette modification.

o

Général GEORGELIN
CERTIFIEE ORME
Copie a : - Michel de BONNECORSE CoPtE e
- Bernard DIGUET
- Jérbme BONNAFONT

CONFIDENTIEL DEFENSE
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PROCEDURE CRIMINELLE . : ‘s

Monsieur le Ministre,

Comme vous le savez, je suis saisie d’une information judiciaire ouverte contre X
des chefs d'assassinats, tentative d'assassinats et destruction, & la suite de |'attaque menée le 6
novembre 2004 contre I'emprise Déscartes occupée par des militaires frangais 4 BOUAKE (Céte
d'Ivoire).

Le 26 scptembre 2005, mon prédécesseur, Madame RAYNAUD, & requis le
Ministre des Affaires Btrangeéres de I'époque aux fins d"obtenir le rapport de fin de mission de
V"Ambassadeur de France en poste en Céte d’Ivoire 4 I'époque des faits, ainsi que tout document
traitant des faits ci-dessus rappelés,

Le 3 janvier demier, par courrier référencé 000061CM, parvenu A mon cabinet le
7 janvier, vous m'avez informée que le rapport de fin de mission de I'Ambassadeur LE LIDEC
portait sur la période du 14 décembre 2003 au 30 juillet 2005, qu'il était protégé au titre du secret
de la Défense Nationale, au niveau Secret Défense, et vous m’avez invitée & vous saisir d"une
demande de déclassification de ce document.

Tel est doncI'objet du présent courrier.

Plusicurs éléments qui figurent 2 mon dossier montrent en eifet que I' Ambassadeur
de France, en personne ou par ses services, a été étrvitement associé au suivi des événements

: Dés lors, il apparait que le rapport dont je demande la communication est
indispensable & la poursuite de mes investigations, qui visent 4 préciser I'exact déroulement des
faits, & identifier tous les co-auteurs et complices de cette action criminelle ( décideurs, donneurs

- d'ordre, fournisseurs du majériel, exécutants, etc, efc...), et-& en déterminer les mobiles. -
1l m'est nécessaire en particulier d"obtenir le maximum d'informations sur les
relations et échanges qui sont intervenus entre les autorités frangaises et les autorités ivoiriennes,
ummhmmam«hmﬁhdzrow,wmpﬁode,






